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de l'article 67 dispose que « lorsque la modification ne concerne
que la suppression ou la réduction d'un emplacement réservé ins-
crit au plan d'occupation des sols au bénéfice d'une commune ou
d'un établissement public de coopération intercommunale, il n'y
a pas lieu de p rocéder à une requête publique . Cette disposition
n'est applicable que pour les terrains non acquis par la commune
ou l'établissement public de coopération intercommunale » . Or, il
semble que dans le Pas-de-Calais, dans une affaire particulière,
on ait voulu reconstituer la réserve foncière de la commune, for-
tement réduite par la perte de 34 hectares attribués par décision
de justice à une commune voisine et de l 1 hectares mis généreu-
sement à ta disposition d'une association étrangère pour l'édifica-
tion d'un village de vacances . L'intérêt privé légitime a été lésé
au nom d'un intérêt général prétendu malgré la -disposition pré-
citée, il a été effectuée une demande auprès du S.M.E.A .U. alors
qu'une simple délibération du conseil municipal aurait suffit.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui donner des
précisions sur cette procédure.

Baux (baux d'habitction : Seine-Saint-Denis)

28212 . - 15 juin 1987 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences de l'application de la loi du 23 décembre 1986 . En effet,
les hausses de loyer créent de nombreuses difficultés aux
familles, surtout les plus modestes . A Aubervilliers, ville du
département de Seine-Saint-Denis, certaines cites, gérées par l'of-
fice public de la ville de Paris, en particulier la cité R .I .V .P.,
5, allée de Chantilly, voient leur loyer croître de plus de
40 p . 100. A Noisy-le-Grand, l'C .C.I .M., S .A.R.L. gérant un patri-
moine de plusieurs centaines de logements, a fixé à plus de
50 p. 100 le montant des loyers pour les nouveaux arrivants.
Alors que la part du revenu allouée au logement représente un
tiers des ressources des ménages, ces hausses sont Intolérables,
d'autant plus qu'elles sont en corrélation avec une baisse du pou-
voir d'achat des catégories salariées. En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour rejeter toute
hausse de loyer et pour permettre le renouvellement du contrat
de location aux conditions de loyers antérieurs.

Logement (amélioration de l 'habitat)

28284 . - 15 juin 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les opéra-
tions programmées d'amélioration de l'habitat . Les communes
(ou groupements de communes) qui souhaitaient faire une opéra-
tion programmée d'amélioration de l'habitat pouvaient obtenir de
l'Etat : pour les études, une subvention de 35 p . 100 (avec pla-
fond de 100 000 francs ; pour l'animation et le suivi des opéra-
tions agréées, une subvention de 35 p . 100 (avec plafond de
300 000 francs s'il s'agissait d'une opération en milieu rural et
400 000 francs en milieu urbain) . Il semblerait que le Gouverne-
ment envisagerait de ramener d : 35 p. 100 à 20 p . 100 le taux
des subventions de l'Etat pour les opérations concernées . Il lui
signale que les élus locaux, se faisant les interprètes de la popu-
lation, considèrent que les dispositions jusqu'ici applicables pour
les O.P .A.H . ont permis la réalisation de nombreuses opérations
d'amélioration et de restauration de l'habitat, l'allocation des
primes en vigueur ayant produit tous les effets incitatifs voulus
par le législateur . Aussi, lui demande-t-il s'il ne craint pas que la
diminution du taux des subventions n'entraîne un ralentissement
notable d'opérations ayant un grand impact dans le public.

Logement (amélioration de l'habitat)

26306. - 15 juin 1987 . - M . Claude Lorenzini se réfère, pour la
présente question, à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports aux
dispositions du çode de la construction et de l'habitation et,
notamment, à l'article R. 523-1 qui dispose : « . . . des subventions
peuvent être accordées aux personnes physiques . . . qui effectuent
des travaux tendant à remédier à l ' insalubrité des logements dont
elles sont propriétaires. .. » . L'article 523-3 stipule, pour sa part,
que toute mutation, à titre onéreux, de la pleine propriété du
logement emporte de plein droit le remboursement de la subven-
tion. Ce remboursement potentiel est d'ailleurs garanti par la
constitution d'une hypothèque conventionnelle inscrite aux frais
du bénéficiaire de la subvention . Ces règles contraignantes dis-
suadent, à sa connaissance, certains propriétaires qui relèvent la
contradiction entre la notion même de subvention et l'éventualité
de son remboursement . La question se pose, en outre, de savoir
si en cas de succession s'ouvrant avant l'expiration du délai de
quinze ans, le remboursement est également exigible des ayants
droit. Il aimerait recueillir le sentiment ministériel sur ce sujet .

Voirie (routes)

28346. - 15 juin 1987 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que le parti d ' aménage-
ment retenu pour la R.N . 20 entre ,Toulouse et Tarascon-sur-
Ariège, par décision de la direction des routes du 9 juillet 1975,
était celui d'une route à deux fois deux voies avec de larges
déviations au droit des agglomérations et des zones difficiles.
M . Douffiagues, ministre délégué aux transports, ayant précisé
dans sa réponse à la question n° 204 à l'Assemblée nationale du
15 mai 1987 : « Le parti d'aménagement retenu est celui d ' une
route à deux fois deux voies, puis à deux voies avec contourne-
ment des agglomérations de Foix jusqu'à la frontière espagnole. »
Il lui demande de bien vouloir lui confirmer si le parti d ' aména-
gement de la RN. 20 au Sud de Toulouse reste bien celui d'une
route à deux fois deux voies entre Toulouse et Tarascon-sur-
Ariège et lui faire connaître à quelle date l'aménagement complet
de cette voie pourra être terminé entre Toulouse et la frontière
espagnole .

Voirie (routes)

28350. - 15 juin 1987. - M . Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le pro-
gramme d'aménagement routier qu'il a exposé à l'issue de la réu-
nion du C.I .A .T. du 13 avril dernier. En effet, il a notamment
déclaré : « L'aménagement à deux fois deux voies des R.N. 9 et
R .N . 20, entre, d'une part, Clermont-Ferrand et Béziers et,
d'autre part, Vierzon et Brive sera achevé dans une période de
dix ans .» II tient à lui faire remarquer que la section Vierzon-
Brive ne constitue qu'une très petite partie de la R .N. 20 qu'il est
indispensable d'aménager, pour que cette route joue totalement
son rôle d'itinéraire européen vers l'Espagne. Même dans le cas
où l'autoroute Brive-Caussade serait réalisée dans le même
temps, il restera le raccordement de Caussade à l'autoroute A 62
et l'aménagement de toute la partie située au Sud de Toulouse
pour qu'on puisse considérer la R .N . 20 aménagée . Pourtant,
cette route présente un intérêt incontestable au mornent où le
Gouvernement déclare vouloir « ouvrir les régions françaises sur
l'Europe en développant les structures routières », tant par sa
position centrale reliant directement Paris à Barcelone par
Limoges et Toulouse et désenclavant le Massif central et le
massif pyrénéen que par sa fréquentation élevée . Les fréquenta-
tions comparées de la R.N. 9 et de la R.N. 20 font apparaître en
effet un trafic à peu près deux fois plus important su ; la R.N . 20.
Avec une moyenne de 8 à 10 000 véhicules par jour, ce trafic est
partout supérieur à 5 000 véhicules par jour jusqu'à Ax-les-
Thermes ; il reste encore 3 950 véhicules par jour à I' Hospitalet-
prés-l'Andorre et 4 282 véhicules par jour à l'entrée de Bourg-
Madame. Seul le franchissement du col de Puymorens le réduit à
2 150 véhicules par jour, trafic qui peut être rapproché de la fré-
quentation que connaît la R .N. 9 au Sud de Saint-Flour avec
2 350 véhicules par jour . Compte tenu d'une part de l'importante
fréquentation qui ne peut qu'augmenter en raison de l'ouverture
du marché européen en 1992,,d'autre part, de l'intérêt écono-
mique que peut représenter cette voie pour tous les départements
qu'elle traverse, il lui demande s'il ne lui paraît pas équitable et
indispensable d'envisager l'aménagement complet de la R .N. 20
avant dix ans sur l'ensemble de l'itinéraire compris entre Vierzon
et la frontière espagnole .

Voirie (autoroutes)

28355 . - 15 juin 1987 . - Le comité interministériel d'aménage-
ment du territoire, au cours de sa réunion du 13 avril 1987, a
proposé la construction de 1500 kilomètres_ d'autoroutes supplé-
mentaires d'ici à l'an 2000. Dans ce cadre serait inscrite la liaison
autoroutière Dole - Bourg-en-Bresse par Lons-le-Saunier dite
A 6 bis . En conséquence, M . Alain Brune demande à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire et des transports d'une part, dans quel délai ce
projet de liaison autoroutière pourrait être réalisé ; d'autre part,
quelle concertation étroite avec les élus locaux et départementaux
il compte mettre en place quant au tracé du projet.

S .N.C.F. (lignes)

28385 . - 15 juin 1987 . - M . Robert Chapuis attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la situation qui
serait créée si la fermeture de la ligne S .N .C .F. (transport mar-
chandises) entre Le Teil et l'Etoile de Vogué était confirmée . Une
fermeture brutale en janvier 1988 ne laisserait pas le temps de
trouver des solutions de remplacements pour les entreprises
concernées, en particulier la coopérative Vivacoop. L'accroisse-
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ment du transport par camion ne pourrait être absorbé par le
réseau routier actuel . Cette région serait confrontée, surtout en
période estivale, à de graves problèmes de sécurité routière . Il lui
demande si la décision de fermeture de cette ligne ne peut en
tout hypothèse être reportée à deux ou trois ans pour permettre
aux entreprises de trouver des solutions nouvelles avec la
S .N .C .F. et pour aménager éventuellement l'infrastructure rou-
tière.

Voirie (routes : Alpes-Maritimes)

28392 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Hugues Colon-ci appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur les
modalités de réalisation de travaux sur la route nationale 202 au
lieudit La Mescla dans les Alpes-Maritimes . Cette opération com-
prend le doublement, en trois phases, de la R.N . 202 entre les
gorges de La Mescla et le lieudit Baous-Roux, le percement d'un
tunel et la construction de deux viaducs, sur le Var et le
Reveston . Son financement met en jeu des contributions de
l'Etat, de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur et du conseil
général des Alpes-Maritimes . Différentes informations conduisent
à penser qu'une part anormalement importante de ces travaux
serait mise à la charge du département, équivalent à un transfert
de maîtrise d'ouvrage . Il lui demande de lui indiquer quelles
seront les participations respectives des différentes collectivités
publiques associées à ce projet, et s'il peut lui confirmer que,
com .ne cela se doit, l'Etat demeurera le maître d'ouvrage de cette
opération .

Voirie (routes : Alpes-Maritimes)

28394. - 15 juin 1987 . - Les améliorations récentes apportées
au plan autoroutier national laissent la Côte d'Azur à l'écart des
grandes voies de communication terrestre, alors que l'axe routier
Château-Arnous - Nice aurait contribué à doter la France d'une
voie européenne de doublement de l'axe mer du Nord - Italie.
Cette décision laisse supposer qu'aucune ami .lioration substan-
tielle de la R.N . 202 Nice - Digne (autre de celle de la Mescia
décidée au plan régional 84-88), n'a de chance d'intervenir en
raison des larges possibilités et des conditions de financement
qui président à la réalisation des autoroutes face à l'inopérante
inscription « de principe » de tel ou tel tronçon de route natio-
nale au schéma directeur du ministre des transports. En consé-
quence, M . Jean-Hugues Colonna demande à M . le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et des transports quels sont les projets de travaux routiers
entre le long et le court terme, envisagés dans le département des
Alpes-Maritimes ou intéressant directement le département,
notamment : l'avenir de l'axe Nord-Sud passe-t-il par la R .N . 202
ou la R.N . 85 ; le percement du tunnel du Fréjus laisserait-il
quelque espoir de percement transalpin plus méridional, tel que
Isola (12 km) La Vesubie (12 km) ou Tende (3 à 6 km) ; le perce-
ment du tunnel des Echelles (Briançon) présente-t-il quelque
chance de réalisation, et dans l'affirmation, ne devrait-il pas
impliquer, ipso facto, l'aménagement compensateur de l'axe
Château-Arnous - Nice ; enfin, il souhaiterait connaître la réalité
du projet de bretelle monégasque que n'aurait jamais sollicitée la
principauté de Monaco et qui soulève l'opposition de la popula-
tion d'Eze et des élus locaux concernés . Ces opérations, quel que
soit leur degré d'importance, conditionnent l'avenir économique
et sociale du département des Alpes-Maritimes et impliquent
toutes précisions nécessaires à en appréhender la cohérence d'en-
semble. Il le remercie de bien vouloir les lui apporter.

Logement (allocations de logement)

28398. - 15 juin 1987 . - M. Guy-Michel Cheuveau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions d'attribution de l'allocation logement pendant l'accomplis-
sement du service national . S'il apparaît que le jeune conserve le
bénéfice de l'allocation logement pendant son incorporation, il
semblerait qu'il perde ses droits si, pendant cette période, il est
amené à changer de logement . Aussi lui demande-t-il quelles dis-
positions il compte prendre pour améliorer cette situation.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

28420. - 15 juin 1987 . - M . André Labarrére attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire st des transports sur un aspect de la
sécurité routière : le contrôle technique des véhicules de plus de

cinq ans d'âge . Aujourd'hui, lorsqu'il y a transaction sur un véhi-
cule de plus de cinq ans d ' âge, le vendeur doit nécessairement
effectuer le contrôle technique dans un centre agréé, le certificat
délivré par ce centre permettant de réaliser la transaction . Cepen-
dant, l'acquéreur n'étant pas obligé d'exécuter les réparations
éventuelles, ce contrôle s'est révélé insuffisant et un projet d'ex-
tension du contrôle technique devait être élaboré dans un délai
d'un an . Il est indispensable que des mesures allant dans ce sens
entrent en ap plication à l'occasion du départ des vacanciers 1987.
il lui demande donc quelles dispositions il compte prendre à cet
effet.

Voirie (politique et réglementation)

28427 . - 15 juin 1987. - M. André Ledran appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur l'opportunité d ' un
complément aux procédures de consuitation en vigueur à propos
d'opérations structurantes d'aménagement . C'est ainsi qu'en
matière d'interventions sur le réseau routier lorsque, par exemple,
la situation semble imposer, notamment sur un secteur habité ou
son immédiat voisinage, la création d'un échangeur ou d'une voie
nouvelle et que plusieurs solutions pourraient être envisagées, les
élus des collectivités locales sont totalement tenus dans l'igno-
rance des différents partis entre lesquels l'administration arrête
seule le choix, à partir d'éléments techniques ou financiers
qu'elle juge préférables, du point de vue assurément important
qui est le sien, mais ne saurait être exclusif . En l'état actuel des
choses, en effet, les consultations officieuses préalables à l'en-
quête publique, se font sur un projet complètement élaboré à
propos duquel seuls quelques correctifs ou atténuations d'inci-
dences très mineures peuvent être pris en considération . Dès lors,
ne conviendrait-il pas, dans l'esprit de la décentralisation, d'of-
frir, dès le début, aux élus concernés le moyen de présenter à
temps leurs suggestions et objections sur le choix à intervenir
pour atteindre l'objectif sans méconnaître les exigences de l'envi-
ronnement, pour les riverains et usagers locaux.

Elevage (bovins)

'917. - 15 juin 1987. - M. Pierre Métal . appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le problème de la
divagation des bovins sur la voie publique, entraînant des acci-
dents graves voire mortels. Il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d'établir une réglementation obligeant les propriétaires
d'animaux parqués à proximité de la voie publique à prendre
_ertaines précautions élémentaires dans le domaine de la sécurité
des usagers de la route . En effet, actuellement, il n'existe aucune
réglementation particulière sur le type de clôture devant être uti-
lisée en bordure de route pour parquer des animaux. Il n'y a pas
non plus d'autorisation particulière à obtenir ou d'obligation
pour enclore un pâturage, fût-ce en limite de voie publique.

Logement (femmes)

28454. - 15 juin 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporte sur l'accès au logement
des femmes chefs de famille en difficulté . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur la revendi-
cation de l'association Aide au logement des mères travailleuses
en difficulté, concernant l'ouverture du 0,085 p . 100 construction
en faveur des salariés défavorisés et notamment pour les femmes
chefs de famille en difficulté.

Architecture (agrément)

28481 . - 15 juin 1987 . - M . Emile Zuccarelli s'étonne auprès
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l' aména-
gement du territoire et des transports de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite no 19501, publiée au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
2 mu s 1987, concernant les maîtres d'oeuvre en bâtiment . Il lui
en r;." cuvelle les termes.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : budget)

28502. - 15 juin 1987. - M . Yves Fréville s'étonne auprès de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n o 14783, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986 . Il lui en renouvelle les termes .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(transports : budget)

28603 . - 15 juin 1987 . - M. Yves Fréville s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite no 14788, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986. II lui en renouvelle les termes.

Tourisme et loisirs (parcs d 'attraction)

28606 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta que sa question écrite
n o 9803 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 6 octobre 1986 rappellée sous le
n o 19225 le 23 février 1987 n'a toujours pas obtenu de réponse.
En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Urbanisme (réglementation)

28615 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
no 13991 parue au Journal ofciel, Assemblée nationale, Débats
palementaires, questions, du 8 décembre 1986 n'a toujours pas
obtenu de ré'+onse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Communes (maires et adjoints)

28618 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
n o 13992 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
palementaires, questions, du 8 décembre 1986 n'a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Urbanisme (zones urbaines)

26621 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
n o 15400 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
palementaires, questions, du 22 décembre 1986 n'a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Pétrole et dérivés (carburant et fioul domestique)

2666 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Charles Cavaillé rappelle à
M . le ministre de l'équipements du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sa question écrite n o 18843
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats paiemen-
taires, questions, du 23 février 1987, pour laquelle il n'a pas reçu
de réponse. Il lui en renouvelle donc les termes.

Politiques communautaires (circulation routière)

- 15 juin 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes que pose l'équipement en phares jaunes des véhicules uti-
litaires français amenés à circuler en Espagne. En effet, alors que
tous nos partenaires européens ont opté pour des phares blancs,
nos camions équipés de phares jaunes constituent une cible pour
les auteurs d'agressions antifrançaises . De ce fait, de nombreux
transporteurs, cherchant à éviter les risques ainsi encourus pour
ia sécurité des conducteurs et des marchandises, ont équipé leur
camions en phares blancs . Or ces derniers font l'objet de très
nombreux procès-verbaux dressés sur notre territoire par la police
et la gendarmerie . La proposition de l'administration qui consiste
à équiper les véhicules menacés d'un double jeu de phares n 'est
bien entendu pas acceptable par les professionnels concernés, en
raison de la complexité et du coût élevé de ces installations.
Compte tenu de l'importance des activités de transport routier
international en trafic bilatéral franco-espagnol et en transit vers
le Portugal, il serait souhaitable qu'une solution soit trouvée le
plus rapidement possible à ce problème qui pénalise les transpor-
teurs français . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet en accord avec
les ministres concernés en matière de réglementation routière.

Politique communautaire
(politique de développement des régions)

28677. - 15 juin 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement. de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'opportu-
nité qu ' il y aurait à doter la Bretagne, la basse Normandie et la
Loire-Atlantique d'un programme intégré à l'instar de ce qui a
été fait en Méditerranée, ou d'un programme de développement
intégré comme en Lozère . En effet, si l'ouest de la France, grâce
à la politique agricole commune, a pu développer son agricul-
ture, il doit maintenant faire face à de graves difficultés liées aux
restrictions imposées par Bruxelles (quotas laitiers). Plusieurs pro-
ductions sont en crise, et le risque est grand de voir les zones
rurales se dépeupler, ce qui ne serait pas sans conséquences sur
l'ensemble des activités de la région, 16,5 p . 100 des emplois rele-
vant directement de la production agricole. Par ailleurs, se profile
à l'horizon 1992 le marché unique européen, avec une concur-
rence accrue de la part de nos voisins, notamment sur les pro-
duits agricoles . La Commission des communautés européennes a
également décidé de modifier certains instruments financiers,
comme le Fonds européen de développement régional
(F.E .D.E .R .) et le Fonds social européen (F.S .E.),' dont la Bre-
tagne a largement bénéficié jusqu'ici . L'impossibilité de bénéficier
de ces aides à l'avenir accentuera les disparités entre l'ouest et
tes autres régions et pourrait compromettre l'opération intégré de
développement sur les 36 cantons de Bretagne centrale. Or, la
mise en place d'un programme intégré ou de développement
intégré permettrait de préserver les apports du F .E .D .E .R . et du
F.S.E . et l'adaptation au contexte nouveau créé par l'évolution de
la politique agricole commune. Il lui demande son point de vue
et dans quelle mesure un tel programme est envisageable, en
liaison avec la commission de Bruxelles.

Transports fluviaux (voies navigables : Gironde)

28817 . - 15 juin 1987 . - M. Michel Peyret attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation du canal
latéral à la Garonne et en particulier sur l'état de ses berges dans
sa traversée de la commune de Hure. En effet, ce canal n'est plus
entretenu faute de crédits suffisants et ses berges ne cessent de
s'ébouler rendant son approche dangereuse. La voie de passage
qui le longe est inexistante sur de longs tronçons du fait de ces
éboulements, et il serait urgent que des travaux soient entrepris si
l'on veut conserver l'utilité économique de ce moyen de trans-
port . En outre, au moment où la charte intercommunale du pays
de Langon envisage un développement important de l'activité
touristique à partir du canal à Castets-en-Dorthe via Toulouse, il
serait indispensable que l'Etat envisage dans le même temps une
remise en état de celui-ci que de ses berges . Aussi, il lui demande
quels moyens suffisants il compte mettre en œuvre pour que les
travaux de renforcement initialement prévus pour le deuxième
semestre 1985 soient le plus rapidement possible exécutés.

Circulation routière (signalisation)

26661 . - 15 juin 1987 . - M. Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur une question
concernant la signalisation autoroutière . En effet, il s'avère que
l'harmonisation européenne nécessite un fond vert foncé pour les
panneaux autoroutiers, ce qui existe déjà à l'étranger . Or, le
Journal officiel no 1017 présente les « anciens panneaux » à fond
bleu parallèlement aux nouveaux panneaux avec ou sans sortie
numérotée, à fond vert . D'une manière générale, le problème
posé semble se situer au niveau des panneaux de bifurcation
autoroutière et des panneaux sur portique qui sont toujours pré-
sentés en bleu, donc en contradiction avec les normes euro-
péennes. Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures
afin que toute la signalisation autoroutière soit, dès à présent,
présentée sur fond vert car en 1992 cette nouvelle signalisation
sera obligatoire.

Logement (participation patronale)

28868. - 15 juin 1987 . - M . Bernard Savy attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation des asso-
ciations d'aide au logement qui apportent Icur concours aux per-
sonnes défavorisées à la recherche d'un logement . il lui demande
s'il entend aider ces associations à travers la collecte du 1 p . 100
patronal, en permettant aux entreprises de leur affecter ce prélè-
vement. II s'étonne, par ailleurs, qu'au sein de cette contribution,
0,085 p. 100 soient réservés aux Immigrés, alors que l'on consi-
dère qu'en situation régulière ils ont les mêmes droits que les
Français. On ne voit pas pourquoi ils auraient un budget particu-
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lier qui est contraire au principe d'égalité de droit défendu par le
Gouvernement. La réintégration de cette part dans le budget
global du I p. 100 permettrait son attribution à . un plus grand
nombre de bénéficiaires, immigrés ou français, en difficulté.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (catégorie A)

26271 . - 15 juin 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, de bien vouloir lui apporter
quelques précisions quant au projet de réforme administrative
visant à permettre à des non-fonctionnaires d ' accéder à des
postes de catégorie A de la fonction publique.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

26484 . - 15 juin 1987 . - M . René Souchon demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, de bien vouloir prendre en consi-
dération les très vives craintes des retraités de la fonction
publique face à la régression continue de leur pouvoir d'achat, et
tout spécialement celles des membres de la F .G .R. (Fédération
générale des retraités civils et militaires) du Cantal . Ayant par
ailleurs déjà contribué fortement à la compensation entre les dif-
férents régimes de retraites, ces derniers s'inquiètent de l'échec
des négociations salariales du 2 février 1987 et des conséquences
négatives qui peuvent découler de l'absence d'une clause de sau-
vegarde face à une inflation qui dépassera au rythme actuel les
2 p. 100 pour 1987 . En conséquence, il' l'interroge sur les posi-
tions qu'il pense' défendre afin de permettre aux retraités
d'exercer pleinement leurs droits légitimes à une retraite décente.

FORMATION PROFESSIONNELLE

D.O .M.-T.O.M. (Guyane : enseignement secondaire)

28358 . - 15 juin 1987 . - M. Elle, Castor attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, sur la
nécessité de mettre en place en Guyane, dans les années à venir,
des baccalauréats professionnels susceptibles d'ouvrir des nou-
veaux débouchés intéressants pour les jeunes Guyanais désireux
de se spécialiser dans des secteurs porteurs pour l'économie
guyanaise . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend
prendre en compte, pour la création de ces diplômes, les priorités
définies dans le schéma prévisionnel des formations de 1987.

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (francophonie)

28204. - 15 juin 1987 . - M . Jean Ueberschlsg attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la francophonie, sur le taux d'enseignement du
français dans le monde . D'après l'étude statistique du haut
conseil de la francophonie, le taux est très faible dans leg pays
de l'Europe de l ' Est, de l'Amérique latine, des Caraïbes, de
l 'Océanie et des pays d'Afrique non francophone . Il désirerait
savoir les mesures prises ou envisagées pour faciliter l'enseigne-
ment du français dans ces pays.

Politique extérieure (Espagne)

26834 . - 15 juin 1987. - M . Jean Gougy attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la francophonie, sur le recul croissant de l'enseignement du
français en Espagne. Il y a quinze ans encore, près de deux tiers
des lycéens espagnols choisissaient le français comme première
(et unique) langue étrangère obligatoire . Pour l'année sco-
laire 1985-1986, ils n'étaient plus que 33 p . 100 dans les établisse-
ments publics, et 23 p. 100 dans le privé ! Depuis la fin des
années 70, leur nombre décroît en moyenne de 4 p . 100 par an.
La tendance est identique dans les écoles de formation profes-
sionnelle où le nombre d'élèves choisissant le français a baissé de
10 p. 100 entre 1984 et 1986. Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre au plan national, ou proposer au gouvernement
espagnol, pour enrayer ce déclin accéléré .

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Risques technologiques (risque nucléaire : Aisne)

26245 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur l'inquiétude suscitée par le projet de stockage des
déchets nucléaires dans le sous-sol des cantons de Rozoy-sur-
Serre et de Sissonne (Aisne) . Il semble en effet que le projet tel
qu'il a été présenté officiellement ne prenne pas en compte tous
les aspects et conséquences directs ou indirects du stockage . Les
habitants, les agriculteurs s'interrogent notamment sur l'emprise
exacte du projet' et sur la possibilité d'avoir un stockage des
déchets de surface le temps qu'ils refroidissent. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer de manière très précise
les conditions du programme de stockage.

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

26257 . - 15 juin 1987 . - M . Albert Peyron attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la situation alarmante de la distribution automobile dans notre
pays . Un nombre sans cesse croissant de véhicules automobiles
arrive sur le marché par l'intermédiaire de « discounters »,
important ces véhicules de la C.E.E ., ce qui contribue certes à la
libre concurrence mais, ceux-ci n'assurant pas la garantie et le
service après-vente, ce sont les concessionnaires qui en ont la
charge, sans avoir l'avantage financier de la vente . Ces derniers
se trouvent confrontés à de graves difficultés financières et cer-
tains ont même dû déposer leur bilan . Il est à craindre qu'à
l'avenir, si la vente des véhicules reste ainsi assurée, il ne reste
plus aucune garantie d'après-vente. Il lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas opportun de réglementer ce genre de pratique qui
fausse la libre concurrence.

Bureautique (commerce extérieur)

26260. - 15 juin 1987. - M. Jean-Paul Charié rappelle à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme que depuis
plusieurs années les producteurs japonais ont lancé une offen-
sive, en Europe, sur le marché des photocopieurs, utilisant pour
cela des méthodes de dumping allant, pour certains produits, jus-
qu'à 45 p. 100 du prix, ce qui leur a permis d'occuper actuelle-
ment 80 p. 100 du' marché. Un règlement de la C .E.E. du
24 février 1987 a imposé une taxe anti-dumping de 20 p . 100 du
prix net franco-frontière de la Communauté, non dédouané, pour
la plupart des produits . Il lui fait observer que cette taxe est
insuffisante puisque le dumping peut atteindre 45 p . 100 sur cer-
tains produits et qu'en outre elle est détournée par l'importation,
dans certains Etats membres, de pièces détachées destinées à l'as-
semblage de produits à faible valeur ajoutée, lesquels peuvent
d'ailleurs eux-même être vendus dans les autres pays de la C .E.E.
à des prix de dumping pouvant atteindre plus de 35 p . 100. La
C .E .E . a proposé aux Etats membres un projet de règlement sur
les importations de pièces détachées (additif à l'article 13 du
règlement C.E.E. n 2176-84) avec pour objectif d'empêcher les
exportateurs japonais de détourner le droit anti-dumping en
taxant les produits assemblés en Europe, dans le cas où ceux-ci
ne respecteraient pas un minimum de conditions de valeur
ajoutée . Ce projet est également à l'étude au sein du G.A .T.T. Il
lui demande de soutenir la proposition de la C .E.E. afin que
cette réglementation intervienne rapidement . Si tel était le cas,
une bonne partie des pièces et, en particulier les composants,
seraient à l'avenir fabriqués en Europe par l'intermédiaire de
sous-traitants locaux en vue de préserver, sur le territoire euro-
péen, les capacités de recherche et de développement ainsi que la
qualité et le nombre des emplois . La position de la France
devrait être déterminante pour l'adoption de cette nouvelle régle-
mentation concernant l'importation de pièces détachées destinées
à l'assemblage des matériels bureautiques dans leur ensemble.

Entreprises (aides et prêts)

26278 . - 15 juin 1987. - M . Jean Roatta demande à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme s'il ne
serait pas envisageable de rassembler les diverses formes d'aides
aux entreprises en une seule procédure par la création d'une
prime au développement industriel . Cette nouvelle procédure
avec des critères d'accès propres aux diverses formes d'aides
existantes telles que : A.N .R.E .D ., A .F.M.E ., A.D .E .P.A. et
M .E .C.A ., serait soumise pour expertise au ministère ou aux
agences régionales de l'industrie et de la recherche ainsi qu'aux
établissements bancaires et financiers spécialisés . D'autre part,
n'est-il pas regrettable que les aides telles que M .E .C .A.
(machines et équipements de conception avancée) et Productique
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(sur crédits de politique industrielle) voient leurs dotations dimi-
nuées dans des secteurs où la France enregistre un retard sur les
autres grands pays industriels.

Energie (énergies nouvelles)

28321 . - 15 juin 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. ét du tourisme sur
le développement de la recherche et de la production, à partir de
différents substituts, du bioéthanol en R .F.A. Cette alternative
aux carburants traditionnels (valeurs énergétiques et écologiques
en plus) bénéficie des efforts importants du gouvernement alle-
mand en faveur du démarrage de la prcductio :t . Il semblerait que
la R.F.A. puisse, avec la France, prendre une position commune
favorisant la production industrielle d'éthanol dans la C .E.E. Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de favo-
riser cette production dans notre pays.

Impôts locaux (redevance des mines)

28522 . - 15 juin 1987. - M. Jean-Loul Masson rappelle à
M . le ministre de l'Industrie, des P. st T . et du tourisme que
sa question écrite n» 16229 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 12 janvier 1987
n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, iL lui en
renouvelle les termes.

Mines et carrières (réglementation)

28523 . - 15 juin 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l' industrie, des P . et T. et du tourisme que
sa question écrite n° 16230 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 12 janvier 1987
n'a toujours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

Equipements industriels (entreprises : Bas-Rhin)

28538. - 15 juin 1987. - M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
,ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sa question
écrite no 11119 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986, rappelée
sous le no 17737 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 2 février 1987, relative à la
situation des entreprises Hure et Graffenstaden. Il lui en renou-
velle les termes.

Entreprises (création d'entreprises)

28651 . - 15 juin 1987 . - M . Philippe Noeud s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de
ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 19803
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 2 mars 1987, concernant les aides à la créa-
tion d'entreprises réservées aux demandeurs d'emploi . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Textile et habillement (entreprises : Champagne-Ardenne)

28804. - 15 juin 1987. - M. Jean Reyssier attire l'attention'de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sur
la situation de l'entreprise « Vitos S.A . » dont la direction vient
d'annoncer un nouveau plan de licenciements touchant 233 per-
sonnes sur les sites de Châlons-sur-Marne et de Troyes . Cette
entreprise, filiale de la « Lainière de Roubaix », fait partie du
groupe « Prouvost » . Ce dernier qui a réalisé un bénéfice de
40 milliards de centimes en 1986 et a distribué aux actionnaires
des dividendes en augmentation de 33 p . 100, exige des salariés
de Vitos, au nom de la solidarité, qu'ils sacrifient leur 13' mois,
pour pouvoir financer les licenciements. Quand on connaît les
salaires pratiqués dans cet établissement, salaires qui oscillent
entre 3 700 et 4 000 francs par mois après 20 ans d'ancienneté, on
mesure le caractère cynique d'une telle proposition . En fait, la
politique du groupe est' claire : fermer les unités de production
en France et commercialiser des produits fabriqués à moindre
coût à l'étranger pour accroître les profits. Cette stratégie facilitée
par l'ouverture incontrôlée des frontières du marché européen à
des produits hors C .E.E., est grave pour notre pays et ses habi-
tants . Elle aboutit à supprimer des milliers d'emplois et à
détruire toutes les capacités productives dans ce secteur essentiel
de l'activité économique . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser si au nom du sacro-saint libéralisme, il va

continuer à laisser se perpétuer de telles mesures et sinon, de
bien vouloir lui préciser celles qu'il compte prendre pour assurer
la pérennité de l'activité de l'industrie textile en France et
capables d'assurer le maintien des sites de Châlons et de Troyes
et l'intégralité de leurs emplois.

Automobiles et cycles (entreprises : Puy-de-Dôme)

28823. - 15 juin 1987. - M . Pierre Pescallon attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, dos P . et T. et du tourisme
sur l'opportunité pour le bassin de Brassac, Sainte-Florine (Puy-
de-Dôme) de créer une. société de conversion, filiale des houil-
lères du bassin du Centre et du Midi avec la participation de
Valéo et fortement dotée par les pouvoirs publics . Il lui demande
de quelle manière on peut arriver à la création d'une société de
conversion dans cette région.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité et du gaz)

28852 . - 15 juin 1987 . - M . Jacques Oudot appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la réglementation d'E .D.F. - G.D .F., relative aux abonnements
en énergie. En effet, E .D .F. - G .D .F . n'exige pas la présentation
du contrat de location pour prendre en compte !es abonnements.
Ainsi les « squatters », souvent drogués ou délinquants, peuvent
être fournis en énergie sur simple demande . Outre le fait qu'ils
peuvent s'inscrire sur les listes de demande de logement, un
double préjudice peut être subi d'une part par les copropriétaires
dont les logements sont dégradés et d'autre part par
E .D .F . - G.D .F., dont les quittances ne sont pas recouvrées . Il lui
demande donc s'il envisage de prendre des mesures pour remé-
dier à cette situation.

INTÉRIEUR

Cultes (Alsace-Lorraine)

28200 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'Intérieur que le canton de Montigny-lès-
Metz et le canton de Metz-IV ont été créés depuis 1958 . Or,
conformément aux dispositions du Concordat et aux dispositions
de l'article 60 de la loi du 18 germinal an X, il semble,qu'il
doive y avoir au moins une cure ou archiprêtré par canton. La
création des cantons de Montigny-lès-Metz et de Metz-IV n'a pas
eu pour corollaire la mise en conformité du nombre des cures et
celui des cantons . Il souhaiterait donc qu'il lui indique dans
quelles conditions il envisage de faire en sorte que les cantons de
Montigny-lès-Metz et de Metz-iV soient dotés d'une cure, confor-
mément au Concordat et à la loi du 18 germinal an X.

Armes (réglementation de la détention
et de la vente : Hauts-de-Seine)

28208. - 15 juin 1987 . - M . Guy Ducoloné expose à M. le
ministre de l'intérieur que son attention a été attirée sur un
dépliant publicitaire avec photos pour une « foire aux lots » du
ler au 6 juin 1987 au centre commercial Eiffel de Levallois qui,
parmi des produits alimentaires ou ménagers en promotion, fait
la publicité de balles pour 22 long rifle à 99 F le lot de dix
boîtes de cent. Il lui demande si de telles promotions par une
société commerciale qui s'intitule une nouvelle race de magasins
est conforme à la réglementation en vigueur sur les armes à feu.
Dans le cas contraire, il voudrait savoir les dispositions que le
Gouvernement entend prendre, d'une manière générale, pour
empêcher de? opérations qui banalisent la violence tout en ser-
vant la recherche du profit immédiat.

Groupements de communes (fusions de communes)

28211 . - 15 juin 1987. - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les propos pro-
noncés en faveur d'une extension de la capitale par rattachement
des communes limitrophes . L'existence de municipalités aux
portes de Paris n'est en aucun cas un obstacle au développement
de l'ensemble de l'agglomération parisienne . Ces villes possèdent
des atouts inaliénables tant au point de vue industriel, commer-
cial que et culturel. Elles sont les éléments d'une dynamique
industrielle . De plus, la situation du logement est préoccupante à
Paris et dans toute l'Ile-de-France . Le nombre de logements
sociaux neufs à Paris s'élève environ à 4 000 par an, or plus de
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100 000 familles sont à la recherche d'un logement, 35 000 sont
prioritaires, le fichier des mal-logés enregistre 140 000 demandes.
On ne peut donc que s'interroger sur ce désir de coopération
avec les communes limitrophes . Un retour de vingt années en
arrière comme du temps du département de la Seine est un projet
rétrograde, c'est un moyen supplémentaire de pousser les deman-
deurs de logement hors de Paris intra-muros . En conséquence
elle lui demande, en cette période du vingtième anniversaire de
la création des départements de la petite couronne, quelles sont
ses intentions dans ce domaine.

Handicapés (accès des locaux)

28250 . - 15 juin 1987 . - M . Xavier Hunault appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la majorité des
pays de la Communauté économique européenne ainsi que le
Canada, les Etats-Unis et l'Australie ont une législation permet-
tant aux chiens guides d'aveugles d'accompagner leurs maîtres en
toutes circonstances, dans tous les lieux publics ou accessibles au
public. Le recours à ce moyen de guidage apparaît en effet
comme la meilleure prévention des accidents auxquels les non-
voyants sont particulièrement exposés . La législation française
semble sur ce point assez méconnue, voire inappliquée . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir faire le point sur la question et en
cas de carence de bien vouloir prendre les mesures qui s'impo-
sent pour que les difficultés des non-voyants ne soient pas ainsi
aggravées .

Permis de conduire (réglementation)

28252 . - 15 juin 1987. - M . Emile Zuccarelll attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les pratiques parallèles à
celles des retraits ou suspensions de permis de conduire. En
effet, lorsque, à la suite d'une infraction grave au code de la
route et en application, en particulier, de la loi du 17 jan-
vier 1986, le retrait du permis de conduire a lieu sur le champ ou
qu'une procédure est engagée, il semble que ce retrait soit en
quelque sorte adouci par la délivrance d'une autorisation de cir-
culer. Il lui demande, en conséquence, dans quelles circonstances
il autorise pareille dérogation et à quel rythme.

Enseignement (personnel : Corse)

21275. - 15 juin 1987 . - Se félicitant des succès obtenus dans la
lutte antiterroriste menée par le Gouvernement, M . Jean Ronfla
attire néanmoins l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur
la situation particulière des membres de l'enseignement public
originaires du continent, victimes de chantages et de plasticages
perpétrés par l'ex-F.N .L.C . (vingt attentats durant les vacances
pascales). Il souhaiterait qu'une protection plus efficace et une
éventuelle indemnisation de l'Etat fussent instaurées aux fins de
maintenir leur présence dans ces départements français.

Collectivités locales (finances locales)

28304. - 15 juin 1987. - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M . I. ministre de l'intérieur sur le fait que les respon-
sables des collectivités locales ont, depuis de nombreuses années,
manifesté leur étonnement face à l'exigence de la Caisse des
dépôts et consignation d'obtenir souvent - en matière de prêt à
une commune ou à un établissement hospitalier - la contre-
garantie (ou garantie solidaire) d'une autre collectivité . Dans une
réponse récente (n e 13869, J.O., Assemblée nationale, Débats par-
lementaires, questions, p. 909) il est indiqué : « Cette " obligation
juridique" trouve son fondement dans le souci de veiller à ce
que les fonds . .. soient véritablement utilisés conformément à la
volonté des élus locaux » . Il s'agit là d'une exigence étonnante
qui parait subordonner à une appréciation autre que celle chi
contrôle de légalité les décisions des conseils d'administration des
établissements publics . Aussi amerait-il connaître l'état des
réflexions engagées « en vue de réformer les dispositions régle-
mentaires en vigueur », une telle intention traduisant finalement
un doute sur le bien-fondé de ce qui est pourtant et par ailleurs,
qualifié d'obligation juridique.

Circulation routière (règlement et sécurité)

21314 . - 15 juin 1987 . - M . Gérard Kuster appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le problème des dépasse-
ments réalisés par des véhicules sur les chaussées autoroutières.
En effet l'article R.20 du code de la route précise que « lors-
qu'ils sont sur le point d'être dépassés, les conducteurs doivent
serrer immédiatement sur leur droite sans accélérer l'allure ». Il
est néanmoins fréquent de voir des véhicules roulant à vitesse
très lente, et très souvent des poids lourds, ne pas respecter cette

disposition mais au contraire engager le dépassement d'un autre
véhicule alors qu'ils sont sur le point d ' être dépassés . Il est bien
compréhensible que la différence de vitesse entre les deux types
de véhicules crée des risques d'accidents considérables, accidents
qui, malheureusement, se déroulent fréquemment . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour faire effectivement
appliquer ces dispositions, et s'il n'envisage pas de demander une
aggravation des sanctions.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

28315. - 15 juin 1987 . - M. Gérard Kuster appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les mesures qu'il compte
prendre quant au non-respect sur les autoroutes de certaines dis-
positions du code de la route en ce qui concerne les dépasse-
ments . En effet, particulièrement sur les chaussées autoroutières à
deux fois trois voies, il est extrêmement fréquent que des conduc-
teurs maintiennent leur véhicule sur la voie médiane, voire sur la
voie de gauche, de façon tout à fait systématique et sans même
qu'il y art tentative de dépassement . Or l'article R . 19 du code de
la route précise bien « que tout conducteur qui vient d'effectuer
un, dépassement doit revenir sur sa droite » . Cette manière de
conduire crée des risques importants sur le plan de la sécurité, et
entraîne d'autres conducteurs roulant à une allure supérieure à
des erreurs fréquentes comme des déplacements à droite, l'en-
semble étant susceptible de créer des causes d'accident . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour faire
appliquer effectivement les règles de circulation sur les auto-
routes en la matière .

Sécurité civile (personnel)

. 28330. - 15 juin 1987 . - M . René Beaumont attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de création d'un
corps de sapeurs-pompiers vétérinaires . Spécialiste des situations
d'urgence, le sapeur-pompier vétérinaire est compétent dans des
missions telles : le sauvetage de l'homme en danger à cause d'un
animal agressif, le sauvetage d'un animal en danger lors d'un
accident ou d'un sinistre. Il collabore aussi avec les secours en
cas de risque technique et assure l'assistance médicale d'une
équipe cynophile. Remplissant essentiellement des fonctions opé-
rationnelles, le sapeur-pompier vétérinaire est aussi un conseiller
technique et un instructeur. Il lui demande de prendre toutes
mesures nécessaires pour favoriser la mise en place du statut de
cette fonction .

Police (fonctionnement)

26348 . - 15 juin 1987. - M . Michel Berson propose à M . le
'ministre de l'intérieur de lui apporter quelques informations sur
la Ligue des droits de l'homme . Sachant que les renseignements
généraux ont reçu l'ordre de leur ministre d'enquêter sur la plus
ancienne organisation de défense des Droits de l'homme, qui,
depuis bientôt un siècle, agit toujours au grand jour, est réguliè-
rement déclarée en association loi 1901, édite une revue et tient
chaque année un congrès annuel, dont celui de 1985 a eu l'hon-
neur d'accueillir le Président de la République, il lui propose, en
sa qualité de vice-président de l'intergroupe des parlementaires,
membres de la L.D .H., de lui adresser gracieusement un Cern-
plaire de la brochure de présentation de la Ligue des droits de
l'homme qui mentionne, notamment, son implantation locale
autour de ses trois cents sections. Les antennes départementales
des renseignements généraux ayant reçu l'ordre de préciser l'ap-
partenance politique et le mandat électif des membres de cette
organisation, il offre de l'aider dans sa recherche sur l'apparte-
nance politique et le mandat électif des 160 parlementaires,
députés, sénateurs et parlementaires européens, adhérents de l'in-
tergroupe des parlementaires membres de la L .D.H . Par contre, il
lui demande s'il juge normal et légal d'étendre cette recherche
aux dix mille membres de cette association et de constituer ainsi
un fichier sur lequel, selon sa demande formulée aux renseigne-
ments généraux, devrait figurer l'appartenance politique, syndi-
cale et associative des membres de cette organisation démocra-
tique .

Edition (réglementation)

28398. - 15 juin 1987 . - M . Job Durupt appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur un catalogue de livres et publi-
cations proposé par une société de vente par correspondance.
Page 28 de ce catalogue, on y trouve un livre présentant le texte
intégral de la thèse soutenue à Nantes par Henri Roques, avec ce
commentaire : « Livre très instructif au moment où se déroule le
procès Barbie ». Page 29, est cité l'ouvrage Mémoire en défense de
Robert Faurisson, avec ce commentaire : « Selon Robert Fau-
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risson, les "chambres à gaz homicides" hitlériennes et le "géno-
cide" des juifs forment un seul et même "mensonge histo-
rique". » Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre afin d'interdire la vulgarisation et la
publicité de telles thèses révisionnistes indignes, à l'heure même
où cette période honnie de l'histoire est de nouveau d'actualité et
où certains souhaiteraient pouvoir falsifier l'histoire.

Animaux (chiens)

26404. - 15 juin 1987 . - M . Pierre tlarmendia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le problème des chiens
errants . En effet, à la question no 21117 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
4 mai 1987, M . le ministre se contente, en guise de réponse, de
rappeler les dispositions du code rural bien connu des maires,
surtout en milieu rural ou semi-rural . Ledit code stipule que les
maires peuvent prendre toutes dispositions pour empêcher la
divagation des chiens. Bien des maires souhaiteraient connaître
de la part de M. le ministre, et avec précision, la nature de ces
dispositions. En effet, la gendarmerie semble estimer qu'elle n'est
pas compétente et les insertions d'avis dans les journaux sont
inefficaces. Il lui demande en conséquence de vouloir bien lui
préciser les modalités précises à mettre en oeuvre pour éviter véri-
tablement le phénomène de la divagation des chiens.

Handicapés (accès des locaux)

28416. - 15 juin 1987. - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur à propos de l'accès des
chiens guides d'aveugles dans les lieux publics . En effet, ces
chiens qui constituent le moyen le plus sûr pour permettre aux
aveugles le déplacement sans danger ne sont toujours pas admis
dans les lieux publics, ce qui porte atteinte à l'autonomie de
leurs maîtres . En conséquence, il lui demande si des dispositions
permettant leur accès dans tous les lieux publics seraient suscep-
tibles d'être rapidement prises.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

28435 . - 15 juin 1987 . - M . Philippe Marchand demande à
M. le ministre de l'intérieur si, à son avis, le refus par un
département de rembourser à une commune le montant de la
prime de fin d' année versée aux sapeurs-pompiers d'un centre de
secours est fondé lorsque le versement est effectué au titre de
l'article 111, alinéa 3, de la loi du 26 janvier 1984 portant statut
des fonctionnaires territoriaux.

Police (C.R.S. : Vendée)

26463 . - 15 juin 1987. - M. Philippe Puaud attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les effectifs des maîtres nageurs .
sauveteurs relevant des compagnies républicaines de sécurité mis
à la disposition des communes pour les saisons estivales . Il lui
demande tout d'abord de bief, vouloir lui préciser les critères
retenus par te ministère de l'intérieur peur la mise à disposition
auprès des communes balnéaires, de maîtres nageurs sauveteurs
relevant des compagnies républicaines de sécurité. D'autre part, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer pour chacune des com-
munes concernées du département de la Vendée, le nombre de
maîtres nageurs sauveteurs relevant des compagnies républicaines
de sécurité affectés pour les saisons estivales 1985, 1986 et 1987,
ainsi que la population moyenne accueillie dans chacune de ces
communes pendant les mois de juillet et août, et la longueur res-
pective des plages .

Mort (pompes funèbres)

28606 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que sa question écrite no 8030
parue au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 25 août 1986, rappelée sous le n o 19218 le
23 février 1987, n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Communes (maires et adjoints)

20517 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que sa question n° 14606 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 décembre 1986 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes .

Famille (politique familiale)

26524 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que sa question écrite n o 16893
Parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 26 janvier 1987 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

28598 . - 15 juin 1987. - M. François Asensi attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situtation grave, injusti-
fiable et inacceptable des effectifs de police en Seine-Saint-Denis.
Aujourd'hui, les chiffres dont on dispose et que la Fédération
autonome des syndicats de police a dressés lors de ses dernières
journées de travail à Drancy, apportent la confirmation du bien-
fondé des craintes et des inquiétudes exprimées par les élus com-
munistes de ce département, à maintes reprises. En effet, au
cours de la période du l oi janvier 1984 au l « janvier 1987, la
plupart des commissariats de ce département ont connu une éro-
sion, parfois même un effondrement sensible des effectifs en par-
ticulier du nombre de gardiens de la paix. Voici quelques
chiffres : effectif réel au l er janvier 1984, 3 064 ; effectif réel au
l er janvier 1987 : 3 037 pour 1 350 OOû habitants, soit un policier
pour 406 habitants . Rappelons que des services nouveaux ont été
créés sans dotation supplémentaire : Noisy-le-Grand, Rosny-II,
Tremblay, Pierrefitte, le C.D .S .F., l'Unité canine, et 59 îlots . Au-
delà de ces éléments chiffres la situation présente une structure
déséquilibrée, préjudiciable à l'organisation et à l'action policière
d'assurer la sécurité des personnes et des biens . La prévention, la
discussion puis la répression supposent une meilleure présence
policière sur le terrain, une présence rassurante sur la voie
publique et une meilleure utilisation des catégories des policiers,
orientations qu'ignorent résolument le Gouvernement. Car ce
n'est pas aider la police que de tolérer l'existence, si ce n'est de
favoriser, la création dans l'illégalité, de polices municipales et
même de tolérer des polices parallèles sous couvert de société de
gardiennage . Rien de moderne non plus dans les locaux obso-
lètes de trop nombreux commissariats de Seine-Saint-Denis :
La Courneuve, Drancy, Bobigny, Stains, Aubervilliers, Saint-
Ouen . . . Cette situation est enfin inacceptable pour la population
et ses élus . Les habitants de la Seine-Saint-Denis seraient-ils
pénalisés par le Gouvernement . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend
prendre, en urgence, pour doter la Seine-Saint-Denis, des moyens
en effectifs, en locaux et en matériel correspondants à ses réels
besoins .

Police (commissariats et postes de police : Essonne)

26801 . - 15 juin 1987 . - M . Roger Combrisson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur à propos d'un dossier dont
son ministère a déjà été saisi, relatif à la création d'un commissa-
riat de police à Morsang-sur-Orge (Essonne), desservant égale-
ment les villes de Viry-Chatillon et Grigny . Cette demande, solli-
citée depuis plusieurs années par les élus locaux de
Morsang-sur-Orge et la population, n'a pas été encore à ce jour
satisfaite, malgré que son bien-fondé n'ait pas été démenti . En
effet, pour une population de plus de 20 000 habitants, cette
commune dépend actuellement du commissariat de Juvisy-sue-
Orge, lequel rayonne sur un secteur dont la population dépasse
les 100 000 habitants. Ces chiffres témoignent à eux seuls de l'in-
suffisance criante des moyens mis en place pour assurer l'ordre
public, la tranquillité et la sécurité des citoyens . Si l'implantation
de trois ilôtiers dans un local mis à leur disposition par la com-
mune de Morsang-sur-Orge a pu être considérée comme une
amélioration, il n'en demeure pas moins que cette disposition ne
peut répondre à l'ensemble des besoins en matière de sécurité et
de prévention. Ainsi, des actes répétés de vandalisme, des cam-
briolages, y compris dans les locaux municipaux de Morsang sur-
Orge et de Grigny, viennent rappeler l'urgence de la création
d'un commissariat . Il souhaite donc qu'il porte à sa connaissance
dans les meilleurs délais la réponse qu'il entend donner à ce pro-
blème, en coordination avec les intéressés.

Communes (finances locales : Meurthe-et-Moselle)

28602 . - 15 juin 1987 . - Mme Colette Goeuriot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation financière
de la commune d'Ochey (54170). La commune d'Ochey a sur son
territoire la base aérienne 133 - Nancy-Ochey, pour près de
400 hectares soustraits à la forêt communale et à l'agnculture.
Quant à la commune de Thuilley-aux-Groseilles environ 100 hec-
tares sont également soustraits à l'agriculture . Jusqu'au
31 décembre 1986, les deux communes étaient associées . Thuilley,



•15 juin 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3437

par la voix de ses conseillers municipaux, en a demandé la sépa-
ration, cette séparation est effective depuis le l' janvier 1987.
L'ensemble de la population de la base 133, bien que travaillant
sur la totalité de l'emprise de la base, est recensé sur la commune
de Thuilley, les immeubles résidentiels du personnel ayant été
construits but la petite partie appartenant à Thuilley . L'autre
partie, quatre fois plus grande est établie sur le territoire d'Ochey
et supporte une partie des installations techniques et surtout en
totalité les pistes d ' envols et leurs accès . Il en découle donc l'in-
justice flagrante où l'on voit Thuilley recevoir toutes les dotations
de l'Etat propres à la populatiton de cette base et Ochey sup-
porter toutes les nuisances produites par l'activité importante de
cette unité (bruit, pollution, dégradation du site, restriction du
potentiel fiscal de la commune, servitudes nouvelles chaque
année dues à la proximité de la base - la dernière enquête a eu
lieu en mars 1987 - forêts, constructions réglementées . ..), cela,
sans aucune contrepartie . La commune d'Ochey a en ,charge
74 enfants scolarisés de moins de seize ans, soit un tiers de la
population . La majoration des impôts locaux - la taxe d'habita-
tion a doublé cette année - ai., erte 200'00 F supplémentaires,
l'assiette d'imposition étant très faible. Il a été impossible d'ins-
crire certains crédits au budget, à savoir : entretien du matériel ;
entretien du matériel incendie t raticides ; carburant ; une somme
minimale a été inscrite au B .A.S., aucun secours ne pourra être
apporté aux cas sociaux ou personnes âgées ; aucun crédit n'a
été inscrit à l'article 660 : fêtes et cérémonies . Il est absolument
indispensable pour l'équilibre budgétaire de la commune de
mettre en place de toute urgence les mesures . nécessaires au bon
fonctionnement de la collectivité. Sans appoint financier, il sera
impossible de maintenir la totalité des services (école maternelle
par exemple), la perte de recettes se montant à environ 200 000 F
entre 1986 et 1987 . Alertée par le conseil municipal d'Ochey,
Mme Goeuriot demande à M. le ministre de l'intérieur quelles
dispositions il entend prendre afin de répondre aux préoccupa-
tions des élus et de la population d'Ochey.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives)

28188 . - 15 juin 1987. - M . Jean Bordet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
ds la jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées par
les communes ayant été destinataires d'une piscine de type
Caneton en 1969 . Le programme national de construction de
1000 piscines industrialisées a conduit à la réalisation de
199 piscines Caneton . Seul maître d'ouvrage de la conception et
des marchés de construction, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports a par la suite délégué son pouvoir aux directions
départementales de l'équipement qui en ont assuré le suivi jus-
qu'à la livraison des piscines aux collectivités.'Or des désordres
graves affectant les structures, généralisés à l'ensemble des pis-
cines sont apparus rapidement, suscitant en 1983 la création de
l'Association des gestionnaires de piscines Caneton (Agepic) en
vue d'informer ses adhérents engagés ou non dans des procé-
dures contentieuses, et de rechercher sous l'égide du ministère
une solution amiable générale. L'importance du sinistre peut être
évalué a 200 millions de francs ; il touche des communes d'en-
viron l0 000 habitants qui ne disposent ni des moyens tech-
niques, ni des moyens financiers pour faire face . L'urgence des
réparations a entraîné pour nombre d'entre elles des fermetures
pour raison de sécurité. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer d'une part les informations dont il dispose
sur cette situation qui semble préoccuper gravement les nom-
breuses communes concernées ; d'autre part, les mesures qu'il
envisage de prendre pour résoudre ce problème qui risque de
mettre en péril un important patrimoine sportif national dont les
principaux bénéficiaires sont les enfants d'âge scolaire et les
associations sportives.

Sports (politique du sport)

26216. - 15 juin 1987. - M . Marcel Rigout attire l'attention de,
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse st des sports, sur des événements regrettables
qui peuvent avoir des répercussions très graves pour des com-
munes dans le cadre des activités qu'elles développent . Pour
exemple : à la suite d'un choc dans le cours d'une partie de foot-
ball, un joueur de l'équipe opposée a été victime d'une fracture.
Dans le cas particulier, le joueur blessé, au lieu de s'en remettre
à la procédure normale, a porté plainte . L'affaire a été reprise
par le ministère public et le tribunal, en première instance, a
condamné l'intéressé à un mois de prison avec sursis et aux dom-

mages dont il n'est pas interdit de penser qu'ils atteindront un
niveau considérable 1 L'affaire doit venir en appel . Il n'est pas
question, bien entendu, de solliciter une intervention quelconque
auprès des autorités judiciaires . Pour une affaire analogue sur-
venue à Bressuire, la cour d'appel a tranché et l'auteur présumé
du coup a été condamné, les dépenses s'élevant à 700 000 F. Inu-
tile de dire qu'une telle punition infligée à des gens qui, par défi-
nition, sont jeunes et ne disposent pas des moyens matériels de
faire face, constitue une mesure susceptible d'entraver la pratique
du football qui est un sport très répandu et auquel s'intéressent
le plus souvent les municipalités, spécialement dans les com-
munes rurales où cela constitue à peu près la seule distraction. Il
y a là un phénomène très préot;cupant qui appelle des disposi-
tions législatives ou réglementaires rendant impossible ce genre
de poursuites sauf lorsqu'il y a eu, bien entendu, agression carac-
térisée et tout à fait en dehors du jeu . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse : personnel)

26254. - 15 juin 1987. - M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers
techniques et pédagogiques du secrétariat à la jeunesse et aux
sports et sur les difficultés qu'ils rencontrent pour leur intégra-
tion dans le nouveau corps de chargés d'éducation populaire et
de conseillers d'éducation populaire et de jeunesse . Ces per-
sonnels, qui sont au nombre de 680, sont chargés au secrétariat
de la jeunesse et des sports de la branche Jeunesse et vie associa-
tive . Ils sont pour certains issus de l'éducation nationale et pour
d'autres engagés comme agents contractuels . Le 17 juillet 1985,
trois décrets paraissent créant le corps des professeurs de sport,
celui des conseillers d'éducation, et enfin celui des chargés d'édu-
cation populaire et de jeunesse, ces deux derniers devant intégrer
les anciens conseillers et pour les agents contractuels permettre
leur titularisation . Depuis cette date, tous les C.T.P . ne sont pas
encore intégrés. Il apparaît aussi que les mesures de reclassement
sont très pénalisantes pour les agents contractuels dont l'ancien-
neté pour certains atteint et dépasse parfois vingt ans . II lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour ce corps de
«serviteurs de l'Etat» des mouvements de jeunesse créés par le
Front populaire et à la Libération et desquels sont issues des
personnalités comme Catherine, Jean Dasté et Madeleine Ozeray.
Au moment où la jeunesse de notre pays connaît, à cause de la
crise et du chômage, des difficultés grandissantes, ces services
devraient être maintenus et développés.

Sports (installations sportives)

26306. - 15 juin 1987 . - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M. te secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le problème particu-
lier de l'équipement des zones rurales en terrains de football. Il
apparaît - d'après les informations de l'auteur de la question -
que les subventions d'Etat sont fixées en valeur absplue à
60 000 francs, mais doivent néanmoins représenter 20 p. 100 des
dépenses d'aménagement. Cela signifie que pour percevoir une
subvention de 60 000 francs une commune doit engager une
dépense minimale de 300 000 francs . Or, si le développement du
football dans un département comme celui qu'il représente néces-
site la création de terrains en herbe, le budget des communes
intéressées ne peut supporter la charge résiduelle. Face à ce
constat, les responsables fédéraux suggèrent de ne plus rattacher
la subvention accordée à un pourcentage de travaux et de laisser
toute latitude au préfet (direction de la jeunesse et des sports)
pour l'attribution de telles subventions en concertation - pour les
priorités à définir - avec les dirigeants des mouvements sportifs.
II aimerait recueillir le sentiment ministériel sur la possibilité
d'un . aménagement réglementaire qui irait dans ce sens.

Sports (installations sportives)

26307 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Ooasdùf attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le programme
national de construction de 1 000 piscines industrialisées lancé en
1969 . Concours d'idées, marchés d'études techniques, marchés de
construction, contrats de maîtrise d'oeuvre ont conduit à la réali-
sation de 199 piscines Caneton. Seul maître d'ouvrage de la
conception et des marchés de construction, le ministère chargé de
la jeunesse et des sports s'est fait déléguer ensuite par les collec-
tivttés destinataires la maîtrise d'ouvrage, subdéléguée aux direc-
tions départementales de l'équipement, jusqu'à la livraison des
ouvrages aux collectivités. Des désordres graves affectant les
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structures, généralisés à l'ensemble des piscines, sont apparus
rapidement, suscitant en 1983 la création de l'Association des
gestionnaires de piscines Caneton (A .G .E .P.I .C .) en vue d'in-
former au mieux ses adhérents, engagés ou non dans des procé-
dures amiables générales . De 1983 à juillet 1986, de nombreuses
réunions ont eu lieu au ministère et est intervenu la passation par
celui-ci de deux contrats d'études : l'un pour constater, analyser
les désordres et proposer des mesures de réhabilitation ; l'autre
pour analyser l ' ensemble des contrats d'assurances des concep-
teurs et constructeurs . Suite à la restructuration des services du
ministère à l'audience accordée le 17 février 1987 par le ministre
à l'A.G .E .P.I .C . et à la réunion avec les services, il semble que la
recherche d'une solution amiable soit abandonnée par le minis-
tère . De plus, des informations attendues par l'A .G .E .P.I .C . sem-
blent ne plus pouvoir être communiquées . L'importance du
sinistre (200 millions de francs), la faiblesse des moyens tech-
niques et financiers des collectivités concernées (comptant
environ dix mille habitants), la complexité des désordres attestée
par la diversité des rapports d'experts judiciaires, le coût des pro-
cédures contentieuses, l'urgence des réparations entraînant des
fermetures pour raison de sécurité risquent de remettre en cause
un important patrimoine sportif national dont les bénéficiaires
essentiels sont les enfants d'âge scolaire et les associations spor-
tives . Il lui demande en conséquence : 1 . s'il souhaite toujours
rechercher une solution amiable et, si oui, comment ; 20 s'il sou-
haite toujours faciliter la borine information des collectivités en
faisant communiquer le résultat des études menées par ses soins,
notamment l'étude Cofast.

Sports (installations sportives)

26343 . - 15 juin 1987 .-- M. Jean Beautils attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les problèmes que rencontrent
les gestionnaires de piscines Caneton . En 1969, le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et sports a lancé un programte national de
construction de 1 000 piscines industrialisées . Concours d'idées,
marché d'études techniques, marché de construction, contrat de
maîtrise d'oeuvre ont conduit à la réalisation de 199 piscines
Caneton . Seul maître d'ouvrage de la conception et des marchés
de construction le secrétariat d'Etat à la jeunesse et sports s'est
fait déléguer ensuite par les collectivités destinataires la maîtrise
d'ouvrage, subdéléguée aux directions départementales de l'équi-
pement, jusqu'à la livraison des ouvrages aux collectivités. Des
désordres graves affectant les structures, généralisés à l'ensemble
des piscines sont apparus rapidement suscitant en 1983 la créa-
tion de l'Association des gestionnaires de piscine Caneton
(A.G.E .P.I .C.) en vue d'informer au mieux ses adhérents engagés
ou non dans des procédures contentieuses et de rechercher sous
l'égide du ministère une solution amicale générale. De 1983 à
juillet 1986, nombreuses réunions au ministère et passation par
celui-ci de deux contrats d'études . L'un pour constater, analyser
les désordres et , proposer des mesuree de réhabilitation, l'autre
pour analyser l'ensemble des contrats d'assurances des concep-
teurs et constructeurs. Suite à la restructuration des services du
ministère, à l'audience accordée le 17 février 1987 par le ministre
à l'A.G .E .P.I .C . et à la réunion avec les services, il semble que la
recherche d'une solution amiable soit abandonnée par le minis-
tère. De plus, des informations attendues par l'A .G .E.P.I .C . sem-
blent ne plus pouvoir être communiquées : l'importance du
sinistre : 200 millions de francs ; la faiblesse des moyçns tech-
niques et financiers des collectivités concernées comptant environ
10 000 habitants ; la complexité des désordres attestée par la
diversité des rapports d'experts judiciaires ; le coût des procé-
dures contentieuses ; l'urgence des réparations entraînant des fer-
metures pour raison de sécurité risquent de remettre en cause un
important patrimoine sportif national dont les bénéficiaires essen-
tiels sont des enfants d'âge scolaire et les associations sportives.
En conséquence il lui demande, d'une part, s'il souhaite toujours
rechercher une solution amiable, et si oui, comment 7 Et d'autre
part s'il souhaite toujours faciliter la bonne information des col-
lectivités en faisant communiquer le résultat des études menées
par ses soins, notamment l'étude Cofust . -

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

26400. - 15 juin 1987 . - Le Gouvernement continue de mépriser
la jeunesse 1 Après le mauvais coup porté aux associations post
et périscolaires, l'inutile et dramatique projet Devaquet, la sup-
pression dç TV 6, etc. . . Tout porte à croire qu'ils n'ont rien
compris 1 Voici aujourd'hui que les mouvements de jeunesse sont
à nouveau gravement attaqués . En effet, le ministère de la jeu-
nesse et des sports vient de confirmer son intention de sup-
primer, dès le l et juillet, sa vitale participation au financement de
450 postes « Fonjep », sur les 2 364 qui dépendent de lui . . . Cela
concerne multiples associations ; Léo-Lagrange, Francs et
Franches Camarades, Auberges de jeunesse, etc. . . Outre le fait

qu'une telle décision fait fi du principe de l'annualité budgétaire
et viole les dispositions du contrat de financement initial, elle est
révélatrice, une fois de plus, du réel mépris du Gouvernement à
l'égard du milieu associatif, et à travers lui• des très nombreux
jeunes qui bénéficient de ses multiples activités . En conséquence
M . Jacques Fleury lui demande s'il compte revenir sur cette
décision inacceptable à M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, qui avait
décidément mieux à faire qu'à imiter son collègue de l'éducation
nationale et son action dévastâtrice.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports :personnel)

21447. - 15 juin 1987 . - M . Jean-Claude Porthaault appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunes.. et des sports, sur les pro-
blèmes posés par la titularisation, dans les corps de conseillers
d'éducation populaire et de jeunesse et de chargés d'éducation
populaire et de jeunesse, des personnels techniques et pédago-
giques du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports . En effet,
alors que la titularisation se traduit pour beaucoup d'agents par
une perte significative de revenus, la procédure mise en oeuvre
par l'administration n'a laissé aucune place à la concertation : les
agents n'ont obtenu communication de leur dossier qu'une fois la
décision prise et ils n'ont eu aucune possibilité de recours hiérar-
chique . Aussi, la mise en place des mesures d'intégration dans les
nouveaux corps est-elle ressentie par certains des personnels
comme une injustice et ceux-ci, se sentant menacés dans leur
emploi, envisagent de refuser les mesures de reclassement, pro-
posées aux bénéficiaires de la première tranche de titularisation,
dans les nouveaux corps de titulaires . Du reste, l'administration a
reconnu qu'il s'était produit un certain nombre d'erreurs qui
devraient être corrigées lors d'une seconde vague d'intégrations.
En conséquence il lui demande de bien vouloir mettre en oeuvre
la seconde tranche d'intégrations dans les deux nouveaux corps
dans les meilleurs délais, en concertation avec les personnels
concernés, afin que tous les personnels techniques et pédago-
giques soient titularisés de manière juste et acceptable, conformé-
ment aux déct'ets n o 85-721 et n° 85-222 du 17 juillet 1985 . ,

Sports (installations sportives)

26471 . - 15 juin 1987 . - M . Gérard Walter attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'état des piscines construites
dans le cadre de « 1 000 piscines » . En 1969, le secrétaire d'Etat
à la jeunesse et aux sports a lancé un programme national de
construction de 1 000 piscines industrialisées. Concours d' idées,
marché d'études techniques, marché de construction, contrat de
maîtrise d'oeuvre d'art ont conduit à la réalisation de 199 piscines
Caneton . Seul maître d'ouvrage de la conception et des marchés
de construction, le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports
s'est fait déléguer ensuite par les collectivités destinataires la maî-
trise d'ouvrage, subdéléguée aux directions départementales de
l'équipement, jusqu'à la livraison des ouvrages aux collectivités.
Des désordres graves affectant les structures généralisés à l'en-
semble des piscines sont apparus rapidement suscitant en 1983 la
création de l'association des gestionnaires de piscine Caneton
(A.G.E .P.I .C .), en vue d'informer au mieux ses adhérents engagés
ou non dans des procédures contentieuses et de rechercher sous
l'égide du ministère une solution amiable générale . De 1983 à
juillet 1986, nombreuses réunions au ministère et passation par
celui-ci de deux contrats d'études . L'un pour constater, analyser
les désordres et proposer des mesures de réhabilitation, l'autre
pour analyser l'ensemble des contrats d'assurances des concep-
teurs et constructeurs . Suite à la restructuration des services du
ministère, à l'audience accordée le 17 février 1987 par le ministre
à l'A.G.E.P.I .C . et à la réunion avec les services, il semble que la
recherche d'une solution amiable soit abandonnée par le minis-
tère. De plus, des informations attendues par l'A .G.E .P.I .C . sem-
blent ne plus Pouvoir être communiquées : 1° l'importance du
sinistre : 200 millions de francs ; 2 . la faiblesse des moyens tech-
niques et financiers des collectivités concernées comptant environ
10 000 habitants ; 3 . la complexité des désordres attestée par la
diversité des rapports d'experts judiciaires ; 4 . le coût des procé-
dures contentieuses ; 5. l'urgence des réparations entraînant des
fermetures pour raison de sécurité, risquent de remettre en cause
un important patrimoine sportif national dont les bénéficiaires
essentiels sont les enfants d'âge scolaire et les associations spor-
tives . II lui demande s'il souhaite toujours rechercher une solu-
tion amiable, si oui, comment. Il lui demande s'il souhaite tou-
jours faciliter la bonne information des collectivités en faisant
communiquer le résultat des études menées par ses soins, notam-
ment l'étude Cofast.
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JUSTICE

Ventes et échanges (réglementation)

26248. - 15 juin 1987 . - M . Claude Lorensini appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que les ventes sur saisies - immobilières ou mobilières - sem-
blent se développer, traduisant pour beaucoup de débiteurs les
difficultés accrues de faire face aux engagements qu'ils ont
contractés. II apparaît que ces' ventes donnent lieu à une publi-
cité fâcheuse en ce qu'elle identifie les redevables, identification
véhiculée par affiches ou avis inscrits dans la presse. C'est ainsi
qu'on rencontre aussi dans les salles des ventes des objets por-
tant une étiquette « Trésor public » sur laquelle figure le nom du
propriétaire saisi. Aussi est-il conduit à suggérer qu'une régle-
mentation tenant ccmpte de considérations humaines puisse -
autant que possible - dans l'intérêt des personnes saisies ou de
leur famille - assurer un certain anonymat à l'opération en subs-
tituant un numéro au nom, en bref que ces saisies soient, en tout
état de cause, conduites avec l'humanité qui s'impose . Il aimerait
connaître la compatibilité d'une tette suggestion avec les exi-
gences légales ou réglementaires.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

28255. - 15 juin 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, combien de véhicules
ont été saisis à la suite d'une infraction au code de la route, et
notamment en cas de conduite en état d'ivresse, ceci pour
l'année 1986.

Justice (tribunaux paritaires des baux ruraux)

28270 . - 15 juin 1987. - M . Raymond Marcellin demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il n'estime
pas souhaitable de revaloriser sensiblement l'indemnité de vaca-
tion que perçoivent les assesseurs des tribunaux paritaires des
baux ruraux, le montant de cette indemnité étant particulièrement
faible.

Mariage (réglementation)

28299 . - 15 juin 1987 . - M . Arthur Dehaine rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que dans le titre V
du code civil consacré au mariage l'article 148 dispose que : « les
mineurs ne peuvent contracter mariage sans le consentement de
leurs père et mère ; en cas de 'dissentiment entre le père et la
mère, ce partage emporte consentement » . L'article 149 précise
qu'en cas de décès de l'un des deux parents ou s'il ne peut mani-
fester sa volonté le consentement de l'un suffit . Par ailleurs, au
titre XI du code civil relatif aux majeurs protégés par la loi
figure l'article 506 qui prévoit que le mariage d'un majeur en
tutelle n'est permis qu ' avec le consentement d'un conseil de
famille mais que cependant : « Il n'y a pas lieu à la réunion d'un
conseil de famille si les père et mère donnent l'un et l'autre leur
consentement au mariage » . Ainsi les dispositions prévues à l'ar-
ticle 506 comportent des exigences plus grandes que celles résul-
tant des articles 148 et 149 précités. On peut s'étonner que ce soit
le père et la mère qui doivent donner leur consentement alors
que l'un ou l'autre peut étré décédé ou empêché de faire
connaître sa volonté . On peut d'ailleurs s'interroger également sur
le fait qu 'ils soient consultés dans le cas où la tutelle de leur
enfant ne leur a pas été confiée. Il lui demande quelle est sa
position en ce qui concerne les remarques qu'il vient de lui sou-
mettre . Il souhaiterait savoir s'il n'estime pas que les dispositions
de l'article 506 du code civil pourraient être modifiées pour en
tenir compte .

Presse (politique et réglementation)

28328. - 15 juin 1987 . - M . Henri Bayard demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
préciser dans quelles mesures sont suivis d'effets les avis, recom-
mandations et classements donnés par la commission de surveil-
lance et de contrôle des publications destinées à la jeunesse.

Saisies et séquestres (régla. nentation)

28343 . - 15 juin 1987 . - Dans la réponse à sa question écrite
no 53619 du 16 juillet 1984, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 août 1984,
M. le garde des sceaux . ministre de le justice, indiquait que

la commission de réforme des voies d'exécution serait saisie de la
question . II s'agissait, en l' occurrence, de la revalorisation éven-
tuelle de la valeur maximale d'un bien dont route famille peut
obtenir l'insaisissabilité, en vertu de l'article 2392-2 de la loi du
12 juillet 1909. Le montant, fixé à 50 000 frimes depuis la Ini
n° 53-183 du 12 mars 1953, n'a pas été revalorisé depuis.
M . Maurice Adevah-Poeuf lui demande donc .i M . le garde des
sceaux, ministre de la justice, si une revalorisation prochaine est
envisagée .

Filiation (réglementation)

28438. - 15 juin 1987. - M. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur des
dispositions relatives à l'article 332 du code civil faisant de l'exis-
tence de descendants une des conditions de la légitimation par
mariage d'enfants naturels décédés . Ainsi, si ses parents contrac-
tent mariage, l'enfant décédé né hors mariage, même si sa filia-
tion avait été établie auparavant, n'apparaît plus sur le livret de
famille . Les dispositions de l'actuelle législation semblent ina-
daptées à notre époque au moment où le nombre de couples
vivant en concubinage notoire ne cesse d'augmenter. Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager une adaptation
prochaine de la législation afin de mieux répondre aux préoccu-
pations de nombreux couples.

Circulation routière (accidents)

28481 . - 15 juin 1987 . - M . Michel 8epin appelle l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'applica-
tion de la loi no 85-677 du 5 juillet 1985, tendant à l'amélioration
de la situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'ac-
célération des procédures d'indemnisation. Cette loi prévoit dans
son article 26 : « Sous çontrôle de !'autorité publique, une publi-
cation périodique rend compte des indemnités fixées par les juge-
ments et transactions .» Actuellement, cette publication n'existe
pas . Il lui demande dans quel délai le Gouvernement envisage la
parution de cette publication.

Presse (politique et réglementation)

28475. - 15 juin 1987. - M . Gérard Weber attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le compor-
tement de certains individus qui publient et diffusent des tracts
relatant des faits inexacts, faux, allant jusqu'à nier l'existence des
chambres à gaz. Il lui rappelle que le ministre de l'intérieur a
demandé l'interdiction de la vente de certaines de ces revues et
qu'il s'en félicite . Il estime que l'infraction de diffusion de
fausses nouvelles prévue par l'article 27 de la loi sur la presse
pourrait être relevée à l'encontre de ces individus . La jurispru-
dence donne en effet le monopole exclusif au Parquet pour pour-
suivre ces infractions . Il lui demande s'il n'est pas utile de
donner des instructions aux magistrats du Parquet pour pour-
suivre ces individus diffuseurs de fausses nouvelles. Il lui
demande enfin, si notre code pénal paraissait insuffisant, s'il
serait disposé à tenter de pallier ce vide juridique.

Système pénitentiaire (détenus)

28483 . - 15 juin 1957 . - M . Jacques Bompard s'étonne auprès
de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, de ne pas
avoir reçu de réponse à sr question écrite n o 19666, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 mars 1987. II lui en renouvelle les termes.

Délinquance et criminalité (statistiques : Vaucluse)

26485 . - 15 juin 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne auprès
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 19668, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 mars 1987 . Il lui en renouvelle les termes.

Baux (baux commerciauc)

28490. - 15 juin 1987. - M . Jean-Paul Delevoye s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 6594, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986, rappelée sous le no 14926 le
15 décembre 1986, relative aux baux commerciaux . Il lui en
renouvelle donc les termes.
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Prisons (personnel)

28599 . - 15 juin 1987. - M. François Asensi attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justias, sur les pro-
blèmes que rencontrent les personnels pénitentiaires originaires
des D.O.M.-T.O .M. en matière d'indemnités, de recrutement,
d'accueil, de mutation et de congés . Si les agents recrutés dans le
D .O .M . perçoivent normalement l'indemnité d'éloignement, ceux
recrutés en métropole doivent répondre à certaines obligations
comme celle de justifier d'un séjour inférieur à deux ans en
métropole avant l'entrée dans la fonction publique pour pouvoir
bénéficier de cette indemnité. Quant à l'indemnité de changement
de résidence, en . cas de mutation dans les D .O .M ., elle n'est tout
simplement pas prévue par le décret n° 53-1266 du
22 décembre 1953 . Ce qui est surprenant car, souvent, ces muta-
tions sont faites parce que des événements se sont produits mais
surtout pour renforcer les effectifs des établissements péniten-
tiaires . Pour ce qui concerne le recrutement, le déplacement en
métropole des candidats pour l'oral du concours de surveillant
est très peu dédommagé. Dans le même temps, force est de
constater qu'il n'existe à ce jour aucune structure d'accueil réelle
à l'E .N.A .P. chargée plus spécialement de l'accueil des agents
arrivant des D .O .M . Pour ce qui est de l'obtention des congés
bonifiés, l'administration pénitentiaire impose des contraintes
dont l'établissement d'un questionnaire particulièrement discrimi-
natoire lui permettant de réduire au minimum les avan-
tages : réduction du congé à 35, 40, 45, 50 et 60 jours au lieu de
65 jours, comme le prévoit la circulaire du 16 septembre 1983 . Le
non-respect de la durée de 65 jours résulte du fait que certains
chefs d'établissements évoquent des nécessités de service, cela dès
la remise du questionnaire précité, c'est-à-dire dix-huit mois à
l'avance . En conséquence, il lui demande pour les personnels
pénitentiaires originaires des D .O .M .-T.O.M. une application
moins restrictive et plus juste des textes, le respect de l'identité et
de la dignité de tous.

Français : ressortissants (nationalité française)

26825. - 15 juin 1987 . - M . Emmanuel Aubert attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la régle-
mentation actuelle qui impose à des Français de souche d'avoir à
prouver, dans certains cas, leur nationalité et ceci avec des délais
ridiculement longs . Est-il normal d'exiger d'une Française la pré-
sentation d'un certificat de nationalité pour le renouvellement de
son passeport français alors que celle-ci, née à Saigon, de père et
mère fiançais, installée en Thaïlande, est titulaire d'un livret de
famille français, d'une carte nationale d'identité, d'une carte
consulaire et d'une carte d'électeurs français . Il lui demande
donc ce qu'il compte faire pour remédier à cette réglementation
pour nos compatriotes de souche et ceci au moment même où il
est envisagé de préciser certaines dispositions du code de la
nationalité .

Justice (Cour de cassation)

28831 . - 15 juin 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le rapport
d'activité de la Cour de cassation établi par son premier prési-
dent, Mme Simone Rozes . Malgré une stabilisation amorcée
depuis 1983, le nombre d'affaires reçues par toutes les chansbres
a plus que doublé ,entre 1976 et 1986 . Mais la cour, si elle par-
vient à suivre un rythme presque équivalent, accumule, chaque
année, un retard de l'année précédente. M . Pierre Arpaillange,
procureur général prés la Cour de cassation, a indiqué que
30 304 affaires restaient à examiner au 31 décembre 1986, alors
que 20 787 avaient été jugées au cours de l'année, pendant
laquelle 23 349 pourvois ont été reçus . Aussi, malgré des efforts
importants, la durée moyenne d'écoulement des affaires est supé-
rieure à deux ans pour les chambres civiles, mais retombe à sept
mois pour la chambre criminelle . Il lui demande si des mesures
sont envisagées pour remtdier à cette situation d'engorgement.

Justice (cours d'assises)

28833 . - 15 juin 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . I. garde des sceaux, ministre de le justice, sur les consé-
quences de la non-comparution effective de criminels contre l'hu-
manité lors de leur procès . Certains responsables d'organisations
juives ont pu, à juste titre, s'inquiéter des risques de justice abs-
traite, surréaliste, en l'absence de la principale pièce à conviction
que constitue l'accusé que les témoins sont appelés à reconnaître.
Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures tendant à
rendre une telle comparution obligatoire, en cas de crimes contre
l'humanité .

Santé publique (SIDA)

26845 . - 15 juin 1987. - M . Michel Ilannoun attire l'attention
de M .' le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
dépistage du SIDA . Il souhaiterait savoir s'il est réalisé un dépis-
tage systématique du SIDA dans les prisons françaises compte
tenu du nombre important d'internés toxicomanes. Dans l'affir-
mative, il souhaiterait en connaître les résultats . Dans le cas où le
dépistage ne serait pas réalisé, il aimerait savoir s'il est envisagé
de le faire .

PACIFIQUE SUD
(problèmes du)

D.O .M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie : sports)

28847 . - 15 juin 1987 . - M. Jacques Lafleur attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du minlatre des départe-
ments et territoires d'outre-mer, chargé des problèmes du
Pacifique Sud, sur l'organisation des Jeux du Pacifique Sud qui
doivent se dérouler à la fin de cette année en Nouvelle-
Calédonie. Il lui fait part de son inquiétude à la suite d'un article
paru récemment dans un hebdomadaire et selon lequel les pays
membres 'du Forum du Pacifique auraient demandé que les Jeux
du Pacifique soient transférés ailleurs qu'en Nouvelle-Calédonie.
Son inquiétude est d'autant plus grande que le même article
indique que le secrétaire d'Etat chargé des problèmes du Paci-
fique Sud n'aurait pas réussi à convaincre ses interlocuteurs . En
conséquence, il lut demande quelles assurances peuvent être
données à la Nouvelle-Calédonie pour que les jeux prévus en
décembre 1987 se déroulent bien sur le territoire calédonien.

P. ET T.

Postes et télécommunications (courrier)

28228 . - 15 juin 1987. - M . Gilbert Gantier fait part à M. I.
ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., du retard qu'il a
pu constater ces derniers jours dans la distribution du courrier. Il
lui demande de bien vouloir lui en préciser les raisons, alors
qu'aucun mouvement syndical n'a été annoncé.

Téléphone (Minitel)

26300 . - 15 juin 1987. - M . Michel Ghysel attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur l'absence de
cadre juridique réglementant les modes d'utilisation du Minitel.
En effet, la multiplication des services proposés engendre celle
considérable des échanges. Or ceux-ci, lorsqu'ils sont de nature
commerciale, peuvent donner naissance à des contrats de vente
comme en témoigne la possibilité de passer des commandes avec
certaines entreprises . Cependant, ces commandes n'ont précisé-
ment aucune valeur juridique à l'heure actuelle ; en outre,
aucune technique fiable ne permet d'identifier les acheteurs en
question de façon certaine, qui peuvent être porteurs d'une autre
identité. Ces exemples ne sont hélas pas les seuls et la volonté
commune, certes honorable, de l'association française de téléma-
tique et de la D .G .T. de se doter d'un cade de déontologie, ne
constitue pas pour autant des garanties suffisantes quant à la
sécurité des transactions qui peuvent avoir lieu entre les utilisa-
teurs de ce moyen de communication et les sociétés de services
télématiques . Par conséquent, il lui semble souhaitable, d'une
part, de créer un organisme officiel chargé d'étudier tous les
aspects juridiques des problèmes dont s'agit et, d'autre part, de
prévenir ces derniers par l'élaboration d'un cadre juridique . Il lui
demande de lui indiquer les suites qu'il entend réserver à ces
suggestions .

Postes et télécommunications (personnel)

28337 . - 15 juin 1987 . - M . Maurice Adevah-Pceuf fait part à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P . et T. ut du tourisme, chargé des P . et T ., de l'inquiétude
des personnels de son administration affectés aux transports de
fonds . La création depuis mars 1987 d'une liliale dénommée
Securipost suscite en effet une émotion légitime dans la mesure
où les personnels affectés à cette filiale n'ont aucune garantie
quant à leur futur statut. Il lui demande donc de bien vouloir lui
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indiquer ses intentions en ce domaine ainsi que les raisons qui
motivent la modification structurelle d'un serviez dent l'efficacité
est reconnue par les utilisateurs.

Postes et télécommunications
(bureaux de postes : Alpes-Maritimes)

26176 . - 15 juin 1987. - M . Henri Fiszbin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les graves
difficultés qui pèsent sur le fonctionnement de la poste de Nice
« recette principale » . Actuellement et depuis le l« juin, le per-
sonnel du service général poursuit un large mouvement de grève
qui trouve son origine dans l'application de dispositions restric-
tives du règlement intérieur. Cela a pour effet immédiat la réor-
ganisation interne du travail avec comme conséquence cinq sup-
pressions d'emploi . Cette décision porte un coup fâcheux à la
qualité des services rendus aux usagers, tant aux entreprises
qu'aux particuliers et aggrave la charge de travail des personnels.
Dans la période actuelle où la poste engage ane campagne publi-
citaire dynamique, il lui demande comment il entend valoriser
l'image de marque du service public et dans le même temps sup-
primer les moyens humains nécessaires à sa garantie . Solidaire
du mouvement légitime de protestation du personnel du service
général de Nice « recette principale », il lui demande d'annuler
les suppressions d'emploi prévues.

D .O .M.-T.O.M. (Guyane : téléphone)

21360. - 15 juin 1987 . - M . Élie Cern» appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministia dei l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la non-prise
en considération des doléances des Guyanais en matière de télé-
communications . Il souligne qu'au moment où la Guyane devient
une grande plate-forme technologiq ue grâce à la base spatiale de
Kourou, les Guyanais sont obligés de passer par le service des
renseignements de la Martinique pour obtenir un numéro de télé-
phone de leur région . Il rappelle qu'il en est de même pour le
service des télégrammes téléphonés qui eux transitent par la
métropole avant de revenir au destinataire situé bien souvent
dans le lieu d'expédition . Il lui fait part de son étonnement face
à une telle conception du progrès technologique dans un pays où
les habitants devraient être les premiers à bénéficier des
retombées de la mise en place du satellite français Télécom 1 . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
entend prendre pour mettre un terme à cet état de choses.

D.O.M.-T.O .M. (Guyane : téléphone)

21376 . - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les difficultés
et les conflits existant actuellement entre le service des télécom-
munications et certains abonnés guyanais, à propos des factures
de téléphone . Il lui demande s'il ne lui paraît pas souhaitable de
mettre en place le système de facturation détaillée, qui serait sus-
ceptible d'éviter bien des litiges.

Téléphone (assistance aux usagers)

26412. - 15 juin 1987 . - M. Maurice Janetti appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les coûts
superflus qu'entraînent, pour les usagers des administrations, les
temps d'attente lors de la demande de renseignements par voie
téléphonique . Très souvent, le standard de l'administration fait
patienter l'interlocuteur avant de l'orienter vers le service
demandé. L'usager se trouve ainsi pénalisé, devant payer l'inté-
gralité de la communication téléphonique, y compris le temps
passé à attendre . De plus, ces attentes trop longues pénalisent les
utilisateurs de cabines téléphoniques. En conséquence, il lui
demande si, progressivement, il ne serait pas envisageable que
toutes les administrations bénéficient d'un « numéro vert » où la
communication téléphonique est imputée, non pas à la personne
qui appelle, mais à l'administration appelée.

Téléphone (cabines publiques)

26467 . - 15 juin 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 19910 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 mars 1987 . Il lui en renouvelle les termes.

Téléphone (assistance aux usagers)

28657 . - 15 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la déci-
sion rendue par le Conseil d'Etat le 8 avril 1987 et l'annulation
de l'article 4 du décret no 85-811 du 31 juillet 1985 en tant qu'il
fixe les tarifs du service du réveil . La haute juridiction a en effet
estimé que la disparité des tarifs applicables selon qu'il s'agit du
réveil manuel ou automatique portait atteinte au principe de
l'égalité des usagers devant le service public. II lui demande s'il
est dans ses intentions de tirer les conséquences de cette décision
en fixant un tarif uniforme et si cette mesure sera appliquée
rétroactivement au bénéfice des usagers, à tout le moins à
compter de la date de la décision rendue par le Conseil d'Etat.

Préretraites
(allocation spéciale de préretraite progressive)

28660. - 15 juin 1987 . - M . Charles Mou« appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
l'exclusion des chefs d'établissement (receveurs) du bénéfice de la
préretraite progressive. A la différence des autres fonctionnaires,
ils ne peuvent exercer leurs fonctions à mi-temps à partir de
cinquante-cinq ans et jusqu'à l ' âge de la retraite tout en perce-
vant environ 80 p . 100 de leur traitement. Aucune mesure de
compensation n'ayant été prévue, il lui demande les raisons de
cette exclusion et si le Gouvernement entend y remédier.

Téléphone (annuaires)

26587 . - 15 juin 1987. - M. Pierre Pasuallon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. st du tourisme, chargé deu P. et T., sur l'absence
de la station thermale de Saint-Nectaire (Puy-de-Dôme) sur l'an-
nuaire électronique. Il semblerait que des démarches ont été
effectuées puisque, par le truchement du 36.14 + C .U .R. et le I1
sur Minitel, Saint-Nectaire apparaît en bonne place entre Royat
et Vichy . Il lui demande donc de lui préciser les modalités néces-
saires à l'inscription de Saint-Nectaire dans l'annuaire électro-
nique .

Animaux (protection)

26632 . - 15 juin 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie. des
P. et T. st du tourisme, chargé des P. et T., sur les consé-
quences de l'utilisation des poteaux métalliques creux pour sup-
porter les lignes téléphoniques . Ces poteaux n'étant pas fermés à
leur sommet sont des pièges mortels pour certains oiseaux
« cavernicoles », tels les mésanges, les petites chouettes . . . qui
recherchent des cavités pour y abriter leur nid . Alertés, les ser-
vices des P .T.T. ont promis en 1978 de remédier à cette situation
en faisant boucher les poteaux. Aujourd'hui, on constate que seu-
lement 20 p . 100 à 25 p . 100 de ces poteaux ont été neutralisés.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire cesser une telle situation qui condamne à mort des
millions d'oiseaux particulièrement utiles pour la destruction des
insectes et des rongeurs nuisibles.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

26653. - 15 juin 1987. - M. Jacques Oudot attire l'attention de
M . le ministre délégua auprès du ministre de l'Industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur l'inquiétude
ressentie par les escorteurs de fonds des P. et T., face à la créa-
tion d'une nouvelle société de transports de fonds, Securipost,
filiale des P. et T. Ils estiment en effet avoir exercé leur profes-
sion avec compétence : en treize ans, seules trois attaques ont été
lancées contre eux par des malfaiteurs . Il souhaiterait connaître
les raisons qui ont justifié la création de cette filiale.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur : personnel
(praticiens enseignants : Seine-Saint-Denis)

26206 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Claude Osyssot appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de reniai-
animent supérieur, sur la situation grave créée au centre de



3442

	

ASSEMBLÉE. NATIONALE

	

15 juin 1987

calcul Livre de l'université Paris-VIII, à Saint-Denis (Seine-Saint-
Denis) par l'impossibilité d'obtenir du C .N.R .S . l'ingénieur pres-
senti pour en assurer la direction . Un investissement d'une valeur
de neuf millions de franc` est, de ce fait, immobilisé depuis dix-
huit mois. La mise à disposition, voire le détachement de et
agent, réclamé vainement depuis prés de deux ans par les plus
hautes autorités de la nation se hes rte de la part de l'IN2P3 du
C.N .R.S . à une fin de non-recevoir systématique qui, outre un
désir de chantage, semble résulter maintenant de la volonté des
directions de refuser l'application des dispositions statutaires
prévues par le décret n° 85-1482 du 30 décembre 1985 régissant
les corps des ronctionnaires de l'IN2P3 et autorisant la mobilité
volontaire des agents à l'intérieur et à l'extérieur de la fonction
publique . Ce blocage du C .N .R.S. entraîne donc depuis plus d'un
an la quasi-immobilisation, faute d'ingénieur responsable, d'un
ensemble de moyens informatiques de grande valeur qui devrait,
en outre, héberger un centre de ressources multimédias pour le
bicentenaire de la Révolution française . Cette paralysie de ce qui
est le plus gros équipement informatique implanté dans une uni-
versité à dominante littéraire en Europe cause de ce fait un
important préjudice scientifique et culturel à l'université française
et à la nation. En conséquence, il lui demande quelles mesures
politiques, administratives ou financières concrètes il compte
prendre pour permettre de surmonter l'obstruction de l'IN2P3 et
de mettre fin à cette situation anormale, éventuellement en
menant à bien le transfert de poste engagé par son prédécesseur
à la demande de M . Michel Baroin.

Enseignement supérieur : personne! (chargés de travaux dirigés)

26262. - 15 juin 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation des chargés de travaux dirigés à
l'U .E.R. de droit de Lille . En effet, à un moment où le Gouver-
nement entend prendre les mesures nécessaires pour améliorer la
qualité de l'enseignement supérieur, on ne peut que déplorer le
sort réservé aux chargés de travaux dirigés . En effet, depuis
quelques années, leur rémunération stagne et se situe bien en
deçà d'un niveau décent . Basée strictement sur les heures de
cours dispensés, elle ne tient aucun compte du temps passé aux
corrections des deux examens partiels et des deux examens de
fin d'année, ni du temps consacré aux réunions pédagogiques, ni
enfin des frais de déplacement. Il ne faut alors pas s'étonner
qu'après quelques années d'enseignement, un chargé de T .D . qui
n'a ménagé ni son temps, ni sa peine pour assurer un travail de
qualité, démissionne . Il faut encore moins s'étonner que son suc-
cesseur, mis au courant des conditions matérielles de l'emploi,
soit plus préoccupé par le caractère honorifique de la fonction
que par l'enseignement lui-même. Aussi, est-il urgent de revalo-
riser la situation des chargés de T.D . afin que les professeurs
qu'ils assistent puissent exiger d'eux le travail de qualité indis-
pensable au relèvement de notre enseignement supé ieur . Il lui
demande s'il entend prendre les mesures nécessaires pour réagir
devant une telle situation.

DOM-TOM (Guyane : bourses d'études)

26378. - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
de lui indiquer, pour la Guyane, eu égard au nombre de bache-
liers de l'année scolaire 1985-1986, et sollicitant une bourse natio-
nale d'enseignement supérieur, le nombre de bénéficiaires de
bourses d'études pour l'année universitaire 1986-1987.

Enseignement (établissements : CW, :rat)

24465. - 15 juin 1987 . - M. René Souchon demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre `de l'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
s'il envisage de prendre des dispositions afin d'assurer la mise en
place effective de l'institut de formation technologique supérieure
du bois (I .F.T.S .B .) à Aurillac conformément aux termes de la
convention de développement du bassin d'emploi d'Aurillac
signée le 15 septembre 1985 entre l'Etat, la région Auvergne, le
département du Cantal et la ville d'Aurillac dans le cadre du
!X e Plan. L'Etat avait en effet donné son accord pour la création
d'un centre technique orienté vers la filière bois qui entrepren-
drait des actions de recherche appliquée, de formation supérieure
et de transfert de technologie au profit de cette filière. Il était
prévu que les actions de formation pourraient débuter en 1986.
Or, ce ne fut malheureusement pas le cas puisque les moyens
nécessaires à un fonctionnement correct de cet institut (en l'oc-
currence deux postes budgétaires de maître de conférences

compte tenu du programme des cours) n'ont pas été assurés . En
conséquence, il souhaiterait savoir s'il compte respecter les enga-
gements de l'Etat pris en 1985.

Enseignement supérieur (étudiants)

26526. - 15 juin 1987 . - M. Claude Germon s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n o i8764, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions du 16 février 1987 concernant la majo-
ration très importante des droits perçus en 1986 pour l'inscription
des étudiants dans les universités. Il lui en renouvelie donc les
termes.

Enseignement supérieur (établissements : Ille-et-Vilaine)

26531 . - 15 juin 1987 . - M. Didier Chouat rappelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur sa question écrite n° 12173 parue au Journal offr-
ciet; Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
10 novembre 1986, rappelée sous le n° 18618 le 16 février 1987,
relative à la création d'un D.E .U .G . de breton à l'université de
Rennes-II - Haute Bretagne, restée à ce jour sans réponse. En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Recherche (politique et réglementation)

28539. - 15 juin 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la rechercha et de l 'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n o 18442 parue au Journal ofciel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 16 février 1987relative à l'effort
pour la recherche . Il lui en renouvelle les termes.

Enseignement privé (enseignement supérieur)

26543. - 15 juin 1987 . - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n o 19849, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 2 mars 1987 relative aux établisse-
ments privés d'enseignement supérieur. Il lui en renouvelle les
termes .

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

26571 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre Je l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, que le Conseil national de l'enseignement supérieur et
de la recherche vient de refuser la création, à Metz, d'un
D .E .U.G . communications et sciences du langage . L'avis défavo-
rable du conseil national constitue un nouvel élément discrimina-
toire au détriment de l'université de Metz d'autant plus choquant
que celle-ci est délibérément et constamment handicapée par rap-
port aux universités voisines (c'est ainsi que Nancy vient d'ob-
tenir le premier et second cycle de communications et sciences
du langage) . Il vient s'ajouter à l'insuffisance chronique de l'en-
cadrement de l'université de Metz tant au niveau de l'enseigne-
ment qu'à celui du personnel Atos. Mais, ce qui est particulière-
ment grave dans un département frontalier confronté à des
universités étrangères toutes proches, cet avis défavorable d'une
haute instance nationale et ces insuffisances structurelles, témoi-
gnent d'une méconnaissance totale de l'intérét général et régional.
En effet : l'université de Metz dessert la partie de la région lor-
raine la plus peuplée et celle comportant la population globale-
ment la plus défavorisée au point de vue économique, ce qui
devrait inciter normalement les pouvoirs publics à mettre à la
disposition de cette population, dans des conditions financière-
ment abordables, un maximum de moyens de formation intellec-
tuelle ; elle dessert la partie dialectale de la région Lorraine, ce
qui devrait inciter les pouvoirs publics à favoriser l'approfondis-
sement du bilinguisme par la création à Metz de diplômes appro-
priés. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne serait pas pos-
sible de réexaminer la décision prise et de faire octroyer à
l'université de Metz la création du cycle d'enseignement qu'elle a
demandé .
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Enseignement supérieur (comités et conseils)

28814. - 15 juin 1987. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'arrêté du 26 mars 1987 qui organise les élections
au comité technique paritaire national de l'enseignement supé-
rieur. Les décrets des 5 février 1932 et 30 décembre 1983 ont
profondément modifié le mode d'élection du comité technique
paritaire national des universités en substituant a un comité tech-
nique p aritaire élu à double collège, par groupe de disciplines et
au scrutin majoritaire, un collège électoral unique, toutes disci-
plines confondues, sans aucune spécificité, ni de grade, ni de dis-
cipline et au scrutin proportionnel à la plus forte moyenne . Or,
dans une décision du 20 janvier 1984, le Conseil constitutionnel a
condamné le collège électoral unique pour toutes les élections
universitaires quelles qu'elles soient, posant comme principe
constitutionnel que les professeurs ont droit à un collège élec-
toral séparé et à une représentation spécifique élue par collège en
raison de la spécificité de leurs fonctions et de leur nécessaire
liberté . L'arrêté du 26 mars 1987 organise de nouvelles élections
au comité technique paritaire selon exactement les mêmes :moda-
lités qu'en 1982 et 1984, sans tenir compte de la décision du
Conseil constitionnel. En conséquence, il lui demande quelles
sont ses intentions pour remédier à cette situation.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administration (rapports avec les administrés)

28347. - 15 juin 1987 . - M. Louis Besson rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Preinler•ministre, chargé de la
réforme administrative, les termes de sa réponse à sa question
écrite n e 8773, parue au Journal ofciel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 9 février 1987 dans laquelle
il l'informait que seraient prochainement examinées les améliora-
tions qui pourraient éventuellement être apportées aux formali''s
administratives des entreprises strictement saisonnières, telles les
écoles de ski . Il serait heureux de savoir si des dispositions ont
pu être prises à ce sujet.

SANTÉ ET FAMILLE

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

28171 . - 15 juin 1987. - M. Maurice Ligot attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaire,
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés que rencontrent les services de maintien à
domicile des personnes âgées . La circulaire administrative n e 80-8
du ler octobre 1981 relative aux services de soins infirmiers à
domicile des personnes âgées précise que les services de soins à
domicile ne peuvent prendre en charge que des malades ayant à
la fois besoin de soins infirmiers et de soins d'aides-soignants.
Cette restriction n'était pas prévue dans le décret n e 81-448 du
8 mai 1981 relatif aux conditions d'autorisation et de prise en
charge des services de soins à domicile pour personnes âgées.
L' article ler du décret prévoit, en effet, que les services de soins à
domicile assurent aux personnes âgées malades les soins infir-
miers et d'hygiène générale, les concours nécessaires à .l ' accom-
plissement des actes essentiels de la vie, ainsi qu'éventuellement
d'autres soins relevant d'auxiliaires médicaux . L'expérience
démontre que la clientèle qui s'adresse aux services est à
95 p. 100 représentée par des personnes dépendantes qui ont en
permanence besoin que soient assurés à leur domicile les soins
d'hygiène corporelle indispensables auxquels ce décret leur
donne droit. Les soins infirmiers sont dispensés, quant à eux,
sporadiquement. L'application stricte de la circulaire ne 80-8 du
l er octobre 1981 aboutirait en fait à la suppression du service de
soins à domicile, puisque la plupart des interventions faites par
le service sont des soins d'aides-soignants. Il lui demande donc
que la circulaire no 80-8 du 1°f octobre 1981, qui n'est pas appli-
quée dans beaucoup de villes, soit supprimée.

Consommation (information et protection des consommateurs)

28184. - 15 juin 1987. - M . Jacques Godfrain expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la famille,
yu un arrêté royal du 29 octobre 1986 précise les conditions
d'utilisation en Belgique du charbon de bois destiné à la grillade
des denrées alimentaires. Ce texte donne une définition des diffé-
rents charbons de bois utilisables et indique la composition de
chacun d'eux, certains composants pouvant avoir une action

néfaste sur les consommateurs de grillades . Cet arrêté exige que
soient portés sur ces produits le nom, la raison sociale et
l'adresse en Belgique du responsable de la mise sur le marché,
ainsi que le =i de d'emploi, lequel doit comporter les indications
suivantes : ne commencer la grillade des aliments que
quinze minutes après l'allumage :lu charbon de bois, produit fra-
gile, craint l'humidité. Il lui demande si elle n'estime pas souhai-
table de prendre, en France, des dispositions analogues afin de
mieux assurer la santé des consommateurs.

Professions médicales (dentistes)

28219. - 15 juin 1987 . - M . Maurice Gousset attire l'attention
de Mme lu ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de,I'emplol, chargé de la santé et de la famille,
sur l'absence d'une nomenclature des actes professionnels rele-
vant de la compétence des dentistes, et lui demande si elle envi-
sage d'en instituer une afin d'éviter les hésitations jurispruden-
tielles ainsi que 'les condamnations arbitraires. Ainsi, par
exemple, deux thèses s'opposent au sujet de la prise d'empreintes
dans la bouche, dont certains tribunaux peuvent estimer qu'il
s'agit d'un acte médical, quand d'autres y voient un acte tech-
nique réalisable par des tiers qualifiés.

Tabac (tabagisme)

28280. - 15 juin 1987 . - M . Marc Reymann rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que, lors du
deuxième Symposium international de Paris . sur les facteurs de
risque coronarien, qui s 'est tenu lundi le 18 mai 1987 à l'hôpital
de l8 Pitié-Salpêtrière, une étude selon laquelle 40 p . 100 des
maladies cardiaques sont liées au tabac a été présentée . De nom-
breux cardiologues ont insisté sur le rôle fondamental du tabac
dans les maladies cardiaques . Ainsi, on a constaté qu'une
consommation moyenne de onze cigarettes par jour augmente de
40 p . 100 la fréquence des maladies cardiaques, que la fréquence
de l'infarctus du myocarde est trois fois plus élevée chez les gros
fumeurs que chez les non-fumeurs, que la consommation de
vingt-cinq cigarettes par jour a le même effet que la présence
d'un diabète. Il lui demande ce qu'il compte faire pour lutter
contre ce fléau qu'est le tabagisme, en raison notamment de son
coût qui pèse sur la sécurité sociale c'est-à-dire sur l'ensemble
des Français, y compris les non-fumeurs.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28318. - 15 juin 1987. - M. Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le décret du 16 juin 1975 relatif à l'organisation des actions
de formation permanente engagées au titre du « 1 p. 100 » et du
« hors 1 p. 100» par les établissements sanitaires publics . Après
enquête, l'effort réalisé dans ce domaine semble enregistrer l'ab-
sence d'évolution réellement significative . Le nombre d'établisse-
ments dont les crédits de formation sont encore nuls ou voisins
de zéro nécessite une action de sensibilisation pour rappeler au
secteur hospitalier public le rôle essentiel de la formation perma-
nente face au défi du grand marché européen de 1992 et face aux
mutations technologiques d'aujourd'hui . Il lui demande quelles
dispositions elle envisage de . prendre afin de développer cette
formation continue hospitalière.

D.O.M.-T.O.M. (Guya,ie : santé publique)

28381 . - 15 juin 1987 . - M. Elle Castor appelle l'attention de
Male le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les cas de typholde qui ont été signalés à Saint-Laurent-du-
Maroni, en Guyane. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'elle envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : boissons et alcools)

28382 . - 15 juin 1987. - M. Elle Castor appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la recrudescence des cas d'alcoolisme en Guyane . Il lui
demande, compte tenu de la gravité de ce problème, de bien vou-
loir lui indiquer s'il envisage de mettre en place, dans notre
département, les mêmes dispositifs qu'en métropole, afin d'en-
rayer ce fléau .
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D.O.M.-T.O .M. (départements d'outre-mer : famille)

28381 . - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de lui indi-.
quer les raisons de la non-application outre-mer, et en particulier
en Guyane, de la loi no 75-6 du 3 janvier 1975 instituant des
prêts aux jeunes ménages.

D.O.M.-T.O.M. . : • , 'me : santé publique)

28382. - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si la Guyane
fait partie des départements qui bénéficieront d'une structure
d'étude, de prévention et de recherche contre le S .I .D .A.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Nord)

28423 . - 15 juin 1987 . - M. Marcel Dehoux appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation financière difficile du centre anticancéreux Oscar-
Lambret, à Lille, par rapport aux autres centres de province.
Pourquoi un prix de journée inférieur de 2 000 francs ; les cancé-
reux du Nord de la France valent-ils moins que ceux des autres
régions ? Pourquoi existe-t-il tant d'inégalités en matériel et en
personnel, les cancéreux de la région ne peuvent-ils pas prétendre
aux mêmes infrastructures que celles présentées le 16 mars der-
nier sur A 2 ? Il lui demande s'il est dans ses intentions de
prendre des mesures concrètes à ce sujet afin d'offrir aux
malades du Nord de la France le bien-être nécessaire en pareille
situation.

Télévision (publicité)

28426 . - 15 juin 1987. - Mme Marte-France Lecuir attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la contradiction évidente qui caractérise la décision
d'autoriser la publicité des boissons alcoolisées de moins de
9 degrés à la télévision, malgré certaines déclarations de
ministres, alors que dans le même temps les peines pour les
conducteurs en état d'ivresse seront justement alourdies . Elle lui
demande de prendre une décision précise en supprimant cette
publicité, les Français comprenant mal qu'on les encourage à
boire pour les pénaliser une fois qu'ils ont bu.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28448. - 15 juin 1987 . - M. Jean-Claude Portheault appelle
l'attention de Mme la ministre délégué auprès du ministre
des affaires aociaies et de l 'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur les graves conséquences de la fermeture des écoles
de psychomotricité de Marseille et de Toulouse pour la forma-
tion universitaire des psychomotriciens. En effet, alors que les
psychomotriciens répondent depuis plus de vingt ans à des
besoins croissants, les mesures d: réorganisation des études de
psychomotricité et l'insuffisante des moyens mis à leur disposi-
tion ne permettent plus à leurs écoles un fonctionnement satisfai-
sant, entraînant leur fermeture progressive . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir mettre à la disposition des écoles de
psychomotricité des moyens suffisants pour éviter la fermeture de
nouvelles écoles et assurer la formation de personnels compétents
et motivés dans cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28470 . - 15 juin 1987 . - M. Alain Vivien attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la transmission en février dernier aux directions des centres
hospitaliers d'un télex invitant les responsables administratifs de
ces établissements à élaborer un plan permettant d'accorder le
bénéfice des congés bonifiés dès l'année 1987 aux salariés origi-
naires des départements et territoires d'outre-mer, conformément
à la loi du 9 janvier 1986 . Toutefois, l'application de cette mesure
se heurte à l'absence de toute indication relative aux finance-
ments de l'octroi des congés bonifiés . Il lui demande à quelle
date il prendra les mesures budgétaires et administratives néces-
saires aux directeurs des centres hospitaliers pour assurer la mise
en œuvre des dispositions d'une loi voté e il y a plus d'un an et
demi.

Etablissements de soins et de cure
(centres médico-sociaux)

28494 . - 15 juin 1987 . - M. Georges Marchais s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et da l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir reçu aucune réponse à sa question n o 17579 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 février 1987, relative à l'avenir des centres
médico-sociaux . II lui en renouvelle donc les termes.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Val-de-Marne)

203495 . - 15 juin 1987 - M. Georges Marchais s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la fendille,
de n'avoir reçu aucune réponse à sa question n a 19034, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 23 février 1987, relative à la situation du centre
hospitalier spécialisé de Villejuif (Val-de-Marne) . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Professions médicales (spécialités médicales)

28510 . - .15 juin 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et da la famille,
que sa question écrite n° 12849 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires du 24 novembre 1986, rap-
pelée sous le n o 196881e 2 mars 1987, n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Etrangers (santé publique)

28511 . - 15 juin 1987 . - M . ,ean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n° 12852, parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Debats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986, rappelée sous le n° 19691 le 2 mars 1987, n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

28513 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé 'et de la famille,
que sa question écrite n o 12981, rappelée sous le n° 19694 le
2 mars 1987, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 24 novembre 191 .6, n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Santé publique (maladies et épidémies)

28518 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n o 14713 parue au Journal Officie Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il fui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

28519 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n° 14715 parue au Journal officie Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986, n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28528 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Jacques Jegou s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à la question écrite
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n e 18857, parue nu Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 23 février 1987 relative au statut
des agents hospitaliers originaires des D .O.M. Il lui en renouvelle
les termes .

Santé publique
(maladies et épidémies)

26537 . - 15 juin 1987 . - M . Guy Ducoloné rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
du l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sa question
écrite n e 17573, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 2 février 1987, relative au
financement de la recherche sur la rétinite pigmentaire . I1 lui en
renouvelle les termes.

Transports (transports sanitaires)

26570 . - 15 juin 1987 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la concurrence déloyale entre transport sanitaire
privé et services publics (ambulances hospitalières, sapeurs-
pompiers, associations diverses). Ces derniers ne semblent pas
respecter l'intégralité des normes réglementaires en vigueur et
n'ayant ni les mêmes charges, ni les mêmes ressources que le
secteur privé, mettent un certain nombre d'entreprises en diffi-
culté . Elle lui demande, en conséquence, la possibilité d'envisager
un certain nombre de mesures permettant de mettre un terme à
cette concurrence déloyale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26593. - 15 juin 1987 . - M. Jean Valleix attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'application de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
Cette loi prévoit un nombre considérable de décrets d'applica-
tion . A ce jour, un °ut a été adopté, ce qui suspend l'entrée en
vigueur effective de la majeure partie de la loi. Un aussi long
délai peut se comprendre lorsqu'il s'agit de modifier les statuts
particuliers de l'ensemble des personnels hospitaliers . Mais
d'autres décrets pourraient sans doute être adoptés plus rapide-
ment : il s'agit de ceux pris en application d'articles de la loi du
9 janvier 1986 identiques ou directement inspirés de certains
articles de la loi ne 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de PEtat pour lesquels
les décrets d'application sont sortis . Ainsi l'article 64 de la loi du
9 janvier 1986, qui définit le congé parental, est-il, à quelques
mots près, 'a reprise de l'article 54 de la loi du 11 janvier 1984
dont les modalités d'application ont été définies par un décret du
16 septembre 1985 . Il lui demande donc quand sera publié le
décret relatif au congé parental et si, en attendant, des instruc-
tions ne pourraient étie données afin que les autorités hospita-
lières en ce domaine s'inspirent du décret du 16 septembre 1985
pour appliquer effectivement l'article 64 de la loi du 9 jan-
vier 1986.

Prestations familiales (caisses)

26628 . - 15 juin 1987 . - M . Jacques Oodireln appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur une suggestion tenant à l'utilisation par les caisses
d'allocations familiales du numéro I.N.S .E.E. comme numéro
d'identification national des dossiers d'allocataires à l'instar du
système adopté dans d'autres branches de la sécurité sociale.
Cette solution présente différents avantages certains : 10 pour
l'allocataire, un numéro unique permanent valable pour toutes les
C.P .A .M . et toutes les C .A.F . (actuellement chaque C .A .F. a son
numéro matricule) ; 2. pour les C.A .F., rigueur de gestion plus
grande pour les mutations d'un département à l'autre et k suivi
des comptes (contrôles), suppression du risque de double imma-
triculation, relations facilitées avec les C .P.A .M . pour le contrôle
scolaire et avec les C .R.A .M . pour le recueil des éléments d'acti-
vité pour l'allocation parentale d'éducation. Les assurances néces-
saires doivent être apportées à la Commission nationale de l ' in-
formatique et des libertés qui craint la connexion des fichiers . Si
cette analyse pratique est partagée par elle, il lui demande si elle
a l'intention d'engàger un processus de mise en oeuvre, ne serait-
ce qu'à titre expérimental dans une région .

Santé publique (SIDA)

26642 . - 15 juin 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les soins apportés aux malades du SIDA . Des journaux et
autres médias se sont faits l'écho de certaines rumeurs faisant
état d'un refus de la part de quelques médecins et infirmiers de
soigner les malades du SIDA . Les raisons évoquées étaient prin-
cipalement la crainte d'une éventuelle contagion, par exemple, en
se piquant ou à l'occasion d'autres manipulations de ce type . Il
lui demande ce qu'il en est du fondement de ces rumeurs, d ' une
part, et si, d'autre part, il peut être envisagé une commission
d'enquête à ce sujet afin que de nouvelles dispositions, voires
certaines sanctions, soient prises . Plus généralement, il lui
demande de lui indiquer quelle doit être la déontologie appli-
cable aux personnels de santé en matière de traitement des
malades atteints du SIDA.

Santé publique (SIDA)

28644 . - 15 juin 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la prévention dans le cadre de la lutte contre le SIDA Il
lui demande s'il pourrait être envisagé de généraliser de manière
systématique et parfois obligatoire si nécessaire l'installation de
distributeurs de préservatifs dans certains lieux fort fréquentés
par les jeunes, comme les universités, les centres de détente, ou
de vacances (campings, clubs) ainsi que les discothèques ou
boites de nuit .

Santé publique (SIDA)

266661 . - 15 juin 1987 . - M. Michel de Rostoian rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que le 8 mai 1987 elle a déclaré à l'Assemblée nationale que
« M. Le Pen fait de la désinformation et tient des propos irres-
ponsables en disant que le SIDA peut se transmettre par la trans-
piration, les larmes ou la salive » . Or dans un article publié par
la revue Le Bonheur des familles du mois de mai 1987 éditée par
les caisses d'allocations familiales, sous la tutelle de Mme le
ministre de la santé, à la page 22, on peut lire : « On sait mainte
nant que le risque du SIDA est universel et que la maladie
frappe également femmes et enfants. Cela se comprend aisément
si l'on considère que, chez un sujet affecté, donc contagieux, le
virus se trouve dans les lymphocytes, mais aussi dans le sperme,
la salive, le lait maternel, le plasma et les larmes .» Il lui
demande donc si elle maintient les termes de sa déclaration du
8 mai 1987 à l'Assemblée et, dans ce cas, comment elle peut
expliquer qu'une revue publiée sous sa tutelle puisse affirmer
exactement le contraire . Soucieux d'une politique de protection
de la famille et de la santé publique il lui demande en outre s'il
ne lui semblerait pas souhaitable que le SIDA soit ajouté à la
liste des maladies à déclaration obligatoire au titre des
articles 257 à 259 du code de la santé, tout comme la syphilis ou
la tuberculose, et que sa recherche soit prévue lors de l'examen
de. santé prénuptial.

SÉCURITÉ

Etrangers (Maghrébins)

26484 . - 15 juin 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de la sécurité, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n° 19 667 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 2 mars 1987 . Il
lui en renouvelle les termes.

SÉCURITÉ SOCIALE

Risques professionnels (prestations en espèces)

26191 . - 15 juin 1987. - M . Christian Cabal rappelle à M . le
secrétaire d'l tai auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que l'article
R. 434-37 du code de la sécurité sociale pose le principe du paie-
ment trimestriel des rentes d'accident du travail . Toutefois,
lorsque le taux d'incapacité permanente a été fixé à 100 p . 100, le
titulaire de la rente peut demander à la caisse de sécurité sociale
débitrice que les arrérages lui soient versés mensuellement . Il lui
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demande s'il ne lui paraît pas envisageable que cette possibilité
de versement mensuel soit étendue aux veuves d'accidentés du
travail, et notamment lorsque la rente a été majorée pour faute
inexcusable de l'employeur.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

281M . - 15 juin 1987 . - M . Maurice Jeandon expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, la situation d'une
personne qui, de 1938 à 1961, a successivement été salarié dans
diverses entreprises françaises . Au cours de cette période d'acti-
vité, l ' intéressé a toutefois exercé du 2 septembre 1949 au
17 juillet 1952 un emploi salarié auprès de la police préfectorale
de Saigon. Or, au moment de faire liquider sa retraite, il lui a été
précisé par l'A.R .R.C .O. que cette période de deux ans passée au
Viet=Nam ne pouvait lui ouvrir des droits en ce qui concerne sa
retraite en France, l'activité en cause ayant été exercée pour le
compte d'un État étranger. Ce refus de prise en compte de ces
deux années d'activité présente un caractère particulièrement cho-
quant, lorsque l'on connaît les risques encourus par l'intéressé
dans l 'exercice de cet emploi, et les liens privilégiés qui existaient
à l'époque entre notre pays et Ir Viet-Nam. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser dans quelle' mesures ces deux années
litigieuses pourraient être prises en ompte dans le calcul de la
pension de retraite de l'intéressé.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'analyses)

28297 . - 15 juin 1987. - M . Jean-Louis Debré expose à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de le sécurité sociale, que les examens de
laboratoires effectués en vue de mesurer le taux de cholestérol
H.D.L. ne sont actuellement pas remboursés par la sécurité
sociale. Les médecins traitant ont pourtant souvent besoin de cet
élément pour affiner leur diagnostic. Alors que les affectations
cardio-vasculaires constituent la première cause de mortalité en
France, il semble souhaitable de favoriser le dépistage des
troubles du métabolisme des lipides . Il lui demande donc si l'ins-
cription des examens susmentionnés sur la nomenclature de la
sécurité sociale peut être envisagée à brève échéance.

Retraites généralités (pensions de réversion)

28304. - 15 juin 1987 . - M . Philippe Legras expose M . le
secrétaire d' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, la situation d'une
personne qui, reconnue invalide de 2 . catégorie au moment du
décès de son mari, a postérieurement, été reclassée en I re caté-
gorie d'invalidité . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si,
de ce fait, l'intéressée peut prétendre à la révision de la pension
de réversion qu'elle perçoit.

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

20411 . - 15 juin 1987 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les nouvelles mesures de remboursement de certains
médicaments. Le décret du 31 décembre 1986 permet la prise en
charge automatique du ticket modérateur dès lors que les res-
sources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an.
Cette mesure n'est cependant pas étendue aux bénéficiaires de
pensions d'invalidité, ni aux personnes retraitées, anciennement
en invalidité. Ces personnes, même si elles étaient auparavant
prises en charge à 100 p . 100, ne peuvent obtenir la gratuité des
médicaments qu'après demande faite auprès de leur caisse pri-
maire d'assurance maladie : celle-ci après enquête et dans la
mesure des fonds qu'elle affecte au budget de l'action sanitaire et
sociale pourra éventuellement donner son accord. il peut donc
exister des disparités de traitement selon les caisses . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures d'ur-
gence pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

28417 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Pierre Kuaheida appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le sécurité
sociale, à propos des remboursements des soins et des traite-
ments par la sécurité sociale . En effet, le Gouvernement a sup-
primé brutalement le bénéfice du remboursement à 100 p . 100
des soins par la sécurité sociale. Cette messire se traduit par un
envoi aux assurés bénéficiant d ' une prise en charge à 100 p . 100

d'une nouvelle carte précisant que ce droit leur était offert jus-
qu'au 12 mars 1987 alors que leur précédente carte précisait le
bénéfice des dits droits pour une période plus importante . En
conséquence, il lui demande s'il est légal ou tout au moins justi-
fiable, de revenir ainsi sur des droits accordés précédemment.

Sécurité sociale (caisses : Moselle)

28507 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, que sa
question écrite n e 8936 partie au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 22 septembre 1986,
rappelée sous le no 19222 le 23 janvier 1987 n'a toujours pas
obtenu de réponse. En conséquence il lui en renouvelle les
termes .

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

28509 . - 15 juin 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du miniatre des affaires '
sociales et de l'emploi, chargé de le sécurité sociale, que sa
question écrite n . 10990 parue au Journal offrcieI Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions du 20 octobre 1986,
rappelée sous le ne 19227 le 23 juin 1987 n'a toujours pas obtenu
de réponse . En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et churirgicaux)

28512 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que sa
question écrite ne 12854 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986, rappelée sous le ne 19693 du 2 mars 1987, n'a
toujours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renou-
velle les termes .

TRANSPORTS

S.N.C.F. (personnel)

28203 . - 15 juin 1987. - A la suite du décès d'une personne à
la gare S .N .C .F. d'Evry en mars dernier, Mme Christiane Papon
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l ' aménagement du terri-
toire et des transports, chargé des transports, sur la forma-
tion du personnel affecté à des brigades spécialisées dans la
répression des fraudeurs . Elle lui demande de bien vouloir lui
indiquer quels sont les critères de sélection de ces contrôleurs, le
contenu de leur formation initiale, ainsi que sa durée . Elle sou-
haite également obtenir des précisions sur leur formation
continue. '

Handicapés (accès des-locaux)

28274. - 15 juin 1987. - M. Jean Roatta souhaiterait que M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, autorisât de façon formelle l'admission
dans les transports publics (trains, autocars, taxis, etc.) des chiens
guides d'aveugles accompagnant leur maître . Il lui demande que
cette admission soit obligatoire et soit portée largement à la
connaissance des services et personnels concernés.

Circulation routière (poids lourds)

28278. - 15 juin 1987. - M . Jean Roatta expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, les difficultés rencontrées par certains
agriculteurs qui se voient refuser le bénéfice de la dispense d'ins-
tallation de l'appareil de tachygraphie prévue au titre des véhi-
cules spécialisés pour la desserte des marchés locaux . Cette
mesure fait l'objet de l'arrêté interministériel du 3 août 1970
publié au Journal officiel du 9 août 1970, en dérogation aux dis-
positions de la C .E.E . du 20 juillet 1970 (ne 1463-70). Des rensei-
gnements recueillis auprès des agriculteurs, les services concernés
feraient état d'une recommandation de la C .E .E . annulant cette
dérogation . En conséquence, il demande que soit confirmé que
cet arrêté interministériel reste en vigueur.
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28266 . - 15 juin 1987 . - M . Joseph-Henri Maulolan du
Gasset expose à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et des transports, chargé des transports, qu'il est sou-
vent question du T .G .V . Atlantique ; il lui demande s'il est en
mesure de lui indiquer dès maintenant, dans l'état actuel du dos-
sier, quand ce train sera opérationnel.

S.N.C.F. (lignes : Jura)

28369 . - 15 juin 1987 . - M. Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la situation de Lons-le-
Saunier, ville préfecture du Jura, au regard de sa desserte ferro-
viaire. Actuellement Lons-le-Saunier est une des rares villes
préfectures de France à ne pas être reliées directement avec
Paris . Qui plus est la S.N.C .F. annonce .une nouvelle réduction
de trains actuellement offerts aux populations jurassiennes,
notamment entre Besançon ,et Bourg-en-Bresse, les reportant sur
d'autres horaires, ou sur une substitution routière . Ainsi Lons-le-
Saunier serait demain, après Privas, le second chef lieu d'où l'on
pouvait partir en train ... en empruntant l'autocar. Alors que M. le
Premier ministre et plusieurs ministres s'apprêtent à participer à
la première conférence nationale française d'aménagement rural,
alors que le désenclavement est une nécessité vitale pour garantir
l'accès des populations et des entreprises rurales aux moyens
modernes de communication ; il lui demande d'une part, ce qu 'il
entend faire pour conserver sur la gare de Lons-le-Saunier l'en-
semble des services voyageurs et marchandises existants, d'autre

part dans quels délais pourra être réalisé l'électrification sur
Saint-Amour - Mouchard de la ligne Strasbourg - Lyon, condition
nécessaire à la mise en place de trains moins coûteux sur la
ligne .

Transports urbains (R.A .T.P. : métro)

28401 . - 15 juin 1987 . - Mme Mme Martine Frachon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé dm transports, sur les difficultés de
desserte de la commune de Vélizy (Yvelines) par les transports en
commun. Le développement de l'habitat et des activités indus-
trielles et commerciales s'est effectué sur la probabilité d'une des-
serte par prolongation de la ligne 13 du métropolitain . Les tra-
vaux ont été stoppés à ChAtillon . Elle lui demande si cette
prolongation figure toujours dans les projets de la R.A .T.P. ou si
un autre système est envisagé. Dans les deux cas, elle lui
demande à quelle date la commune de Vélizy sera enfin desservie
par des transports en commun publics.

Météorologie (fonctionnement)

28473. - 15 juin 1987 . - M. Gérard Walter attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les inquiétudes sue font
naitre auprès des utilisateurs des services de la métérologie natio-
nale, les réductions d'effectifs dans les services de la météoro-
logie . Il lui demande de lui indiquer quelles mesures il envisage
de prendre pour que soit maintenue la qualité du service public.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES EUROPÉENNES

Communautés européennes (commerce intracommunautaire)

13332. - le, décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires européennes, quelles mesures
sont envisagées pour empêcher l'Espagne de multiplier les obs-
tacles au libre commerce, notamment dans le domaine des cou-
verts et services de table, argentés ou en acier, et de matériel de
robinetterie pour lesquels Madrid a imposé une procédure de
certifications et de tests qui constitue une véritable barrière.

Réponse. - La refonte par l' Espagne de sa législation en
matière de normes et la mise en place de procédures d'homolo-
gation a effectivement conduit à des difficultés pour certains
exportateurs des autres pays de la Communauté et en particulier
pour les fabricants de services de table et de robinetterie . Le
Gouvernement est intervenu à plusieurs reprises auprès des auto-
rités espagnoles pour que ces modifications législatives n'aient
pas d 'effet protectionnistes et il a été entendu . Dans un premier
temps, les cas les plus urgents on été réglés et il semble qu'après
de nouvelles interventions à Madrid, la situation soit désormais
redevenue normale pour les exportations de l'ensemble des pro-
duits concernés.

Lait et produits laitiers (lait)

13338 . - 1« décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre souhaite
connaître quelle réponse M. le ministre délégué auprès du
ministre des affaires étrangères, chargé des affaires euro-
péennes, compte donner à la C .E.E . qui se propose d'interdire
la répartition des quotas laitiers non utilisés entre les différentes
régions d'un même Etat membre et de pénaliser en même temps
toute augmentation de la teneur en matières grasses du lait. Il
attire son attention sur le fait qu'une telle mesure, si elle était
appliquée, signifierait qu'une exploitation abandonnée serait
morte pour toujours, ce qui est difficilement acceptable quand on
veut revitaliser, remodeler le paysage agricole en donnant une
chance aux jeunes agriculteurs . Il lui demande quelles exigences
il compte faire prévaloir auprès de la C .E .E . dans cette perspec-
tive.

Réponse. - A l'occasion des réformes de l'organisation commu-
nautaire des produits laitiers, intervenues à la fin de l'année der-
nière, le Gouvernement français s'est vivement opposé à la pro-
position de la Commission européenne tendant à supprimer les
transferts entre régions des quotas non utilisés . La compensation
interrégionale contribue, en effet, comme le souligne l'honorable
parlementaire, à la restructuration de la production laitière à
l 'échelle nationale et permet de favoriser les jeunes agriculteurs.
C'est pourquoi la Communauté a fini par se rallier au point de
vue exprimé par la France et a effectivement décidé de maintenir
ce système de transferts . De même, la France reste opposée à la
pénalisation systématique des augmentations de la teneur en
matière grasse du lait . Elle est intervenue à plusieurs reprises
auprès de la Commission européenne pour la mettre en garde
contre les conséquences négatives qu'aurait l'application d'une
telle réglementation.

Communauté européenne (élargissement)

15800. - 29 décembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur les
conséquences de l'élargissement de la C .E.E . à l'Espagne et au

Portugal, pour les producteurs de légumes de Bretagne . Les pro-
ducteurs bretons demandent instamment que la période de transi-
tion soit au moins prolongée jusqu'à ce que soient établies les
parités de charges sociales et fiscales et de financement. En
conséquence, il lui demande quelle suite il entend réserver à cette
revendication.

Réponse. - Le Gouvernement a veillé et continuera de veiller à
ce que les conditions de l'adhésion de l'Espagne et du Portugal
ne portent pas préjudice aux productions fruitières et légumières
françaises . Il entend faire usage, si nécessaire, des mécanismes de
protection prévus dans les actes d'adhésion et il s'assurera que la
période de transition de dix ans prévue dans ce secteur permet
effectivement un rapprochement des conditions de concurrence
de part et d'autre des Pyrénées . La notion de parité des charges
sociales, fiscales et de financement dans les Etats membres
n'étant pas prévue dans les dispositions du droit communautaire,
il s'assurera néanmoins que la libération très progressive des
échanges entre les pays adhérents et les autres Etats membres ne
se traduise pas par des distorsions.

Fruits et légumes (emploi et activité : Bretagne)

18549 . - 19 janvier 1987. - M. Sébastien Couipel attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur les
incidences de l'élargissement de la C .E .E . à l'Espagne et au Por-
tugal, pour les producteurs légumiers de Bretagne . Dans une
conjoncture fragile, les producteurs demandent que la période de
transition soit au moins prolongée jusqu'à ce que soient établies
les parités de charges sociales, fiscales et de financement . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour éviter à terme des distorsions
de concurrence préjudiciables aux producteurs bretons.

Réponse . - Le Gouvernement a veillé et continuera de veiller à
ce que les conditions de l'adhésion de l'Espagne et du Portugal
ne portent pas préjudice aux productions fruitières et lée,umiéres
françaises. Il entend faire usage, si nécessaire, des mécanismes de
protection prévus dans les actes d'adhésion et il s'assurera que la
période de transition de dix ans prévue dans ce secteur permet
effectivement un rapprochement des conditions de concurrence
de part et d'autre des Pyrénées. La notion de parité des charges
sociales, fiscales et de financement dans les Etats membres
n'étant pas prévue dans les dispositions du droit communautaire,
il s'assurera néanmoins que la libération très progressive des
échanges entre les pays adhérents et les autres Etats membres ne
se traduise pas par des distorsions.

Politiques communautaires (politique extérieure)

22807 . - 13 avril 1987. - M. Jacquet Bompard alerte M. le
ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères,
chargé des affairas européennes, sur la politique de la Com-
mission des communautés européennes qui soutient financière-
ment des Etats totalitaires communistes, l'Ethiopie, le Mozam-
bique, l'Angola, le Nicaragua et le Viet-Nam, pays qui se
caractérisent par leurs camps de concentration où sont déportés
et meurent des centaines de milliers de personnes . Ces Etats
organisent la famine pour vaincre leurs adversaires politiques et
pour faire du chantage à l'aide humanitaire européenne, elle-
même échangée le plus souvent avec l'U .R .S.S. contre des armes.
Cette assistance facilite donc l'effort de guerre de ces gouverne-
ments, renforce leur dictature, favorise la déstabilisation des Etats
voisins. Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour que la
France ne soit plus partie prenante de cette aide mortelle pour le
monde libre.

Réponse. - Le Gouvernement partage le souci de l'honorable
parlementaire quant au respect des droits de l'homme qui le
conduit à exercer une vigilance particulière sur les conditions
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dans lesquelles la Communauté attribue son aide technique,
financière, alimentaire ou humanitaire . La Communauté s'est fixé
une ligne de conduite à cet égard, notamment dans le préambule
de la convention de Lomé qui la lie à 66 Etats associés
d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique : « elle veille » en consé-
quence à ce que ses actions soient compatibles avec l'objectif du
respect des droits de l'homme, tente de promouvoir la dignité
humaine dans tous ses aspects et de faire ressortir le lien positif
existant entre développement et dignité humaine (.. .) et elle s'as-
sure que l'aide de la Communauté est aussi efficace que possible
en termes de développement, spécialement en ce qui concerne le
bien-être de la population concernée. II appartient à la Commis-
sion d'exercer, en liaison avec les organisations non gouverne-
mentales concernées, un contrôle rigoureux sur l'acheminement et
l'emploi des aides communautaires, en particulier de l'aide ali-
mentaire, et de s'assurer que les projets du développement envi-
sagés ne servent pas d'appui à des politiques de transfert ou de
regroupements de population contraires au droits de l'homme.
Aussi le Gouvernement français ne manque-t-il pas, chaque fois
que des situations inquiétantes lui sont signalées, d'attirer l'atten-
tion de la Commission, tout en ayant le souci de ne pas pénaliser
les populations à qui l'aide est destinée.

Démographie (natalité)

24014 . - 4 mai 1987 . - M. Claude Lorenzini demande à M. te
ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères,
chargé des affaires européennes, de lui indiquer si la chute
démographique peut être considérée comme un phénomène euro-
péen . Il souhaiterait savoir quels pays de la C.E .E . elle affecte
plus particulièrement.

Réponse. - En réponse à l'honorable parlementaire, il faut en
effet constater que la chute démographique est un phénomène
préoccupant en Europe. A l'exception en effet de l'Irlande où le
taux de natalité est de 21 p. 1 000, dans une moindre mesure de
l'Espagne (17,1 p . 1 000) et du Portugal (16 p . 1000), les pays
européens connaissent une situation dégradée : 14,8 p . 1 000 en
France, 14,5 p . 1 000 en Grèce, 13 p. 1 000 au Royaume-Uni,
12,7 p. 1 000 en Belgique, 12,5 p. 1 000 aux Pays-Bas,
12,3 p . 1 000 en R .F.A., 12,1 p. 1 000 au Luxembourg, Il p. 1 000
en Italie, 10,4 p . 1 000 au Danemark.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Formation professionnelle et promotion sociale
(politique de la formation professionnelle et de la .promotion sociale)

6736 . - 14 juillet 1986. - De récentes études ont démontré que
le niveau de productivité dans une entreprise dépend étroitement
de celui de la Formation professionnelle . Or, aujourd'hui, beau-
coup d'entreprises semblent encore réticentes à favoriser une for-
mation professionnelle importante et de haut niveau, ce qui est
pourtant contraire à l'intérêt de leur établissement . Aussi
M. Pierre-Rémy Houssin demande à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
formation professionnelle, quelles sont ses intentions pour
favoriser la formation professionnelle au sein des entre-
prises . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'emploi.

Formation professionnelle et promotion sociale
(politique de la formation professionnelle et de la promotion sociale)

13832 . - l et décembre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin
s'étonne auprès de Mme le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la formation
professionnelle, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n e 5736, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 14 juillet 1986, relative à la
formation professionnelle . Il lui en renouvelle donc les
termes . - Questions transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'emploi.

Réponse. - L'engagement des entreprises françaises dans la
recherche de voies plus performantes et plus compétitives tant
sur le marché intérieur que sur le marché international repose de

plus en plus fréquemment sur un développement important de
Pleur effort de formation . Nos concurrents étrangers ont compris
l'efficacité des investissements dans la formation et nos entre-
prises se trouvent fréquemment en face de concurrents qui inves-
tissent deux ou trois fois plus qu'elles dans la formation de leurs
salariés . Toutefois, notre dispositif fondé sur la loi du
16 juillet 1971 a déjà produit des résultats intéressants. En parti-
culier, il faut souligner que les entreprises ont assez largement
dépassé l'obligation de dépenses minimales que leur impose la
loi en consacrant en moyenne 2,4 p. 100 de leur masse salariale à
ta formation pour un minimum fixé à 1,1 p . 100. Pour aider les
entreprises à augmenter leurs investissements en formation, en
particulier lorsqu'elles sont en situation d'investissement techno-
logique important, un ensemble d'instruments diversifiés ont été
mis en oeuvre depuis deux ans . Les quatre volets complémen-
taires de ce dispositif sont : l e l'aide au conseil en formation qui
permet de soutenir les plus petites unités économiques pour éta-
blir leurs plans de formation ; 2. la conclusion d'accords avec
les principales branches de l'industrie française ,pour mettre en
oeuvre des politiques de moyen terme de développement de la
formation des entreprises adhérentes . Ces accords couvrent
désormais les principales branches de l'industrie française : bâti-
ment, métallurgie, aéronautique, textile . . . ; 3 . accords avec des
grandes entreprises visant la mise au point d'outils pédagogiques
innovants et permettant une démultiplication beaucoup plus forte
des actions et une baisse importante des coûts des actions elles-
mêmes ; 4, des accords avec des P.M .E ., et surtout des regroupe-
ments de P.M .E., permettant une synergie réelle des efforts de
formation, une efficacité plus forte des actions et une maîtrise
plus ferme des coûts . Les résultats obtenus à partir d'une mise de
fonds publics qui est maîtrisée (environ 180 MF en 1986, 200 MF
en 1987) sont très satisfaisants. L'effet induit sur les dépenses des
partenaires professionnels est important (de 800 millions à un
milliard de francs) et l'effet de l'intervention publique est
durable : le niveau de dépenses consenti par l'entreprise au terme
de l'accord est généralement très nettement supérieur au niveau
de départ et les conditions de productivité des entreprises sont
améliorées . Les branches et les entreprises les plus dynamiques
de l'économie sont progressivement touchées par ces accords et,
depuis 1985, une douzaine d'accords de branches ont été conclus
ainsi que 200 accords d'entreprises ; en 1987, la déconcentration
des procédures des commissaires de la République doit permettre
d'accroître l'efficacité des interventions et de couvrir une quin-
zaine de branches supplémentaires et de • viser plus de 350
accords d'entreprises nouveaux . La table ronde organisée par le
ministre des affaires sociales et de l'emploi le 27 mars 1987 avec
l'ensemble des organisations professionnelles et syndicales a
confirmé l'intérêt que l'ensemble des acteurs attache à' cet
objectif. Des discussions sont prévues pour examiner différentes
mesures complémentaires qui pourraient être prises pour
accroître l'efficacité du dispositif général et l'effet des moyens
qu'y consacre lEtat.

Sécurité sociale (cotisations)

6502 . - 28 juillet 1986 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation vécue par les titulaires d'une pension d'invalidité de
troisième catégorie. Ces hommes et ces femmes, vivant seuls et
victimes d'un handicap les obligeant à s'assurer des soins d'une
tierce personne, sont assujettis à l'U.R.S .S .A .F. Ils se voient donc
retirer, de ce fait, une bonne partie de l'aide qui leur est affectée.
Il est cependant à noter que les bénéficiaires de l'avantage vieil-
lesse ou de l'aide sociale aux personnes âgées et aux grands
infirmes ayant besoin d'une tierce personne, sont eux, exonérés
de ces cotisations . En conséquence, elle lui demande d'étudier
toutes dispositions visant à élargir le bénéfice de l'article 19 du
décret ne 72-230 du 24 mars 1972 à tous les bénéficiaires de l'al-
location tierce personne, qu'ils soient ou non titulaires d'une

. allocation vieillesse ou de l'aide sociale.

Sécurité sociale (cotisations)

7553. - i 1 août 1986 . - M . Xavier Deniau expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi que les titulaires
d'une pension d'invalidité de 3 . catégorie, vivant seuls peuvent
bénéficier des soins d'une tierce personne pour faire face à leur
handicap. Ils sont cependant obligés, en ce qui concerne cette
tierce personne, de cotiser pour elle à l'U.R.S .S.A.F ., ce qui les
prive d'une partie de l'allocation qui leur est accordée . Il lui fait
observer à cet égard que les bénéficiaires de l'allocation vieillesse
ou de l'aide sociale aux personnes âgées et aux grands infirmes,
ayant besoin également d'une tierce personne, sont exonérés des
cotisations sociales . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
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d'assouplir les conditions prévues à l'article 19 du décret
n o 72-230 du 24 mars 1972, de telle sorte que puissent bénéficier
de l'exonération des cotisations à l'U .R.S .S .A.F . les titulaires de
l'allocation pour tierce personne attribuée comme complément de
la pension d'invalidité de 3. catégorie.

Sécurité sociale (cotisations)

8047 . - 29 septembre 1986. - M . Edmond Hervé attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des personnes handicapées qui ne peuvent assumer
seules les actes essentiels de la vie et font appel à une tierce
personne . L'article L .241-10 nouveau du code de la sécurité
sociale exonère du versement des cotisations patronales d'assu-
rances sociales dues au titre de l'emploi de ces tierces personnes
seulement certaines catégories de personnes handicapées : celles
bénéficiaires d'un avantage vieillesse, celles titulaires de l'alloca-
tion compensatrice, et les personnes qui perçoivent l'allocation
représentative de services ménagers. A contrario, les -autres caté-
gories de personnes handicapées ayant recours à une tierce per-
sonne sont considérées comme des employeurs par
l'U.R .S .S.A .F. ; il s'agit notamment des titulaires d'une rente
accident du travail ou d'une pension d'invalidité . Ne serait-il pas
juste que ces personnes bénéficient des mêmes dispositions que
celles prévues à l'article L.241-10, puisqu 'elles se trouvent dans
une situation identique . De surcroît, en cas d'hospitalisation, elles
bénéficieraient d'une prise en charge à 100 p . 100 par les orga-
nismes sociaux . En conséquence, il lui demande d'envisager l'ex-
tension pour ces invalides de l'exonération des charges patro-
nales .

Sécurité sociale (cotisations)

1063$. - 20 octobre 1986 . - M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'en l'état actuel
du droit, les titulaires d'une pension militaire d'invalidité ainsi
que plusieurs autres catégories de personnes handicapées sont
exclues du bénéfice de l'exonération • de cotisations patronales
dues au titre de l'emploi d'une tierce personne salariée . II a d'ail-
leurs été reconnu que le champ d'application du décret n o 72-230
du 24 mars 1972 était trop restrictif . Il lui demande, en consé-
quence, d'étendre l ' exonération de cotisations patronales pour
l'emploi d'une tierce personne aux catégories de handicapés qui
en sont aujourd'hui injustement privées.

Sécurité sociale (cotisations)

11024. - 27 octobre 1986 . - M . Denis Jacquet attire l'attention
de M . le ministre des affales sociales et de l'emploi sur
l'éventuelle exonération du versement de cotisations à
l'U .R.S .S .A .F. par les personnes titulaires' d'une pension d'invali-
dité du troisième groupe qui font appel à une tierce personne et
voient, de ce fait, réduit le montant de leur revenu. II lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable de faire bénéficier ces
personnes, au même titre que les titulaires de l'allocation vieil-
lesse ou de l'aide sociale aux personnes à?ées et aux grands
infirmes, des dispositions prévues à l'article 19 du décret
n é 72-230 du 24 mars 1972.

Sécurité sociale (cotisations)

137M. - 1 « décembre 1986. - M . André Billardon attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les dispositions de l'article 19 du décret n e 72-210 du ,
24 mars 1972, qui prévoit la possibilité d'exonération du verse-
ment à l'U .R.S .S.A.F . des cotisations patronales d'assurance
maladie, maternité, invalidité, décès et autres, dues au titre de
l'emploi d'une tierce personne salariée, si l'employeur bénéficie
soit de l'allocation aux adultes handicapés, vivant seuls et titu-
laires de la majoration pour tierce personne, soit de l'allocation
vieillesse. il lut demande si un employeur qui ne bénéficie ni
d'une allocation vieillesse, ni de l'allocation pour adulte handi-
capé, mais est titulaire d'une rente accident du travail à
100 p . 100 avec majoration pour tierce personne, p eut néanmoins
bénéficier de l'exonération des cotisations patronales
U .R .S.S .A.F. Dans la négative, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin d'étendre au titulaire d'une rente accident
du travail à 100 p . 100 avec majoration pour tierce personne,
cette possibilité d'exonération des cotisations patronales
U .R.S.S .A.F. éteint rappelé que dans ce cas l'employeur est obligé

de prélever sur sa rente accident du travail à 100 p . 100 les
sommes dues au titre des cotisations patronales, ce qui parait
illogique et contraire à l'esprit de l'article 19 du décret du
24 mars 1972, dans la mesure où la rente accident du travail à
100 p. 100 constitue le plus souvent la seule ressource de l'inté-
ressé. .

Sécurité sociale (cotisations)

22103 . - 6 avril 1987 . - M . Denis Jacquat s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi de ne pas
avoir obtenu de réponse à sa question écrite ne 11024 publiée au
Journal officiel, A r . ::nblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 27 r .tobre 1986, concernant l'éventuelle exonéra-
tion du verseme-.t de cotisations à l'U.R.S .S .A.F . par les per-
sonnes titulaires d ' une pension d'invalidité du troisième groupe
qui font appel à une tierce personne et voient, de ce fait, réduit
le montant de leur revenu . Il lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (cotisations)

25413 . - 25 mai 1987 . - M . Etienne Pinte s'étonne auprès
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 10538 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 20 octobre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'article 38 de la loi n e 87-39 du 27 janvier 1987
portant diverses mesures d'ordre social a étendu le champ de
l'exonération de cotisations sociales dues à raison de l'emploi
rémunéré d'une tierce personne . C'est ainsi que l'article L. 241-10
du code de la sécurité sociale ouvre désormais, dans sa nouvelle
rédaction, le droit à l'exonération des charges patronales et sala-
riales à l'ensemble des personnes invalides se trouvant dans
l'obligation de recourir à l'assistance d'une tierce personne (titu-
laires de la majoration pour tierce personne et de l'allocation
compensatrice) et aux familles bénéficiant du complément de l'al-
location d'éducation spéciale . Les personnes âgées peuvent égale-
ment bénéficier de ces dispositions, dans la mesure où elles per-
çoivent un avantage de vieillesse servi en application du code de
la sécurité sociale et où elles ont besoin d'une tierce personne.
Au-delà de soixante-dix ans, ces deux conditions ne sont plus
exigées . Cette extension permet de faire bénéficier de cette exo-
nération, qui sera accordée dans la limite de 6 000 francs par
trimestre de cotisations dues, la quasi-totalité des personnes que
leur état de dépendance place dans la nécessité de faire appel à
l'assistance intermittente ou régulière d'une tierce personne.

Sécurité sociale (cotisations)

7568. - 11 août 1986 . - M . Charles de Chambrun attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation particulière qui
découle de la loi du 23 décembre 1982 complétée par l'arrêté du
23 juin 1983 sur les actions de formation continue pour les ani-
sants . Cette législation n'est pas en symbiose avec la législation
sur la sécurité sociale, principalement celle passée en 1983,
1984, 1985 . En effet, les chambres de métiers, établissements
publics, organismes de formation qui sont contraints, dans le
cadre de leur mission, de solliciter et d'utiliser les services d'ar-
tisans hautement qualifiés pour des relations occasionnelles
d'animations sans liens hiérarchiques avec l'encadrement, donc
sans contrainte, sans exigence de résultat et ne relevant pas du
statut d'agent public des personnels des chambres de métiers,
sont elles, obligées d'assimiler ces artisans à des salariés. En
effet, la rémunération de ces intervenants, étant en réalité un
dédomagement pour leur temps passé hors de l'entreprise . pour
un objet professionnel, devrait être calculé comme pour leurs
autres prestations au prix de l'heure ,hors taxe plus T.V.A . La
sécurité sociale cherche à considérer ces prestations comme des
salaires, cette situation devient intolérable car les intervenants
sont, dans la majorité des cas, redevables de cotisations en faveur
de leurs régimes sociaux spéciaux. Il demande s'il ne convien-
drait pas de préciser comment doivent être considérées les presta-
tions des artisans dans le cas visé, étant entendu qu'en aucun cas
il n'est possible aux prestataires de rémunérer deux régimes
sociaux différents . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'emploi.'

Ré,-onse. - La croissance et la diffusion dans toutes les acti-
vités économiques de la formation professionnelle continue pro-
voque une multiplicité d'occasions de conflits entre régimes de
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sécurité sociale, qui préoccupe les administrations de tutelle des
organismes de sécurité sociale . Un rapport a été déposé à ce
sujet, en mars 1986, par l'inspection générale des affaires
sociales. Le ministère des affaires sociales et de l'emploi étudie
les solutions de nature à réduire le contentieux accumulé dans ce
domaine et en particulier à résoudre le cas des personnes exer-
çant à titre principal une activité professionnelle les faisant
relever d'un régime de sécurité sociale de non salariés et qui, en
raison de leur compétence dans cette activité principale, sont
amenées à participer occasionnellement à des actions de forma-
tion professionnelle continue.

Assurance maladie maternité
(caisses : Hauts-de-Seine)

9959 . - 6 octobre 1986 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
décision prise par la direction de la caisse primaire d'assurance
maladie des Hauts-de-Seine de retirer l'habilitation de la section
locale de sécurité sociale (centre 604), confiée en 1959 à la
Mutuelle nationale des fonctionnaires des collectivités territo-
riales . Si cette mesure devenait effective, elle remettrait en cause
un service social particulièrement apprécié des 8 000 assurés
mutualistes concernés. Le traitement simultané des dossiers sécu-
rité sociale et complément mutualiste représente un important
service rendu aux assurés sociaux puisque ceux-ci perçoivent, en
même temps et dans des délais raisonnables, les remboursements
sécurité sociale et mutuelle . Aujourd'hui, c'est cette prestation qui
est remise en cause pour de prétendues raisons d'économie . Le
maintien et l'application d'une telle mesure, entraîneraient : une
importante perte d'emplois au sein de la Mutuelle nationale des
fonctionnaires des collectivités territoriales, puisque le travail au
nom de la sécurité sociale représente entre 40 et 50 p . 100 de son
activité ; l'augmentation du nombre global des dossiers traités par
la caisse primaire d'assurance maladie des Hauts-de-Seine
(8 000 assurés sociaux venant s'ajouter à la population de ce
département) allongeant ainsi les délais d'instruction . La résorp-
tion de cette nouvelle charge de travail ne pouvant être résolue
que par l'embauche de personnel supplémentaire . Les affirma-
tions de la direction de la caisse primaire d'assurance maladie,
selon lesquelles des économies seraient réalisées, entrent en totale
contradiction avec les résultats d'une étude menée par elle-même
en novembre 1985. Cette étude démontrait que le coût moyen
« pondéré » d'un dossier traité par la C .P.A .M. s'élevait à
27,82 francs alors que le coût d'un dossier, traité en lieu et place
par le centre 604, était de 24,20 francs . C'est ainsi que la caisse
primaire d'assurance maladie des Hauts-de-Seine a pu, en 1984,
réaliser une économie de 333 000 francs . Il souligne les investis-
sements importants effectués par la Mutuelle nationale des fonc-
tionnaires des collectivités territoriales dans le souci d'améliorer
la qualité de son service . Pour toutes ces raisons, il lui demande
de s'opposer au retrait de l'habilitation, jusque-là dévolue au
centre 604, qui accomplit parfaitement la mission qu'attendent de
lui les assurés sociaux.

Assurance maladie maternité : généralités
(caisses : Hauts-de-Seine)

1773e . - 2 février 1987. - M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question écrite
n e 9959, Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 6 octobre 1986, par laquelle il attirait son
attention sur la décision prise par la caisse primaire d'assurance
maladie des Hauts-de-Seine de retirer l'habilitation au centre 604.
Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - La section locale 604, gérée par la Mutuelle natio-
nale des fonctionnaires des collectivités territoriales (M .N .F.C.T .)
figure effectivement au nombre des sections mutualistes dont
l'agrément est en cours de réexamen par le cor'.5eil d'administra-
tion de la caisse primaire d'assurance maladie des Hauts-de-
Seine . Cet examen ne revêt pas un caractère exceptionnel . Il
s'inscrit dans le cadre des contrôles réguliers qu ' il appartient aux
caisses d'assurance maladie d'exercer sur les sections mutualistes
auxquelles elles confient une part importante de leurs attribu-
tions. Toutefois, aucune décision définitive n'a été arrêtée à ce
jour, tant à l'égard de la section 604 qu'en ce qui concerne les
sept autres sections mutualistes dont l'habilitation fait également
l'objet d'un nouvel examen. En effet, invité à débattre de cette
affaire lors de sa séance du 26 novembre 1986, le conseil d'admi-
nistration de la caisse a décidé de proroger l'habilitation qu'il
avait accordée, à titre temporaire, à deux groupements mutua-
listes et de confier, à une commission composée de six adminis-
trateurs, le soin d'examiner avec les autres mutuelles concernées

les problèmes qui demeurent en suspens . Au plan juridique, il
convient de préciser que les dispositions fixées par les textes en
vigueur et, notamment, par l'article L . 211-4 du code de la sécu-
rité sociale, n'accordent pas aux groupements mutualistes en
cause de possibilité d'habilitation de plein droit, comparable à
celle dont bénéficient les sociétés mutualistes d'étudiants et les
sociétés mutualistes de fonctionnaires de l'Etat . Ces dispositions
confèrent aux caisses primaires d'assurance maladie un pouvoir
exclusif d'appréciation pour accorder, refuser ou retirer l'habilita-
tion d'une société mutualiste à jouer le rôle de section locale ;
alors même que la société impétrante réunit les conditions fixées
par la loi, le conseil d'administration se voit reconnaître par
celle-ci une compétence discrétionnaire dans la procédure d'habi-
litation . L'administration dé tutelle ne dispose donc pas, en la
matière, du moyen juridique de s'opposer aux décisions prises
par les conseils d'administration des organismes de sécurité
sociale . Elle ne pourrait pas, en particulier, user des pouvoirs
d'annulation qui lui confère le code de la sécurité sociale . Tou-
tefois, à la demande de certaines mutuelles, ce différend sera
soumis à l'examen de la commission nationale paritaire qui est
chargée, en application de l ' article L. 211-4 précité, d'apprécier
les difficultés soulevées par le fonctionnement, des correspon-
dants et des sections locales mutualistes . Dans l'attente de l'avis
que rendra la cothmission nationale, il a été demandé aux ser-
vices ministériels compétents de suivre avec attention le déroule-
ment de cette affaire, et de veiller à ce que les décisions qui
seront prises ne portent pas atteinte aux dispositions légales en
vigueur.

Handicapés (allocations et ressources)

13070 . - 24 novembre 1986. - M . André Dun appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la suite injustement négative qui est trop souvent donnée par les
C .O.T.O .R .E.P. aux demandes d'allocation compensatrice for-
mulées par les personnes handicapées mentales adultes . Il
conviendra certainement avec lui que la référence au barème des
anciens combattants et victimes de guerre, élaboré en 1919, est
inadaptée à l'heure actuelle à l'évaluation du handicap mental et
de la nécessité de mise à disposition de tierce personne qui en
découle . Les actes essentiels tels que : se lever, s'habiller, se
laver, manger,. . . ne sauraient constituer des critères de décision
lorsqu'il s'agit de handicap mental . En effet, si une personne
handicapée mentale adulte peut accomplir ces actes, il lui est
indispensable de bénéficier d'un accompagnement pour les actes
ordinaires de la vie courante . Ces deux terminologies, « actes
essentiels » et « actes ordinaires », nous renvoient aux débats qui
ont lieu à l'Assemblée nationale et au Sénat au moment de l'éla-
boration de ce qui est devenu l'article 39 de la loi du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées . La demande
des rapporteurs visait à introduire l'expression « actes oidi-
naires » jugée par eux plus large et plus libérale . Le ministre esti-
mait pour sa part que l'expression « actes essentiels » était la
plus favorable aux personnes handicapées . Les rapporteurs ont
renoncé à l'expression « actes ordinaires » parce que le ministre
a pris l'engagement que les dispositions les plus favorables conti-
nueraient à s'appliquer aux personnes handicapées . En outre, un
rapport de la Cour des comptes, publié en 1982, dans un chapitre
traitant de l'allocation compensatrice, constate les déviation-
nismes par rapport aux intentions du législateur et met en cause
l'administration centrale « car elle n'a pas fourni les précisions
nécessaires qui auraient évité les interprétations diverses, contra-
dictoires, voire illégales » . En réponse aux critiques de la Cour
les comptes, le ministère des affaires sociales et de la solidarité
nationale reconnaissait « qu'il n'a pas été tenu compte des
besoins propres aux personnes handicapées mentales dans la
définition des conditions d'octroi de l'allocation compensatrice ».
Face à cette situation, il lui demande s'il ne lui parait pas
opportun de réparer cette grave injustice en donnant des préci-
sions sur l'application qui doit être faite de la terminologie.

Réponse. - L'allocation compensatrice est une prestation d'aide
sociale destinée à rénumérer les frais engagés par les personnes
lourdement handicapées dont l'état nécessite l'aide constante
d'une tierce personne . Elle est attribuée par les Cotorep aux per-
sonnes qui présentent un taux d'invalidité égal 'ou supérieur à
80 p . 100 et qui ne peuvent effectuer seules les actes essentiels de
l'existence tels que se lever, se coucher, faire sa toilette et
prendre ses repas . La question se pose en effet de savoir si une
personne handicapée mentale qui peut accomplir seule ces actes
mais qui ne peut être considérée pour autant comme autonome,
dans la mesure où son état rend nécessaire la présence d'une
personne pour la surveiller et la diriger, peut se voir accorder
l'allocation compensatrice. C'est pourquoi la Commission natio-
nale technique qui est juge en dernière instance du contentieux
relatif à l'allocation compensatrice, a établi depuis plusieurs
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années une jurisprudence selon laquelle l'allocation compensa-
trice peut être donnée lorsque l'exécution des actes essentiels de
la vie, même effectués sans aide directe, est subordonnée à une
incitation extérieure ainsi que dans les cas où une surveillance
constante est nécessaire . Il n'est pas prévu d'élargir, au-delà de
cette jurisprudence, les conditions d ' attribution de l'allocation
compensatrice.

durant leur vie professionnelle . La crise économique dépassée, la
progression du pouvoir d'achat reprendra, et seuls les retraités
seront exclus de cette évolution . Il lui demande 'quelles mesures
il compte prendre afin de limiter la disparité du pouvoir d'achat
entre les retraités et les saiariés.

Retraites : généralités (montant des pensions)

Sécurité sociale (cotisations)

13710 . - 1 « décembre 1986 . - M . Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation difficile des associations d'aide et de soins à
domicile . Il lui paraîtrait opportun que ces associations obtien-
nent une déduction des charges patronales comme cela est pos-
sible pour les particuliers . Ainsi, ces associations auraient la maî-
trise complète des actions qu'elles entreprennent . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les intentions du Gouverne-
ment sur ce sujet.

Réponse. - Il n'est pas envisagé d'étendre le dispositif d'exoné-
ration des cotisations sociales aux organismes conduisant des
actions d'aide à domicile au bénéfice des personnes âgées et
invalides. Ceux-ci bénéficient en effet depuis plusieurs années du
concours financier important de l'Etat et des organismes de sécu-
rité sociale par le biais des Fonds d'action sanitaire et sociale, de
prises en charge élargies (en ce qui concerne les services de soins
à domicile pour les personnes âgées notamment) et de subven-
tions destines à faciliter la mise en place de nouveaux emplois
et de nouveaux types de services. Ces différents apports finan-
ciers sont régulièrement actualisés en fonction de l'évolution des
coûts et des charges imposés par cette activité, que le Gouverne-
ment continuera à encourager et à soutenir.

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

13758. - I« décembre 1986. - M . Régis Barailla appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur l'inquiétude qu'ont fait naître, chez les retraités et pré-
retraités, les propos qu'il a tenus lors d'une récente émission
« Questions à domicile », et selon lesquels il aurait proposé au
Gouvernement d'abandonner l'indexation des retraites sur les
salaires, pourtant prévue par la loi, et de la remplacer par l'in-
dexation sur l'indice du coût de la vie établi mensuellement par
l'I .N .S.E.E . Les associations de retraités et de préretraités souli-
gnent que cette nouvelle réglementation signifierait que les res-
sources de cette catégorie sociale seraient totalement dissociées
de l'expansion économique de notre pays et de l'élévation du
niveau de vie qu'elle entraîne toujuu s pour les salaires et qu'elle
ne manquerait pas d'avoir de graves conséquences psycholo•
giques et économiques . Il lui demande en conséquence de lui
préciser les intentions exactes du Gouvernement dans ce
domaine.

Assurance vieillesse : généralités
(montant des pensions)

14038. - 8 décembre 1986. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' am-
ploi sur la situation des retraités . En effet, ils ont déjà dû faire
face à la suppression de la revalorisation des retraites et prére-
traites de 1,1 p . 100 prévue pour juillet et rattrapée partiellement
par celle de 0,5 p . 100 allouée en octobre. En conséquence, il lui
demande si malgré cela il entend toujours modifier la base de
l'indexation de la revalorisation des pensions, ce qui priverait les
retraités des bénéfices découlant des investissements faits au
détriment de leurs salaires durant leur vie professionnelle.

Assurance vieillesse : régime général
(montant des pensions)

14218. - 8 décembre 1986. - M . Raymond Lory attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l ' annonce de modification de la base de l'indexation de la revalo-
risation des pensions en voulant la rattacher aux prix au lieu des
salaires. Sur une longue période, les salaires progressant plus vite
que les prix elle fera bénéficier les salariés des progrès de la pro-
ductivité, alors qu'elle privera les retraités des bénéfices décou-
lant des investissements faits au détriment de leurs salaires

18049. - 9 février 1987 . - M . Michel Delebarr:i appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les vives préoccupations exprimées par les associations de
retraités devant l'annoncé de certaines orientations qui pourraient
tendre à remplacer l'indexation des retraites sur les salaires
comme le veut la loi, par l'indexation sur les prix en fonction de
l'indice du coût de la vie établi mensuellement par l'I .N .S .E .E . A
ce propos les associations de retraités font remarquer que si cette
orientation avait été appliquée depuis quinze ans le niveau des
retraites serait aujourd'hui inférieur de 30 p. . 100 . Il souligne
d'autre part la réelle inquiétude des retraités qui craignent très
légitimement de voir s'organiser la baisse du pouvoir d'achat
actuel des pensions au moment mi l'écart entre l ' évolution des
retraites et celle des salaires moyens, ne cesse de se creuser. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
intentions exactes du Gouvernement en ce domaine et s'il compte
préserver la notion de solidarité qui a toujours prévalu en
matière de protection sociale des Français.

Retraites : généralités (montant des pensions)

21123. - 23 mars 1987 . - M . Régla Barailla s 'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 13756 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du l et décembre 1986 . ll lui en renouvelle les termes.

Retraites : généralités (montant des pensions)

22691 . - 13 avril 1987. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
inquiétudes exprimées par les retraités à propos de son intention
de changer la base d'indexation des pensions de retraite . Alors
que l'évolution est établie en fonction des salaires, il serait ques-
tion que les retraites suivent désormais l'indice des prix à la
consommation. Ce système apparaît comme tout à fait désavanta-
geux pour les retraités et est perçu comme une remise en cause
fondamentale de la retraite du régime général de la sécurité
sociale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont
ses intentions dans ce domaine et quelles assurances il entend
donner sur le maintien du niveau des pensions de retraite.

Réponse . - Le Gouvernement procède actuellement à un
examen attentif des différentes modalités de revalorisation des
pensions évoquées dans le rapport que la commission d'évalua-
tion et de sauvegarde de l'assurance vieillesse vient de lui
remettre . Ses choix ne sont pas arrétés, mais ils devront tenir
compte du souci légitime des retraités de voir maintenir leur pou-
voir d'achat

Administration
(ministère des affaires sociales et de l'emploi : budget)

14779. - 15 décembre 1986. - M . Yves Fréville demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui indiquer, pour chaque chapitre budgétaire dont il a la
responsabilité, le montant des autorisations de programme déli-
vrées en 1985 au titre des investissements déconcentrés à carac-
tère régional (catégorie II) ou à caractère départemental (caté-
gorie III). Il lui demande également de bien vouloir préciser,
pour les dotations supérieures à 100 millions de francs, les clés
de répartition précises utilisées pour ventiler ces dotations entre
les diverses régions métropolitaines.

Réponse . - Le tableau ci-dessous indique à l'honorable parie-
mentaire le montant des autorisations de programme de caté-
gories Il et III délivrées au titre der, investissements décon-
centrés, pour les chapitres « subventions d'équipement sanitaire »
et « subventions d'équipement social » dont le ministre a la res-
ponsabilité . Le volume des crédits budgétaires affectés pour ces

A-
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actions ne permet pas l'attribution de dotations régionales supé-
rieures à 100 millions de francs . Par ailleurs il n'est pas possible
de mettre en place des clés de répartition ; en effet les subven-
tions de l'Etat sur le titre VI du budget général sont accordées en
fonction des besoins et de la situation des bénéficiaires soit à

partir des propositions annuelles des commissaires de la Répu-
blique soit sur la base des contrats de plan conclus entre l'Etat et
les régions pour des actions présentant un intérêt particulier pour
ces collectivités.

(En milliers de francs)

CHAPITRE ET ARTICLE BUDGÉTAIRE INVESTISSEMENTS
de catégorie 1

INVESTISSEMENTS
de catégorie II

INVESTISSEMENTS
de catégorie Ill

TOTAL
des autorisations

de programme
délivrées en 1985

66-11 . Subventions d'équipement sanitaire 	

66-20. Subventions d'équipement social 	

302 579

-

456 886

371 221

-

85 031

759 465

456 252

Prestations familiales (caisses)

18271 . - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Sergent attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociables et da l'emploi sur la
facilité apparente avec laquelle les caisses d'allocations familiales
peuvent être les victimes lors de l'établissement de dossiers et des
versements correspondants, par des persona _s non habilitées à
percevoir des allocations. Des affaires récentes, notamment dans
le département du Nord, tendraient à établir que de telles opéra-
tions illégales peuvent être réalisées avec une relative facilité . Il
demande quelles sont les mesures qui peuvent être prises pour
éviter de telles escroqueries à l'avenir, et notamment s'il n'est pas
possible, conformément au programme élaboré pour la campagne
électorale de la majorité, de faire en sorte que les allocations à
caractère nataliste soient réservées aux seuls ressortissants
français ; et pour ce qui concerne les enfants d'immigrés, à ceux
d'entre eux effectivement nés en France.

Réponse. - Les organismes débiteurs de prestations familiales,
chargés d'un service public, sont tenus de servir les prestations
dans les délais les plus courts . C'est pourquoi le système des
prestations familiales repose sur la confiance dans les déclara-
tions rendues par les allocataires pour le bénéfice de ces presta-
tions . Cette confiance est rarement démentie, la fraude demeu-
rant un phénomène très marginal . Cependant, ces mêmes
organismes, conformément aux directives qui leur sont données,
vérifient les conditions dans lesquelles les droits ont été
reconnus. Des contrôles pratiqués a posteriori permettent de
constater que ces prestations sont attribuées légalement dans la
très grande majorité des cas . De plus, les pouvoirs publics étu-
dient, en concertation avec la Caisse nationale des allocations
familiales et les organismes débiteurs de prestations familiales,
les moyens d'améliorer encore la qualité déjà satisfaisante de
l'instruction des droits . L'objectif recherché est de renforcer la
gestion rigoureuse des finances de l'institution (diminution du
nombre des indus résultant d'une attribution inexacte des droits)
et d'atteindre une efficacité sociale optimale (rappels de presta-
tions) . Il est précisé, également, que les fraudes des allocataires
sont passibles des sanctions pénales énoncées aux
articles L . 554-1 à L . 554-4 du code de la sécurité sociale et au
code pénal . Les organismes débiteurs de prestations familiales en
cas de fraudes notamment manifestes, graves et organisées, y ont
recours et portent plainte devant la juridiction pénale . S'agissant
du droit aux prestations familiales des familles étrangères, les
articles L. 512-1 et L . 512-2 du code de la sécurite sociale pré-
voient que les personnes étrangères et leurs enfants, résidant
régulièrement en France, bénéficient de plein droit des presta-
tions familiales, sous réserve pour l'allocataire et les enfants qu'il
déclare à charge, de la présentation à l'organisme débiteur de
l'un des titres de séjour et pièces . justificatives exigibles pour le
bénéfice des prestations familiales . La loi n° 86-1307 du
29 décembre 1986, complétant l'article L . 512-2 du code de la
sécurité sociale renvoie désormais à un décret le soin de . déter-
miner la liste de ces titres de séjour et pièces justificatives de
l'allocataire et de ses enfants à chargq au sens des prestations
familiales . La présentation, pour les enfants à charge de l'une des
pièces justificatives attestant de leur entrée et séjour réguliers en
France, permettra l'attribution des prestations familiales, au
profit des enfants effectivement à la charge pleine et entière des
parents, qu'ils soient nés en France ou qu'ils y résident après une
procédure d'introduction régulière . Ces pièces justificatives seront
exigibles au titre d'un enfant n'ayant pas encore ouvert droit à
une prestation à l'occasion de la première demande d'une presta-
tion familiale déposée à compter de l'entrée en vigueur des dis-
positions réglementaires. L'ensemble de ces dispositions est
conforme aux principes constitutionnels d'égalité de traitement et
de non discrimination entre nationaux et ressortissants étrangers
en situation de résidence régulière devant le droit à la compensa-
tion des charges familiales, ainsi qu'aux engagements internatio-
naux de la France.

Prestations familiales (allocations familiales)

18309 . - 12 janvier 1987. - M . Bernard Savy attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur les
droits des travailleurs immigrés en matière d'allocations fami-
liales . Il lui demande quelles sont les règles exactes appliquées :
vis-à-vis des ressortissants dont la famille est restée dans la pays
d'origine ; vis-à-vis des ressortissants dont la législation autorise
la polygamie.

Prestations familiales (allocations familiales)

25400 . - 25 mai 1987 . - M . Bernard Savy s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi de n' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n e 16309, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 12 janvier 1987, relative aux droits des travailleurs
immigrés en matière d'allocations familiales, notamment pour les
ressortissants dont la famille est restée dans le pays d'origine, et
pour les ressortissants dont la législation autorise la polygamie. Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les droits des travailleurs migrants qui sont
employés en France et dont la famille est restée dans le pays
d'origine sont définis d'une part par les conventions bilatérales
de sécurité sociale conclues entre la France et divers Etats
étrangers, et d'autre part par les règlements de sécurité sociale de
la Communauté économique européenne . S'agissant des accords
bilatéraux, deux modalités principales d'une aide aux familles
demeurées dans le pays d'origine sont à distinguer . Le système
dit de la. « participation » est appliqué à l'égard de la plupart des
pays africains qui ont signé une convention de sécurité sociale
avec la France. Il consiste en un versement par l'institution com-
pétente du, pays d'origine des prestations familiales que la législa-
tion de cette institution applique comme si le travailleur exerçait
son activité dans ce pays. L'institution française verse au régime
de sécurité sociale du pays de résidence de la famille une « parti-
cipation» destinée à compenser les dépenses de prestations fami-
liales supportées par ledit régime pour les enfants du travailleur.
Les participations sont versées sur justification de l'activité du
travailleur salarié jusqu'à un âge limite déterminé conventionnel-
lement . Il s'agit d'un remboursement forfaitaire effectué .en fonc-
tion d'un barème déterminé par les négociateurs . Les travailleurs
originaires d'Algérie font ainsi l'objet de ce système de la partici-
pation, dans le cadre des accords franco-algériens . Par ailleurs, le
système des « indemnités pour charge de famille » est utilisé
pour le Maroc, la Turquie et la Yougoslavie (ainsi que pour l'Es-
pagne et le Portugal jusqu'au l ei janvier 1986). Pour ces pays, le
transfert des prestations familiales aux familles demeurées dans
le pays d'origine du travailleur est effectué par la caisse du lieu
de travail selon un barème fixé d'un commun accord entre les
autorités compétentes des deux Etats . Dans le système des
« indemnités pour charge de famille », le montant fixé par le
barème est donc versé directement à la famille, contrairement au
système de « participations » . Aucune disposition spécifique n'est
prévue vis-à-vis des ressortissants dont la législation du pays
d'origine autorise la polygamie. Les barèmes négociés dans les
conventions bilatérales sont en principe limités à quatre enfants.
Ceci est le cas notamment pour l'Algérie, le Maroc et la Tunisie.
Ils sont donc appliqués dans cette limite de quatre enfants, quel
que soit le nombre réel d'enfants et d'épouses . Le règlement
n° 1 408/71 de la C .E .E . définit par ailleurs les conditions de
versement des allocations familiales aux ressortissants de la com-
munauté qui exercent une activité professionnelle en France . Le
règlement indiquait que le travailleur soumis à la législation fran-
çaise (c'est-à-dire travaillant en France) a droit pour les membres
de sa famille qui résident sur le territoire d'un autre Etat
membre, aux allocations familiales prévues par la législation de
cet Etat . Ces allocations étaient ensuite remboursées par la
France à l'Etat membre qui en avait supporté la charge . Mais,
par un arrét du 15 janvier 1986, la Cour de justice des comma-
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nautés a invalidé cette disposition . Aucun nouveau texte de règle-
ment n'a pu intervenir jusqu'à présent . Les dispositions conven-
tionnelles ou communautaires s'appliquent dans le cas des
familles « séparées », c'est-à-dire lorsque la famille continue de
résider dans le pays d'origine du travailleur . Si la famille réside
en France avec le travailleur, c'est bien entendu la législation
interne française qui s'applique.

• Retraites : régime général (calcul des pensions)

16672. - 19 janvier 1987 . - M. Pierre Michelet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de remploi sur
le champ d'application de la loi portant amélioration des retraites
des rapatriés, qui accorde une aide de l'Etat pour la reconstitu-
tion des retraites d'assurance vieillesse en faveur des rapatriés
d'Afrique du Nord . Il lui rappelle que le problème de la prise en
compte des périodes d'attivité des salariés du régime général ou
des salariés du régime agricole se pose également pour les pays
d' Afrique noire, autrefois membrus de la communauté française
ou bénéficiant d'une assistance technique au titre de la coopéra-
tion où, dans de nombreux cas, le problème des cotisations se
pose également par défaut d'affiliati ,n à un éventuel régime d'as-
surance. Il lui demande donc e., conséquence de faire étudier en
détail le cas des Français justifiant d'un long séjour dans ces
Etats, même s'ils re répondent pas à la définition de rapatrié afin
de pouvoir aussi leur allouer une aide représentant 50 p . 100 du
montant des cotisations rachetées pour les personnes ayant des
ressources atteignant deux fois le S .M .I .C. ou 100 p . 100 pour les
personnes disposant de ressources du niveau du S.M .I .C.

Réponse. - La loi na 85-1274 du 4 décembre 1985 a eu pour
objectif l'amélioration de la retraite des rapatriés, c'est-à-dire des
personnes qui ont subi un préjudice du fait de l'interruption de
leur vie professionnelle, par suite d'événements 'politiques, et de
l'impossibilité qui en a résulté pour eux de pouvoir prétendre aux
avantages de retraite qu'ils étaient en droit d'attendre . Par ail-
leurs, tl est rappelé que la loi ns 65-555 du 10 juillet 1965 a
permis jusqu'au 30 juin 1985, aux Français ayant exercé une acti-
vité professionnelle à l'étranger d'effectuer le rachat des périodes
d'activité considérées afin d'obtenir, au regard de l'assurance
vieillesse, les mêmes droits que s'ils avaient effectivement cotisé
au cours de ces périodes. Sans présumer des décisions que pour-
rait être amené à prendre le Gouvernement, il est d'ores et déjà
possible d'indiquer à l'honorable parlementaire que les condi-
tions et les modalités d'une réouverture éventuelle des délais de
rachat sont actuellement étudiées.

Emploi (offres d'emploi)

17514. - 2 février 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi que,
compte tenu de l'existence de 2,5 millions de chômeurs en
France, notre pays n'a manifestement plus la possibilité d'offrir
du travail aux étrangçrs qui s'y installent . Il aimerait donc qu'il
lui indique s'il ne pense pas qu'il serait souhaitable de prévoir,
en matière d'embauche, qu'une priorité soit accordée obligatoire-
ment aux nationaux français et aux ressortissants de la C.E .E.

Réponse. - L'accès d'un étranger à une activité salariée est
subordonné, en application de l'article L. 341-4 du code du tra-
vail, à une autorisation préalable . L'article R . 341-4 du code du
travail prévoit qu'une telle autorisation est accordée ou refusée
compte tenu notamment de la situation de l'emploi présente et à
venir dans la profession demandée par le travailleur étranger et
dans la zone géographique où il compte exercer cette profession.
L'application de ces dispositions est stricte ; elle conduit, en
général, à refuser aux étrangers qui le désirent la possibilité de
s'installer en France en qualité de salarié ; toutefois, lorsqu'il
s'agit de réfugiés, de membres de famille d'un étranger régulière-
ment introduits au titre du regroupement familial ou, plus géné-
ralement, lorsque la situation de l'emploi le permet, c'est-à-dire
lorsqu'aucun ressortissant français, membre de la C .E.E . ou
étranger régulièrement autorisé à travailler ne se présente pour
occuper l'emploi offert, une autorisation de travail est accordée.
Il n'apparaît pas souhaitable de prévoir une priorité supplémen-
taire en matière d'embauche à l'égard des étrangers régulièrement
autorisés à exercer une activité salariée . Au demeurant une telle
disposition serait contraire aux engagements internationaux de la
France et notamment la charte sociale européenne, la convention
européenne relative au statut juridique du travailleur migrant, les
conventions et recommandations de l'O .I .T. ainsi que le pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
(art. 2, 6, 8 et I1) .

Assurance maladie maternité (frais médicaux et chirurgicaux)

17601 . - 2 février 1987 . - M. Jacques Mahées appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conséquences pour les grands malades du plan d'économie de
l'assurance maladie qu'il envisage d'établir, et plus particulière-
ment sur la suppression de la prise en charge à 100 p. 100 de
leur traitement . Cette décision risque en effet de mettre en
grande difficulté ces malades qui sont soumis à de nombreux
examens et présentent des risques de maladies intei :urrentes.
Couverts jusque là à 100 p. 100 par la sécurité sociale, ils
n'avaient pas, pour la plupart, souscrit une assurance complé-
mentaire, sous forme de mutuelle ou autre, prenant en charge un
ticket modérateur pour lequel ils n'étaient pas concernés . Atteints
d'une longue maladie, ils ne trouveront pas' maintenant, dans le
nouveau contexte créé, en raison du risque lié à l'évolution de
leur traitement et des conséquences qui en découlent, un orga-
nisme qui acceptera leur adhésion. En conséquence, il lui
demande de renoncer à ce projet qui •risque de mettre en diffi-
culté des personnes déjà gravement atteintes.

Réponse. - Pour les malades atteints d'une affection longue et
coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rapport avec elle. En revanche, la liste des affections
qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a été actua-
lisée et leur nombre porté de vingt-cinq à trente. En outre, un
arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 jan-
vier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis
conforme du contrôle médical, pour le traitement des affections
de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de
leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se substituent
avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de la
« vingt-sixième maladie » qui donnait lieu à des difficultés de
gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'extinction a été
acceptée par le conseil d'administration de la caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés. D'autre part, il a été
institué, en même temps que la limitation générale à 40 p. 100 du
remboursement des médicaments à vignette bleue, une prestation
supplémentaire destinées aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection sur avis du contrôle médical, dès lors que les ressources
du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 fradcs par an, ce plafond
étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par personne à
charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux
médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sau-
vegarde . Enfin, les systèmes de protection sociale complémentaire
reposent par nature sur des relations contractuelles de droit
privé. Les mutuelles et les compagnies d'assurance sont donc à
même de fixer librement dans leurs statuts et dans leurs contrats,
les conditions juridiques et financières pour bénéficier de leurs
prestations .

Assurances maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

17972. - 9 février 1987 . - M . Louis Besson rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi les termes de sa
réponse du 1 « septembre 1986 à sa question écrite ri s 2853 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 juin 1986 relative au mode de calcul des indem-
nités journalières versées en cas de maladie et maternité par le
régime général de la sécurité sociale . Une réflexion devait être
engagée pour parvenir à une appréciation plus circonstanciée de
l'intérêt que pourrait présenter un aménagement des règles
actuellement en vigueur. Il souhaiterait donc connaître les
conclusions qui ont pu être dégagées de cette réflexion.

Réponse. - Les réflexions engagées sur la détermination du
gain journalier servant de base au calcul des indemnités journa-
lières, de l'assurance maladie et de l'assurance maternité des
salariés ont conduit à prendre en considération les trois derniers
mois de salaire au lieu du salaire du mois précédant l'arrêt de
travail, suivant les modalités fixées par le décret n a 86-1375 du
31 décembre 1986. Cette mesure d'équité permet le lissage des
éléments apériodiques de la paye.

Assurance maladie maternité : généralités
(assurance personnelle)

18560 . - 16 février 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'article L. 741-1 du code de la sécurité sociale . Cet article stipule
que : « pour les personnes affiliées à l'assurance personnelle à la
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suite d'un divorce pour rupture de la vie commune, la cotisation
mentionnée à l'article L . 741-4 est mise à la charge du conjoint
lui a pris l'initiative du divorce, dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat. Les dispositions du premier alinéa du
présent article sont applicables aux personnes divorcées pour
rupture de la vie commune dont le divorce a été prononcé à
compter du I•~ janvier 1976 » . Il lui demande donc si cette dispo-
sition est compatible avec la décision d'un tribunal haut-marnais
condamnant une personne à verser une somme de 10 000 francs à
son ex-épouse à titre de dommages et intérêts au motif que cette
dernière perdait sa qualité d'affiliée à la sécurité sociale qu'elle
détenait du chef de son époux.

Réponse. - L'article L . 741-4 du code de la sécurité sociale met
à la charge du conjoint qui a pris l'initiative d'un divorce pro-
noncé sur le motif de rupture de la vie commune une cotisation
qui garantit à l'autre conjoint une protection sociale au titre de
l'assurance personnelle . Les divorcés pour rupture de la vie com-
mune ne perdent donc pas leurs droits à l'assurance maladie du
fait du divorce . Il n'appartient pas cependant au ministre des
affaires sociales et de l'emploi de commenter une décision de
justice dont il ne connaît pas, en outre, les motivations.

Sécurité sociale (équilibre financier)

18670. - 16 février 1987 . - M . Michel Deleberre appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les très vives protestations que suscitent les mesures prises
par le Gouvernement en matière de gestion de la sécurité sociale
compte tenu du préjudice qu'elles entraînent pour de très nom-
breux assurés sociaux . En effet l'augmentation du forfait hospita-
lier, l'affranchissement par les assurés du courrier adressé à la
sécurité sociale, la modification de la liste des vingt-cinq
maladies remboursées à 100 p . 100, la suppression de la vingt-
sixième maladie, le non-remboursement des médicaments dits
« de confort », le calcul des indemnités journalières non plus sur
le dernier mois mais sur les trois derniers mois, constituent
autant d'atteintes au droit à la santé pour tous et de transferts de
charges difficiles à supporter par certains malades et certaines
catégories d'assurés sociaux comptant parmi les plus défavorisés.
C'est ainsi par exemple que l'extension à tous du remboursement
à 40 p. 100 des médicaments à vignettes de couleur bleue vient
lourdement pénaliser un très grand nombre de personnes âgées à
faible revenu non couvertes par une mutuelle et dont la prise en
charge par une assurance complémentaire apparais impossible.
Aussi la question se pose d'ores et déjà de savoir ce qu'il
adviendra de ceux qui ne pourront supporter ces dépenses sup-
plémentaires. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position face à cette situation et de lui faire
part des dispositions qu'il compte prendre en faveur des assurés
sociaux les plus démunis.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés. La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie meme du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de
dix ans, la part des dépenses prises, en charge en totalité par
l'assurance maladie est passée de 58 à 74 p. 100 ; il est clair que
cette situation influe directement sur les circonstances qui sont à
l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur appa-
rente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles
sont illimitées . Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé. Pour les malades atteints d'une affection
longue et coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération
du ticket modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle
affection et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins
manifestement sans rapport avec elle. En revanche, la liste des
affections qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p. 100 a
été actualisée et leur nombre porté de 25 à 30. En outre, un
arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 jan-
vier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis
conforme du contrôle médical, pour le traitement des affections
de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de
leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se substituent
avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de la
« 26• maladie » qui donnait lieu à des difficultés de gestion aussi
bien qu'à des abus et dont l'extinction a été acceptée par le
conseil d'administration de la caisse nationale de l'assurance

maladie des travailleurs salariés . La participation des assurés a
été généralisée pour les médicaments à vignette bleue qui ne sont
pas habituellement destinés au traitement des maladies graves.
Cette règle générale souffre des exceptions car certains médica-
ments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir dans le traite-
ment de maladies graves et certaines personnes dépourvues de
couverture complémentaire éprouveraient des difficultés pour
supporter ces dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même
temps que la limitation générale à 40 p. 100 du remboursem :nt
des médicaments à vignette bleue, une prestation supplémentaire
destinée aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse
permettant la prise en charge automatique du ticket modérateur
pour les spécialités liées au traitement de cette affection sur avis
du contrôle médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire
sont inférieures à 82 430 F par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge. Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . D'autre part,
conformément à l'avis favorable de la communauté scientifique
exprimé par la commission de la transparence, le remboursement
des formes de vitamines ne concourant au traitement proprement
dit des malades a été supprimé par arrêté du 16 janvier 1987.
Inversement, d'autres formes de vitamines utiles au traitement
d'affections graves ont été soit maintenues sur la liste des spécia-
lités remboursables comme les vitamines A et E, soit reclassées,
par arrêté du 12 février 1987, dans la catégorie des médicaments
remboursés à 70 p. 100 avec possibilité d'exonération du ticket
modérateur . Par ailleurs, pour tenir compte de l'avis exprimé par
les partenaires sociaux représentés au sein du conseil d'adminis-
tration de la caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés, l'augmentation du forfait journalier hospitalier a
été limitée à 2 F, le forfait étant porté de 23 à 25 F à compter du
l e i janvier 1987 . Cette revalorisation modique est sensiblement
inférieure à celle qui aurait résulté de la règle d'indexation sur
l'évolution des dépenses hospitalières prévues aux articles
R. 174-2 et R . 174-3 du même code . Ainsi revalorisé, le forfait ne
couvre qu'une fraction assez réduite des frais d'hébergement des
malades dans les établissements hospitaliers. La suppression de
la dispense d'affranchissement du courrier adressé aux orga-
nismes de sécurité sociale est une mesure qui participe à l'action
de consolidation conçue par le Gouvernement . L'économie de
gestion qui en résulte pour les organismes, soit un milliard de
francs, augmente en effet le niveau des recettes disponibles du
système de protection sociale sans pénaliser de façon notable
l'ensemble des assurés sociaux qui bénéficiaient de la dispense
d'affranchissement . Enfin, la prise en considération des trois der-
niers mois de salaire pour le calcul des indemnités journalières,
au lieu de la seule dernière paye précédant l'arrêt de travail, est
une mesure d'équité qui permet de tenir compte des éléments de
rémunération apériodiques.

Collectivités locales (finances locales)

1tig1 . - 16 février 1987 . - M. Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le problème de la création du complément local de res-
sources. Cette mesure repose sur le principe d'attribution d'une
rémunération de 2 000 francs par mois contre un travail à mi-
temps, la charge de celle-ci étant répartie entre les collectivités
locales et l'Etat. Il lui fait part du souci des élus locaux de savoir
qui paiera les charges sociales et de leur souhait de voir ces
dépenses intégralement prises en compte par l'Etat, comme c'est
le cas pour les T.U.C . Il lui demande, en conséquence, quelle
décision a été prise à ce propos.

Réponse. - Les cotisations sociales dues par l'organisme d'ac-
cueil des bénéficiaires d'un complément local de ressources sont
calculées sur une base forfaitaire très favorable à l'employeur
tout en assurant une ouverture complète de droits pour l'assuré.
Cette assiette est équivalente à celle qui est appliquée aux sta-
giaires de la formation professionnelle . Mais il ne s'agit aucune-
ment d'une transposition du dispositif défini par la loi n° 74-1171
du 31 décembre 1974. L'allégement des charges consenti a pour
objet d'inciter les collectivités locales à soutenir ainsi l'effort de
solidarité engagé par l'Etat qui participe largement au finance-
ment de cette aide aux plus démunis et a'ux personnes privées
d'emploi .

Mutuelles (fonctionnement)

1tiM4 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi à propos de la situation des mutuelles . En effet, les mesures
prises récemment pour équilibrer les comptes de la sécurité
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sociale et qui sont applicables depuis le 1 « janvier, sont la cause,
pour les mutuelles, de nombreuses difficultés puisqu'elles devront
supporter un désengagement équivalant à 9,38 milliards
de francs. En conséquence, ;1 lui demande si des dispositions
particulières seront susceptibles d'être prises en faveur de ces
mutuelles.

Réponse. - Le plan de rationalisation de la sécurité sociale a
été rendu nécessaire par la situation mise à jour par la nouvelle
commission des comptes de la sécurité sociale . Ce plan pour rait,
en effet, avoir des répercussions sur l'économie des mutuelles.
Cependant, organismes de droit privé, intervenant dans le
domaine de la protection sociale complémentaire facultative, elles
sont libres de fixer elles-mêmes le montant et la nature de leurs
engagements, effectués en contrepartie de cotisations correspon-
dantes. Les mutuelles, acteurs privilégiés de notre protection
sociale, ont été sensibilisées à l'effort qu'il convient d'accomplir
pour obtenir le redressement des comptes de la sécurité sociale.
Dans cette perspective elles participant au grand débat organisé
par le Gouvernement dans le cadre des états généraux de la sécu-
rité sociale.

Sécurité sociale (fonctionnement)

18871 . - 23 février 1987 . - M. Pierre Delmar attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales .et de l'emploi sur la
réglementation des caisses d'assurance maladie et des caisses
d'allocations familiales qui imposent à leurs ayants droit d'être
affiliés auprès des caisses situées dans le département où ils sont
domiciliés . II s'avère pourtant fréquent que le siège de mess caisses
départementales soit beaucoup plus éloigné du lieu de domicile
de l ' allocataire ou de l'assuré que le siège des caisses situées
dans un département voisin . Cette situation semble constituer un
sérieux handicap pour la qualité des relations des assurés et allo-
cataires avec l'administration. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à ce problème.

Réponse. - Le code de la sécurité sociale dans son article
R. 312-1 relatif à l'affiliation des personnes relevant du régime
général prévoit que les assurés sociaux sont affiliés à la Caisse
primaire dans la circonscription de laquelle ils ont leur résidence
habituelle . Ce critère d'affiliation répond au souci d'une amélio-
ration de l'organisation et des méthodes de travail des orga-
nismes de sécurité sociale . A cet égard le choix du département
comme circonscription de référence s'intègre dans la logique qui
a présidé à l'organisation administrative de notre pays . Cepen-
dant, il convient de préciser que la politique de décentralisation
menée par les organismes au moyen d'antennes ou de centres de
paiement, a permis de rapprocher considérablement le points de
contact du domicile des intéressés . Pour le paiement des presta-
tions les assurés sociaux ont la possibilité de choisir le service
local ayant leur préférence.

Etrangers (politique et réglementation)

19992. - 23 février 1987 . - M. Marc Reymann demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi ce qu'il
compte faire pour développer l'insertion des résidents étrangers.
Il souhaite notamment connaître ses intentions quant au dévelop-
pement de l'âction des commissions départementales « Vivre
ensemble ».

Réponse. - L'insertion dans la société française des étrangers
résidant régulièrement sur le territoire français constitue l'une des
priorités de la politique mise en oeuvre par les pouvoirs publics
en matière d'immigration . Il faut rappeler que la majonté des
mesures prises dans le cadre du droit commun s'adressent égale-
ment à la population immigrée. Toutefois, compte tenu des diffi-
cultés particulières d'adaptation que rencontrent les familles
étrangères, des actions spécifiques doivent encore être conduites
dans les domaines suivants : 1 . concernant l'accueil, une atten-
tion toute particulière est accordée lors de l'arrivée des familles
rejoignantes afin de faciliter leur intégration (visite de travailleurs
sociaux, réalisation d'un guide d'accueil . . .) ; 20 dans le domaine
de la scolarisation, l'effort portant sur l'apprentissage et la maî-
trise du français sera poursuivi ainsi que celui concernant l'infor-
mation et la formation des enseignants ; 3 . pour ce qui est de la
formation professionnelle,. un dispositif spécifique est financé par
le fonds d'action sociale pour les travailleurs immigrés et leurs
familles, comprenant des actions de formation linguistique et des
actions de préformation professionnelle. En raison de la situation
actuelle de l'emploi, l'accent est mis sur : la formation des chô-
meurs et salariés menacés de chômage la diversification des for-

mations en fonction des secteurs économiques en restructuration ;
la collaboration avec les partenaires de droit commun. En
matière de logement, il convient de mener à son terme la poli-
tique de résorption des cités de transit et de continuer la rénova-
tion et la restructuration du parc des logements en location et en
accession à la propriété. Par ailleurs, concernant l'effort conduit
pour l'intégration des communautés immigrées, il faut rappeler
que le fonctionnement du fonds d'action sociale pour les travail-
leurs immigrés et leurs familles a été récemment modifié et amé-
lioré (décret n° 86-1224 du 1 .r décembre 1986 abrogeant le décret
n° 83-28 du 18 janvier 1983). Toutefois, pour que ces actions tou-
chant aux grands domaines de l ' insertion atteignent leur effica-
cité optimale, il faut que soit préservé dans le pays un climat de
sérénité et de tolérance . C'est pourquoi le Gouvernement a
décidé de renforcer la lutte contre• le racisme et les discrimina-
tions. Ainsi, lors de son discours prononcé le 5 mai 1987, devant
la commission consultative des droits de l'homme, M . le ministre
des affaires sociales et de l'emploi a évoqué des possibilités nou-
velles d'actions actuellement à l'étude, parmi lesquelles l'amélio-
ration du dispositif législatif de lutte contre le racisme et la mise
en place de structures de médiation permettant le règlement de
situations conflictuelles existant entre communautés . Pour ce qui
concerne les commissions départementales « Vivre ensemble »
mentionnées dans la question, il est rappelé que celles-ci avaient
été mises en place dans le cadre de la campagne « Vivre
ensemble » lancée par circulaire du Premier ministre en date du
16 mars 1984 pour une durée de dix-huit mois . Ces commissions
avaient pour but de coordonner les travaux menés, de susciter
des réunions de synthèse et d'aider à la diffusion des expériences
intéressantes pendant toute la durée de la campagne . Pour sa
part, le Gouvernement actuel souhaite privilégier des actions
concrètes concernant les différents aspects de la vie des commu-
nautés immigrées en France et faciliter ainsi leur intégration
effective dans notre société.

Prestations familiales
(allocation au jeune enfant)

19375 . - 2 mars 1987 . - M. Christian Laurisssrgues attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les modalités d'attribution de l'allocation au jeune enfant
(A .J .E.) qui a été instituée à compter du 1 « janvier 1985 pour
chaque enfant conçu à partir de cette date. Pour les enfants
conçus antérieurement au 1 .r janvier 1985, il n' est pas payé
d'A.J .E . ; on aurait pu supposer que la majoration de l ' allocation
postnatale, accordée à l'occasion de la naissance d'un enfant de
troisième rang (ou de rang supérieur), serait alors maintenue à
titre provisioire pour les enfants conçus avant le 1« janvier 1985
et nés en 1986. Or il semble que la majoration de l ' allocation
postnatale accordée pour un troisième enfant aurait cessé d'être
versée pour les enfants nés postérieurement au 31 décembre 1984.
Si tel est le cas, il y a une grave lacune et il lui demande quelles
dispositions ont été prises, à titre compensatoire, en faveur de ces
jeunes mères de famille oubliées, dont le troisième enfant est né
entre la 1 rr janvier et le l er septembre 1985 et qui ne peuvent
prétendre ni aux prestations antérieures ni aux prestations nou-
velles.

Réponse. - La loi du 4 janvier 1985 instituant l'allocation au
jeune enfant a abrogé les dispositions relatives aux allocations
pré et postnatales . L'allocation au jeune enfant était applicable
aux enfants dont la date de conception établie dans la déclara-
tion de grossesse était postérieure au 31 décembre 1984. Les
enfants conçus jusqu'à cette date ont conservé leurs droits restant
à courir aux allocations pré et postnatales ; toutefois concernant
la majoration de la première fraction d'allocation postnatale, l'ar-
ticle 27 de la loi précitée, prévoyait qu'elle n'était plus désormais
attribuée, à compter du l et janvier 1985, qu'en cas de naissance
multiple. La loi du 4 janvier 1985 a été abrogée par la loi du
29 décembre 1986 relative à la famille. Ce nouveau texte trans-
forme l'allocation au jeune enfant à compter du l er janvier 1987
qui devient l'allocation pour jeune enfant . Par ailleurs, le nou-
veau dispositif juridique est particulièrement favorable aux
familles nombreuses de trois enfants et plus ayant à charge au
moins un enfant de moins de trois ans . En effet, les nouvelles
dispositions réalisent une extension radicale de l'allocation
parentale d'éducation. Notamment le champ des bénéficiaires est
élargi par un assouplissement important de la condition d'activité
antérieure. Cet élargissement permet à celui des parents qui
aurait cessé de travailler à la naissance du premier ou du
deuxième enfant de bénéficier de la prestation . D'autre part, la
durée de versement est allongée et•le montant substantiellement
majoré (2 400 francs) . Enfin, complétant ce dispositif d'ensemble,
une nouvelle prestation a été créée : l'allocation de garde d'en-
fant à domicile . Alors que l'allocation parentale d'éducation est
servie aux familles dont l'un des parents a choisi de cesser son
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activité, l'allocation de garde d'enfant à domicile a pour vocation
d'apporter une aide aux parents qui exercent tous deux une acti-
vité professionnelle et souhaitent faire garder leur(s) jeune(s)
enfant(s) à leur domicile. Le Gouvernement actuel, conscient des
difficultés entraînées par le dispositif d'entrée en vigueur de la
loi élaborée par ses prédécesseurs, fonction des dates de nais-
sance ou de conception des enfants selon les prestations, a voulu
que les mesures introduites par la loi du 29 décembre 1986 s'ap-
pliquent à l'ensemble des familles en remplissant les conditions
de droit, dès leur entrée en vigueur.

Pharmacie (médicaments)

1!137 . - 2 mars 1987. - M . Claude Labbé demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il ne convient
pas de proscrire du langage administratif, et de tout document
officiel, le terme « médicament de confort » . Cette définition ne
correspond à aucune indication sur la nature ou les effets d'un
produit pharmaceutique et de son rôle médical. Il ne permet pas
d'établir une indiscutable différence entre médicaments directe-
ment traitants et médicaments annexes. Un même produit peut
être prescrit à des fins différentes . Le changement du terme
employé pourrait suggérer une meilleure définition justifiant la
différence du remboursement. Par ailleurs, n'est-il pas choquant
d'utiliser le mot « confort » s'agissant du domaine sensible de la
maladie . Par exemple, soulager la douleur, due parfois à des
causes cliniques indiscernables, ne relève pas de la notion de
confort.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, le
terme « médicament de confort » est un terme impropre bien que
couramment employé, car il ne fournit aucune indication sur la
nature ou les effets d'un produit pharmaceutique donné. Cette
mention est communément utilisée pour désigner de manière glo-
bale les médicaments remboursables à 40 p . 100 . Or, en applica-
tion des dispositions de la réglementation, ces derniers corres-
pondent en fait aux « médicaments principalement destinés au
traitement des troubles ou affections sans caractère habituel de
gravité » . Le terme « médicament de confort » ne figure dans
aucun texte officiel et devrait être évité . En raison des interpréta-
tions diversifiées auxquelles il donne lieu, son emploi serait
effectivement à exclure du langage courant.

Retraites complémentaires (bénéficiaires)

18888 . - 2 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
l'inégalité suivante qui résulte d'un accord paritaire signé le
4 février 1983 entre les organisations syndicales et le patronat.
L'assuré qui a été salarié, et qui achève sa carrière dans l'arti-
sanat devra attendre soixante-cinq ans pour percevoir sans abat-
tement la partie de sa retraite complémentaire correspondant à sa
période de salariat. Cette situation va à l'encontre du principe
selon lequel tout assuré qui totalise au moins 150 trimestres d'as-
surance « tous régimes confondus » peut percevoir sans abatte-
ment dès soixante ans, s'il le désire, la totalité de ses retraites de
salarié ou de non-salarié, de base ou complémentaire. Cette iné-
galité n'a pas d'équivalent, dans le cas inverse, l'assuré, ancien
artisan qui termine sa carrière comme salarié, peut percevoir dès
soixante ans l'intégralité de sa retraite . Il lui demande s'il est
possible d'envisager de mettre un terme à uhe inégalité qui n'a
pas lieu d'être et qui prive injustement une catégorie d'assurés de
la totalité de ses droits.

Réponse. - Faisant suite à l'ordonnance du 26 mars 1982, l'ac-
cord du 4 février 1983 signé par les partenaires sociaux a permis
la liquidation des retraites complémentaires à soixante ans sans
taux de minoration . Cet accord ne concerne que les seuls salariés
en activité, cotisant à ces régimes ou les chômeurs ayant été
indemnisés ou en cours d'indemnisation au moment de la
demande de liquidation. Il est à préciser que sont considérées
comme salariés en activité les personnes qui, âgées d'au moins
cinquante-neuf ans et six mois à la cessation du travail, justifient
d'une activité salariée de six mois au moins durant les
douze mois de date à date précédant la rupture du dernier
contrat de travail. Responsables de l'équilibre financier des
régimes de retraite complémentaire, les partenaires sociaux ont,
en effet, estimé ne pa'rvoir en faire bénéficier les personnes
« parties » des régimes et notamment les anciens salariés exerçant
une activité non raliniée lors des années précédant leur cessation
d'activité. Il est rappelé à l'honcrable parlementaire que les
régimes de retraite complémentaire sont des organismes de droit

privé dont les règles sont librement établies par les partenaires
sociaux . L'administration, qui ne dispose que d'un pouvoir d'ap-
probation, ne peut, en conséquence, les modifier.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20238. - 9 mars 1987 . - M . Paul Dhaille expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'une circulaire
impérative prévoyait la prise en charge budgétaire des gardes
médicales assurées par les médecins dans les hôpitaux . Or, dans
les enveloppes budgétaires attribuées aux établissements, cette
dépense n'est pas prise en compte. En conséquence, il lui
demande quelle mesure budgétaire il compte prendre pour
résoudre ce problème.

Réponse. - Par arrêté du 18 juillet 1986, le Gouvernement a
décidé de réorganiser et de revaloriser le régime des gardes et
astreintes, qui avait déjà été modifié par l'arrêté du
31 décembre 1985. Ces améliorations sensibles, qui ont notam-
ment entraîné un quasi-doublement de l'indemnité des gardes,
portée de 4^,i francs à 800 francs, devaient être accompagnées
d'une réorganisation du service des gardes et astreintes de
chaque établissement. Cette réorganisation, destinée à limiter les
gardes inutiles et à regrouper si possible les moyens dispensés
entre plusieurs services, devait permettre le financement de la
revalorisation des gardes . Il apparaît aujourd'hui, en dépit de la
mise à disposition, début 1986, d'une enveloppe de 80 millions
de francs, que la diversité des situations de chaque établissement
est telle que des mesures particulières devront être envisagées,
établissement par établissement, pour faire face à la couverture
financière des gardes et astreintes nécessaires. J'ai demandé à
l'inspection générale des affaires sociales une enquête sur le sys-
tème de gardes et astreintes dans un certain nombre d'établisse-
ments . Cette mission est en cours et permettra de prendre les
mesures qui s'imposent.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

20283. - 16 mars 1987 . - M . Rop,r Mas appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
modifications intervenues concernant les dates de versement de
différentes allocations ou indemnités . Ainsi les prestations fami-
liales sont servies le 10 comme les allocations Assedic, les pen-
sions de retraite le 8 ou le 12 . Les familles . bénéficiaires doivent
pourtant supporter à la fin de chaque mois certaines charges
(loyer, remboursement d'emprunts) . Aussi les familles les plus
démunies se tournent-elles vers les bureaux d'aide sociale afin
d'obtenir des secours en attendant le versement des prestations
qui leur sont dues . Ainsi s'instaure un transfert de charges vers
les communes. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme à cette situation.

Réponse. - La décision d'harmoniser les dates de versement des
prestations familiales du régime général répond à diverses préoc-
cupations : l'application de la réglementation qui prévoit le ver-
sement des prestations à terme échu ; un souci d'équité pour les
allocataires puisque l'écart dans le versement d'une caisse à une
autre pouvait atteindre trois semaines . Par ailleurs, pour les pen-
sions vieillesse, le décret n° 86-130 du 28 janvier 1986 a fixé que
les prestations de vieillesse du régime général ainsi que leurs
majorations et accessoires sont payables mensuellement à terme
échu aux dates fixées par le ministre chargé de la sécurité
sociale. L'arrêté du 1l août 1986 a fixé la mise en paiement des
prestations vieillesse au huitième jour calendaire du mois suivant
celui au titre duquel elles sont dues ou le premier jour ouvré
suivant si le huitième jour n'est pas ouvré . Cette réforme, qui
accorde aux pensionnés une avance de trésorerie de douze jours
en moyenne, pour le paiement de chaque mensualité, constitue
un avantage social pour les retraités du régime général.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

20588 . - 16 mars 1987. - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur
le cas des Maghrébins qui ont plusieurs épouses conformément à
la religion islamique . Il lui est souvent rapporté que les épouses
subsidiaires sont comptabilisées comme parents isolés . II lui
demande quel est le nombre de contrôles effectués pour éprouver
la véracité des déclarations des femmes étrangères qui se font
connaître en tant que parent isolé, le nombre de cas ayant été
redressés et !a nature du redressement.
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Réponse. - L'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale pose
le principe de la résidence régulière de l'allocataire et des enfants
en France en ce qui concerne l'attribution des prestations fami-
liales aux ressortissants de nationalité étrangère. Par ailleurs, en
application de l'article L . 583-3 du code de la sécurité sociale, les
organismes débiteurs de prestations familiales vérifient les décla-
rations des allocataires en ce qui concerne notamment leur situa-
tion de famille et leurs ressources . Ces contrôles portent sur l'en-
semble des bénéficiaires de l'allocation de parent isolé, quelle
que soit leur nationalité. Les femmes originaires du Maghreb ne
peuvent ainsi percevoir l'allocation de parent isolé que si elles
sont réellement isolées, c'est-à-dire veuves, divorcées, séparées de
droit ou de fait, abandonnées ou célibataires . Aussi, en cas de
polygamie, les intéressées ne peuvent être considérées comme
isolées que lorsqu'elles se trouvent dans une des conditions pré-
cédemment énumérées . Si en revanche, elles continuent à perce-
voir une aide régulière de la part de leur mari, les femmes
concernées ne peuvent bénéficier de l'allocation de parent isolé.
Pour mener à bien leur politique de contrôle, les caisses d'alloca-
tions familiales déclarent utiliser environ 4,5 p. 100 de leur
effectif de gestion administrative, ce qui traduit un effon impor-
tant dans ce domaine . S'agissant du problème de l'isolement, il
faut souligner le fait que plus de 90 p . 100 des dossiers d'alloca-
tion de parent d'isolé et d'allocation de soutien familial font
l'objet de contrôles a priori ou a posteriori. Il s'agit souvent de
contrôles lourds effectués sur place. L'ampleur de la fraude
constatée dans le domaine de l'allocation de parent isolé est
variable . Le taux d'anomalies relatif à cette prestation fluctue en
effet de 10 à 20 p . 100 selon les organismes débiteurs de presta-
tions familiales . Il faut mentionner à cet égard que sont Inclues
dans le taux annoncé les irrégularités commises de bonne foi par
les allocataires dans leurs déclarations . La sanction de la fraude
se traduit par la suspension du paiement de l'allocation de
parent isolé et éventuellement par une poursuite pénale en appli-
cation de l'article L. 554-1 du code de la sécurité sociale. Il faut
signaler enfin que la pratique qui a été mise en place par de
nombreux organismes, suite à la création de l'allocation de sou-
tien familial, d'une information approfondie des allocataires au
travers d'entretiens personnalisés permet d ' éliminer un nombre
important d'irrégularités au moment de l'ouverture du droit à
l'allocation de parent isolé.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

20822. - 16 mars 1987. - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur l'aide aux emplois à domicile en faveur des personnes âgées
ou handicapées. Si les mesures gouvernementales permettent une
déduction fiscale et un allégement des cotisations sociales pour
les personnes employant directement un salarié, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si de telles mesures ne pourraient
pas être étendues aux associations d'aide à domicile afin que
celles-ci puissent intervenir auprès des personnes ne pouvant pas
embaucher un aide.

Réponse. - Le bénéfice de l'allégement des charges fiscales et
sociales ouvert au titre de l'article 241-10 du code de la sécurité
sociale intéresse les particuliers employeurs d'une tierce per-
sonne. Il a pour but de compenser le surcoût incompressible que
représente pour une personne âgée ou invalide la nécessité d'em-
ployer et de rémunérer une tierce personne. Il n'est pas envisagé
d'étendre le dispositif d'exonération des cotisations sociales aux
organismes conduisant des actions d'aide à domicile au bénéfice
des personnes âgées et invalides . Ceux-ci bénéficient en effet
depuis plusieurs années du concours financier important de l'Etat
et des organismes de sécurité sociale, par le biais du Fonds d'ac-
tion sanitaire et sociale, de prises en charge élargies (en ce qui
concerne les services de soins à domicile pour les personnes
âgées notamment) et de subventions destinées à faciliter la mise
en place de nouveaux emplois et de nouveaux types de services.
Ces afférents apports financiers sont régulièrement actualisés en
fonction de l'évolution des coûts et des charges imposées par
cette activité, que le Gouvernement continuera à encourager et à
soutenir.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

20838. - 16 mars 1987. - M . Jean de Gaulle attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation de certains demandeurs d'emploi qui, en raison de leur
âge, n'ont pu être reclassés à la suite du dépôt de bilan de leur
entreprise. Tel est le cas de certains salariés des Ateliers de la
Chainette à Parthenay (Deux-Sèvres). En effet, ces personnes
âgées de plus de cinquante ans à la date du dépôt de bilan, et
ayant acquitté plus de 150 trimestres de cotisations sociales, vont

se trouver au terme des quarante-cinq mois d'indemnités versées
par les A .S.S.E .D .I .C. (vingt et un mois d'allocation de base,
douze mois de fin de droits, douze mois de prolongation de fin
de droits) privées de toutes ressources . En outre, à défaut d'avoir
trouvé un emploi dans l'année qui suit les quarante-cinq mois,
elles se trouveront sans couverture sociale, et ce jusqu'à l'âge de
soixante ans à partir duquel elles pourront valablement faire
valoir leurs droits à la retraite . Il y a là une certaine injustice au
regard de ceux qui ont largement contribué à l'activité écono-
mique de notre pays, et qui, en raison de leur âge, n'ont pu
retrouver un emploi avant l'âge de la retraite. Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui préciser les dispositions
qu'il envisage de prendre pour pallier cette iniquité.

Réponse. - A l'issue de leur indemnisation au titre de l'assu-
rance chômage, les chômeurs peuvent, sous certaines conditions,
de ressources notamment, prétendre au bénéfice des allocations
de solidarité (allocation de solidarité spécifique) financées par
l'Etat . Ces chômeurs indemnisés conservent le bénéfice d'une
couverture sociale tant au point de vue de l'assurance vieillesse
(validation des trimestres en application de l'article L.351-3 du
code de la sécurité sociale) que du point de vue de l'assurance
maladie (prestations en nature et en espèces de l'assurance
maladie, maternité, invalidité, décès, art . L . 311-5 du code) . Quant
aux chômeurs qui ne sont plus indemnisés, leurs périodes de
chômage involontaire sont, au regard de l'assurance vieillesse,
validées dans la limite d'un an . Ce délai est toutefois porté à
cinq ans pour les chômeurs âgés d'au moins cinquante-cinq ans à
la date de cessation de leur indemnisation, à la condition qu'ils
justifient d'au moins vingt ans de cotisations au régime général et
qu'ils ne relèvent pas à nouveau d'un régime obligatoire d 'assu-
rance vieillesse au titre d'une activité professionnelle . Les droits
aux prestations en nature et en espèces des assurances maladie,
maternité, invalidité et décès sont maintenus pendant douze mois
aux demandeurs d'emploi ayant épuisé leurs droits aux alloca-
tions d'assurance chômage ou de solidarité . A l'issue de ce délai,
ils bénéficient, pour eux-mêmes et leurs ayants droit, des presta-
tions en nature des assurances maladie et maternité du régime
général tant qu'ils demeurent à la recherche d'un emploi.

Prestations familiales
(allocation de soutien familial)

20873 . - 16 mars 1987. - Mme Paulette Nevoux attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème de l'allocation de soutien familial (ex-allocation d'or-
phelin non versée aux enfants adoptés venant de l'étranger) . Un
couple qui adopte un enfant en France se voit attribuer pendant
des mois, jusqu'à l'adoption plénière, une allocation d'orphelin
(A .S .F.) d'un montant de 505 francs par mois . Le couple qui,
n'ayant pas réussi à adopter en France, va adopter un enfant à
l'étranger se verra privé et du congé d'adoption, et de l 'A .S .F.
Cette inégalité de traitement chez les enfants adoptés est particu-
lièrement choquante. Elle lui demande ce qu'il compte faire pour
mieux harmoniser cette situation.

Réponse. - Aux termes de l'article L.523-1 du code de la sécu-
rité sociale, ouvrent droit à l'allocation de soutien familial
notamment tout enfant orphelin de père et/ou de mère ainsi que
tout enfant dont la filiation n'est pas légalement établie à l'égard
de l'un et/ou de l ' autre de ses parents . Ainsi, lorsqu'un enfant
orphelin, français ou étranger, est placé en vue de son adoption
dans une famille et tant que sa filiation n'est pas légalement éta-
blie à l'égard de celle-ci par un jugement d'adoption, il ouvre
droit en faveur de sa famille d'accueil à l'allocation de soutien
familial . Dès lors qu'existe un jugement d'adoption prononcé en
faveur de la famille, l'enfant ne remplit plus les conditions
définies à l'article L. 523-1 du code de la sécurité sociale, l'allo-
cation de soutien familial ne peut plus alors être versée (sauf
adoption plénière par une personne seule), que le jugement
d'adoption émane d'une juridiction française ou étrangère . En
effet, selon une jurisprudence ancienne et constante et une posi-
tion toujours réaffirmée du ministère de la justice, les jugements
étrangers relatifs à l'état et à la capacité des personnes (divorce,
adoption . . .) sont reconnus de plein droit en France sans exe-
quatur préalable. En cas de doute sur la nature précise de l'adop-
tion prononcée à l'étranger, simple ou plénière, un jugement sera
sans doute nécessaire afin de la déterminer en vue de son ins-
cription sur les registres de l'état civil . Aussi, dans l'attente de
celui-ci, le jugement étranger sera réputé prononcer une adoption
simple . En tout état de cause, l'allocation de soutien familial ne
pourra être servie . Faire un sort différent aux familles adoptantes
au regard du droit à l'allocation de soutien familial, selon
qu'elles sont en possession d'un jugement français, n'ouvrant pas
droit à la prestation, ou d'un jugement étranger, constituerait au
contraire une discrimination entre les familles suivant l'origine de
l'enfant et du jugement prononçant l'adoption .
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Adoption (congé d'adoption)

20874 . -• 16 mars 1987 . - Mme Paulette Nevoux demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il ne
serait pas possible, dans les cas d'adoption d'enfants étrangers,
nécessitant un séjour dans le pays de l'enfant (pour aller le cher-
cher et accomplir les formalités nécessaires), d'accorder la possi-
bilité de faire débuter le congé d'adoption avec le départ pour
l'étranger, moyennant, bien entendu, la p résentation d'un doct}-
ment attestant qu'un enfant a été attribué aux intéressés.

Reponse. - L'article L . 331 . 7 du code de la sécurité sociale pré-
voit que l'assuré(e) à qui un service d'aide sociale à l'enfance ou
une oeuvre d'adoption autorisée confie up enfant en vue de son
adoption perçoit une indemnité journalière de repos pendant dix
semaines à compter de l'arrivée de l'enfant au foyer à condition
de cesser tout travail salarié durant la période d'indemnisation . Il
n'est pas envisagé, pour les adoptions d'enfants provenant de
pays étrangers, de faire débuter le congé d'adoption par le séjour
des adoptants dans le pays de l'enfant dans la mesure où la fina-
lité de ce congé est de faciliter l'intégration de l'enfant dans son
nouveau foyer au moment de son arrivée et non pas de permettre
l'accomplissement de formalités administratives.

Professions sociales (assistants de service social)

21480 . - 30 mars 1987. - M . Henri Bayard expose à M . le
ministre des &Haires sociales et de l'emploi le problème de la
situation des assistantes sociales. En principe bénéficient du
grade d'assistantes sociales chefs les assistantes exerçant des res-
ponsabilités, notamment au niveau des circonscriptions. Compte
tenu dit nombre d'assistantes par rapport au nombre de postes de
responsabilité, il est évident qu'un petit nombre d'entre elles
pourront accéder à la position d'assistantes chefs . C'est pourquoi
il lui demande •:i, dans le cadre de la préparation d'un certain
nombre de statuts concernant diverses catégories de membres de
la fonction publique, il envisage de créer cette catégorie sans
pour autant qu'elle soit directement rattachée à une fonction de
responsabilité.

Réponse . - Le décret nt 74 .297 du 12 avril 1974 définissant le
statut des assistants de service social de l'Etat a supprimé l'obli-
gation de lier l'avancement au grade d'assistant social chef à une
nécessité fonctionnelle ou à l'exercice d'une fonction d'encadre-
ment. Cc texte n ' est pas applicable, de plein droit, aux assistants
de service social des collectivités territoriales dont le statut
général est fixé par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 . Toutefois,
en l'absence d'un statut particulier à caractère national relatif à
ces personnels, et dans l'attente de son élaboration rendue obli-
gatoire par la loi du 26 janvier 1984 susmentionnée, les collecti-
vités locales peuvent définir les conditions de recrutement et
d'avancement des assistants de service social territoriaux, par
référence au statut particulier de leurs homologues de l'Etat et,
par conséquent, ne pas conditionner l'avancement au grade d'as-
sistant social chef à l'occupation d'un emploi de responsabilité
notamment au niveau des circonscriptions. Le ministre des
affaires sociales et de l'emploi tient à préciser, par ailleurs, que
la distinction du grade et de l'emploi répond à un principe
général de la fonction publique . Ce principe, réaffirmé par l'ar-
ticle 12 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 visant l'ensemble
des fonctionnaires de l'Etat et dés collectivités territoriales, sera
pris en compte à l'occasion de l'élaboration du décret statutaire
des assistants de service social de la fonction publique territo-
riale .

Mutuelles (Mutuelle nationale des fonctionnaires
des collectivités locales)

21512 . - 30 mars 1987 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur la décision du conseil d'administration de la caisse pri-
maire d'assurance maladie des Hauts-de-Seine, en date du
26 novembre 1986, d'engager la procédure de retrait d'habilita-
tion à la Mutuelle nationale des fonctionnaires des collectivités
territoriales, section locale n o 604, à Montreuil-sous-Bois . Dans
un premier temps, il s'agissait de désigner une commission com-
pétente, composée &'administrateurs, et chargée de négocier les
modalités en vue du retrait d'habilitation. Le retrait envisagé
semble dénué de tout fondement, et aucun grief n'a été formulé à
l'encontre du centre 604 . Une telle décision irait à l'encontre de
toute politique de décentralisation . S'agissant d'une mutuelle de

fonctionnaires territoriaux, tout retrait d'habilitation à gérer une
section locale de sécurité sociale se trouverait en contradiction
avec la règle qui veut qu'un traitement identique soit réservé à
des situations semblables . En effet, les fonctionnaires territoriaux
seraient placés dans une situation différente de celle des fonc-
tionnaires de l'Etat, alors que le statut général des fonctionnaires
a désormais pour objet de les pl eer tous sur un pied d'égalité
dès lors que les exigence des services ne s'y opposent pas . Or,
dans un courrier en date du 17 février, le directeur de la
C .P.A .M . 92 rappelle qu'il entend appliquer l'article L. 712-6 aux
seuls fonctionnaires de l'Etat, alors que le texte méme de cet
article n'opère pas de distinction . Dans l'hypothèse où le retrait
d'habilitation devrait être confirmé, les 8 000 mutualistes
concernés du département verraient leurs droits remis en cause.
En outre, un important préjudice serait occasionné à la mutuelle.
Dans l'intérêt à la fois des assurés sociaux et des mutualistes '
concernés et du groupement mutualiste lui-même, et plus large-
ment du mouvement mutualiste et des services importants qu'il
rend, une telle mesure arbitraire est inacceptable. Elle lui
demande donc d'intervenir pour que le centre 604 puisse conti-
nuer à assurer ses missions normalement auprès de la caisse des
Hauts-de-Seine.

Réponse. - La section locale 604, gérée par la Mutueile natio-
nale des fonctionnaires des collectivités territoriales (M .N .F.C .T.)
figure effectivement au nombre des sections mutualistes dont
l'agrément est en cours de réexamen par le conseil d'administra-
tion de la Caisse primaire d'assurance maladie des Hauts-de-
Seine . Cet examen ne revêt pas un caractère exceptionnel . Il
s'inscrit dans le cadre des contrôles réguliers qu'il appartient aux
caisses d'assurance maladie d'exercer sur les sections mutualistes
auxquelles elles confient une part importante de leurs attribu-
tions. Aucune décision définitive n'a d'ailleurs été arrêtée à ce
jour, tant à l'égard de la section 604 qu'en ce qui concerne les
sept autres sections mutualistes dont l'habilitation fait également
l'objet d'un nouvel examen. En effet, invité à débattre de cette
affaire lors de sa séance du 26 novembre 1986, le conseil d'admi-
nistration de la caisse a décidé de proroger l'habilitation qu'il
avait accordée à titre temporaire à deux groupements mutualistes
et de confier, à une commission composée de six administrateurs,
le soin d'examiner avec les autres mutuelles concernées les pro-
blèmes qui demeurent en suspens . L'administration de tutelle ne
peut donc, pour le moment, intervenir directement dans cette
affaire . Toutefois, à la demande de la M .N .F.C .T. et des autres
mutuelles concernées, ce différend sera soumis à l'examen de la
commission nationale paritaire qui, est chargée, en application de
l'article L . 211-4 du code de la sécurité sociale, d'apprécier les
difficultés soulevées par le fonctionnement des correspondants et
des sections locales mutualistes. Dans l'attente de l'avis que
rendra la commission nationale, il a été demandé aux services
ministériels compétents de suivre avec attention ce dossier et de
veiller, en particulier, à ce que les assurés sociaux n'aient pas à
souffrir du différend en cours.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

21710 . - 30 mars 1987. - M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'injustice des directives de la lettre ministérielle du
17 février 1987 déterminant les conditions d'attribution d'une
19 e prestation supplémentaire par la sécurité sociale, à savoir la
prise en charge des médicaments remboursés à 40 p. 100 pour les
personnes bénéficiant jusqu' à présent du taux de 100 p . 100.
Cette prestation nouvelle vise à répondre, semble-t-il, à l'hostilité
suscitée chez les assurés sociaux et notamment les personnes
âgées et handicapées par le décret n° 86-1367 qui prévoit la
réduction brutale du taux de remboursement d'un nombre élevé
de médicaments . Accordée, après avis favorable du contrôle
médical, aux assurés qui en font la demande et dont les res-
sources n'excèdent pas un certain plafond, cette prestation ne
pourrait être attribuée aux mutualistes. Or, l'adhésion à une
mutuelle est l'expression d'une liberté individuelle, sans rapport
avec la protection obligatoire . Cette affiliation n'est pas un signe
de richesse de la part du mutualiste, mais la plupart du temps la
manifestation d'une inquiétude des intéressés, souvent des per-
sonnes âgées ou des retraités modestes devant l'incertitude de
l'avenir. Les mutualistes cotisent à la sécurité sociale dans les
mêmes conditions que ceux qui ne le sont pas, et devraient donc
logiquement bénéficier des mêmes prestations : les en priver, c'est
condamner leur démarche mutualiste et cela d'autant plus que
certaines mutuelles, pour faire face au surcroît dé charges qui
leur est ainsi imposé, vont soit continuer à prendre en charge le
même niveau de remboursement de ces médicaments, soit aug-
menter le niveau des cotisations de leurs adhérents . Il lui
demande s'il ne pense pas qu'il s'agit d'une mesure discrimina-
toire, injuste et dépourvue de fondement logique, voire juridique.
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Il demande donc quelles mesures il compte prendre afin que les demande d'exonération du ticket modérateur à leur caisse pri-
mutualistes aux ressources modestes soient épargnés d'une telle maire d'assurance maladie, accompagnée d ' une lettre

	

de

	

leur
discrimination . médecin traitant .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

21721 . - 30 mars 1987 . - M . Henri Fiszbin attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
directi. ' donnée le 19 février ' 1987 par la direction de la caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés à toutes
les caisses primaires au sujet de la dix-neuvième prestation sup-
plémentaire . Celle-ci concerne la demande que doivent présenter
les assurés bénéficiant d'un remboursement à 100 p. 100 pour
obtenir la prise en charge de la participation de 60 p . 100 appli-
cable aux médicaments à vignette bleue. Le document de la
caisse nationale, dans son annexe B, propose aux pharmaciens
d'apposer dans leurs officines une affichette informant les
assurés aux prises avec des problèmes financiers qu'ils peuvent
bénéficier d'un complément de prise en charge auprès des caisses
d'assurance. Or, le texte précise que cette disposition n'est acces-
sible que « si vous ne bénéficiez pas d'une couverture complé-
mentaire » . A l'évidence, cette indication a pour but de dissuader
les assurés sociaux mutualistes de demander l'exonération du
ticket modérateur . La recommandation de la C .N .A .M .T.S . se tra-
duit d'ailleurs dans certaines caisses primaires par l'exclusion
pure et simple, comme en témoigne cette note de service de la
C .P .A .M . du Var, stipulant que « la dix-neuvième prestation n'est
pas attribuée aux personnes disposant d'une couverture complé-
mentaire (mutuelle, compagnie d'assurance, A.M .G .) » . Il est par-
ticulièrement choquant de voir ainsi utilisé l'effort d'épargne
volontaire des mutualistes pour les priver des droits reconnus à
tous les assurés sociaux. Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir quelles dispositions il compte prendre pour mettre un
terme, dans les meilleurs délais, à une démarche qui constitue
une violation caractérisée de la législation interdisant toute discri-
mination entre assurés sociaux.

Réponse. - L'arrêté du 30 avril 1987 a conféré un caractère
obligatoire à la prestation supplémentaire d'action sanitaire .et
sociale destipée à la prise en charge sous condition de ressources
du ticket modérateur pour les spécialités pharmaceutiques à
vignette bleue entrant dans le cadre du traitement d'une affection '
de longue durée . Dans ces conditions, cette prestation supplé-
mentaire doit être servie à l'ensemble des assurés sociaux répon-
dant aux critères de son attribution sans que soit prise en compte
la protection sociale complémentaire dont peuvent disposer par
ailleurs les assurés sociaux et leurs ayants droit atteints d'une
affection de longue durée.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

21127 . - 30 mars 1987 . - M . Claude Germon attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences de la suppression de la « 26 e maladie )' pour cer-
taines personnes . Il lui cite le cas d'un assuré social, atteint d'une
affection extrêmement rare et grave, l'aspergillose, champignon
n'attaquant en générai que les moutons, pouvant survenir après
une tuberculose et détruisant les poumons . Conséquence des
décrets et arrêté du 31 décembre dernier, pour cet assuré, le
l er juillet prochain, les dépenses de soins liés à cette maladie ne
lui seront plus remboursées à 100 p . 100. Un dispositif de sauve-
garde doit être créé, à la demande de la Caisse nationale d ' assu-
rance maladie, pour les cas médicalement justifiés, sur décision
de contrôle médical ; une procédure particulière devrait être mise
eh place pour ta prise en charge de ces cas exceptionnels . II lui
demande si le cas susvisé ne mérite pas d'être considéré comme
cas médicalement justifié et ne mérite pas d'être pris en charge à
100 p. 100.

Réponse . - Le système de la « 26 e maladie » institué par le
décret du 8 janvier 1980 a donné lieu à de nombreux abus et
s'est révélé difficilement gérable . C'est pourquoi il a été décidé,
en accord avec le conseil d'administration de la caisse nationale
d'assurance maladie des travailleurs salariés, d'y mettre un terme
par le décret ne 86-1379 du 31 décembre 1986. En revanche, la
liste des affections qui ouvrent droit à un remboursement à
100 p . 100 a été actualisée et leur nombre porté de vingt-cinq à
trente . En outre, un arrêté du 30 décembre 1986, publié au
Journal officiel du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération du ticket
modérateur, sur avis conforme du contrôle médical pour le traite-
ment des affections de longue durée qui ne figurent pas sur cette
liste eu raison de leur faible fréquence . Il appartient aux assurés
atteints d'une forme évolutive ou invalidante' d'une affection
grave caractérisée ne figurant pas sur la liste, d'adresser une

Sécurité sociale (prestations en espèces)

21948. - 6 avril 1987. - M . Jacques Bompard rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi le douloureux

. problème des émoluments des préretraités et des retraités qui
n'ont pas été revalorisés et ce, contrairement aux promesses élec-
torales du programme du Gouvernement de l'actuelle majorité . Il
lui demande quand et selon quelles modalités seront tenus les
engagements solennellement pris depuis plusieurs années envers
les retraités et préretraités.

Réponse. - La revalorisation des pensions et allocations sur-
venue au l er janvier et au l et octobre 1986 et l'effet de report de
celles survenues en 1985 ont permis 'une évolution en moyenne
annuelle de ces avantages de 3,2 p. 100 . Plus simplement, l'en-
semble des retraités a perçu en 1986 3,2 p . 100 de plus qu'il n'a
reçu en 1985 . Ce chiffre est à comparer avec les résultats des
mesures de redressement économique arrêtées par le Gouverne-
ment qui ont permis de limiter à 2,7 p . 100 la progression en
moyenne des prix au cours de l'année 1986 . Pour 1987, le Parle-
ment a adopté la proposition du Gouvernement de revaloriser les
pensions et autres avantages de 1,8 p . 100 au l« janvier et de
I p. 100 au l e . juillet, ce qui représente, compte tenu de l'effet
report des mesures intervenues en 1986, une progression
moyenne de 2,8 p . 100, supérieure à celle escomptée des prix. Il
s'agit là, après deux années, 1984 et 1985, où les pensionnés ont
perdu plus de 2 p. 100 de leur pouvoir' d'achat et dans les cir-
constances financières très difficiles des régimes de retraite d'un
effort important consenti au profit des retraités.

Sécurité sociale (mutuelles : Hauts-de-Seine)

21849. - 6 avril 1987 . - M . Michel de Rostolan expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que M . le
directeur général de la caisse primaire d'assurance maladie des
Hauts-de-Seine a fait parvenir, le 31 décembre, à la Mutuelle
générale des fonctionnaires des collectivités territoriales une noti-
fication d'une décision du conseil d'administration C .P.A.M . 92
lui enjoignant de désigner une commission chargée de négocier
les modalités et un calendrier de retrait d'habilitation de la sec-
tion locale mutualiste, centre 604, des fonctionnaires territoriaux.
Le conseil d'administration de la C .P.A .M. 92 fonde sa décision
de retrait d'habilitation sur les termes de l'article L.211-4 du
nouveau code de la sécurité sociale . Ces faits entraînent un cer-
tain nombre de remarques : d'abord, en droit, il apparaît que cet
article L. 211-4 ne peut être évoqué en ce qui concerne le cas
présent. En effet, la Mutuelle nationale des fonctionnaires des
collectivités territoriales regroupe exclusivement des fonction-
naires et, de ce fait, ne peut relever que de l'article 712-6 du
code de la sécurité sociale, en vertu duquel elle tient son habilita-
tion . L'article L.211-4 auquel se réfère le conseil d'administration
de la C.P.A .M. 92 concerne, en effet, les ,sections locales à cir-
conscription territoriale des mutuelles intervenant parmi les
salariés du secteur privé et non des fonctionnaires . De plus, il est
curieux de constater que le conseil d'administration de la
C.P.A.M . 92, qui fait appel à l'article L.211-4 du code de la
sécurité sociale, prend une décision en contradiction avec ce
même article puisque celui-ci prévoit « que toutes les difficultés
soulevées par l'application des conditions ci-dessus fixées seront
appréciées par commission nationale paritaire » et non par une
commission départementale. Il semble donc qu'il y ait, vis-à-vis
du droit, de la part de la C .P.A.M. 92, une double erreur :
d'abord l'article auquel elle se réfère n'est pas applicable en l'es-
pèce ; ensuite que l'article évoqué dénie à la C.P.A.M . 92 tout
droit de décision en cette affaire . De plus, pour se placer sur un
autre plan que le juridique, on constate que l'habilitation du
centré 604 de la M .N .F.C.T. date de 1957 et que ce centre a
toujours fonctionné de manière satisfaisante. Il est en outre à
remarquer que le prix de revient du traitement des dossiers par le
centre 604 de la M .N.F.C.T . est nettement inférieur à celui de la
C.P .A.M . 92 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour qu'en cette affaire soient respectés en même
temps le droit écrit et les intérêts financiers de la sécurité sociale.

Réponse. - La section locale 604, gérée par la Mutuelle natio-
nale des fonctionnaires des collectivités territoriales (M .N .F.C .T.)
figure effectivement au nombre des sections mutualistes dont .
l'agrément est en cours de réexamen par le conseil d'administra-
tion de la Caisse primaire d'assurance maladie des Hauts-de-
Seine. Cet examen ne revêt pas un caractère exceptionnel . Il
s'inscrit dans le cadre des contrôles réguliers qu'il appartient aux
caisses d'assurance maladie d'exercer sur les sections mutualistes
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auxquelles elles confient une part importante de leurs attribu-
tions . Aucune décision définitive n'a d'ailleurs été arrêtée à ce
jour, tant à l'égard de la section 604 qu 'en ce qui concerne les
sept autres sections mutualistes dont l'habilitation fait également
l'objet d'un nouvel examen. En effet, invité à débattre de cette
affaire lors de sa séance du 26 novembre 1986, le conseil d'admi-
nistration de la caisse a décidé de proroger l'habilitation qu'il
avait accordée à titre temporaire à . deux groupements mutualistes
et de confier, à une commission composée de six administrateurs,
le soin d'examiner avec les autres mutuelles concernées les pro-
blèmes qui demeurent en suspens. L'administration de tutelle ne
peut donc, pour le moment, intervenir directement dans cette
affaire. Toutefois, à la demande de la M .N .F .C .T. et des autres
mutuelles concernées, ce différend sera soumis à l'examen de la
commission nationale paritaire qui est chargée, en application de
l'article L. 211-4 du code de la sécurité sociale, d'apprécier les
difficultés soulevées par le fonctionnement des correspondants et
des sections locales mutualistes . Dans l'attente de l'avis que
rendra la commission nationale, il a été demandé aux services
ministériels compétents de suivre avec attention ce dossier et de
veiller, en particulier, à ce que les assurés sociaux n'aient pas à
souffrir du différend en cours.

Retraites : généralités (majorations des pensions)

22028 . - 6 avril 1987 . - M. Philippe Vasseur attire l 'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
nécessaire revalorisation de l'allocation pour conjoint à charge
versée pour la retraite vieillesse par la sécurité sociale . Fixée à
4000 francs annuels depuis le l er juillet 1976 et soumise à des
conditions d'attribution notamment d'âge, la majoration pour
conjoint est régulièrement l'objet de justes revendications . Il lui
demande s'il entend remédier à cette situation en acceptant de
revaloriser cette allocation.

Réponse. - Il est exact que depuis le l ef janvier 1977, la majo-
ration pour conjoint à charge ne figure plus au nombre des avan-
tages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum vieil-
lesse ; son montant se trouve donc fixé au niveau atteint le
l er juillet 1976, soit 4 000 F par an . Toutefois, les ménages dont
les ressources n'excèdent pas le plafond pris en considération
pour l'attribution du minimum vieillesse (soit 56 670 francs par
an depuis le l er janvier 1987) peuvent voir le montant de leur
majoration porté au niveau de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés (13 470 francs par an depuis le l er janvier 1987) en appli-
cation de l'article L. 814-2 du code de la sécurité sociale . La
situation financière du régime général d'assurance vieillesse et le
souci du Gouvernement de revoir en profondeur les actuels
mécanismes de calcul des pensions de retraite ne permettent pas
d'envisager la mesure suggérée par l'honorable parlementaire.

Sécurité sociale (contrdle et contentieux)

2200 . - 6 avril 1987 . - M. André Rosai appelle l'attention de
M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur le cas
suivant : une entreprise ayant, dans le cadre du troisième pacte
pour l'emploi des jeunes (loi n o 79-575 du 10 juillet 1979),
embauché deux jeunes en 1981 et conservé jusqu'au
31 décembre 1981 et au-delà, se trouve l'objet d'un redressement
de l'U.R.S.S .A.F. au motif que l'accroissement d'effectifs, prévu à
l'article l er de la loi précitée, n'est pas respecté au
31 décembre 1981, de par le fait que deux employés autres que
les jeunes embauchés et conservés ont donné leur démission en
octobre 1981 et que, compte tenu de la qualification des démis-
sionnaires, l'entreprise n'a pu pourvoir à leur remplacement
avant le 31 décembre 1981 . Compte tenu que l'intention du légis-
lateur imposant l'accroissement d'effectifs était vraisemblable-
ment le maintien dans l'entreprise des jeunes embauchés, ne
pe :,t-on pas envisager de surseoir au rappel de charges sociales
qu'impose l'U .R.S.S .A.F. dans ces situations, en considérant le
non-accroissement d'effectifs d0 à la démission d'autres employés
comme un cas de force majeure. Dans un autre cas . d'espèce,
mais toujours dans le même cadre de loi et toujours en rapport
avec cette obligation d'accroissement d'effectifs et concernant
l'année 1982, il est exposé qu'un accroissement d'effectifs dans
l'année 1982 n'a pu être réalisé du fait : l e du décès d'un
employé en septembre 1982 ; 2. de l'obligation de licencier pour
faute grave l'un des jeunes en question (licenciement admis par
le conseil des prud'hommes comme réel et sérieux) . Dans ce cas,
ne peut-on envisager de surseoir au rappel de charges sociales
qu'impose l'U.R.S.S.A.F . dans es situations, en considérant le
non-accroissement d'effectifs d0 aux motifs ci-dessus comme un
cas de force majeure . .

Réponse. - Les dispositions du troisième pacte pour l ' emploi,
mis en œuvre par la loi n° 79-575 du IO juillet 1979, différaient
sur plusieurs points des deux pactes précédents . L'une des condi-
tions précisément posées au bénéfice de l'exonération partielle de
la part patronale des cotisations sociales réside dans le constat,
au 31 décembre de l'année où ont eu lieu les embauches, d'un
accroissement des effectifs de l'établissement considéré (et non
pas de l'entreprise, comme le prévoyait la loi n o 78-968 du
6 juillet 1978 créant le deuxième pacte) . Cette condition était
indispensable pour l'ouverture des droits à la prise en charge des
cotisations . En outre, l'appréciation des effectifs, qui motivait la
décision des unions de recouvrement, devait porter sur la totalité
des personnels employés à la date prescrite, sans spécification
particulière autorisant à ne prendre en considération que le
nombre d'embauches réalisées durant la période de réference.
L'appréciation de l'U .R .S .S .A .F. est par conséquent conforme à
la loi.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

22303. - 6 avril 1987 . - M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur le pro-
blème des droits à couverture sociale des lycéens âgés de plus de
vingt ans qui, le plus souvent pour des raisons de santé, ont été
autorisés à redoubler plus d'une classe et se trouvent encore en
classe terminale alors qu'ils atteignent l'âge limite de vingt ans
pour bénéficier en tant qu'ayants droit de leurs parents des pres-
tations en nature des assurances maladie et maternité . Constatant
que les parents de ces jeunes gens consentent de réels efforts
financiers pour les soustraire au chômage et leur permettre d'ac-
quérir le diplôme qui leur fait défaut pour entrer à l'université, il
s'étonne que les droits aux prestations de leurs enfants s'étei-
gnent lorsque ceux-ci atteignent l'âge de vingt ans alors qu'ils
n'ont pas obtenu leur diplôme et il lui demande s'il n' y aurait
pas lieu de prendre des mesures - comme pal exemple celle que
prévoyait la circulaire no 1655 du 9 mars 1958 - afin que leurs
droits soient maintenus jusqu'à la fin de l'année scolaire en cours
et éviter ainsi les abandons en cours d'année qui conduisent
inexorablement ces jeunes à l'A .N .P.E., où leur qualité de
demandeur leur permettra de bénéficier de la couverture sociale
qui leur fait défaut.

Réponse. - Conformément aux articles L. 313-3 (3 .) et
R. 313.12, alinéa 3 du code de la sécurité sociale, les enfants non
salariés qui poursuivent leurs études perdent la qualité d'ayant
droit de leurs parents lors de leur vingtième anniversaire . Ils
bénéficient toutefois durant douze mois à compter de cette date
du maintien de leur droit aux prestations en nature des assu-
rances maladie et maternité. Par ailleurs, l'article R. 313-14,
alinéas 3 à 6 prévoit que les élèves des établissements d'enseigne-
ment publics ou privés, âgés de plus de vingt ans, qui ne bénéfi-
cient pas à titre personnel des prestations précitées, conservent la
qualité d'ayants droit de leurs parents jusqu'à la fin de l'année
scolaire, soit le 30 septembre, au cours de laquelle ils attei3nent
leur vingt et unième anniversaire, s'il est justifié qu'ils ont inter-
rompu leurs études primaires, secondaires ou technologiques
pour cause de maladie . Enfin, les élèves de l'enseignement secon-
daire ayant atteint les limites d'âge susvisées et âgés de moins de
vingt-six ans peuvent adhérer au régime de l'assurance person-
nelle, à l'issue du délai de maintien du droit aux prestations, en
contrepartie d'une cotisation forfaitaire annuelle égale à
640 francs jusqu'au 30 septembre 1987.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

22374. - 13 avril 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi ser les
conséquences de la loi du 7 juillet 1978 qui permet à tous les
conjoints divorcés non remariés de partager avec le conjoint sur-
vivant la pension de réversion de l'époux décédé . Ses effets sont
d'autant plus pervers qu'elle s'applique même si le divorce d'avec
le premier conjoint a été prononcé aux torts exclusifs de celui-ci,
lequel a donc été jugé indigne . L'exposé des motifs de cette loi
exposait que son projet était de redresser l'injustice de la situa-
tion antérieure dans laquelle la femme abandonnée par son mari
se retrouvait sans ressources à son décès, alors même qu'elle
avait pu bénéficier d'une pension alimentaire. Mais rien n'a été
imaginé si le mari a obtenu le divorce à son profit exclusif et
donc ne verse pas de pension alimentaire . Il lui demande donc
de revenir sur les articles 38 et 44 de la loi du 17 juillet 1978, car
trop de Français en sont victimes alors que l'esprit du législateur
voulait tenir compte de l'évolution des mentalités .
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Réponse. - La loi du 17 juillet 1978 permet effectivement à
tous les conjoints divorcés non remariés, quels que soient le cas
et la date du divorce, de bénéficier de la pension de réversion à
laquelle un assuré est susceptible d'ouvrir droit à son décès.
Lorsque l'assuré s'est remarié, cette pension est partagée entre
son conjoint survivant et le ou les précédents conjoints divorcés
non remariés au prorata de la durée respective de chaque
mariage. Le partage est opéré lors de la liquidation des droits du
premier d'entre eux qui en fait la demande . Depuis le
l it décembre 1982, au décès de l' un des bénéficiaires de la pen-
sion de réversion, sa part accroit celle de l'autre ou, s'il y a lieu
des autres . Il est à noter que le législateur a adopté cette réforme
pour redresser l'injustice de la situation antérieure dans laquelle
la femme abandonnée par son mari se retrouvait sans ressources
à son décès, alors même qu'elle avait pu bénéficier d'une pension
alimentaire. Il a également voulu tenir compte de l'évolution des
mentalités en matière de divorce (celui-ci n'étant plus guère
considéré comme un constat de faute mais davantage comme un
constat d'échec du mariage antérieur) et a ainsi, estimé que l'ex-
conjoint ayant contribué à la constitution des droits à pension de
viellesse de l'assuré, au cours de leur vie commune, pourrait pré-
tendre à une partie de la réversion de ces droits, indépendam-
ment des causes et de la date du divorce . Il n'est pas envisagé de
revenir sur l'esprit et le sens de la réforme intervenue en 1978.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

22630. - 13 avril 1987 . - M . Michel Lambert appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la mise en application des mesures prises dans le cadre du plan
d'économie sur l'assûrance maladie, plus, déterminé en
novembre 1986. Il lui rappelle que ces mesures touchent particu-
lièrement les personnes âgées qui bénéficiaient d'une prise en
charge à 100 p . 100 du tarif de responsabilité, ce du fait qu'au
moment de la liquidation de leur pension de vieillesse, elles
étaient en arrêt de travail supérieur à trois mois. Il lui indique
que, par exemple, dans la région de Flers-de-l'Orne, plus de
200 personnes âgées, dont les ressources sont minimes, se trou-
vent dans une situation où elles ne peuvent plus désormais béné-
ficier du maintien de l'exonération du ticket modérateur, ni de
dispositions de compensation . Il lui demande le pourquoi d'une
telle discrimination et ce qu'il compte faire pour remédier à cette
situation.

Réponse. - En raison des abus manifestes observés, l'exonéra-
tion du ticket modérateur pour les assurés sociaux en cas d'arrêt
de travail continu de plus de trois mois a été supprimé par le
décret n° 86-1376 du 31 décembre 1986 . Ces nouvelles disposi-
tions entraînent la révision de la situation, au regard de l'exoné-
ration du ticket modérateur, de certain 's assurés sociaux, titulaires
d'une pension de vieillesse, qui se trouvaient en cours d'arrêt de
travail lors de la liquidation de leur pension . Ces personnes peu-
vent néanmoins être admises à bénéficier d'autres chefs d'exoné-
ration du ticket modérateur, lorsque leur état de santé le justifie,
et notamment de la suppression de la participation de l'assuré,
prévue par le décret no 86 .1378 du 31 décembre 1986, pour le
traitement de l'une des affections de longue durée inscrites sur
liste (dont le nombre a été par ailleurs porté de vingt-cinq à
trente) ou d'une forme évolutive ou invalidante d'une affection
grave caractérisée non inscrite sur liste, dans les conditions fixées
par l'arrêté du 30 décembre 1986.

Retraités : régime général
(politique à l'égard des retraités)

22677 . - 13 avril 1987. - M . Marcel Rigout attire l'attention de
M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur les
revendications présentées par les retraités du bâtiment, à savoir :
un minimum de retraite égal au S .M .I .C ., lequel doit être amé-
lioré ; l'augmentation des retraites et pensions de 5 p. 100 à
partir du l janvier 1987 (un montant de retraite qui ne peut être
inférieur à 75 p. 100 du salaire en prenant en compte les primes
et indemnités) ; la remise à jour, à hauteur de 13 000 francs à
partir de soixante ans, de l'allocation pour conjoint (bloquée à
4 000 francs depuis 1976) ; le paiement immédiat à 60 p . 100 de
la pension de réversion, pour être portée à 75 p . 100 de la
retraite du ijéfunt dans le plus bief délai ; une pension de réver-
sion pour les veufs ; un versement minimal d ' un trimestre pour
l'allocation décès ; pour les retraites complémentaires, le respect
de l'accord du 4 février 1983 garantissant une retraite égale à
20 p . 100 du salaire moyen de la carrière à trente-sept ans et
demi de cotisation, retraite à cinquante-cinq ans pour les femmes
et pour les salariés ayant effectué des travaux pénibles et insa-
lubres ; pour les préretraités, la garantie de 70 p . 100 du salaire

brut des derniers mois d'activité avec garantie minimale du
S.M .I .C . et rattrapage du pouvoir perdu par les sous-valorisations
des allocations ; le retour au remboursement de 80 à 100 p . 100
des honoraires médicaux et dépenses de santé réellement
engagées, y compris pour les appareils de prothèses optique et
dentaire, sur la base négociée avec les professions concernées ; le
rétablissement de la franchise postale et le maintien de tous les
droits acquis de la sécurité sociale ; la suppression du forfait hos-
pitalier ; l'octroi de la carte vermeil à tous les retraités avec droit
d'utilisation sans aucuns restriction, attribuée pour cinq ans ; la
suppression de la cotisation sécurité sociale de 1 p . 100 et de la
cotisation de retraite complémentaire de 2 p. 100. II lui demande
si les intéressés peuvent espérer obtenir satisfaction à ces justes
revendications.

Réponse. - L'ensemble des assurés doit être conscient des pers-
pectives financières extrêmement graves du régime général de la
sécurité sociale. Les Etats généraux qu'a souhaité le Gouverne-
ment doivent précisément être l'occasion de mener une réflexion
d'ensemble, notamment sur les régimes d'assurance vieillesse et
d'assurance maladie. Mais on ne saurait envisager en tout état de
cause ni un accroissement des charges auquel conduiraient un
relèvement indifférencié des pensions et allocations de vieillesse
et la remise en cause du plan de rationalisation de l'assurance
maladie, ni une réduction des recettes par la suppression des
cotisations réduites mises à la charge des retraités au titre de l'as-
surance maladie.

Retraites complémentaires (commerce et artisanat)

22724. - 13 avril 1987 . - M . Girard Léonard appelle l'attention
de M. le ministre dss affairas sociales et de l'emploi sur le
traitement social des conjoints d'artisans et de commerçants
- travailleurs indépendants - qui doivent attendre l'âge de
soixante-cinq ans pour bénéficier de leurs droits dérivés, acquis
par un pourcentage de cotisations supplémentaires de celles du
chef d ' entreprise . En effet, en comparaison, les artisans et com-
merçants ont depuis plusieurs années la possibilité de prendre
leur retraite à soixante ans, même pour la période avant 1973,
pourvu qu'ils aient cotisé pendant trente-sept ans et demi . A cet
égard, il serait souhaitable d'informer totalement les couples, et
les conjoints en particulier, de façon qu'ils aient fait le plein des
possibilités en prestations dans le régime obligatoire
C.A .N.C.A.V .A . avant de compléter leur retraite . Il se permet de
rappeler que l'épouse est solidaire au niveau des responsabilités
de toutes sortes durant l'activité de l'entreprise et que, de ce fait,
elle doit trouver dans sa situation de retraitée le fruit de cette
solidarité.

Réponse. - Le régime complémentaire des industriels et com-
merçants institué par le décret. n o 78-206 du 21 février 1978
permet d 'accorder à soixante-cinq ans, ou à soixante ans en cas
d'inaptitude, au conjoint coexistant 50 p . 100 de la retraite de ce
dernier et au conjoint survivant 75 p . 100 des droits de l'assuré.
Ce régime complémentaire est financé par une cotisation addi-
tionnelle à la cotisation du régime de base, à la charge des assu-
jettis dudit régime de baser quelle que soit leur situation matri-
moniale (art. D 635-35 du code de la sécurité sociale) . Abaisser
l'âge de la refraite complémentaire obligerait les représentants du
régime soit à augmenter les cotisations, soit à diminuer le taux de
la pension de réversion accordée au conjoint. Par contre, les
représentants des professions artisanales ont décidé de ne pas
maintenir, suite à l'alignement entre leur régime et le régime
général, les avantages des conjoints (la moitié des points des
droits acquis) qui existaient dans les régimes en points antérieurs
au l er janvier 1973 afin de ne pas imposer de cotisations supplé-
mentaires aux actifs. S'agissant de régimes • complémentaires
financièrement autonomes, l'Etat ne peut imposer des modifica-
tions au règlement de ces régimes, modifications qui suppose-
raient une augmentation des cotisations supportées par les coti-
sants actifs .

Aide sociale (fonctionnement)

22939. - 20 avril 1987 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur les
difficultés que soulève la non-publication du décret en Conseil
d'Etat prévu par l'article 19 de la loi du 6 janvier 1986, décret
précisant les modalités d'application du pouvoir d'approbation
des décisions budgétaires des établissements d'aide sociale par les
représentants des conseils généraux . Théoriquement, depuis le
6 janvier 1986, les décisions de ces établissements sont inappli-
cables faute d'avoir été approuvées .
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Réponse. - Le décret évoqué par l'honorable parlementaire est
actuellement en cours d'élaboration, en liaison avec les autres
départements ministériels concernés . La publication de ce décret
est en effet importante afin de renforcer le pouvoir de tarification
du président du conseil général, de la même manière que le
décret prévu à l'article 26-1 de la loi na 75-535 du 30 juin 1975,
renforcera le pouvoir de tarification du préfet, commissaire de la
République. Mais sa mise au point se heurte à des difficultés,
notamment en ce qui concerne certaines modalités de fa procé-
dure d'approbation à mettre en œuvre, s'agissant de l'exercice de
la compétence de tarification conjointe prévue à l'article 26,
3. alinéa, de la même loi. Toutefois, il n'y a pas lieu de conclure
que depuis le 6 janvier 1986 et en attendant la parution de ce
décret, les décisions des établissements publics locaux à caractère
social sont inapplicables, faute d'avoir été approuvées. L'appro-
bation évoquée ci-dessus ne s'analyse en aucune manière comme
l'exercice du pouvoir de tutelle . Elle n'a en particulier aucune
incidence sur le caractère exécutoire des décisions des établisse-
ments publics locaux à caractère social. Celles-ci, en application
des articles 16 et 56 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 et dans
les conditions prévues par cette loi, ont ce caractère exécutoire,
depuis la publication de la loi du 6 janvier 1986. L'approbation
prévue par les articles 26 (10) et 26 (2°) de la loi du 30 juin 1975
constitue un pouvoir de nature exclusivement financière et s'ap-
plique aussi bien aux établissements de statut public qu'à ceux
de statut privé . Son effet juridique est de rendre opposables au
financeur public les conséquences des décisions de l'établisse-
ment qu'il aura approuvées expressément ou tacitement . En
attendant la publication de ces décrets, c'est le droit commun de
la tarification qui s'applique tel qu'il est précisé par le décret du
3 janvier 1961 .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

23090 . - 20 avril 1987 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'af-
filiation sociale des exploitants forestiers . La protection sociale
personnelle de cette catégorie est pour l'heure encadrée par les
textes suivants : 1 0 la loi n o 1835 du 22 août 1946 fixant le
régime des prestations familiales et le décret n° 2880 du
10 décembre 1946. Ce décret dispose notamment que sont rat-
tachés à la section des employeurs et travailleurs indépendants
« les allocataires qui exercent à titre principal une activité profes-
sionnelle non salariée » (art. 7-2.) et que sont exclus de la sec-
tion des exploitants agricoles les négociants en bois tels que les
définit l ' article 1060 du code rural (art . 33-1) ; 2° le décret 1043
du 7 septembre 1959 relatif à l'affiliation des exploitants fores-
tiers négociants en bois à l'organisation autonome d'allocation
vieillesse des professions industrielles et commerciales ; 3° la loi
n o 509 du 12 juillet 1966 relative à l'assurance maladie et à l'as-
surance maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles (art . l«- l o) . Or les employés salariés des exploi-
tants forestiers, antérieurement affiliés au régime général, ont été
déclarés récemment salariés agricoles et relèvent de ce fait du
régime social agricole. Ne serait-il pas possible, et même souhai-
table, d 'envisager une affiliation agricole, à titre personnel, des
exploitants forestiers et de leurs ayants droit, dès lors qu'ils coti-
sent au régime agricole en qualité d'employeurs ou que leur acti-
vité consiste exclusivement dans le traitement du bois brut . Ce
dispositif pourrait être étendu aux artisans ruraux, bénéficiaires
aujourd ' hui des seules prestations familiales agricoles.

Réponse . - Les exploitants forestiers négociants en bois sont
exclus expressément des régimes agricoles par l'article 1060 du
code rural, relatif aux prestations familiales agricoles, ainsi que
par l'article 1106-1-II du même code, relatif aux assurances
maladie invalidité et maternité des non-salariés agricoles. Ces
personnes relèvent au titre de leur activité professionnelle des
régimes d'assurance vieillesse invalidité, maladie et maternité des
non-salariés non agricoles en application des articles L.622-4,
L .621-3 et L .615-1 (1 o ) du code de la sécurité sociale . J'observe
que l'activité professionnelle dont il s'agit est une activité de
nature commerciale puisqu 'elle consiste en l'achat de coupes en
vue de la revente du bois. Il convient donc de la distinguer de
l'activité consistant à effectuer des travaux forestiers tels que
visés à l'article 1144 (3°) du code rural, activité qui entraîne affi-
liation aux régimes sociaux agricoles . Dans ces conditions, il
n'est pas envisagé de modifier la situation des exploitants fores-
tiers négociants en bois au regard de leur protection sociale.
Quant aux artisans ruraux, ils relèvent des régimes sociaux des
non-salariés non agricoles au titre de leur activité professionnelle
artisanale, conformément aux dispositions des articles L.615-I,
L .621-3 et L.622-3 du code de la sécurité sociale . Toutefois, les
artisans ruraux qui n'emploient pas plus de deux salariés de
façon permanente bénéficient des dispositions de l'ar-

sicle 1060 (3 0) du code rural qui leur rend applicable le régime
des prestations familiales agricoles . Il n'est pas envisagé de modi-
fier cette situation.

Sécurité sociale (caisses)

23913 . - 27 avril 1987. - M. Pascal Amphi expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que retraités et
préretraités sont au nombre de plusieurs millions de personnes
privées d'une représentativité directe dans les organismes qui ont
pour objet et pour finalité de gérer leur problèmes (commissions
paritaires de la sécurité sociale, A .G .I .R.C ., A.R.R.C .O .,
l'U.N.E .D .I .C ., Assedic). Il lui demande quelle mesures il compte
prendre pour que puissent être présentés et défendus par les
groupements intéressés, les problèmes concernant la situation des
retraités.

Réponse. - La représentation des retraités et préretraités est
prévue dans les organismes sociaux assurant une protection
prévue légalement. Ainsi, la participation directe d'administra-
teurs représentant les retraités est organisée par les articles
L. 215-2, L. 215-7 et L. 222-5 du code de la sécurité sociale dans
les caisses de la sécurité sociale du régime général chargées du
versement des pensions de vieillesse, ainsi qu'à la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés . Ces adminis-
t ateurs, qui ont voix délibérative, sont choisis par les autres
membres du conseil d'administration sur proposition des associa-
tions de retraités ayant leur siège dans la circonscription de l'or-
ganisme pour les caisses régionales, et sur proposition des asso-
ciations et fédérations nationales de retraités pour la caisse
nationale. Par ailleurs, les préretraités et les retraités participent
aux élections organisées pour désigner les représentants des
assurés sociaux des organismes de sécurité sociale du régime
général . S'agissant enfin des institutions de retraite complémen-
taire et des Assedic, dont la gestion est assurée dans les condi-
tions déterminées par les partenaires sociaux eux-mêmes, il
appartient à ceux-ci de mettre en oeuvre les mesures propres à
permettre la représentation des retraités et préretraités.

AGRICULTURE

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

5039 . - 7 juillet 1986. - M . Henri Loues appelle l ' attention de
M. le miniers de l'agriculture sur la situation des céréalicul-
teurs et, en particulier, des taxes nationales qui pèsent sur leurs
recettes et leur enlèvent 5 p . 100 environ de leur produit . Si elles
sont maintenues à leur niveau et si l'on y ajoute les 3 p . 100 de
taxe européenne de coresponsabilité céréalière, le prélèvement
opéré sur les producteurs français lors de la prochaine campagne
sera de plus de 9 francs par quintal, soit près de 540 francs par
hectare, soit 4 milliards de francs au total . A ces charges s'ajou-
tent des suppléments de cotisations sociales et d ' impôt tels que
les taxes B .A .P.S .A. et la cotisation de solidarité dite taxe F.A.R.
que n'acquittent pas les céréaliculteurs des autres pays de la
C.E .E. Quant à la F.N.D.A ., actuellement 70 p. 100 du finance-
ment du développement sont assurés par les céréaliculteurs, alors
que leurs livraisons représentent au plus 20 p . 100 en valeur des
livraisons de l'agriculture française . Il lui demande, en consé-
quence, s'il ne serait pas possible d'envisager une diminution du
montant des taxes pour la campagne à venir.

Réponse. - Les producteurs de céréales reprochent aux taxes
sur les céréales de grever lourdement leur revenu . Pour faire le
point sur ce dossier, il convient de faire une distinction entre les
prélèvements communautaires et nationaux. Sur le plan commu-
nautaire, le marché des céréales est caractérisé par un déséqui-
libre croissant entre l'offre et la demande : le développement de
la production a été plus rapide que celui de la consommation
dans la Communauté et que celui des débouchés sur les marchés
mondiaux . Le Conseil des communautés européennes, sur propo-
sition de la commission, s'est donc résolu à prendre un ensemble
cohérent de mesures destinées à aménager l'organisation com-
mune du marché dans le secteur des céréales. Le prélèvement de
coresponsabilité fait partie de ce nouveau dispositif qui comporte
aussi une politique de qualité, un ajustement des mécanismes
d'intervention et une orientation restrictive des prix fixés chaque
année par le Conseil des ministres de la Communauté . Au niveau
national, les taxes sur les céréales contribuent au financement
d'organismes professionnels et publics participant notamment au
développement agricole et à la protection sociale des agriculteurs.
Elles sont donc indispensables. Cependant, leur niveau est une
des préoccupations du ministre de l'agriculture. Dans le cadre de
la politique générale d'allégement des charges, une série de déci-
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sions a été prise pour diminuer le poids de ces prélèvements par
rapport à la campagne précédente. Grâce à une baisse de la part
de la taxe F.A.S .C . revenant à l'O .N .I .C . et à Unigrains, le mon-
tant moyen de cette taxe a été diminué de 7,52 p . 100 ; toutefois,
pour le blé tendre, l'orge et le mals, le mécanisme de la démodu-
lation est la cause d'une moindre diminution de la taxe perçue
au montant de base (- 3,22 p . 100) . Pour la taxe au profit de
l'A .N .D.A ., il a été décidé une réduction de 10 p . 100 du mon-
tant moyen par rapport aux montants de la campagne 1985-1986.
Mais, pour le blé tendre, l'orge et le mals, la diminution de la
taxe perçue au montant de base n'est que de 5,8 p. 100 . La taxe
F.A .R., qui pèse sur le blé tendre, le froment dur et l'orge, a été
diminuée de 15 p. 100. Le mouvement de diminution des taxes
sera poursuivi pour la campagne 1987-1988 et étendu à la taxe
B.A.P.S .A . dans la mesure ou, comme le souhaite le Gouverne-
ment, l'assiette des cotisations sociales agricoles aura pu faire
l'objet d'un accord de principe sur sa refonte de la part des orga-
nisations professionnelles agricoles.

Associations et mouvements (agriculture)

8261 . - 28 juillet 1986 . - M. Dominique Chaboche souhaite-
rait savoir si M . le ministre de l'agriculture entend instaurer un
monopole syndical paysan en refusant à la Fédération française
de l'agriculture les mesures d'application de l'agrément du
31 mars 1982.

Syndicats (agriculture)

17192 . - 26 janvier 1987. - M . Henri Nallet appelle l'attention
de M. te ministre de l'agriculture sur les décisions prises au
titre des programmes de développement agricole . Ces décisions
entraînent la suppression totale ou partielle des crédits pour cer-
taines organisations d'agriculteurs. Ces crédits ont été supprimés
par la seule autorité ministérielle . Dans l'Yonne, la chambre
d'agriculture a adopté une délibération condamnant ces mesures .
discriminatoires et contraires aux règles démocratiques les plus
élémentaires . En conséquence, il lui demande s 'il entend revenir
sur cette décision et sinon il lui demande de bien vouloir en
expliciter les motivations.

Réponse. - L'A.N .D.A . - Association nationale pour le déve-
loppement agricole - a pour mission de financer des actions de
développement, c'est-à-dire de diffusion du progrès technique et
de conseils aux agriculteurs . L'assemblée générale de cette asso-
ciation a décidé, à l'unanimité, le 30 octobre 1986, de supprimer
les subventions à quatre organisations syndicales d'exploitants
qui, en 1982 et 1983 selon les cas, avaient été provisoirement
agréées pour réaliser, théoriquement, des actions de développe-
ment auprès des agriculteurs . Ces organisations sont loin d'être
implantées sur l 'ensemble du territoire. En 1983, lors des élec-
tions aux chambres d'agriculture qui pourtant avaient lieu à la
représentation proportionnelle, ces syndicats ont, en additionnant
les voix recueillies dans tous les départements, obtenu, pour l'un
d'eux, un peu plus de 8 p. 100 des suffrages et de 5 à 6 p . 100
pour chacun des trois autres. Il n'apparaissait donc pas justifié,
surtout à un moment où ses ressources diminuent, que !'ANDA
continue à financer ces organisations au plan national . En
revanche, les actions de conseil et d'appui aux agriculteurs se
réalisent largement dans le cadre de programmes de développe-
ment établis au plan départemental ou régional . Rien ne s' oppose
naturellement à ce qu'à ce niveau, et lorsqu'il s'agit bien de déve-
loppement, les organisations syndicales concernées présentent des
dossiers et des demandes de financement pour les actions
qu 'elles mènent dans le cadre de ces programmes.

Fruits et légumes (pommes de terre : Bretagne)

1388. - 28 juillet 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. I. ministre de l'agriculture sur les difficultés que
connaissent 'les producteurs de pommes de terre primeurs. Les
conditions climatiques du printemps ont très fortement retardé
les récoltes de Bretagne. Malgré une rigoureuse organisation et
de sévères contraintes qu'ils se sont imposées, les producteurs ne
perçoivent guère plus de trente centimes du kilo avec des
livraisons fortement contingentées : limitation d'abord à 700 kilo-
grammes/hectare et trois tonnes par producteur et par jour,
ensuite à 500 kilogrammes/hectare et deux tonnes par produc-
teur. Dans les Côtes-du-Nord, seulement 17 000 tonnes ont été
écoulées pour une récolte totale estimée à 48 000 tonnes,
48 000 tonnes sur 135 000 tonnes pour l'ensemble de la Bretagne.
Cependant, le 25 juin au marché de Paimpol, il y a eu
1 100 tonnes d'invendues. La situation est intenable et les pro-
ducteurs organisés ont fait tout ce qui était en leur pouvoir jus-

qu'à présent. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre d'urgence des moyens financiers de soutien en faveur de
cette catégorie de producteurs.

Réponse. - La campagne de pommes de terre, de primeur a
connu en 1986 un déroulement difficile malgré un début de cam-
pagne qui s'annonçait favorable. La récolte a été sensiblement en
baisse par rapport à 1985, les importations très inférieures aux
années précédentes notamment grâce au respect strict des calen-
driers d'importation et un stock de pommes de terre de conserva-
tion considérablement réduit grâce aux opérations de dégagement
entreprises par le Comité national interprofessionnel de la
pomme de terre (C .N .I .P.T.) avec le concours des pouvoirs
publics . Er. réalité, les conditions climatiques du mois de mai ont
retardé de quinze jours le démarrage de la campagne et ont rac-
courci d'autant la durée de .celle-ci limitée au 31 juillet, date des
plantations de choux-fleurs . De plus la médiocrité de la qualité
des produits offerts sur le marché jusqu'à la mi-juin a détourné
les distributeurs et les .consommateurs de la pomme de terre . Par
la suite, les quantités très volumineuses mises en marché n ' ont pu
être absorbées en raison du niveau insuffisant de la demande tant
en France que sur les marchés extérieurs. L'excédent de produc-
tion a été estimé à 50 000 tonnes . Face à cette situation, les orga-
nisations professionnelles ont demandé aux pouvoirs publics de
participer financièrement à une opération d'enfouissement dans
les champs de cet excédent. Cette demande a été agréée à hau-
teur de 15 millions de francs . Grâce à cette opération, l'écoule-
ment des quantités restantes a pu être réalisé à des prix en
constant raffermissement . Enfin, l'analyse des campagnes de ces
dernières années démontre une nouvelle fois la nécessité pour le
Gouvernement français d'obtenir l'accord de ses partenaires euro-
péens sur la proposition française déjà ancienne visant à obtenir
pour les pommes de terre une organisation commune de marché
et à doter ainsi les organisations de producteurs des moyens d'in-
tervention indispensables à la gestion de ce marché.

Calamités et catastrophes (dégâts des animaux)

8582 . - 28 juillet 1986. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la recrudescence des
dégâts occasionnés par le gros gibier (chevreuils et sangliers) à
proximité des massifs forestiers . Il lui demande si un recense-
ment des animaux permettant d'apprécier l'ampleur des dom-
mages pourrait être envisagé.

Risques naturels (dégâts des animaux)

21271 . - 23 mars 1987. - M. Paul-Louis Tenaillon s'étonne
auprès de M. le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite ne 6582 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La recrudescence des dégâts occasionnés par le
grand gibier et les sangliers concerne non seulement les cultures
agricoles mais aussi les forêts . Un examen national de l'impact
du grand gibier (cerf et chevreuil essentiellement) sur son habitat
forestier révèle localement des massifs dont les peuplements sont
endommagés. Les dommages sont causés principalement aux
régénérations (par abroutissement), mais également aux gaulis et
aux perchis (par écorçages et par frottis) . C'est ainsi que dans le
massif vosgien la proportion de peuplements des classes d'âges
comprises entre 0 et 40 ans et indemnes de dégâts diminue insi-
dieusement. Ces dégâts aux conséquences écologiques, écono-
miques et financières inacceptables rendent déjà certains aména-
gements forestiers inapplicables : ils nécessitent de regarnir les
régénérations, voire de les engrillager et à terme ils se traduiront
par une perte de récoltes sylvicoles . Des constats établis dans
d'autres régions de France présentent des situations alarmantes.
Cette augmentation des dégâts aux cultures forestières et agri-
coles en France traduit souvent l'exécution de plans de chasse
inadaptés par insuffisance de leur minimum. Les déséquilibres
agro-syl vo-cynégétiques prolongés au détriment des récoltes fores-
tières et agricoles ne sont donc pas inéluctables . En particulier le
suivi de l'équilibre flore forestière - grand gibier ouvre de nou-
velles perspectives pour un aménagement et une gestion de l'en-
semble du patrimoine forestier au profit d'une optimisation des
activités cynégétiques et de la production de bois de qualité. Les
tableaux de chasse unitaires au grand gibier et au sanglier réa-
lisés chaque année et les comptages en tant que de besoin restent
les principaux outils de la gestion cynégétique . Mais le suivi sta-
tistique, périodique et contradictoire de l'état de la végétation
forestière et de l'ampleur des dégâts aux récoltes annuelles
fournit les données floristiques indispensables à prendre en
compte lors de la fixation des minimums des plans de chasse.
Dans ces conditions les commissions départementales des plans
de chasse et d'indemnisation des dégâts peuvent faire en sorte
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que ces données floristiques et faunistiques et leur corrélation
soient élaborées localement et de façon contradictoire par les
partenaires concernés . Les services du ministère de l'agnculture
veillent, quant à eux, à ce que l'exercice des activités agricoles et
forestières ne soit pas compromis par l'exercice de la chasse au
grand gibier et au sanglier.

Agriculture (aides et prêts)

1000$ . - 20 octobre 1986. - M. Daniel Bernardet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur le fait que les
agriculteurs, dont les garanties financières sont insuffisantes, ne
peuvent pas bénéficier, comme c'était le cas pour un plan de
développement, de la garantie complémentaire du fonds commun
accordée dans le cadre de la garantie mutuelle de modernisation
des exploitations agricoles (G.M .M .E.A .) lorsqu'ils présentent un
plan d'amélioration matérielle, selon les critères du décret du
30 octobre 1985 relatif à l'amélioration matérielle de l'exploita-
tion agricole . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
envisage :1 e d'accorder prochainement cette possibilité aux
demandeurs d'un plan d'amélioration matérielle ; 2 . de porter la
garantie à quinze ans, notamment pour les travaux de drainage.

Réponse. - Le bénéfice de la garantie mutuelle de modernisa-
tion des exploitations agricoles (G .M.M .E .A .), créée pour com-
pléter les garanties des prêts consentis par le crédit agricole dans
le cadre des plans de développement, a été étendu aux prêts
consentis dans le cadre des plans d'amélioration matérielle par
l'arrêté du 14 avril 1987 paru au Journal officiel du 2 mai 1987.
Les règles d'application de la G .M .M.E .A., en particulier la durée
de la garantie, relèvent de la décision du comité spécial du fonds
commun de garantie des caisses régionales qui associe des repré-
sentants de l'Etat, de la Caisse nationale et des caisses régionales
de crédit agricole . Toutefois, la durée de la garantie, actuellement
fixée à six ans, ne parait pas poser de problèmes particuliers
dans la mesure où elle couvre les premières années de la réalisa-
tion du plan, période durant laquelle les risques sont les plus
élevés . Elle peut, de plus, dans certains cas, sur proposition de la
caisse régionale, être prolongée de trois ans, et ce à deux
reprises, ce qui peut porter la durée totale de la garantie à douze
ans.

D .O.M - T.O.M. (agriculture)

11027 . - 3 novembre 1986. - M . Michel Debr6 fait observer à
M. le ministre de l'agriculture qu'il serait du plus grand intérêt
d'encourager à la Réunion la reprise de la culture des plantes
telles le géranium et le vétvvcr fournissant des huiles essen-
tielles ; qu'il serait bon à ce sujet de revoir et de compléter les
dispositions envisagées sous le nom de « plan de relance du géra-
nium » . Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

D.C.M.-T.O.M. (Réunion : agriculture)

19772 . - 2 mars 1987. - M. Michel Debré s'étonna auprès de
M. le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n e 11627 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
3 novembre 1986 relative au « plan de relance du géranium » . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le plan de relance du géranium s'est donné comme
objectif le doublement de la production de la Réunion . Les
moyens de l'atteindre passent par : l'accroissement de la produc-
tivité, par la mise en culture de nouvelles variétés, en particulier ;
l'aménagement foncier. Ce plan de relance, qui comprend aussi
un volet de diversification dans les productions légumières, béné-
ficie du concours du Conseil général, de l'association nationale
,cour le développement agricole (ANDA), du fonds interministé-
riel de développement et d'aménagement rural (FIDAR), du
fonds européen d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) et
de l'office de développement agricole des départements d'outre-
mer (ODEADOM) . Il est mis en œuvre par l'association pour le
plan de développement du géranium et pour la diversification.
Pour les campagnes 1985-1986 et 1986-1987, l'ODEADOM a
versé respectivement 250 000 francs et 263 000 francs pour la
prise en charge d'un ingénieur. Avec le soutien du ministère de
l'agriculture, l'ODEADOM entend poursuivre son effort pour la
campagne 1987-1988 . En ce qui concerne le vétyver, un plan de
rationalisation de la production est actuellement mis en œuvre
par le Conseil général . Il vise à élargir la mécanisation de la
récolte et à améliorer la conservation de la fertilité des sols . Le
maillon le plus faible de la filière vétyver se situe au niveau de la

commercialisation . Pour la campagne 1986-1987, l'ODEADOM a
pris en charge les frais fipanciers dus au stockage, à hauteur de
231 000 francs. Au-delà de cette mesure d'attente, c'est dans les
propositions que la profession fera pour la maîtrise de la com-
mercialisation que peut se situer la solution aux problèmes de la
filière vétyver.

Enseignement privé (enseignement agricole)

11917 . - 3 novembre 1986. - M . Roland Vuillaume appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la mise en appli-
cation de la loi du 31 décembre 1984 portant réforme des rela-
tions entre l'Etat et les établissements d'enseignement agricole
privés . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la date prévi-
sible de parution des décrets d'application.

Enseignement privé (enseignement agricole)

19510 . - 2 mars 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la loi ne 84-1285 du
31 décembre 1984 portant réforme des relations entre l'Etat et les
établissements d'enseignement agricole privé et modifiant la loi
ne 84-579 du 9 juillet 1984 portant rénovation de 1 enseignement
agricole public . Il apparaît, à ce jour, que les décrets d'applica-
tion de cette loi n'ont pas été pris . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser les raisons de cette situation et de lui indi-
quer s'il est prévu d'y remédier.

Enseignement privé (enseignement agricole)

20110 . - 9 mars 1987 . - M . Pierre Pascalien attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les modalités d'applica-
tion de la loi du 31 décembre 1984 relative à l'enseignement
privé agricole. Il lui demande quelles sont les intentions du Gou-
vernement face à ce texte qui ne fait pas l'unanimité chez les
dirigeants des établissements concernés, et dont l'application
demeure des plus imparfaites.

Réponse . - La loi du 31 décembre 1984 portant réforme des
relations entre l'Etat et les établissements d'enseignement agricole
privés est déjà entrée pour partie dans sa phase d'application
définitive. Par décret du 31 octobre 1986 ont, en effet, été pré-
cisés les nouveaux modes de financement par l'Etat des écoles
d'ingénieurs ayant passé contrat conformément aux dispositions
de ce texte . En ce qui concerne le secteur agricole technique, des
avant-projets des décrets les plus importants visés aux articles 3
et 4 de la loi ont été rédigés . Le texte relatif au contrat Etat-
organisme responsable du centre de formation est pratiquement
achevé. Il devrait, après quelques retouches, être présenté à
l'examen des ministres signataires, à l'avis du Conseil national de
l'enseignement agricole et du Conseil d ' Etat . Quant au décret qui
fixe les dispositions générales applicables aux enseignants
appelés à contracter avec l'Etat, conformément aux principes
définis dans l'article 4 de la loi précitée, il requiert encore
quelques mises au point délicates, le problème étant très com-
plexe. Cependant, sa mise à bonne fin ne devrait pas excéder
quelques mois .

Elevage (chevaux)

13990 . - 8 décembre 1986 . - M . Pierre Raynal attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences de la
baisse de 20 p . 100 des crédits d'intervention à laquelle est
soumis le service des haras et de l'équitation, pour son budget
1987. Cette mesure, qui entraîne une diminution des crédits d'en-
couragement, suscite l'inquiétude des éleveurs de chevaux de
selle, dont l'activité touche à l'élevage, aux sports équestres, à
l'équitation de loisir et à la commercialisation. Cependant, les
ressources du secteur cheval ont une origine extra-budgétaire :
elles proviennent d'un prélèvement effectué sur les enjeux du
pari mut 'el des courses, dont les prévisions pour 1986 annoncent
une légère hausse . Il lui demande, en conséquence, de lui indi-
quer s'il a l'intention de reconsidérer cette mesure, afin de main-
tenir les crédits d'encouragement aux éleveurs de chevaux de
selle à un bon niveau . - Question transmise à M. le ministre de
l'agriculture.

Réponse . - La réduction des crédits d'intervention en faveur de
l'élevage et de l'équitation, prévue au budget du Fonds national
des haras et des activités hippiques pour 1987, s'inscrit dans la
politique d'économie que le Gouvernement met en oeuvre pour
favoriser une croissance économique plus forte et alléger la fisca-
lité, permettant ainsi une plus grande liberté d'entreprise . Mais
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cela conduit nécessairement à remettre en cause certaine aides de
l ' Etat. Cependant, compte tenu des difficultés économiques aux-
quelles se trouve confrontée la filière cheval et compte tenu de
l'évolution actuellement favorable du montant des enjeux au pari
mutuel, dont une part vient abonder le Fonds national des haras,
le ministre de l ' agriculture s'efforcera, en liaison avec le ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, de conforter les
crédits d'intervention en faveur de l'élevage et de l'équitation,
dans la mesure où des recettes complémentaires pourront être
constatées au Fonds national des haras.

Syndicats (syndicats agricoles)

18752. - 19 janvier 1987 . - . M . Augustin Bonrepaux appelle
l'attention de M . le ministre de I'agriculturo sur l'intérêt que
représentent les organisations syndicales, notamment au niveau
de leur participation à l'élaboration de propositions dans le
domaine des réformes de la politique agricole et de la défense
quotidienne des paysans . Alors que le Gouvernement prépare
une loi de modernisation agricole et d'aménagement rural, il
vient de soustraire des financements de l 'A .N .D .A. quatre organi-
sations syndicales : C .N .S .T.P., F.N.S.P., et F .F .A . Ainsi, 45
p . 100 des paysans, selon les dernières élections aux chambres
d'agriculture, ne sont pas représentés par les organisations avec
lesquelles M . le ministre de l'agriculture poursuit la cogestion de
la politique agricole . II lui demande en conséquence de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre afin que puisse réelle-
ment s'exercer le pluralisme syndical.

Réponse. - Le piuralisme syndical dans le monde agricole
évoqué par l'honorable parlementaire a conduit à distinguer deux
niveaux de représentativité des organisations syndicales agricoles.
Au niveau national, les organisations syndicales agricoles qui
fédèrent des organisations suffisament présentes sur l'ensemble
du territoire national, peuvent être reconnues r eprésentatives.
Cette condition est remplie si ces organisations syndicales dispo-
sent, dans tous les départements, d'un échelon comprenant des
effectifs suffisants et dont les cotisations perçues, comme l'expé-
rience et l'ancienneté, attestent d'un fonctionnement régulier . La
Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles
(F.N .S .E .A.) et le centre national des jeunes agriculteurs
(C.N .J .A .) sont ainsi considérés comme représentatifs à ce titre.
D'autres organisations syndicales agricoles font apparaître ces
mêmes caractéristiques dans certains départements seulement, ce
qui justifie leur représentativité à ce niveau. Il n'apparaissait
donc pas justifié, surtout à un moment où ses ressources dimi-
nuent, qùe l'association nationale pour le développement agricole
(A.N .D .A .) continue à financer ces organisations sur le plan
national . En revanche, ces organisations peuvent participèr au
développement agricole dans le cadre en particulier des pro-
grammes de développement établis au plan départemental . Pour
les actions menées dans le cadre de ces programmes, ces organi-
satytions syndicales peuvent présenter des demandes de finance-
ment.

Syndicats (syndicats agricoles)

18707. - 16 février 1987. - M . Philippe Puaud attire de nou-
veau l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le budget
de l'Association nationale du développement agricole. En effet, la
réponse parue au Journal officiel le 2 février dernier suite à sa
question écrite n o 14362, publiée au Journal officiel, Débats parle-
mentaires, questions, du 8 décembre 1986 est très incomplète.
C'est pourquoi il lui rappelle les deux points qui demeurent sans
réponse : tout d'abord, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer l'affectation précise des crédits destinés initialement dans
l'exercice 1986-1987 au financement des différents organismes
(M.R.J .C ., Inter-A .F.O .C .C ., A.F .I .P., M .O .D.E.F, F.N .S .P.,
C.N.S .T.P., F.F.A.), et qui ont été portés, lors de l'Assemblée
générale du 24 juin. 1986, en crédits à répartir. D'autre part, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer le montant des sommes
allouées par le Fonds national du développement agricole, pour
les années 1986 et 1987 à la F.N .S .E .A. et au C .J.N.A.

Syndicats (syndicats agricoles)

28440. - 25 mai 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n a 18707, parue au Journal officie4
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 février 1987, concernant le budget de l'Association nationale
du développement agricole. Il lui en renouvelle donc les termes .

Réponse. - Lors de son assemblée générale du 30 octobre 1986,
l'Association nationale pour le développement agricole
(A .N .D .A.) a décidé l'affectation des crédits à répartir de l'exer-
cice 1986-1987 . C'est ainsi qu'une subvention a été apportée pour
les actions de développement menées par ie Mouvement rural de
la jeunesse chrétienne (M .R.J.C.), l'Inter-association pour la for-
mation comptabilité gestion (Inter-A.F.O .G.) et l ' Association pour
la formation et l'information paysanne (A.F.I .P .), ces organismes
recevant 65 p. 100 pour le premier et 50 p. 100 pour les deux
autres de leur dotation antérieure . Pour l'exercice 1985-1986, le
Centre national des jeunes agriculteurs (C .N.J.A .) a reçu une sub-
vention de 8,3 millions de francs du Fonds national de dévelop-
pement agricole (F.N.D.A.) et la Fédération nationale des syn-
dicats d'exploitants agricoles (F .N .S .E .A.) a reçu 3,9 millions de
francs . Pour l'exercice 1986-1987, l'exercice budgétaire n'étant
pas clos, il n'est pas possible d'indiquer la somme que ces orga-
nismes auront reçue sue le F .N.D.A.

Lait et produits laitiers (lait : Rhône)

18852. - 23 février 1987 . - M . Jean Besson appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation concernant
les producteurs de lait dans le département du Rhône qui ont
demandé pour 1986 la prime à la cessation d'activité laitière . Le
montant de celle-ci a été calculé par référence aux productions
des années 1984-1985 ; les agriculteurs de ce département ont été
pénalisés par la sécheresse durant ces deux années. II lui
demande donc s'il ne serait pas possible de tenir compte des pro-
blèmes de sécheresse . qui ont amené la production, dans ce
département, à un niveau non conforme à la normale.

Réponse. - Les quantités prises en considération pour le calcul
de la prime nationale unique prévue par le décret n° 86-883 du
28 juillet 1986 correspondent aux livraisons de la campagne
1985-1986 (du l et avril 1985 au 31 mars 1986), et non pas
1984-1985, dans la limite de la quantité, de référence à laquelle le
producteur a droit au jour de la demande. Toutefois, pour les
producteurs qui ont le siège de leur exploitation dans une région
déclarée sinistrée, par arrêté interministériel, pour des pertes de
production fourragère survenues entre le 1 « janvier 1985 et le
31 mars 1986, peut être prise en considération la quantité de réfé-
rence laitière notifiée par les acheteurs et à laquelle le producteur
a droit au jour du dépôt de sa demande et non pas les livraisons
effectives . De même, si le siège de l'exploitation est hors d'une
région déclarée sinistrée, mais si une partie de l'exploitation est
située en zone sinistrée, le dossier de l'intéressé est apprécié,
pour la partie de l'exploitation sinistrée, au vu du dossier de
calamité . Enfin, si le siège de l'exploitation est en région sinistrée
et si le cheptel a été réduit au cours des années 1983, 1984, 1985,
du fait du choix de l'exploitant d'abandonner la production lai-
tière, la production à prendre en considération est celle de la
campagne 1985-1986 augmentée de la perte subie en 1985, telie
qu'elle résulte du dossier de calamité . Par ailleurs, le décret
n e 86-882 du 28 juillet 1986 relatif à l'indemnité communautaire
prévoit que la base de calcul de l'indemnité annuelle à la cessa-
tion d'activité laitière est fonction de la référence laitière qui a
été notifiée à chaque producteur pour la campagne laitière
1985-1986, à savoir, la référence de base déterminée pour tout
livreur au l « avril 1984 diminuée au maximum de 1 p . 100. En
conséquence, les dispositions prises au niveau national ont été
appliquées dans le département du Rhône de façon que les aléas
climatiques intervenus depuis le l et avril 1984 n ' interfèrent pas
dans . les bases de calcul des aides à la cessation d'activité laitière
prévues par les décrets précités.

Agriculture (politique agricole)

19280. - 2 mars 1987 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que la prise
en compte du facteur « surface » dans la politique de restructura-
tion se trouve bien souvent faussée par l'utilisation abusive de
critères qui lui sont attachés . Il lui demande donc s'il n'estime
pas souhaitable que soient définis, dans un souci de cohérence,
des critères de sélectivité fondés sur un objectif de revenu
minimum pour un ménage d'exploitants.

Réponse . - Le remplacement de la,notion de surface minimum
d'installation (S .M .I .), pour ce qui concerne la restructuration des
exploitations, est effectivement prévu dans le cadre de la loi de
modernisation agricole actuellement en préparation . Ce remplace-
ment ira dans le sens d'une meilleure approche des résultats éco-
nomiques de l'exploitation à partir de ses moyens de production
et notamment de la surface jugée nécessaire pour assurer un
revenu convenable. Le contrôle des structures sera donc apprécié
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en fonction de la notion de surface de référence économique et
non plus dt S .M .I. Pour ce qui concerne les autres interventions
qui utilisent la surface minimum d'installation, les réflexions se
poursuivent quant à la pose en compte de critères de sélectivité
basés sur un objectif de revenu . Il en est notamment ainsi pour
la dotation aux jeunes agriculteurs.

Lait et produits laitiers
(cessation d'activité)

1N19 . - 9 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les préoccupations exprimées
par les producteurs laitiers du département de la Loire ayant
demandé la prime à la cessation d'activité laitière en 1986 . Le
montant de cette prime fait référence à la production de 1984 et
1985, deux années où ce département a été touché par la séche-
resse . Il lui demande en conséquence, pour les départements
ayant été victimes de calamités naturelles, s'il n'y aurait pas lieu
de revoir le mode de calcul de la prime à la cessation d'activité
laitière en tenant compte des événements climatiques qui ont eu
une influence sur la production .

	

,

Réponse. - Les quantités prises en considération pour le calcul
de la prime nationale unique prévue par le décret n° 86-883 du
28 juillet 1986 correspondent aux livraisons de la cam-
pagne 1985-1986 (du 1 « avril 1985 au 31 mars 1986), et non pas
1984-1985, dans la limite de la quantité de référence à laquelle le
producteur a droit au jour de la demande . Toutefois, pour les
producteurs qui ont le siège de leur exploitation dans une région
déclarée sinistrée, par arrêté interministériel, pour des pertes de
production fourragère survenues entre le l e, janvier 1985 et le
31 mars 1986, peut être prise en considération la quantité de réfé-
rence laitière notifiée par les acheteurs et à laquelle le producteur
a droit-au jour du dépôt de sa demande et non pas les livraisons
effectives . De même, si le siège de l'exploitation est hors d'une
région déclarée sinistrée. mais si une partie de l'exploitation est
située en zone sinistrée, le dossier de l'intéressé est apprécié,
pour la partie de l'exploitation sinistrée, au vu dû dossier de
calamité . Enfin, si le siège de l'exploitation est en région sinistrée
et si le cheptel a été réduit au cours des années 1983, 1984, 1985,
du fait da choix de l'exploitant d'abandonner la production lai-
tière, la production à prendre en considération est celle de la
campagne 1985-1986 augmentée de la perte subie en 1985, telle
qu'elle résulte du dossier de calamité. Par ailleurs, le décret
n° 86-882 du 28 juillet 1986 relatif à l'indemnité communautaire
prévoit que la base de calcul de l'indemnité annuelle à la cessa-
tion d'activité laitière est fonction de la référence laitière qui a
été notifiée à chaque producteur pour la campagne lai-
tière. 1985-1986, à savoir, la référence de base déterminée pour
tout livreur au 1 « avril 1984 diminuée au maximum de I p . 100.
Eh conséquence, les dispositions prises au niveau national ont
été appliquées dans le département de la Loire de façon que les
aléas climatiques intervenus depuis le 1 « avril 1984 n'interfèrent

Fa ő tière
dans les bases de calcul des aides à la cessation d'activité

laitière prévues par les décrets précités.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

20473. - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-'
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la nécessaire réforme
de la fiscalité agricole dans un secteur en pleine mutation . L'ex-
ploitation agricole va se gérer de plus en plus comme une entre-
prise. Il est alors nécessaire de doter les agriculteurs des instru-
ments fiscaux juridiques et comptables adéquats pour leur
permettre, par exemple, de constituer des provisions pour inves-
tissement, d'étaler les revenus irréguliers ou encore de bénéficier
des procédures collectives à un moment ou beaucoup d'agricul-
teurs sont en situation difficile. Il lui demande donc de bien vou-
loir faire le point sur la réforme (contenu et date d'entrée en
application).

Réponse. - La loi de finances n° 86-1317 du 30 décembre 1986
a apporté d'importants aménagements aux règles de la fiscalité
agricole. Deux mesures répondent plus particulièrement aux
interrogations de l'honorable parlementaire : un mécanisme d'im-
position des bénéfices agricoles sur une moyenne triennale est
mis en place et il est créé une déduction annuelle pour le finan-
cement des immobilisations amortissables ou• des stocks à rota-
tion lente . Son montant atteint 10 000 francs ou 10 p . 100 du
bénéfice d'exploitation dans la limite de 20 000 francs . Les moda-
lités d'application de ces textes viennent d'être précisées par des
instructions administratives parues au Bulletin officiel des impôts
sous les rubriques 5 E-3-87 et 5 E-7-87 .

Elevage (veaux)

20758 . -'16 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le recent rétablissement
par la Communauté européenne de l'aide au veau sous la mère.
Il lui demande dans quel délai et selon quelles modalités cette
aide pourra être attribuée aux éleveurs concernés.

Réponse. - La commission des communautés européennes a
autorisé le versement d'une aide spécifique aux producteurs de
veaux élevés au pis « sous la mère » . Cette prime d'un montant
de 370 francs par veau produit sera versée aux éleveurs par le
canal des directions départementales de l'agriculture et de la
forêt (D.D .A .F .) . Cependant, l'autorisation de la commission est
conditionnée par le respect, de la part de l'éleveur et de l'organi-
sation économique à laquelle adhère l'éleveur, de conditions
strictes de production . Les textes réglementaires instituant cette
aide et précisant, en tenant compte de l'avis des instances com-
munautaires, les modalités de son octroi, vont faire très rapide-
ment l'objet d'une parution au Journal officiel.

Risques naturels (calamités agricoles : Orne)

21033. - 23 mars 1987 . - M . Francis Deng attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le montant de l 'enveloppe de
prêts Calamités affectée au département de l'Orne . Ce montant,
qui s'établit à 2 millions de francs, permettra de satisfaire seule-
ment environ cinquante demandes de prêts d'un montant moyen
de 40 000 francs . Or il apparaît que de nombreux agriculteurs
déposent actuellement des demandes de prêt Calamités et l'enve-
loppe ne permettra pas, et de loin, de répondre à l'ensemble des
besoins . Il semble que c'est une enveloppe d'un montant de 50 à
100 millions de francs qui est nécessaire . Il lui demande de
reconsidérer à la hausse le montant de la somme accordée au
département de l'Orne.

Réponse ., - Le Gouvernement partage le souci de l'honorable
parlementaire d'aider les agriculteurs victimes de la sécheresse du
printemps et de l'été 1986 à reconstituer leur trésorerie dans les
conditions les plus satisfaisantes. Ainsi, l'enveloppe initialement
consacrée aux prêts calamités surbonifiés « sécheresse 1986 »
prévus par l'arrêté interministériel du 17 décembre 1986 a été
abondée, sur décision du Premier ministre, de 500 millions de
francs. La caisse régionale de crédit agricole de l'Orne a reçu un
quota supplémentaire de 8 millions de francs portant à 10 mil-
lions de francs le potentiel total de prêts lui permettant de
répondre aux demandes de crédits des agriculteurs de l'Orne
reconnues conformes à la réglementation . Enfin, les services du
ministère de l'agriculture se tiennent en relation constante avec
ceux de la Caisse nationale de crédit agricole afin de suivre
attentivement la consommation des prêts calamités « séche-
resse 1986 » . En particulier, s'il s'avère que certaines caisses
régionales de crédit agricole se trouvent manifestement dans l'im-
possibilité de satisfaire l'ensemble des demandes des agriculteurs
remplissant les conditions d'accès aux prêts calamités, les pou-
voirs publics ne manqueront pas d'examiner avec la plus grande
attention la situation de ces départements.

Agriculture (indemnités de départ)

21535. - 30 mars 1987 . - M. Lucien Richard appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'inégalité de traitement
que semblent induire certaines dispositions du décret n° 84-84 du
I « janvier 1984 relatif aux conditions d'octroi de l'Z .A.D. Il lui
expose, en effet, qu'aux termes de l'article 9 de ce décret, « les
terres peuvent faire l'objet d'une demande de résiliation par
l'exploitant-preneur en vue de l'obtention de l'I .A.D., quelle que
soit la destination que le bailleur envisage de donner à celles-ci.
En revanche, il apparaît également aux termes de ce même décret
que les exploitants-propriétaires âgés qui sollicitent le versement
de l'Z .A.D. dorent satisfaire aux conditions fixées aux articles 8
à 10 et relatives aux diverses hypothèses de destination des
terres. A une époque où l'on redoute qu'un nombre toujours plus
grand de terres restent en friche, il s'étonne qu'une disposition
discriminatoire comme celle-ci puisse subsister dans la réglemen-
tation et l'interroge sur le point de savoir s'il ne lui paraîtrait pas
opportun, d'une part, de rétablir l'égalité entre preneurs et bail-
leurs au regard des conditions d'octroi de l'Z .A.D. et, d'autre
part, de modifier la législation afin de permettre la libération de
quotas au profit de jeunes installés.

Réponse. - L'application des dispositions combinées de l'ar-
ticle 9 du décret n o 84-84 du 1 « février 1984 et de l'article L. 411
du code rural permet en effet au fermier résiliant son bail de sa
propre initiative de prétendre à l'indemnité annuelle de départ,
s'il remplit les conditions personnelles requises par la réglementa-
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fion, quelle que soit la destination donnée aux terres libérées.
Sauf à prévoir également une incitation financière en sa faveur, il
n'est pas possible d'imposer à un bailleur, qui n'est pas nécessai-
rement exploitant agricole iui-même, les mêmes obligations qu'à
un propriétaire exploitant cessant son activité. Toutefois, il
convient de préciser que le dispositif des aides structurelles au
départ doit être réexaminée dans son ensemble, en raison notam-
ment des nouvelles dispositions relatives à la retraite en agricul-
ture . Ainsi, dans le cadre du projet de loi de modernisation de
l'agriculture, un projet de prime d'orientation des terres a été mis
à l'étude en faveur des agriculteurs qui prendront leur retraite,
Particulièrement dans les régions où la demande de terres est
forte pour installer des jeunes agriculteurs ou moderniser les
structures existantes . Cette aide pourra faciliter en outre la recon-
version d'un certain nombre d 'exploitations dans les secteurs où
il est nécessaire de maîtriser la production.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité)

21881 . - 30 mars 1987 . - M . Bernard Bardin appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
mesures d'accompagnement qui vont être mises en place à la
suite de la décision gouvernementale de modifier les conditions
de prise en charge des soins à 100 p . 100. Ces dispositions, qui
s'avèrent indispensables, en particulier pour les personnes àgées
disposant de modestes revenus, devront être financées par les
fonds d'action sanitaire et sociale des caisses, mais les Mutualités
sociales agricoles (M .S.A.) ne semblent pas être en mesure,
compte tenu de leurs ressources, de supporter ces dépense . Il lu:
demande donc de lui indiquer les décisions qu'il entend preed ee
afin que chaque assuré social dépendant du régime général oi
autre, en particulier agricole, puisse bénéficier des mesures d'r.u-
compagnernent annoncées . - Question transmise d M. le ministre
de l'agriculture.

Réponse. - Le plan gouvernemental de rationalisation des
dépenses de l'assurance maladie qui porte modification des
conditions de prise en charge à 100 p. 100 a effectivement été
accompagné d'un dispositif de sauvegarde en faveur des cas
médicalement et socialement justifiés . Ce dispositif de sauvegarde
a été étendu par circulaire interministérielle du 14 avril 1987 aux
assurés sociaux agricoles, dans des conditions strictement ana-
logues à celles qui sont applicables aux ressortissants du régime
général. Ainsi la difficulté que constituait la spécificité des méca-
nismes de financement des régimes agricoles en matière d'action
sanitaire et sociale pour la mise en oeuvre d'un dispositif iden-
tique à celui adopté pour le régime général a pu être surmontée
pour 1987 . A titre transitoire, il sera procédé à la prise en charge
sur le risque de ces dépenses, une régularisation devant intervenir
en fin d'année pour assurer leur imputation sur les fonds d'ac-
tion sanitaire et sociale, selon des modalités qui restent à déter-
miner.

Tabac (commerce extérieur)

22861. - 20 avril 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des produc-
teurs de tabac. Des propositions ont été faites par la Fédération
nationale des planteurs de tabac pour les prix de la prochaine
campagne . Ces propositions, à savoir : Virginie, prix objectif
+ 3 p. 100, prime + 5 p . 100 ; Burley, prix objectif 0 p . 100,
prime + 3 p . 100 ; Paraguay, prix objectif + 2 p. 100, prime
+ 2 p. 100, ont été faites en ECU et traduites en francs français.
Elles devraient permettre d'aborder les futures négociations avec
les acheteurs de façon plus aisée . Il lui demande s'il envisage de
soutenir ces propositions devant le conseil des ministres et de
définir la position qu'il entend prendre à ce sujet.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture rappelle à l'honorable
parlementaire que la communauté consacre au soutien de la taba-
culture européenne une enveloppe financière considérable, puis-
qu'elle s'est élevée en 1986 à que'que 900 millions d'ECU, soit
6 milliards de francs. Dans ses propositions de prix et de primes,
la Commission des communautés européennes s'est efforcée de
favoriser l'adaptation de la production tabacole à l'évolution de
la consommation de produits à fumer, par une modulation de
plus en plus accentuée en faveur des variétés recherchées par le
marché. A cet égard, il faut souligner que ses propositions pour
la campagne 1987 s'inscrivent pleinement dans cette orientation.
Celles-ci sont par ailleurs favorables aux tabacs produits en
France, puisque toutes les variétés, qu'elles soient blondes ou
brunes, font l'objet d ' augmentation en ECU . Les tabaculteurs
français recueillent ainsi les fruits des efforts qu'ils ont consentis

pour s'adapter qualitativement à la demande européenne . Le
ministre veillera à ce que cette orientation positive ne soit pas
remise en cause lors des négociations.

Tabac (S.E.I.T.A . : Rhône-Alpes)

22965. - 20 avril 1987. - M . Christian Nucci appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les interrogations des
planteurs de tabac quant à l'avenir du service technique après
l'arrêt des prestations de la S .E .I .T.A . prévu pour le
28 février 1988. Les producteurs sont inquiets et craignent d'as-
sister à un « émiettage » des techniciens alors que leur rôle est
primordial dans notre région . Il lui demande de suivre ce dossier
avec la plus grande vigilance et de tout faire pour que les pro-
ducteurs de tabac n'aient pas à supporter les conséquences de
l'arrêt de la S.E .I .T.A.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est conscient du rôle
éminent que remplit le personnel d'encadrement de la culture de
tabac mis à disposition des coopératives tabacoles par la
S .E.I .T.A . dans le développement de la tabaculture française . A
cet égard, il faut rappeler la part active qu'a prise ce service tech-
nique dans l'adaptation de notre production tabacole à l'évolu-
tion de la demande des produits à fumer. En ce qui concerne le
transfert de ce service de la S .E .I .T.A. aux coopératives tabacoles,
il y a lieu de distinguer deux aspects . Le premier a trait au ren-
forcement des structures administratives des coopératives taba-
coles pour lequel l'Oniflhor consacrera une enveloppe financière
de 5,6 M .F. Le second qui se rapporte à la transformation à pro-
prement parler du service technique, devra être traité directement
et contractuellement entre les responsables professionnels eux-
mêmes et la S.E .I .T.A ., les pouvoirs publics n'entendant pas se
substituer aux parties prenantes dans cette négociation . Le
ministre entend toutefois être tenu complètement informé des
accords qui interviendront afin d'en apprécier la portée.

Mutualité sociale agricole (retraités)

23446 . - 27 avril 1987. - M. Jacques Bompard tient à
informer M . le ministre do l'agriculture sur les problèmes
angoissants, pour les exploitants agricoles, que pose l'actuelle
législation de retraite. Nombre d'agriculteurs ne peuvent vivre de
la retraite dérisoire qui leur est versée et ne comprennent pas
que, compte tenu de leurs capacités physiques, il leur soit interdit
de cultiver une partie suffisante de leur terre, ce qui leur permet-
trait de conserver un niveau de vie conforme à leur vie de labeur.
Ceci constitue une atteinte à la liberté du travail pourtant inscrite
dans la Constitution . Il lui demande si des amodiations de cette
législation restrictive et attentatoire aux libertés peuvent être
espérées dans un avenir proche.

Réponse. - En imposant aux non-salariés agricoles, dont la
retraite prend effet postérieurement au 1 « janvier 1986, l'obliga-
tion de cesser leur activité pour percevoir les arrérages de leur
pension, la loi du 6 janvier 1986 a prévu deux séries de déroga-
tions ; ainsi, les agriculteurs se trouvant dans l'impossibilité de
céder leurs terres dans les conditions normales du marché, peu-
vent être autorisés à poursuivre leur activité tout en percevant
leur retraite ; elle a par ailleurs admis que les exploitants retraités
puissent continuer à cultiver une superficie limitée de terres dans
la limite du cinquième de la S .M .T. Ces mesures qui s'avèrent à
la fois trop restnctives et inadaptées aux spécificités locales méri-
tent d'être revues afin de mieux concilier les aspects sociaux de
la retraite et ses conséquences sur les structures ou sur l'occupa-
tion de l'espace rural . Lorsque l'agriculteur a la possibilité de
trouver un successeur, comme c'est le cas dans les départements
où la demande de terres est pressante pour installer un jeune ou
moderniser les structures foncières, la cessation d'activité imposée
aux exploitants désireux de prendre leur retraite permet de
libérer des terres ; elle doit donc non seulement être maintenue
mais encouragée grâce à des mesures d'accompagnement de
nature à favoriser la restructuration des exploitations . Il pourrait
être envisagé à cet égard d'attribuer à l'agriculteur cédant une
prime modulable en fonction de plusieurs critères (âge et res-
sources du cédant, modalités de la cession, écart d'âge minimum
entre le cédant et le cessionnaire). En contrepartie, la possibilité
pour l'agriculteur retraité de conserver une superficie réduite de
terres devrait être limitée non pas au cinquième de la S .M .I. mais
à la parcelle de subsistance, c'est-à-dire à un hectare . Mais, en
l'absence de repreneur potentiel, la procédure imposée à l'agri-
culteur pour être autorisé à poursuivre la mise en valeur de son
exploitation s'avère par trop restrictive et complexe. Il est envi-
sagé à cet égard de laisser une plus grande latitude aux commis-
sions départementales des structures agricoles pour apprécier
avec pragmatisme l'impossibilité pour le candidat à la retraite de
céder son exploitation et_juger de l'opportunité de satisfaire à la



15 juin 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3489

demande de dérogation dont elles sont saisies . Il apparaît égale-
ment que des mesures transitoires devraient être prises à l'égard
des retraités âgés de soixante-cinq ans au moins qui, ayant
demandé la liquidation de leur retraite depuis le 1 « janvier 1986,
se voient contraints de cesser leur activité pour bénéficier de leur
retraite alors que, dans le même village, des agriculteurs plus
âgés et dont la retraite a pris effet antérieurement à cette date
continuent la mise en valeur de leur exploitation . Le ministre de
l'agriculture a engagé sur ces différents points une concertation
avec les organisations professionnelles agricoles dans le Cadre de
la préparation du projet de loi de modernisation de l'agriculture
et de développement rural qui sera soumis prochainement au
Parlement . Il est signalé enfin' qu'une nouvelle étape de rattra-
page des pensions de retraite des agriculteurs avec celles des
salariés du régime général de la sécurité sociale a été assurée par
le décret n e 86-1084 du 7 octobre 1986 (Journal officiel du
8 •octobre 1986), conformément au principe d'harmonisation
prévu par la loi d'orientation agricole de juillet 1980 . Cette
mesure, qui s'applique au 1 st juillet 1986, a donné lieu à une
nouvelle attribution à titre gratuit de points supplémentaires pour
la retraite proportionnelle qui se traduit par une augmentation
moyenne de 5 p. 100 des pensions. Elle permet, à durée de coti-
sation et effort contributif équivalents, d'assurer l'harmonisation
des retraites des exploitants qui cotisent dans les tranches à
trente et quarante-cinq points du barème avec celles des salariés
et de réduire de près de moitié l'écart subsistant pour la tranche
supérieure, étant rappelé que la parité est déjà réalisée pour les
retraités ayant cotisé dans la tranche inférieure, à quinze points,
puisque la pension qui leur est servie est sensiblement supérieure
à celle d'un salarié de situation similaire . Par ailleurs, de nou-
velles améliorations au régime des retraites agricoles sont actuel-
lement étudiées dans le cadre de la préparation du projet de loi
de modernisation de l'agriculture et de développement rural.

Problèmes financiers agricoles (S .A .F.E.R.)

23685 . - 27 avril 1987 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les sociétés d' aménagement
foncier et rural (S .A.F .E .R .). Des projets en cours tendraient à
élargir le champ d'action des S.A .F.E.R . aux intérêts cynégé-
tiques, piscicoles, de loisirs, de protection de la nature et de l'en-

' vironnement . Compte tenu que ces sociétés ont permis dans bien
des cas de faciliter l'installation de jeunes agriculteurs et l'agran-
dissement d'exploitations le nécessitant, il lui demande si elles ne
devraient pas continuer à jouer leur rôle avec des orientations
agricoles très précises.

Réponse. - En raison de leurs connaissances dans le domaine
foncier, des personnes physiques et des personnes morales qui
désirent devenir propriétaire de terrains pour des activités non
spécifiquement agricoles sollicitent les sociétés d'aménagement
foncier et d'établissement rural pour obtenir des terres . En consé-
quence, le ministère de l'agriculture étudie l'opportunité
d'étendre le champ d'intervention de ces sociétés notamment à la
chasse, la pêche, les loisirs en milieu rural, la protection de la
nature et de l'environnement, c'est-à-dire à des activités qui
conservent exclusivement ce milieu rural . Cette étude tient
compte du fait que, d'une part, dans les années à venir, des
terres ne seraient pas demandées pour une mise en valeur agri-
cole et que, d'autre part, dans certaines zones géographiques, il y
aurait intérêt à traiter simultanément l'ensemble de ces données
par un unique opérateur foncier pour une réalisation harmo-
nieuse de l'ensemble des activités de la zone . Dans l'hypothèse
où une telle extension serait soumise au Parlement, elle serait
assortie de diverses conditions et ne modifierait pas fondamenta-
lement le droit des S .A.F.E.R. Ces sociétés continueront à oeuvrer
essentiellement conformément à leurs misions originelles, c'est-à-
dire : l'installation d'agriculteurs et, en particulier, des jeunes,
l'agrandissement des exploitations aux superficies exiguës et le
remaniement parcellaire.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

24175. - 4 mai 1987 . - M . Sébastien Couepel attire l'attention
'de M . le ministre de l'agriculture sur la disparité de traitement
que subissent les retraités, en fonction du régime auquel ils
appartiennent. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui préciser s'il envisage de prendre des mesures pour mensua-
liser les retraites du régime des salariés agricoles.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours considéré la mensuali-
sation des pensions de vieillesse comme un objectif à réaliser . En
effet, le rythme de paiement trimestriel n'est pas de nature à faci-
liter ni le passage de la vie professionnelle à la retraite, ni la

gestion des revenus . C'est la raison pour laquelle le ministère de
l'agriculture a élaboré un projet de décret tendant à aligner les
modalités de paiement des prestations de vieillesse et d'invalidité
des salariés agricoles sur celles du régime général . Ce projet est
actuellement en cours de signature auprès des différents minis-
tères concernés.

Enseignement privé (enseignement agricole)

24448. - 11 mai 1987 . - M . Jean-Jacques Leonetti attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur la situation finan-
cière des établissements agricoles privés, aggravée par les retards
croissants dans l'application de la loi du 31 décembre 1984, défi-
nissant les rapports entre l'Etat et les établissements d'enseigne-
ment agricole privé. En matière de financement la loi prévoit la
prise en charge par l'Etat des charges salariales des enseignants
et d'une subvention de fonctionnement par élève . Les retards pris
4 ces deux niveaux se chiffrent à 114 millions de francs . II lui
demande de lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
pour que les établissements agricoles privés puissent voir leur
situation financière assainie.

Réponse. - Grâce aux dotations supplémentaires de crédits
venues abonder, au mois de décembre 1986, le chapitre budgé-
taire 43-22, la situation des établissements techniques agricoles
privés sera nettement améliorée . Les centres de formation fonc-
tionnant selon le rythme traditionnel vont ainsi commencer à per-
cevoir la subvention de fonctionnement prévue à l'article 4 de la
loi ne 84-1285 du 31 décembre 1984. Un premier et substantiel
effort financier est en cours . Pour le premier semestre de l'année
en cours, le niveau de l'aide est fixé à 600 francs, 400 francs et
300 francs pour respectivement l'interne, le demi-pensionnaire et
l'externe . Cette part d'allocation est parvenue à ses destinataires
fin mars en même temps que le premier acompte de la subven-
tion, calculée à partir des charges salariales, comme indiqué à
l'article 14 de la loi citée plus avant . Un second arrêté interminis-
tériel déterminera à l'automne les taux de la subvention à l'élève
devant être appliqués pour les six mois restant . Cette seconde
part d'allocation sera acheminée vers les centres de formation,
lors du dernier versement de l'année, fait au titre du fonctionne-
ment . Lors des prochains exercices, le montant de l'aide publique
à verser aux collèges et lycées agricoles privés sera déterminé par
les décrets d'application prévus aux articles 3 et 4 de la loi
n° 84-1285 du 31 décembre 1984 et par les moyens budgétaires
alloués pour leur mise en vigueur. Ces textes devraient être pro-
chainement transmis pour examen aux ministres signataires et au
Conseil national de l'enseignement agricole.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

24501 . - I I mai 1987. - Mme Manique Papon attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le nombre croissant
d'agriculteurs qui se trouvent dans l'impossibilité de régler leurs
cotisations sociales. Face à cette situation, la mutualité sociale
agricole est autorisée à prélever les prestations familiales des
agriculteurs pour couvrir les arriérés de cotisations sociales . Or,
un tel procédé, outre qu'il déroge au principe d'incessibilité et
d'insaisissabilité de ces prestations, celles-ci représentant parfois
le seul moyen d'existence de la famille, conduit en fait à mettre
en péril la cellule familiale . En conséquence, elle lui demande
donc quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette
situation.

Réponse . - La situation des agriculteurs en difficulté qui ne
peuvent assurer le paiement de leurs charges sociales retient
toute l'attention du ministre de l'agriculture et plusieurs mesures
ont été prises pour leur venir en aide . Tout d'abord lorsque les
agriculteurs sont confrontés à des difficultés de trésorerie qui ne
leur permettent pas d'acquitter leurs charges sociales aux dates
limites d'exigibilité, les caisses de mutualité sociale agricole sont
autorisées à accorder, à ceux qui en font une demande motivée,
des délais assortis d'un échéancier de paiement établi en fonction
de l'évolution de la trésorerie de l'adhérent . Lorsque ce dernier
respecte les dates de paiement ainsi fixées, il est réputé être à
jour de ses cotisations et lorsqu'il a acquitté sa dette principale,
sa demande de remise des majorations de retard est examinée
avec bienveillance par le conseil d'administration de la caisse.
Quand la situation financière de l'assuré ne permet pas d'envi-
sager ur. tel échéancier, les caisses de mutualité sociale agricole
ont la possibilité de prélever, en application de l'article 1 ' 143 .1 du
code rural, les cotisations impayées sur les prestations et notam-
ment sur les prestations familiales . Une telle compensation,
admise par le Conseil d'Etat, est certes ressentie comme très
rigoureuse par !es exploitants en difficultés mais, d'une part, des
instructions ont été données aux caisses pour que les modalités
de son application tiennent compte de la situation économique,
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familiale et sociale de l'assuré, d'autre part, elle présente l'avan-
tage d'éviter la mise en oeuvre de procédures contentieuses de
recouvrement forcé plus onéreuses ou plus dommageables pour
la famille. Enfin, pour venir en aide aux agriculteurs déchus de
leurs droits aux prestations d'assurance maladie, il a été décidé
dans le cadre de la conférence annuelle de dégager une enve-
loppe de cinquante millions de francs qui permettra de leur
accorder des prêts d'honneur sans intérêt remboursables sur cinq
ans maximum pour payer leurs cotisations et les rétablir ainsi
dans leurs droits. Ces prêts seront accordés aux agriculteurs
exclus de leurs droits au 31 décembre 1986, informés par leur
organisme assureur, qui auront déposé avant le 15 avril 1987 leur
demande appuyée de perspectives de redressement de leur
exploitation et après examen de leur dossier par le comité dépar-
temental composé de représentants de l'administration et de la
profession . Ces comités étant maintenant constitués dans les
départements, il leur appartient d'apprécier la situation financière
des demandeurs et si l'octroi d'un tel prêt est de nature à leur
permettre de surmonter leurs difficultés conjoncturelles.

Enseignement privé (financement)

24539 . - 11 mai 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencon-
trées par les établissements d'enseignement agricole privé . En
effet, les dirigeants de ces établissements s'inquiètent du montant
des subventions de fonctionnement qu'ils pourront percevoir de
l'Etat au cours du présent exercice, car les dotations inscrites au
budget de la Nation à cet effet leur paraissent insuffisants pour
satisfaire les besoins réels des établissements . Il lui demande en
conséquence ce qu'il compte faire pour apaiser la légitime inquié-
tude de ces chefs d'établissements.

Réponse. - Grâce aux dotations supplémentaires de crédits
venues abonder, au mois de décembre 1986, le chapitre budgé-
taire 43-22, la situation des établissements techniques agricoles
privés sera nettement améliorée . Ainsi les maisons familiales dont
la subvention de fonctionnement correspondait, en 1985 et pour
les deux tiers de l'année 1986, à 80 p . 100 du montant des
charges salariales payées pour les formateurs et, pour les quatre
derniers mois de 1986, â 90 p. 100 de ce montant - ce qui était
ressenti comme une profonde injustice - bénéficieront à compter
du ler janvier 1987 d'une prise en compte à 100 p. 100 de ces
mêmes charges. Parallèlement, les établissements fonctionnant
selon le rythme du temps plein classique recevront au titre de
l'année civile une subvention â l'élève dont le niveau, pour le
premier semestre 1987, est fixé à 600 francs pour l'interne,
400 francs pour le demi-pensionnaire et 300 francs pour l'ex-
terne . Cette part d'allocation a dû parvenir à ses destinataires à
la fin du mois de mars en même temps que le premier acompte
de la subvention, calculée à partir des charges salariales payées
pour le personnel enseignant . Un second arrêté interministériel
déterminera à l'automne les taux de la subvention à l'élève
devant être appliqués pour les six mois restants . Ainsi un premier
et substantiel effort est-il fait en faveur de l'enseignement agri-
cole privé, ce qui facilitera la gestion des trésoreries . Lors des
prochains exercices, le montant de l'aide publique à verser aux
collèges et lycées agricoles privés sera déterminé par les décrets
d'application prévus aux articles 3 et 4 de la loi n o 84-1285 du
31 décembre 1984 et par les moyens budgétaires alloués pour
leur mise en vigueur. Le texte relatif au contrat Etat-organisme
responsable du centre de formation est pratiquement achevé . Il
devrait, après quelques retouches, être présenté â l'examen des
ministres signataires, à l'avis du Conseil national de l'enseigne-
ment agricole et du Conseil d'Etat. Quant au décret qui fixe les
dispositions générales applicables aux enseignants appelés à
contracter avec l'Etat, conformément aux principes définis dans
l'article 4 de la loi précité, il requiert encore quelques mises au
point délicates, le problème étant très complexe . Cependant sa
mise à bonne fin ne devrait pas excéder quelques mois.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

14722 . - 15 décembre 1986. - M . Charles Miossec attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
térleur, chargé des collectivités locales, sur le monopole de la
caisse des dépôts dans la collecte des fonds récoltés par les com-
munes . Certaines d'entre elles ont accumulé des réserves de tréso-
rerie qui ne leur servent â rien, puisqu'elles ne sont pas rému-
nérées . Leur permettre de placer ces fonds sur le marché
monétaire, afin d'en tirer des revenus, aurait une incidence favo-

rable sur les finances communales, et serait de nature â faire
baisser les impôts locaux, que les lois de décentralisation ont
alourdis . Mais une telle disposition passe par la suppression du
monopole de la caisse des dépôts, ce qui impliquerait une
réforme de fond de la fiscalité locale . En conséquence, il lui
demande le point de vue du Gouvernement à ce•sujet, et si une
réforme est envisagée.

Réponse. - Bien que le rythme d'évolution de la fiscalité locale
se soit nettement ralenti ces deux dernières années, l'augmenta-
tion du prélèvement local constitue une préoccupation importante
pour le Gouvernement dont l'une des priorités est la modernisa-
tion et la rationalisation de la fiscalité locale . Néanmoins, il
convient de rappeler au préalable que la loi no 80-10 du 10 jan-
vier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale a
donné aux communes et aux départements la possibilité de fixer
le taux des quatre principales taxes directes locales dans les
limites définies par la loi . Il en résulte que la maîtrise de la fisca-
lité locale dépend des choix effectués par les élus locaux eux-
mêmes et, corrélativement, de leurs choix en matière de dépenses.
A cet égard, le Gouvernement écarte toute mesure autoritaire
mais appelle l'attention des élus sur leurs choix de gestionnaires.
Quoi qu'il en soit, il faut reconnaître la nécessité d'une révision
des évaluations des valeurs locatives qui constituent l ' élément de
détermination des bases d'imposition des quatre principales taxes
locales . Afin de mesurer les difficultés techniques de mise en
oeuvre d'une telle révision, ainsi que les modifications parfois
sensibles de la répartition de la charge fiscale qui pourraient en
résulter, les résultats d'une simulation en vraie grandeur effectuée
dans huit départements sont actuellement examinés . A la suite de
cet examen, le Gouvernement arrêtera les dispositions nécessaires
à la mise en oeuvre de la révision prévue pour 1990 qu'il sou-
mettra au Parlement. En ce qui concerne les. disponibilités finan-
cières des collectivités locales, cette question ne peut être exa-
minée indépendamment du contexte plus général des relations de
trésorerie de ces collectivités avec 'l'Etat . Ces relations sont carac-
térisées par des obligations réciproques . D'une part, l'Etat avance
aux collectivités locales, le produit des impôts locaux votés . En
contrepartie, les collectivités locales sont tenues de déposer
auprès du Trésor l'intégralité de leurs dis ponibilités. Une réforme
de ces relations de trésorerie devrait naturellement être équilibrée
et porter à la fois sur les avances de l'Etat et sur les dépôts des
collectivités locales. Des études, actuellement en cours, tendent à
définir les modalités d'un système de rémunération croisée des
dépôts des collectivités locales' au Trésor et des avances
consenties par l'Etat. Cependant, il convient de préciser que
toute modification du système existant n'interviendra qu'après
expérimentation sur certaines collectivités et en concertation
étroite avec les élus locaux.

Boulangerie pâtisserie (entreprises : Val-de-Marne)

23317 . - 20 avril 1987 . - Mme Paulette Nevoux appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
térieur, chargé des collectivités locales, sur les conséquences
au niveau local de la fermeture de l'Entreprise générale Biscuit
Expansion, sise à Boissy-Saint-Léger (Val-de-Marne). Le chô-
mage, en constante augmentation dans l'arrondissement de
Boissy-Saint-Léger, et la suppression de 163 emplois ne peuvent
qu'aggraver une situation déjà fort préoccupante . Implantée
depuis plus de huit ans dans le Val-de-Mame et rachetée en 1986
par le groupe B.S .N ., cette entreprise moderne, spécialisée dans
la biscuiterie, est, il faut le souligner, la première entreprise
industrielle de la commune. Les difficultés rencontrées actuelle-
ment sont liées à une baisse de la production et à un mauvais
état des sols nécessitant la construction d'une nouvelle usine ou
la remise en état. La direction de l'entreprise a préféré répartir la
production dans les autres filiales du groupe et vendre l'établisse-
ment de Boissy . Elle a également présenté au personnel un plan
social . Cette fermeture, très regrettable, va entraîner la .suppres-
sion de nombreux emplois existant dans la commune et' un
manque à gagner important de la taxe professionnelle (2 mil-
lions), qui devrait correspondre à environ huit points de fiscalité.
Boissy-Saint-Léger étant une commune dortoir, avec un potentiel
fiscal parmi les plus bas du Val-de-Marne, elle lui demande de
bien vouloir envisager d'assurer une compensation des pertes de
taxe professionnelle pour la commune sur le Fonds national de
péréquation de la taxe professionnelle, et d'inciter toute entre-
prise cherchant à s'implanter dans la région parisienne à venir à
Boissy-Saint-Léger.

Réponse. - Une commune qui, par suite de la fermeture oit de
la réduction d'activité d'une entreprise, voit se réduire ses bases
de taxe professionnelle peut bénéficier d'une attribution de com-
pensation au titre de la seconde part du fonds national de péré-
quation de la taxe professionnelle . Pour donner lieu à compensa-
tion, la perte du produit de taxe professionnelle d'une année sur
l'autre doit être supérieure à un seuil de 23 400 F en 1987 et
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représenter au moins 1 p . 100 'du produit assuré des quatre taxes
directes . L'attribution peut aller jusqu'à 90 p . 100 de la perte
l'année de sa constatation et la moitié de ce pourcentage la
seconde année. S'il s'avère qu'en 1988 la commune de Boissy-
Saint-Léger subit une perte de taxe professionnelle et remplit les
conditions précédemment énoncées, elle bénéficiera automatique-
ment d'une compensation assurée par la seconde part du fonds
national de péréquation de la taxe professionnelle, qui viendra
atténuer ses difficultés financières.

Communes (finances locales)

23777 . - 27 avril 1987 . - M . Pierre Foreuse rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé
des collectivités locales, que les dispositions prévues pour la
comptabilité des communes contenues dans l'insu uction M 11 ne
permettent pas à celles-ci de constituer un fonds de roulement.
Or les recettes autres que fiscales des communes ne rentrent pas
toujours régulièrement et il est souvent indispensable de faire
l'avance pour certains règlements, notamment afin de respecter
les dispositions de la loi ns 86-29 du 9 janvier 1986 relative aux
intérêts moratoires. Cette situation est souvent aggravée pour les
syndicats intercommunaux dont les seules ressources sont issues
des cotisations des communes, qui ne paient pas toujours dans
les délais fixés . Des collectivités pallient cette situation dans leur
budget en surdotant certains articles, en utilisant le poste
« Dépenses imprévues » ou en créant des programmes d'investis-
sement fictifs . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun,
dans un souci de clarification, d'autoriser les collectivités locales
à constituer un fonds de roulement dont le montant pourrait être
fixé en fonction de l'importance du budget.

Réponse. - Les dispositions des instructions M 11, M 12 et
M 51, applicables aux communes et aux départements, ne pré-
voient pas la possibilité de constituer un fonds de roulement du
fait que les résultats d'un exercice sont repris au budget de
l'exercice suivant et que les collectivités. ont la faculté de consti-
tuer des provisions . Le report des résultats antérieurs et la consti-
tution de provisions sont des procédures qui concourent à pré-
server la trésorerie des collectivités locales qui, globalement, s'est
très sensiblement améliorée depuis 1983 . Dans ces conditions, la
constitution d'un fonds de roulement d'ordre budgétaire ne parait
pas opportun .

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (Japon)

, 21379. - 30 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprta du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, si, après sa rencontre des 19 et 20 février 1987 avec
M . Clayton Yeutter, « l'action concertée à l'encontre du Japon,
prix Nobel des entraves commerciales », selon ses propres
termes, fait vraiment l'objet d'une coordination effect i 're et, si tel
est le cas, quelles sont les premières mesures de cette coordina-
tion.

Réponse. - Le déséquilibre croissant des échanges commerciaux
entre les Etats-Unis et le Japon demeure au premier plan des
préoccupations de l'administration et du congrès américains qui
sont déterminés à appliquer une politique de fermeté, comme le
prouvent les récentes sanctions commerciales prises par le prési-
dent Reagan ou l'adoption de l'amendement Gephardt par la

' chambre des représentants. Mais devant la dégradation de leur
balance commerciale, les Etats-Unis, forts de leur puissance poli-
tique et militaire, sont tentés de régler par la voie bilatérale les
principaux problèmes qu'ils rencontrent avec le Japon : négocia-
tions M .O .S .S., accord sur les semi-conducteurs, accords d'autoli-
mitation sur les automobiles, les machines-outils, accord moné-
taire Baker-Miyazawa, "etc. Cette évolution est dangereuse pour
l'Europe car elle la marginalise et ne lui permet pas de défendre
ses intérêts. De plus, les principes du système multilatéral des
échanges sont remis en cause ou, en tout cas, nous sont
appliqués sélectivement (produits agricoles) . Pourtant, sur la plu-
part des dossiers commerciaux, la Communauté et les Etats-Unis
ont en fait des intérêts convergents qui justifient une coordina-
tion de leur politique vis à-vis du Japon . Aussi a-t-il paru
opportun d'étudier la possibilité d'adopter des attitudes com-
munes ou conjointes, qui permettraient de renforcer la pression
politique sur le Japon et d'obtenir des concessions japonaises
équilibrées, au profit à la fois des Etats-Unis et de la Commu-

nauté, mais aussi de l'ensemble du système multilatéral des
échanges . Les récents voyages à Washington du ministre délégué
chargé du commerce extérieur et du Premier ministre ont montré
qu'il existe dans l'administration américaine une certaine disponi-
bilité pour une telle approche. Des contacts techniques entre
experts des deux pays sont engagés pour examiner les secteurs
qui pourraient 'faire l'objet de cette approche commune ou
conjointe et dresser la liste des obstacles de nature diverse qui ,
rendent difficile la pénétration du marché japonais . Dans la pers-
pective du sommet de Venise, la concertation s'étend également à
la coordination des politiques macro-économiques et à la
recherche d'un meilleur équilibre par le Japon du principe de
l'équilibre des avantages mutuels entre parties contractantes du
système multilatéral des échanges.

COOPÉRATION

D.O.M. - T.O.M. (Réunion : santé publique)

29463. - 16 mars 1987 . - M . André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de M . le ministre de la coopération sur la nécessité
d'une coopération sanitaire régionale dans l'océan Indien pour la
prévention des risques du Sida I1 lui signale que de nombreux
pays voisins - notamment Maurice, Madagascar et les Comores -
ne procèdent pas encore à un dépistage systématique auprès des
donneurs de sang, comme le fait actuellement la Réunion . Il lui
demande quelles initiatives il entend prendre pour aider ces pays
dans le domaine de la sensibilisation, du dépistage et de la pré-
vention des risques du Sida.

Réponse. - Le ministère de la coopération a proposé aux pays
liés à la France par des accords de coopération, dont font partie
Maurice, Madagascar et les Comores, une aide axée sur trois
points . D'une part, la formation et l'information . A ce titre, une
brochure destinée aux coopérants est en cours de réalisation . De
plus, la France étudiera toute demande de soutien dans ce
domaine aux pays qui en exprimeront le souhait . D'autre part,
l'aide aux banques de sang et aux centres de transfusion san-
guine, avec la mise en place de moyens matériels de dépistage de
sangs séropositifs . Enfin, le soutien aux équipes participant aux
recherches sur le terrain. Une somme de 17 millions de francs a
été programmée sur le F.A .C . et tous les postes concernés ont été
interrogés pour connaître les intentions et les demandes des
Etats.

DÉFENSE

Service national (préparation militaire)

22379. - 13 avril 1987 . - M . Pierre Bachelet attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées
par la préparation militaire dans notre pays . Un des intérêts de la
préparation militaire était ta possibilité offerte aux volontaires de
choisir leur affectation. Depuis que les conscrits sont obligatoire-
ment affectés dans leur région militaire d'origine, le choix est res-
treint à celle-ci . Même si des impératifs financiers imposent ce
mode d'affectation, la préparation militaire devrait laisser la pos-
sibilité d'un choix lointain et pas seulement outre-mer . Par ail-
leurs, l'accès pour les diplômés P.M . à la distinction de première
classe lors de l'incorporation est aléatoire. De plus, le port du
brevet P.M .T. fait l'objet de restriciions, voire d'interdictions
dans les unités . Il lui demande donc, en conséquence d'entre-
prendre une étude en vue de la revalorisation de la préparation
militaire dont le rôle premier est de rapprocher le citoyen des
forces armées et de développer l'esprit patriotique de la jeunesse.

Réponse. - La préparation militaire continue à assurer aux
jeunes gens qui la suivent un régime particulier en ce qui
concerne leur affectation lorsqu'ils sont appelés . Ils peuvent ainsi
échapper aux principes posés par le plan d'abonnement qui fixe
de manière générale les garnisons d'affectation possibles pour les
jeunes gens originaires d'une région précise . En effet, si un
appelé breveté prémilitaire demande expressément à servir dans
une région autre que celle où il devrait normalement être affecté
compte tenu de sa résidence, satisfaction lui sera donnée en fonc-
tion de la spécialité de son brevet, de ses résultats à l'examen et
des besoins quantitatifs et qualitatifs des unités . Toutefois, l'expé-
rience montre que la plupart des brevetés prémilitaires choisissent
une affectation proche de leur domicile . Par ailleurs, là nomina-
tion à la distinction de I re classe dès le premier jour de l'incorpo-
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ration fait partie des avantages attachés à l'obtention du brevet
prémilitaire seulement si les intéressés sont incorporés au plus
tard en octobre de la deuxième année suivant celle d'obtention
du brevet. Enfin, le port de l'insigne du brevet préparation mili-
taire terre n'a pas de caractère réglementaire . Il peut donc faire
l'objet de règles particulières au niveau de chaque formation,
pour tenir compte notamment de certaines nécessités de service .

nisées par les clubs locaux . Une réponse ministérielle à une ques-
tion écrite (no 36514 du 8 août 1983, J.O ., n,, 39, du .3 octobre
1983) prévoyait effectivement qu'était étudiée la possibilité d'ap-
porter des aménagements à la réglementation en vigueur, afin de
définir les modalités d'action de la gendarmerie dans ce domaine.
Il lui demande de bien vouloir préciser la position du départe-
ment de la défense sur cette question.

Sports (cyclisme)

Armée (fonctionnement : Alpes-Maritimes)

22406. - 13 avril 1987 . - M. Jacques Peyrat attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur un problème dont il l'a
déjà entretenu et qui concerne la défense opérationnelle du terri-
toire . Il attire son attention sur deux problèmes particuliers ayant
trait aux moyens donnés aux régiments de zone ainsi qu'au
recrutement des soldats et sous-officiers réservistes composant ces
unités . Concernant la ville de Nice dont il est l'élu, il existe pour
le département des Alpes-Maritimes un régiment de frontière de
prionté composé de 800 hommes formant quatre compagnies de
combat et une compagnie de commandement et de service . Les
carences concernant deux aspects : A. - 1 . Le matériel . Les
moyens matériels automobiles consistent en des .motos, des jeeps
ou camions qui sont actuellement en usage dans les corps de
troupes du Var et sont prêtés à l'occasion des exercices pour ne
devoir être affectés qu'en cas de mobilisation . Les moyens de
transmission consistent en des postes P .R.C . 10 et des T.R.P.P . 8
qui sont des postes de deuxième génération insuffisants dans le
relief accidenté des Alpes-Maritimes . 2 . Les munitions . Il est très
surprenant d'apprendre que les munitions concernant les mitrail-
leuses, les mortiers de 81 et les L .R.A .C . de 89 ne sont pas entre-
posées dans les casernes de Nice ou dans les forts environnants,
mais doivent être cherchées au camp de Canjuers, ce qui risque
en cas de conflit de poser des problèmes certains d'achemine-
ment. B . - Sur les effectifs . II est très difficile pour le colonel
commandant ce régiment, lors des exercices d'entraînement pen-
dant trois jours et concernant l'effectif d'une compagnie une fois
par an, d'avoir les effectifs correspondant aux convocaticns expé-
diées. En effet, bien que les convocations soient obligatoires, un
convoqué sur deux se déplace car en l'absence de pénalisation
pour ceux qui ne viennent pas et l'absence de bonification pour
ceux qui viennent, la plupart des appelés préfèrent ne pas se
déplacer . J'ajouterai que le corps des sous-officiers concerne
pour l'essentiel des jeunes gens qui ont acquis leur grade à la fin
de leur service national et qui, n'ayant pas l'habitude de com-
mander, ne savent se faire obéir . Dans ces conditions, il apparaît
que cette unité ainsi, vraisemblablement, que les autres ne sont
opérationnelles ni sur le plan des moyens, ni sur le plan des
hommes . Aussi, la question est posée à M . le ministre, de savoir
ce qu'il compte faire pour remédier à ces insuffisances et per-
mettre aux unités des D .O .T. d'assurer leur mission de surveil-
lance, de renseignements et de destruction des moyens ennemis à
leur portée.

Réponse . - Les régiments de zone, mis sur pied à la mobilisa-
tion dans le cadre de la défense opérationnelle du territoire,
bénéficient de moyens adaptés à leur mission. N'étant pas priori-
taires par rapport aux régiments du corps de bataille, ils sont
équipés de matériels provenant, d'une part, des formations d'ac-
tive au fur et à mesure de la mise en place de matériels nou-
veaux . D'autre part, à la mobilisation, ils bénéficient de leurs
moyens qui peuvent être utilisés, en temps de paix, par les écoles
ou les centres de formation. Au demeurant, le renforcement de la
qualité et de l'adaptation des matériels confiés à ces régiments
est l'une des préoccupations du ministre de la défense . En ce qui
concerne les munitions, elles sont regroupées dans des dépôts à
cause des impératifs de sécurité de stockage et de gardiennage.
S'agissant des personnels, l'effectif de ces régiments est réalisé à
partir de réservistes ayant effectué, en général, leur service mili-
taire actif depuis moins de cinq ans . La plupart des sous-officiers
ont exercé un commandement au cours des six derniers mois de
leur service et peuvent compléter, dans les réserves, l'acquisition
d'une technique et la pratique du commandement . Les moyens
d'une information modernisée des réservistes, leur permettant de
mieux saisir leur place et leur rôle dans l'organisation de la
nation en temps de guerre, sont actuellement recherchés.

Sports (cyclisme)

23118 . - 20 avril 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les mesures qui auraient été
prises récemment visant à ce que les services de gendarmerie
n'interviennent plus pour la protection des courses cyclistes orga-

24382 . - 11 mai 1987 . - M . Jacques Badet attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les difficultés que rencontrent
les associations sportives pour obtenir de la part de la gendar-
merie la couverture des courses cyclistes organisées sur les routes
du département de la Loire . C 'est ainsi que la fédération sportive
et gymnique du travail, qui avait programmé pour les 25 et
26 avril le Prix cycliste de Saint-Etienne en trois étapes, vient
d'apprendre que la gendarmerie n'assurait plus la protection de
ce genre d'épreuves . Cette situation risque d'être préjudiciable à
cette discipline sportive au moment où débute la saison . II lui
demande donc de bien vouloir intervenir auprès des services de
gendarmerie afin que ces épreuves indispensables au développe-
ment du cyclisme amateur sur route puissent se dérouler norma-
lement.

Réponse. - En raison de l'accroissement de ses charges, la gen-
darmerie nationale est contrainte d'accorder la priorité à l'exécu-
tion de missions d'intérêt général et, notamment, au maintien de
la sécurité publique . Elle ne refuse pas pour autant de prêter son
coucours au déroulement des courses cyclistes, mais le nombre
élevé et simultané de ces épreuves sportives ne permet générale-
ment pas d'y consacrer autant d'effectifs que le souhaiteraient t •s
organisateurs . Les problèmes posés par le déroulement de ces
épreuves sur la voie publique font l'objet d'une étude interminis-
térielle justifiée par l'attention toute particulière qu'y porte le
Gouvernement.

Industrie aéronautique (entreprises : Gironde)

23420. - 27 avril 1987 . - M . Michel Peyrat qui avait interrogé
M . le ministre de la défense au sujet de la situation de l 'éta-
blissement Messier de Bordeaux-Mérignac dont la fermeture, qui
devrait intervenir le 30 juin prochain, à son avis, ne se justifiait
pas, renouvelle sa question en fonction d'éléments nouveaux . En
effet, alors que la fermeture est justifiée officiellement par la
réduction du plan de charge de la société Messier-Hispano-
Bugatti, des informations données au comité d'établissement de
Bidos de cette même société contredisent cette justification . Lors
de la réunion extraordinaire du 12 mars 1987 de ce comité d'éta-
blissement, il a été annoncé que suite à la confirmation d'un cer-
tain nombre de commandes d'Airbus entraînant l'augmentation
des cadences de production de l'A 300 et de l'A 310, des
embauches (quinze pour le 1 « semestre) et le passage de trente-
sept à trente-neuf heures de la durée hebdomadaire du travail
étaient prévus de même que le développement de la sous-
traitance qui pourrait amener à la création d'une soixantaine
d'emplois . Aussi, considérant qu'il y a là matière à reconsidérer
les décisions prises concernant l'établissement de Bordeaux-
Mérignac, il lui demande quelles aispositions il compte prendre
pour assurer le maintien en activité de cet établissement.

Réponse. - Les éléments nouveaux évoqués par l'honorable
parlementaire vont essentiellement se traduire, d'ici à la fin de
l'année 1988, par une augmentation de la charge de la seule
usine de Bidos où sont fabriqués les atterrisseurs pour avions
civils . Cet événement conjoncturel ne modifie sas les tendances
de contraction de l'activité globale de Messier-Hispano-Bugatti
et, donc, la nécessité de redimensionner l'outil industriel de l'en-
treprise par l'allégement et le resserrement de ses structures,
notamment par la fermeture de l'atelier de Mérignac . II est à sou-
ligner que l'effectif de cet atelier est déjà presque entièrement
reclassé. En particulier, la direction de la société ayant décidé
d'accepter toutes les demandes de mutation pour Bidos pré-
sentées par les personnels de Mérignac, plusieurs changements
d'affectation ont été enregistrés.

Service national (report d'incorporation)

25178. - 25 mai 1987 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'attertion
de M. le ministre de la défense sur les demandes de report
d'incorporation au service national . Certains étudiants, et notam-
ment en médecine, dentaire et pharmacie, ne peuvent obtenir de
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report au-delà de vingt-cinq ans, s'ils ne sont pas titulaires d'une
préparation militaire, afin de pouvoir terminer leurs études . Il lui
demande quelles sont les mesures que son ministère envisage
pour permettre aux jeunes qui font de longues études supérieures
de les terminer afin d'effectuer leur service national.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 5 bis du code du service
national, un report supplémentaire d'incorporation peut être
accordé jusqu'à l'âge de vingt-trois ans, et même plus sous cer-
taines conditions, aux étudiants qui justifient être en mesure
d'achever dans ce délai un cycle d'enseignement ou de formation
professionnelle. Ce report supplémentaire peut être accordé jus-
qu'à l'âge de vingt-cinq ans, et de vingt-sept ans pour ceux qui
remplissent les conditions fixées respectivement par les articles 9
et 10 du code précité sans qu'il leur soit nécessaire d'effectuer
une préparation militaire, l'article L. 10 concernant les jeunes
gens qui poursuivent un cycle d'études en vue de l'obtention de
diplômes requis pour l'exercice de la profession de médecin, de
vétérinaire ou de chirurgien-dentiste . Après le baccalauréat
obtenu à dix-huit ans, le régime actuel des reports permet l'achè-
vement d'études durant cinq, sept ou neuf ans . Ces reports se
révèlent être, dans la grande majorité des cas, suffisants pour que
les jeunes gens, qui ont pensé à intégrer dans le cursus universi-
taire le facteur inéluctable qu'est le service national, puissent
choisir le moment le plus opportun pour accomplir leurs obliga-
tions. En conséquence, il n'est pas envisagé d'apporter de modifi-
cations aux dispositions régissant actuellement les reports d'in-
corporation.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Epargne (politique de l'épargne)

17834 . - 9 février 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de t'économie, des finances et de la
privatisation, le problème de la relance de l'épargne par rapport
à la relance de l'immobilier. En effet, depuis 1974, les Français
épargnent moins . Pour preuve, er. 1985, le taux d'épargne brut
était de l2,7 p . 100 alors qu'il était de 18,6 p . 100 en 1975 . De
plus, si l'épargne immobilière a chuté depuis la crise, ii en est de
même pour l'épargne financière . On peut donc constater qu'il
existe un lien entre épargne et immobilier . II ne s'agit, en aucun
cas, d'une concurrence entre les deux éléments mais bien d'une
complémentarité, l'immobilier exerçant une influence fondamen-
tale en faveur de l'épargne . Deux éléments confirment cet état de
choses : la réalisation de plusieurs séries de travaux en France et
l'investissement-logement qui constitue une profonde motivation
à l'épargne. Il lui demande donc s'il ne serait pas possible
d'étendre le cha nne d'application du projet de loi sur l'épargne à
l'immobilier afin e : favoriser la relance de ces deux secteurs.

Réponse. - Il est exact que le taux de l'épargne brut des
Français a diminué de façon à atteindre 12,2 p. 100 en 1985. Le
taux de l'épargne financière est également en baisse et atteint
en 1986 3,7 p. 100. En ce qui concerne les dispositifs de
l'épargne immobilière, l'épargne-logement constitue l'un des prin-
cipaux éléments. On constate depuis plusieurs années une pro-
gression constante du taux des dépôts sur les plans et comptes
d'épargne-logement (25,77 p. 100 en 1985). Cette progression
devrait se confirmer pour 1986, les données provisoires faisant
apparaître une augmentation de 8,5 p . 100 de l'encours de
comptes d'épargne-logement et de 25 . ; p. 100 de l'encours de
plans . L'épargne-logement reste donc fun placement compétitif en
dépit de la baisse de taux de remunération de l'épargne inter-
venue en 1986 . Par ailleurs, un certain nombre de mesures
récentes favorisent et encouragent l'acquisition de pats de
sociétés civiles de placements immobilier (S .C.r°.I .) et d'actions
de sociétés immobilières d'investissement. ' s loi sur l'épargne a
pour objet de favoriser l'épargne financière par la constitution de
plans d'épargne en vue de la retraite, d'encourager les place-
ments des salariés dans l'entreprise et de faciliter le rachat d'en-
treprises par les salariés . Le Gouvernement n'envisage pas
d'étendre le champ d'application de cette loi à l'épargne immobi-
lière qui est alimentée de manière satisfaisante par les dispositifs
en place . En revanche, le secteur immobilier sera présent dans les
plans d'épargne-retraite à travers les sociétés cotées en Bourse,
telles que les S.I .1.

Assurances (assurance automobile)

17812. - 9 fév- 1987 . - M. Claude Lorenzini se réfère pour
la présente quel n à la réponse qui lui a été adressée par M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, n° 13077, Journal officiel, Assemblée nationale,

Débats parlementaires, questions, du 29 décembre 1986 . Si cette
réponse développe parfaitement les raisons qui justifient des tari-
fications de primes plus élevées pour les jeunes conducteurs elle
n'apporte pas d'explication à ce qui constituait le fond même de
son Intervention : la différenciation du taux des surprimes selon
qu'il s'agit d'hommes ou de femmes . Il désirerait savoir si, statis-
tiquement, cette mesure a un fondement plus favorable à un sexe
qu'à l'autre.

Réponse. - Les tarifs des sociétés d'assurance reflètent divers
éléments se rapportant à la fois à la voiture ainsi qu'à la zone
géographique où elle est utilisée, et au conducteur tant en cc qui
concerne ses caractéristiques professionnelles que ses antécédents
au volant. Selon les données statistiques recueillies par les entre-
prises d'assurance et exploitées notamment par le groupement
technique accidents (G.T.A.), organisme d'études de la profes-
sion, la fréquence des accidenta multipliée par leur coût moyen
conduit, pour l'assurance de responsabilité civile, à un indice de
prime pure égal à 102 pour les hommes et à 89 peur les femmes.
La sinistralité de ces dernières est donc plus faible que celle des
hommes ce qui se vérifie d'une façon encore plus probante si
l'on envisage la seule sinistralité des conducteurs novices, c'est à
dire ceux ayant un permis de moins de trois ans ou qui, ayant un
permis de trois ans et plus, ne peuvent justifier d'une assurance
effective au cours des trois années précédant la souscription du
contrat . Ainsi, pour les conducteurs célibataires de moins de
vingt-cinq ans, cet indice atteint 231 pour les hommes et
125 pour les femmes alors que pour les conducteurs mariés de
moins de vingt-cinq ans, il s'établit, pour les mêmes catégories, à
147 et à 87 . Pour l'ensemble des conducteurs de moins de vingt-
cinq ans, l'indice moyen est donc de 189 pour les conducteurs du
sexe masculin et de 106 pour les conductrices . Ces éléments sont
intégrés par chaque entreprise d'assurance qui, en fonction de la
composition de son portefeuille, décide souverainement des tarifs
qu'elle pratique .

Assurances (assurance automobile)

16276. - i6 février 1987 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'assurance des cyclomo-
teurs . Il lui demande, en particulier, s'il est bien exact qu'il
n'existe aucune disposition prévoyant un « bonus-malus » pour
les contrats d'assurance de ces engins de faible prix, destinés à
des utilisateurs généralement modestes et pour lesquels une assu-
rance annuelle de plus de 700 francs parait extrêmement lourde
après plusieurs années d'utilisation sans le moindre sinistre.

Réponse . - Il a été répondu, au Journal officiel du
9 février 1987, à la question n° 11155 du 27 octobre 1986 posée
par l'honorable parlementaire, qu'aucune disposition réglemen-
taire n'a prévu l'extension obligatoire de la clause dite de
« bonus-malus » aux contrats garantissant soit des cycles, tri-
cycles ou quadricycles à moteur dont la cylindrée est inférieure
ou égale à 80 centimètres cubes, sait des véhicules, appareils ou
matériels mentionnés aux articles R-138 et 231 du code de la
route . Il est précisé, en réponse à cette question complémentaire,
qu'il est exact que certains contrats proposés sur le marché de
l'assurance prévoient l'extension de la clause de « bonus-malus »
aux catégories de véhicules susmentionnées . Il appartient, en
conséquence, aux cyclomotoristes, dans un secteur soumis à une
vive concurrence, de rechercher sur le marché les formules qui
permettent de personnaliser la prime d'assurance en fonction de
la qualité de la conduite.

Banques et établissements financiers
(Paribas)

18650. - 16 février 1987 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, de bien vouloir lui indiquer quelles sont les
raisons de la vente d'actions de Paribas sur le marché dit paral-
1éle 60 francs au-dessus du prix d'émission de l'action.

Réponse. - Le marché parallèle auquel fait référence l'hono-
rable parlementaire s'organise spontanément à l'initiative de
quelques opérateurs lors de chaque émission de valeurs mobi-
lières. La valeur réelle des transactions y est faible et les cours
qui s'y établissent ne sont significatifs que du succès ou de l'ac-
tion d'un opérateur auprès d'une fraction de professionnels des
marchés .
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Commerce extérieur (politique et réglementation)

1932e . - 2 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierra expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que la dévaluation intervenue en avril dernier n'a
fait que renchérir mécaniquement les importations tandis qu'à
l'exportation, les entreprises françaises ont trop souvent préféré
reconstituer des marges érodées plutôt que de profiter d'une
compétitivité en partie recouvrée. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour redresser une situation qui, grâce aux
efforts déployés depuis mars 1986, a permis néanmoins d'équili-
brer la balance commerciale de la France qui était déficitaire l'an
dernier mais dont le redressement reste limité puisque les gains
considérables réalisés sur les importations d'énergie ont été en
grande partie engloutis par la détérioration constante de nos
exportations industrielles.

Réponse. - Le réalignement des parités du système monétaire
européen, le 6 avril 1986, n'a pas entraîné de renchérissement des
importations françaises . En effet, la dépréciation du franc vis-à-
v i s de certaines monnaies européennes a été compensée par son
appréciation vis-à-vis du dollar et par les baisses des prix des
produits importés (moins 4 p. 100) induite par la chute du prix
du pétrole . D'autre part, les exportateurs français ont eu un com-
portement de marge très prudent et se sont abstenus d'augmenter
leurs prix. Au contraire, les prix des exportations industrielles ont
diminué de 3,2 p . 100 en 1986 . Cette évolution est favorable à
moyen terme à la compétitivité des exportations françaises . La
contraction en 1986 de l'excédent des échanges industriels est
principalement imputable au niveau relativement élevé de la
croissance de la demande interne de produits manufacturés
(environ 5 p . 100) en France, par rapport à celle de ses princi-
paux partenaires. Il en est résulté une forte augmentation en
volume des importations en volume (plus 9 p. 100), alors que les
exportations restaient stables, les effets favorables du réaligne-
ment d'avril 1986 ne se produisant que progressivement.

Marchés financiers (valeurs mobilières)

21009 . - 23 mars 1987 . - M . Jacques Limouzy rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, qu'en application des dispositions de l'ar-
ticle 94-11 de la loi de finances pour 1982 les titres et valeurs
mobilières doivent désormais être détenus par un intermédiaire
financier. Cette procédure entraîne des retards importants en
matière de versement des intérêts de ces valeurs mobilières . L'at-
tention de son prédécesseur avait été appelée sur ce sujet par la
question écrite na 60765, qui a obtenu une réponse le
27 mai 1985 . Dans celle-ci, il était dit : « .. . l'on peut estimer
qu'une situation entièrement normale a été établie dans la grande
majorité des réseaux et doit l'être dans un délai maximum de
deux mois pour ceux qui connaissent encore des retards . . . » . Il
lui signale que les retards actuellement constatés sont analogues
à ceux signalés . Il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour remédier à une situation extrêmement fâcheuse
pour tous les titulaires de valeurs mobilières en cause.

Réponse. - Les retards qui subsistent dans le paiement des
coupons des valeurs mobilières trouvent leur origine dans la
concentration, sur les trois dernières années, d'une augmentation
considérable du volume des transactions, des efforts d'investisse-
ment en informatique réalisés par les intermédiaires ainsi que de
la multiplication de réformes destinées à moderniser le marché
financier. L'addition de tous ces facteurs, sur une période très
courte, a nécessité des adaptations de tous ordres qui ne se sont
pas toujours effectuées aussi rapidement qu'il aurait été souhai-
table . Cette situation ne doit cependant pas être exagérée, et elle
varie selon les réseaux . Très rapidement, des mesures ont été
adoptées pour réduire les délais et trouver - au cas par
cas - des solutions aux retards les plus importants qui sont
aujourd'hui peu nombreux et donnent souvent lieu au versement
d'indemnités compensatrices . L'amélioration certaine à laquelle
nous assistons et l'intégration totale des nouvelles procédures
créeront des habitudes qui supprimeront les derniers retards exis-
tants .

Epargne (épargne-logement)

21267 . - 23 mars 1987 . - M. Jacques Roper-Mschart attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur l'effort fait en faveur
des épargnants titulaires d'un compte épargne-logement . Il lui

demande, en effet, si pour donner son plein effet à l'épargne-
logement, notamment au profit des foyers les plus modestes, et
en faveur d'un soutien à l'industrie du bâtiment, il ne serait pas
souhaitable, comme il l'a déjà été fait pour les plans d'épargne-
logement, de relever les plafonds des dépôts et prêts relatifs aux
comptes épargne-logement.

Réponse. - Le plafond des dépôts relatifs aux comptes
d'épargne-logement est actuellement fixé à 100 000 francs . Le
montant des prêts liés à ce type de compte ne peut excéder
150 000 francs. Le compte d'épargn . -logement présente, par rap-
port au plan, un certain nombre d'avantages . D'une part, il
permet des dépôts et des retraits à vue . D'autre part, le taux des
prêts liés aux comptes consentis au terme d'une durée de dix-huit
mois est fixé à 4,25 p . 100, soit un taux d'intérêt nettement infé-
rieur aux taux du marché. Le bilan de l'épargne-logement pour
l'année 1985 fait apparaître une progression de 14,13 p. 100 et de
14,25 p . 100 respectivement du nombre et du montant des
comptes . Leur progression devrait demeurer soutenue durant les
années 1986 et 1987 . Le relèvement du plafond des prêts impli-
querait un accroissement de la dépense budgétaire relative au
paiement des primes par l'Etat. Pour ces raisons, le Gouverne-
ment n'envisage pas de relever les plafonds des dépôts et prêts
relatifs aux comptes d'épargne-logement.

Politique économique (politique monétaire)

21372. - 30 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
tu lances et de la privatisation, sur la réforme du marché moné-
taire, d'une part, et sur la politique de régulation par les taux,
d'autre part. C'est en 1985 que le Gouvernement a entrepris la
mise en place de l'u open market » qui consiste a acheter ou
vendre des titres sur le marché afin de provoquer la hausse ou la
baisse . Dans le même temps, il a mis en oeuvre la politique de
régulation fondée sur les variations des taux d'intérét. Après plus
d'une année, le bilan semble plutôt négatif en ce qui concerne la
réforme de l'« open market » tandis que la régulation monétaire
par les taux, mise à l'épreuve par la crise du dollar, était un
succès . Il lui demande s'il compte assurer jusqu'au bout les
implications de la réforme monétaire, qui n'était peut-être pas
indispensable, ou s'il compte s'en tenir à la seule politique de
régulation par les taux.

Réponse . - La réforme entreprise en 1985 sur les marchés de
l'argent a consisté à créer un marché de l'argent à court terme,
ouvert à tous les intervenants, comme emprunteurs et comme
prêteurs . Parallèlement, le marché monétaire est devenu, à l'instar
de ce qu'il est dans les autres grands pays, un marché strictement
interbancaire. Le fonctionnement même de ce marché monétaire
a été réformé, à l'initiative de la Banque de France, en
décembre 1986 . Le développement de l'ensemble des comparti-
ments du marché des capitaux était le préalable nécessaire à une
politique monétaire de régulation par les taux . Le succès de la
régulation par les taux, que reconnaît l'honorable parlementaire,
repose sur le bon fonctionnement des marchés de l'argent et l'ef-
ficacité des techniques d' « open market » de la Banque de
France sur la marché monétaire.

Politiques communautaires
(système monétaire européen)

21398. - 30 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la proposition du ministre
des finances beige de créer un club des gouverneurs de banques
centrales des pays-membres du S .M.E . Ce club comprendrait la
France, le Bénélux, l'Italie, l'Allemagne de l'Ouest, l'Irlande, :e
Danemark et devrait permettre de mieux coordonner toutes les
initiatives monétaires . Il serait également possible, en son sein, de
négocier certains réajustements de parités sans intervention des
ministres . Ce club serait, en quelque sorte, l'embryon d'une
banque centrale européenne dans le cadre du futur marché inté-
rieur prévu pour 1992. Il lui demande quelle est sa position face
à une telle proposition.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, il existe
déjà au sein de le Communauté, à côté du comité monétaire créé
par le traité, un comité des gouverneurs dos banques centrales
créé par décision du conseil du 8 mai 1964, qui est l'instance
privilégiée de collaboration entre les banques centrales des Etats••
membres de la Communauté économique européenne . II n'appa-
rait pas aujourd'hui souhaitable de modifier les procédures de
réalignement . Tout réalignement, même s'il est de faible ampleur,
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comporte en effet des implications politiques importantes, notam-
ment dans le domaine agricole, et doit normalement s'accompa-
gner de mesures de soutien des politiques économiques destinées

renforcer leur convergence, qui ne peuvent être prises que par
le conseil . Ainsi que le propose le récent mémorandum français
déposé à Bruxelles, le renforcement de la construction monétaire
européenne passe aujourd ' hui en priorité par un renforcement de
la coordination des politiques économique et monétaire entre les
Etats membres, notamment dans le domaine des taux de change
et par l'amélioration des conditions de fonctionnement interne du
S .M .E.

Moyens de paiement (chèques)

23180. - 20 avril 1987. - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la « date de
valeur », c'est-à-dire celle à laquelle une somme est débitée ou
créditée sur un compte bancaire ne coincide pas toujours avec la
date effective de dépôt d'un chèque . C'est ainsi que, lorsqu'il
s'agit d ' un chèque payable dans une autre ville que celle du
déposant, il peut s'écouler un délai de cinq jours ouvrés aug-
menté, le cas échéant, des jours fériés . Ii en résulte, que pendant
cette période difficile à déterminer avec précision, l'intéressé n'est
plus en mesure d'émettre, en toute connaissance de cause, des
chèques qui risqueraient d'être sans provision . La Société géné-
rale, soucieuse d'éviter à ses clients des difficultés de cet ordre, a
pris la décision de créditer, dans le cas évoqué ci-dessus, leurs
comptes sans le moindre décalage dans le temps . Il lui demande
s'il serait disposé à intervenir auprès du président de l'Associa-
tion française des banques afin que les autres banques, nationa-
lisées ou non, prennent des mesures dans le même sens que la
société précitée.

Réponse. - Le système des « dates de valeur» qu'évoque l'ho-
norable parlementaire a deux objets : couvrir les coûts liés aux
délais techniques d'encaissement des chèques et à l'immobilisa-
tion des trésoreries dans les agences bancaires pour faire face
aux retraits d'espèces ; compenser les frais de tenue de compte.
Le comité consultatif du conseil national du crédit, dit comité
des usagers, a inclus cette question dans les travaux qu'il mène et
dont il doit faire rapport prochainement.

Banques et établissements financiers
(Crédit lyonnais)

23308 . - 20 avril 1987 . - M . Guy Malandain s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, des conditions de crédits à la consomma-
tion offertes par le Crédit lyonnais à ses clients golfeurs . Depuis
le début du mois d'avril cette banque nationalisée offre en effet à
cette catégorie de clients des prêts destinés à financer des droits
d'entrée dans des clubs de golf, achats de parts et de matériel,
leçons individuelles . . . Ces prêts peuvent s'étendre de six mois à
cinq ans et cela au taux pnvilégié de IO p . 100. Considérant que
le taux du crédit courant à la consommation est dans cet établis-
sement de 14,75 p . 100, que le taux moyen d'un prét conven-
tionné destiné au financement immobilier est de 10,90 p . 100, il
lui demande de bien vouloir lui exposer les éléments qui pour-
raient justifier les conditions de crédits particulièrement avanta-
geuses accordées par le Crédit lyonnais pour financer des acti-
vités liées à la pratique du golf.

Réponse. - Dans le cadre du développement des prêts accordés
à sa clientèle de particuliers, le Crédit lyonnais a effectivement
mis en place un dispositif de prêts aux amateurs de golf. Ces
prêts personnels sont destinés à financer en priorité l'achat de
parts dans des terrains de golf, et accessoirement le matériel
sportif, sur une durée maximale de cinq ans à un taux de
10 p. 100. L'objectif que poursuit le Crédit lyonnais est de satis-
faire une demande réelle de ses clients et de favoriser la crois-
sance d'un sport dont la pratique tend à se populariser, tout en
développant l'image d 'une banque dynamique et ouverte aux
innovations au profit de sa clientèle. Le taux de ces prêts est
effectivement proche de celui des prêts immobiliers, puisqu'il
s'agit essentiellement de financer l'achat de parts dans des ter-
rains de golf. Enfin les financements en cause ne devraient porter
au total que sur quelques millions de francs dans les années à
venir, ce qui ne représente qu'une part marginale des crédits
accordés à la clientèle, dont l'encours dépassait 306 milliards de
francs au 31 décembre 1986.

• Moyens de paiement (cartes de crédit)

23828 . - 27 avril 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la généralisation de l'utilisation des
cartes de paiement . Si ce mode de règlement comporte de réels
avantages, il n'en présente pas moins de redoutables dangers en
cas de perte ou de vol de la caste. Il est, en effet, aisé pour toute
personne qui trouve ou vole la carte de régler bon nombre
d'achats dans un minimum de temps sans être inquiétée . Il serait
donc urgent que les commerçants mettent en place un appareil
sur lequel le détenteur de la carte taperait son code confidentiel
avant le passage de la carte. Il semblerait d'ailleurs que certains
commerçants aient déjà prévu cette formalité . Les intérêts et du
détenteur de la carte et du commerçant seraient ainsi préservés . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette
proposition.

Réponse. - La sécurité dans l'utilisation des moyens de paie-
ment constitue l'une des préoccupations majeures des pouvoirs
publics . La reconnaissance du code confidentiel pour l'utilisation
d'une carte de crédit apparaît comme une mesure de précaution
utile, même si elle ne permet pas toujours de garantir une sécu-
rité absolue. Il appartient aux commerçants de retenir ou non
cette formule comme l'ont déjà fait un certain nombre d'entre
eux, étant entendu que la protection du détenteur de la carte est
assurée par l'existence d'une facture papier qui doit porter sa
signature. Cette sécurité des transactions par l'existence d'un
identifiant très protégé constitue l'un des fondements de la tech-
nologie de la carte à puce . C'est pourquoi le développement de
cette technologie est envisagé.

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

24788 . - 18 mai 1987 . - M. Jean-Yves Coran appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les pertes financières subies
par les petits porteurs d'actions Usinor . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour éviter la ruine de ces personnes
qui ont fait confiance à l'Etat.

Réponse. - Les pertes accumulées par les sociétés sidérurgiques
Usinor et Sacilor atteignaient environ 45 milliards de francs à la
fin de 1985 et étaient bien supérieures au capital, qui n'était que
de quelques milliards de francs . La loi sur les sociétés faisait
obligation de reconstituer les fonds propres de ces entreprises
avant la fin de 1986 et à hauteur de la moitié au moins du
capital social, ce qui impliquait, en tenant compte des prévisions
de résultats pour 1986, une reconstitution de 50 milliards de
francs environ . Une telle reconstitution, dans le droit commun
des sociétés, signifie l'absorption des pertes sur le capital exis-
tant, le , capital pouvant se trouver réduit à zéro si les pertes sont
supérieures aux fonds propres (ce qui était le cas des sociétés
sidérurgiques), puis une augmentation de capital permettant de
porter le niveau de fonds propres à la moitié au moins du capital

' sodal . La reconstitution des fonds propres qui a été suivie est
conforme à cette procédure . Elle a consisté d'abord à apurer une
fracti en des pertes en réduisant le capital détenu par l'ensemble
des a :'tionnatres, puis à procéder à une augmentation de capital
ouvere à tous, et enfin à réduire de nouveau le capital du mon-
tant tees pertes qui n'a pas pu être précédemment apuré . Cette
procédure de reconstitution des fonds propres est conforme au
statut des actionnaires et respecte le principe du code des
sociétés selon lequel la réduction du capital ne peut en aucun cas
porter atteinte à l'égalité des actionnaires . A cet égard, l'Etat
actionnaire n ' a pas été mieux ou plus mal traité que les autres
actionnaires. La Cour des comptes avait fortement recommandé
dans son rapport public de 1986, la procédure de reconstitution
des fonds propres qui a été retenue . L'information des action-
naires avait été assurée puisque les résultats de ces entreprises
ont été régulièrement publiés conformément au code des sociétés
et qu'ils faisaient nettement apparaître que les capitaux propres
des deux groupes étaient négatifs de plusieurs dizaines de mil-
liards de francs . En outre, les dirigeants des sociétés sidérur-
giques, lors de la présentation des résultats et à l'occasion des
assemblées générales, ont à plusieurs reprises souligné le carac-
tère anormal de la valeur des titres sidérurgiques sur le marché
boursier et attiré l'attention des actionnaires sur la valeur comp-
table nulle de ces titres . 11 est rappelé que l'Etat, c'est-à-dire les
contribuables, n'a pas ménagé ses efforts pour soutenir et moder-
niser la sidérurgie . Depuis huit ans, les apports publics en faveur
de ce secteur ont ainsi atteint 100 milliards de francs, soit
2 000 francs par Français . L'opération approuvée par les assem-
blées générales extraordinaires d'Usinor et de Sacilor des 4 et
5 novembre 1986 a eu pour seul objet d'apurer les pertes
cumulées des sociétés. Elle ne constitue pas une expropriation et
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ne saurait donc ouvrir droit à une indemnisation par l'un des
actionnaires - l'Etat en l'occurrence - des autres actionnaires.
Sur le plan fiscal, une instruction en date du 16 décembre 1986
permet de déduire les pertes sur ces actions des plus-values
constatées par ailleurs sur d'autres valeurs mobilières, dans la
mesure où ces plus-values sont taxables.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

2124 . - 9 juin 1986. - M. Rodolphe Pence attire l'attention de
M . I. ministre de l'éducation nationale sur la possibilité pour
les élèves au niveau de la classe de quatrième d'opter entre le
latin et le grec . Les élèves qui ont choisi le grec et deux langues
vivantes peuvent poursuivre jusqu'au C .A .P.E.S . de lettres
modernes . Or, à l'agrégation la possibilité d'une alternative entre
le grec et le latin disparaît, la version latine est alors obligatoire.
Aussi, d'in de rendre sa cohérence à l ' ensemble du cursus sco-
laire, il lui demande si des dispositions ne peuvent pas être prises
donnant à l'agrégation de lettres modernes la possibilité de choix
entre version grecque et version latine.

Enseignement supérieur (agrégation)

1117119 . - 16 février 1987 . - M . Rodolphe Peano s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n o 2924, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
9 juin 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les universités et les écoles normales supérieures
organisent des cours d'initiation pour débutants qui permettent
aux étudiants d'atteindre, en deux ou trois ans, le niveau requis
pour traduire la version latine constituant la troisième épreuve
écrite du concours de recrutement des professeurs agrégés de
lettres modernes . Une épreuve sanctionnant la connaissance de la
langue mère des langues romanes parait adaptée à ce haut niveau
de recrutement de professeurs de lettres.

Enseignement privé (éducation physique et sportive)

11160. - 3 novembre 1986. - M . Henri de Gastines appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
justice dont sont victimes, en. matière d'attribution de crédit, lés
associations sportives de l'enseignement catholique. En effet, la
subvention par élève de l'enseignement catholique n'est que de
0,88 franc, alors qu'elle s'élève à 1,91 franc dans l'enseignement
public. Cette différence est encore plus grande lorsque l'on com-
pare l'aide accordée par « licenciés » du second degré : un
licencié affilié à l'union générale sportive de l'enseignement libre
(U .G.S.E.L .) recevant une subvention de 4,73 francs alors que le
même licencié affilié à l'union nationale du sport scolaire

(U .N .S .S.) donné droit à une subvention de 19,47 francs . Les
associations sportives de l'enseignement catholique sont d'autant
plus inquiètes qu'il semblerait que leurs subventions soient dimi-
nuées de 20 p . 100 en 1987 . Il lut demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour mettre
un terme à cette injustice et pour harmoniser le traitement du
sport à l'école.

Réponse. - Les subventions allouées au titre de 1987 aux asso-
ciations sportives scolaires font apparaître une diminution de
20 p. 100 correspondant à l'abattement qui a frappé de manière
globale le chapitre 43-80 sur lequel sont prélevées les subventions
aux associations concernées . La disparité des sommes attribuées
aux associations s'analyse d'une part eu égard au caractère récent
du développement de l'union générale sportive de l'enseignement
libre, d'autre part à la différence de portée des statuts régissant
les unions sportives scolaires telles que l'union nationale du sport
scolaire et de ceux dont relève l'union générale sportive de l'en-
seignement libre . Dans le cadre de la loi de 1975 puis de la loi
de 1984 portant promotion des activités physiques et sportives et
à travers ses statuts approuvés par décret en Conseil d'Etat,
l'union nationale du sport scolaire e reçu une mission de « ser-
vice public » . Celle-ci consiste à faire pratiquer les activités spor-
tives scolaires volontaires dans un cadre institutionnel qui
apporte des garanties éducatives, un suivi et un contrôle pédago-
giques correspondant aux responsabilités de l'éducation natio-
nale . L'union nationale du sport scolaire peut affilier les associa-
tions sportives des établissements privés qui ont adopté des
statuts conformes au décret du 13 mars 1986 (statuts-types) et qui
acceptent le contrôle de l'union nationale du sport scolaire . Les
élèves issus de ces associations représentent actuellement
11 p. 100 'les effectifs licenciés à l'union nationale du sport sco-
laire et 3' p . 100 des établissements d'enseignement privé. Il
convient de souligner que, par rapport à ce dispositif, l'union
générale sportive de I enseignement libre se situe davantage
comme une association sportive de droit commun. Il faut en
outre préciser que les effectifs d'élèves licenciés ne peuvent
constituer les seuls critères susceptibles d'être pris en compte
pour la détermination des subventions . La contribution versée .
par l'éducation nationale est liée aux orientations et à la pro-
grammation proposées en matière de sport scolaire . Le ministère
de l'éducation nationale a toutefois consenti un effort important
en faveur de l'U.G .S .E.L. En 1986, une subvention exceptionnelle
de 500 000 francs lui a été octroyée, qui s'ajoutait à la somme de
1 850 000 francs précédemment attribuée à cet organisme . La sub-
vention de 1 850 000 francs a été portée, pour 1987, à 2 000 000
de francs, et une nouvelle subvention exceptionnelle de
500000 francs vient d'être attribuée à l'U .G .S .E .L . qui en a été
informée le 18 mai 1987.

Enseignement (fonctionnement)

15819 . - 29 décembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . I. ministre de l'éducation nationale sur l'évolu-
tion des emplois dans l'enseignement primaire et secondaire . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer le volume de créations
et suppressions d'emplois d'enseignants des I « et 2. degrés, par
année, depuis 1980.

Réponse. - Le tableau ci-joint retrace l'évolution des créations et suppressions d'emplois d'enseignants dans le premier et le second
degrés depuis 1980.

Section scolaire . - Créations nettes d'emplois budgétaires d'enseignants entre 1980 et 1986
correspondant à une variation réelle des moyens du système éducatif

1980 1981 1982 1983 1984 1986 1986 1987 TOTAL

Ecoles
Instituteurs	 - 290 3 543 2 629 - 833 -

	

800 4 249
Collèges

Enseignants + direction + éduca-
tion + documentation	 300 636 3 441 1 684 740 765 172 - 2 000 5 738

Lycées

Enseignants + direction + éduca-
tion + documentation	 1 172 287 1 7 30 1 242 743 1 930 2 812 4 800 14 716

Lycées

	

d 'enseignement profes-
sionnel

Enseignants + direction + éduca-
tion + documentation	 570 615 1 564 1 169 460 368 226 SOI, 5 472

Education physique et sportive (l)	 1650 461 125 135 2371

Total	 1 752 5 081 11 014 4 556 2 068 2 365 3 210 2 500 32 546

(I) Depuis le budget 1986, les dotations de

	

ne sont plus individualisées.
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Enseignement (fonctionnement)

15880. - 5 janvier 1987 . - M . Rodolphe Pence attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les projets de
son ministère d'installer un minitel dans tous les établissements
d'enseignement afin de pouvoir communiquer plus rapidement
avec ses administrés . Cependant, il voudrait lui signaler que jus-
qu ' à présent la communication entre administration et admi-
nistrés se fait par courrier et bénéficie donc de la franchise pos-
tale, il n'en sera plus de même pour le minitel. En effet, les
communications vont vraisemblablement être mises à la charge
des établissements, c'est-à-dire des communes pour les écoles, des
départements pour les collèges, et des régions pour les lycées . En
conséquence, il lui demande si des mesures sont prévues pour
remédier à cet état de fait.

Enseignement (fonctionnement)

22145 . - 6 avril 1987 . - M . Rodolphe Pence s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite no 15896 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 5 jan-
vier 1987. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - le ministère de l'éducation nationale a mis en place
un service d'information télématique par minitel, :ntitulé
« Edutel ». Ce service délivre en permanence une information
complète et actualisée . Mais celle-ci ne prend pas la place de la
diffusion de documents écrits : les établissements scolaires restent
destinataires de toutes les informations officielles, qui continuent
à leur être adressées par franchise postale. En revanche, le ser-
vice « Edutel » apporte une information brève et immédiate sur
l'actualité de l'éducation et sur les innovations du système édu-
catif, délivre des renseignements pratiques, enfin permet d'établir
un dialogue entre le ministère et tous ceux qui s'intéressent à
l'éducation (parents, élus et, évidemment, personnels de l'éduca-
tion nationale) . Afin de permettre un large accès aux possibilités
d'information immédiate offertes par la télématique, sans pour
autant créer aux établissements scolaires et aux collectivités
locales des charges insupportables, le ministre de l'éducation
nationale a tenu à ce que la consultation d'Edutel ne soit pas
onéreuse pour l'utilisateur . Ce service fonctionne sur le circuit
Télétel 1 et la consultation ne coûte à l'usager que 0,73, franc
toutes les six minutes . Sur le circuit Télétel 2 ce coût aurait été
de 2,19 francs et sur le circuit Télétel 3 de 8 francs . Le ministère
acquitte l'essentiel de la dépense : frais de fonctionnement et de
maintenance du serveur d'une part, frais d'utilisation du réseau
P. et T. spécialisé pour la transmission des données informa-
tiques, d'autre part. Les charges que la consultation de ce nou-
veau service feront peser sur les établissemnts scolaires et sur les
collectivités locales resteront donc très limitées. De fait, le succès
qu'il connaît depuis son ouverture - certains jours plus de
6 000 appels - montre bien que son coût reste très raisonnable
pour les utilisateurs.

Enseignement privé (financement)

1Mi2 . - 19 janvier 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés rencontrées par les établissements privés d'enseignement
technique qui ne peuvent opérer des' provisions avec des fonds
perçus sur la taxe d'apprentissage pour opérer des investisse-
ments plus conséquents . De ce fait; les établissements sont
contraints à des investissements ponctuels qui ne correspondent
pas toujours à la priorité des investissements à réaliser sur l'en-
semble de l'établissement.

Réponse . -, L'un des principes fondamentaux en matière d'utili-
sation de la taxe d'apprentissage veut en effet que les fonds reçus
à ce titre par un établissement de formation public ou privé
soient utilisés au cours de l'exercice au titre duquel ils ont été
reçus . Cependant, toute possibilité n'est pas à retirer à un établis-
sement bénéficiaire de différer exceptionnellement de ses res-
sources dûment justifiées . C'est ainsi qu'à ce titre, depuis 1979,

les centres de formation d'apprentis peuvent financer le renouvel-
lement de leur matériel, dûment inventorié, dans les limites fixées

c
ar leur convention de création . En ce qui concerne les autres

bénéficiaires, et plus particulièrement les établissements d'ensei-
gnement technique privés, il appartient aux comités départemen-
taux de la formation professionnelle, de la promotion sociale et
de l'emploi, dans le cadre de leur compétence en matière de
contrôle de l'utilisation de ces fonds, d'apprécier au cas par cas
l'intérêt des demandes qui peuvent leur être présentées.

Enseignement secondaire : personnel (agents et ouvriers)

18543 . - 16 février 1987 . - M . Alain Barrau interroge M . le
ministre de l'éducation nationale pour savoir s'il est de la res-
ponsabilité de l'autorité rectorale d'introduire la notion de
« jours ouvrables » dans la définition des conditions de travail
des personnels techniques des centres d'information et d'orienta-
tion . Par ailleurs, il souhaite savoir si l'autorité rectorale peut
édicter des dispositions à appliquer à partir de la rentrée
1986-1987 alors que la circulaire ministérielle du 7 février 1969
prévoit simplement que le recteur arrête le service des vacances
sur proposition des inspecteurs des services d'O .S .P., après avis
des inspecteurs d'académie.

Réponse . - La notion de jour ouvrable a déjà été intrcduite
dans la définition des conditions de travail des personnels tech-
niques des centres d'information et d'orientation par la circulaire
n° IV 69-66 du 7 février 1969 puisque cette dernière prévoit que
les centres pourront être ouverts le samedi après-midi, ce dernier
étant en effet un jour ouvrable . Par conséquent, le recteur est en
droit d'utiliser cette notion dans le cadre des compétences qui lui
sont reconnues par la circulaire précitée. En ce qui concerne le
service des vacances, le recteur peut édicter les dispositions en
début d'année scolaire dès lors que les prescriptions de la circu-
laire précitée du 7 février 1969 sont respectées.

Enseignement (médecine scolaire)

18704 . - 16 février 1987 . - M. Jean Proveux interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur la circulaire n° 86-126 du
13 mars 1986 concernant les objectifs prioritaires des services de
santé scolaire . Il lui demande de lui faire connaître les moyens
matériels et humains qu'il entend développer pour assurer sa
mise en ouvre et pour que les possibilités réelles des services ne
soient pas très inférieures aux normes des directives ministé-
rielles.

Réponse. - Les services de santé scolaire ont été transférés au
ministère de l'éducation nationale à compter du l' janvier 1985.
C'est à ce dernier qu'il revient désormais d'assurer la protection
sanitaire et sociale des élèves. A cet effet, ces services bénéficient
de la compétence de médecins mis à disposition, mais rattachés
pour leur gestion au ministère délégué chargé de la santé et de la
famille, de 1 341 emplois d'infirmière de santé scolaire dont les
services s'étendent à plusieurs établissements, regroupés en sec-
teur d'intervention . Ces emplois viennent s'ajouter aux
3 017 emplois, d'infirmière d'établissement qui pré-existaient au
budget du ministère de l'éducation nationale. Ces personnels ont
pour rôle d'assurer les objectifs prioritaires des services de santé
scolaire définis au plan national (dépistage précoce des han-
dicaps et déficits sensoriels mineurs, éducation pour la santé,
suivi particulier des élèves en difficulté). Ils bénéficient, dans
leurs missions, de l'appui d'infirmières départementales et de per-
sonnel vacataire. Mais le contexte budgétaire de réduction des
dépenses de l'Etat ne permét pas en 1987 de mettre à la disposi-
tion des académies des moyens supplémentaires en emplois de
personnel de santé scolaire. En conséquence, il appartient aux
recteurs, à la faveur de vacances d'emplois, de rééquilibrer leur
dotation entre les départements de leur académie pour permettre
de prendre en compte, dans des conditions satisfaisantes, les
besoins prioritaires définis au plan local. Quant aux moyens
matériels mis à la disposition des services de santé scolaire, pour
leur permettre d'assurer leurs missions, ils consistent en crédits
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dont le montant atteint 9 900 000 francs en 1987 . Ces crédits sont
inscrits sur des lignes spécifiques, ouvertes au budget du minis-
tère de l'éducation nationale au titre du fonctionnement tech-
nique de la santé scolaire. Ils sont plus particulièrement destinés
à financer l'acquisition, l'entretien et le renouvellement des ins-
truments médicaux et des matériels de tests utilisés pour établir
les bilans de santé (dépistages auditifs et visuels notamment)
effectués en application des directives ministérielles.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

16906 . - 23 février 1987 . - M . Pierre Mauger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la diminu-
tion prévue des effectifs des collèges, et corrélativement de l'aug-
mentation attendue de ceux des lycées, qui posent un problème
d'utilisation rationnelle des locaux scolaires existants . En effet,
on s'oriente vers la création rapide et à grands frais de nouvelles
places de lycée, alors que dans le même temps des places de
collège se trouveront inoccupées . Compte tenu du caractère de la
classe de seconde de détermination, qui n'est en fait qu'une
classe de tronc commun et d'orientation, il lui demande s'il ne
serait pas possible d'envisager d'installer certaines de ces classes
dans les collèges importants et dotés en nombre suffisant de pro-
fesseurs agrégés et certifiés . Il pourrait ainsi être réalisé de subs-
tantielles économies en matière de constructions scolaires, et les
régions et départements pourraient à cette occasion passer des
conventions en ce qui concerne les frais de fonctionnement de
ces classes . II lui demande en conséquence s'il veut bien autoriser
de telles utilisations des locaux scolaires existant sur un plan
national, ou s'il entend donner sen agrément région par région.

Réponse. - La solution préconisée peut effectivement être envi-
sagée comme une réponse aux obligations d'accueil découlant
des objectifs de scolarisation retenus pour le second cycle.
Cependant, le recours à cette organisation doit s'entourer de cer-
taines précautions qui ne permettent pas d'édicter une règle géné-
rale en la matière et prescrivant, au contraire, une appréciation
ponctuelle des situations par les recteurs, en accord avec les col-
lectivités territoriales concernées . En premier lieu, les études
démographiques montrent que la baisse d'effectifs enregistrée
actuellement dans le premier cycle s'atténuera dans les pro-
chaines années pour laisser place à partir des années 1990-1992 à
une remontée du nombre d'élèves à accueillir dans les collèges . Il
convient, en conséquence de mesurer pleinement dans chaque
secteur scolaire ('incidence des prévisions à terme sur la disponi-
bilité de locaux de collèges . D'autre part, en application de la loi
n° 75-620 du l l juillet 1975 relative à l'éducation et des décrets
d'application, les classes de seconde ne peuvent être organisées
que dans un établissement ayant le statut de lycée . En consé-
quence, d'un point de vue juridique et administratif, ces classes
ne sauraient être considérées comme pouvant devenir partie pre-
nante d'un collège . L'ouverture dans des locaux disponibles de
collèges devrait donc revêtir l'une des deux formes ci-après : si
l'accueil se limite à des élèves de seconde sans développement
ultérieur d'une structure complète de second cycle, il doit étre
considéré que les classes correspondantes relèvent d'un lycée
voisin dont elles constituent une antenne, par occupation de
« locaux annexes » ; si, la capacité disponible étant suffisante, les
classes de seconde implantées sont appelées à être complétées de
classes de première et de terminale, l'ensemble devant atteindre
un effectif supérieur à 450 élèves, il est possible de conférer à
cette structure un statut de lycée autonome . Au demeurant, il
convient de noter que l'utilisation de locaux de collèges au profit
de lycées reste subordonnée à la passation de conventions entre
les collectivités locales ayant la charge de ces établissements au
sens de l'article 14, paragraphes II et III, de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée.

Enseignement supérieur : personnel (administratifs)

19021 . - 23 février 1987 . - M. Jean-François Michel rappelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des secrétaires d'administration scolaire et universitaire
en fonction dans les établissements d'enseignement supérieur et
de recherche. Le corps de ces personnels est classé dans la caté-
gorie B et leur statut est fixé par le décret n° 83-1033 du
3 décembre 1983 ; pour leur carrière ils sont également soumis au
décret n° 73-910 du 20 septembre 1973 portant dispositions statu-
taires applicables à divers corps de fonctionnaires de catégorie B.
Ces personnels se trouvent en inégalité de traitement, tant au
niveau de la prise en compte de l'ancienneté que pour le régime
des indemnités, avec le nouveau corps des secrétaires d'adminis-

tration de recherche et de formation du M .E .N . qui est placé,
également, en catégorie B . En effet, la constitution du corps de
ces derniers se fait par intégration directe des personnels contrac-
tuels selon une procédure très favorable par rapport à celle des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire occupant les
mêmes fonctions. Il lui demande en conséquence quelles mesures
il envisage de prendre afin que les carrières des personnels admi-
nistratifs de catégorie B en fonction dans les services extérieurs
du M.E.N . soient identiques et qu'au minimum leur intégration
dans le corps des secrétaires d'administration de recherche et de
formation soit possible et directe, avec classement à l'échelon
correspondant à leur ancienneté dans le corps d'origine . Il lui
demande également si la rétroactivité pourrait jouer au 1 « jan-
vier 1986.

Enseignement (fonctionnement)

19174 . - 23 février 1987 . - M. Guy Herlory attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire . Ces per-
sonnels exercent des fonctions strictement identiques à celles des
secrétaires d'administration de recherche et de formation . Cepen-
dant, ces derniers ont une carrière plus avantageuse que les pre-
miers . II lui demande s'il envisage que les carrières des per-
sonnels administratifs de catégorie B en fonctions dans les
services extérieurs M .E .N . soient identiques ou que tout au moins
l'intégration des secrétaires d'administration de recherche et de
formation soit possible et directe avec classement à l'échelon cor-
respondant à leur ancienneté dans le corps d'origine et avec effet
rétroactif au 1 « .janvier 1986 (date d'effet des premières intégra-
tions des personnels contractuels).

Réponse. - Les carrières des personnels de l'administration sco-
laire et universitaire sont calquées sur les carrières types de la
fonction publique en ce q ui concerne la prise en compte des ser-
vices antérieurs pour le classement dans le corps, l'avancement et
le .niveau indiciaire. La carrière des secrétaires d'administration
scolaire et universitaire - et plus particulièrement l'échelonne-
ment indiciaire de ce corps - est identique à celle des secrétaires
d'administration de recherche et de formation . le décret'
n° 85-1534 du 31 décembre 1985 fixant les dispositions statutaires
applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques et admi-
nistratifs de recherche et de formation du ministère de l'éduca-
tion nationale ne prévoit d'intégration directe que pour les agents
contractuels type C.N.R .S . exerçant dans les établissements d'en-
seignement supérieur . Les fonctionnaires appartenant à d'autres
corps que ceux régis par le décret du 31 décembre 1985 ne peu-
vent être intégrés dans un corps d'ingénieurs ou de personnels
techniques et administratifs de recherche et de formation
qu'après détachement, conformément aux articles 142 à 144 de ce
texte . Un tel détachement reste toutefois subordonné à l'existence
d'un emploi vacant dans le corps d'accueil.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

20968. - 23 mars 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l ' attention de M : le ministre de l ' éducation nationale sur l'ab-
sence de toutes références aux formations sanctionnées par un
brevet de technicien dans les textes et circulaires émanant du
ministère de l'éducation nationale et destinées aux chefs d'éta-
blissement concernant l'enseignement technique long. De même,
il serait grave de conséquences que se confirme la disparition des
baccalauréats de technicien .en physique et chimie . Par consé-
quent, elle lui demande de veiller au rétablissement et au main-
tien de la double finalité des formations de l'enseignement tech-
nique long, c'est-à-dire la préparation de la vie active ou la
poursuite des études.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale a décidé qu'il
n'y aura aucun changement dans un proche avenir en ce qui
concerne la structure et l'organisation actuelles des classes de
seconde, première et terminale en particulier celles qui condui-
sent aux différents baccalauréats technologiques et brevets de
technicien . S'agissant plus précisément des brevets de technicien,
compte tenu de leur spécificité qui tient notamment au nombre
important des spécialités préparées, certaines adaptations sont
néanmoins nécessaires, de manière permanente . Les mesures ten-
dant à améliorer les formations actuellement assurées au niveau
du brevet de technicien continuent à être prises, en tant que de
besoin, et sur l'avis des instances consultatives (conseil de l'ensei-
gnement général et technique), dans l'attente des orientations qui
pourraient, à terme, être décidées au sujet de leur avenir . En
effet, les brevets de technicien ont vocation à être transformés
progressivement soit en baccalauréats technologiques, soit en bac-
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calauréats professionnels conformément à la loi n° 85-1371 du
23 décembre 1985 sur l'enseignement technologique et profes-
sionnel .

Associations (moyens financiers)

21081 . - 23 mars 1987 . - M . Jean Beaufils attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
associations employant des enseignants mis à disposition . En
recevant le comité de liaison des associations complémentaires de
l'enseignement public, le ministre a déclaré que la subvention qui
se substituerait à ces enseignants couvrirait l'ensemble des
salaires augmentés des charges sociales correspondantes pour les
quatre derniers mois de 1987 et pour l'ensemble de l'année 1988.
Un calcul fait au sein des Centres d'entraînement aux méthodes
d'éducation active (C .E.M.E.A.) montre une différence impor-
tante entre la subvention attribuée pour les quatre derniers mois
de l'année 1987, soit 7 465 038 francs, et le coût réel des salaires
et charges, soit 8 295 878 francs, soit 830 840 francs représentant,
en fait, une perte de treize emplois. C 'est pourquoi il lui
demande quels moyens complémentaires il compte mettre à dis-
position des associations pour maintenir l'intégralité des emplois.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

23069 . - 20 avril 1987 . - M . Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences des décisions prises en octobre 1986, en supprimant les
mises à disposition d'Instituteurs ou de professeurs du secon-
daire, dans le cadre des centres d'entraînement aux méthodes
d'éducation active (C.E .M .E.A .), en la remplaçant par une sub-
vention de fonctionnement . Les C .E.M .E .A . qui travaillent très
souvent avec les collectivités locales, des organismes d'assemblées
départementales et régionales en offrant une prestation de ser-
vices envers la jeunesse, et surtout en direction de celle qui en a
le plus besoin . Il est assuré dès maintenant, que les instituteurs et
les professeurs mis à disposition pourront être détachés et conti-
nuer le travail éducatif qu'ils dispensent an sein d'associations.
Les C .E.M.E.A . vont rencontrer d'énormes difficultés, car les
subventions prévues pour remplacer les mises à disposition ne
couvriront pas l'intégralité des salaires réels des détachés . A
savoir que ce sont 880 000 francs qui feront défaut pour les
quatre derniers mois de 1987 . Sur cette base, la seule association
C .E.M .E.A . décentralisée, régionalisée du Nord - Pas-de-Calais,
doit trouver 230000 francs de produits extérieurs supplémentaires
pour rémunérer ses détachés. Les conséquences de cette situation
à venir sont graves à différents niveaux : pour les collectivités
locales qui font appel aux C.E.M.E .A . au niveau de la forma-
tion ; pour les C .E .M .E.A . qui se trouvent dans l'obligation de
licencier des formateurs et des exécutants : au total 14 emplois
au moins, qui risquent de disparaître pour l'association régionale
du Nord - Pas-de-Calais, les détachés non comptabilisés, puis-
qu'ils peuvent réintégrer leurs administrations d'origine dès la
rentrée suivante. Prévoit-il de reconsidérer cette décision en l'éta-
lant dans le temps en sachant que dès l'application de celle-ci, en
octobre dernier, les C.E .M.E.A. ont multiplié les conventions ;
mais la masse financière de celle-ci n'est pas encore suffisante
pour faire face à cette nouvelle situation.

Réponse. - Un courrier précisant les modalités d'application de
la mesure inscrite au budget 1987 de l'éducation nationale qui
vise à remplacer l'aide apportée à diverses associations périsco-
laires sous forme de personnes « mises à disposition » par une
subvention d'un montant équivalent aux rémunérations des per-
sonnels a été adressé en novembre dernier à l'ensemble des asso-
ciations concernées par cette mesure, notamment aux centres
d'entraînement aux méthodes d'éducation active (C .E.M.E.A .). Il
a été précisé les conditions dans lesquelles celle-ci sera mise en

.oeuvre et indiqué le montant estimé de la subvention qui leur sera
accordée en compensation des personnels antérieurement mis à
leur disposition . Cette subvention est calculée en multipliant le
nombre d'emplois de mises à disposition à plein temps existant
au 1 ., septembre par la rémunération principale déterminée par
le coût moyen budgétaire de chaque emploi, majoré de 60 p. 100,
ce complément forfaitaire étant destiné à la couverture .les
charges sociales . Le mode de calcul retenu est imposé pr.' des
raisons budgétaires puisque les crédits dont dispose l'tdus !ion
nationale pour la rémunération des personnels sont déterminés
sur la base d ' un coût moyen. Par ailleurs, il est rappelé que la
modification du régime de l'aide apportée aux associations péris-
colaires vise à rendre au service public d'enseignement le poten-
tiel de postes qui lui avait été ainsi de fait retiré par le biais des
mises à disposition mais aussi à donner aux associations

concernées une plus grande autonomie puisqu'elles sont
désormais libres de déterminer l'utilisation de cette subvention,
bien entendu dans le respect des objectifs pour lesquels cette
aide leur est apportée . Le système qui a été retenu a l'avantage
de la simplicité et de la clarté. Il a permis à chaque association
de connaître, dès la fin de l'année 1986, le crédit dont elle dispo-
sera en septembre 1987, et ainsi de savoir dans quelles conditions
elle continuera à bénéficier, sous une forme nouvelle, du poten-
tiel d'emplois dont elle disposait antérieurement.

Enseignement (constructions scolaires)

21482 . - 30 mars 1987 . - M. Henri Bayard demande à M . la
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir le renseigner
sur le nombre annuel de constructions scolaires depuis vingt-
cinq ans, en lycées d'Etat, lycées d'enseignement professionnel
publics et lycées privés, et également d'en préciser la localisation.

Réponse. - Le terme « places ouvertes » recouvre non seule-
ment les créations ex nihilo et les extensions auxquelles corres-
pond un accroissement de la capacité d'accueil, mais aussi les
reconstructions d'établissements scolaires . M . Bayard recevra par
courrier trois tableaux faisant apparaître par année et par aca-
démie, de 1966 à 1985, le nombre de places ouvertes dans les
lycées du second cycle long, général (classique ou moderne) ou
technique ainsi que dans les lycées d'enseignement professionnel
de second cycle court . En 1986, la direction des équipements et
des constructions du ministère de l'éducation nationale, qui effec-
tuait ce recensement, a été supprimée . Le service technique de
l'éducation nationale rattaché à la direction générale des finances
et du contrôle de gestion a été chargé de poursuivre cette tâche
en adaptant le cadre d'enquête aux nouvelles conditions créées
par la décentralisation. Les données concernant 1986 et 1987 ne
sont pas encore disponibles.

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes : Basse-Normandie)

21608 . - 30 mars 1987. - M . Michel Lambert demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il pourrait lui communiquer
pour l'année 1986, par départements de l'académie de Caen, le
pourcentage par rapport aux effectifs de leur classe : 1 . des
élèves admis au brevet des collèges ; 2 . des élèves de troisième
admis en seconde ; 3. des élèves reçus au baccalauréat.

Réponse. - L'état des candidatures et les taux d'admission à la
session 1986 du brevet des collèges, pour les différents départe-
ments de l'académie de Caen, figurent sur le tableau ci-après :

Résultats du brevet des collèges - Session 1986

Elèves des classes de troisième
des collèges publics et privés sous contrat

INSCRITS PRÉSENTS ADMIS POURCENTAGEd'rdmiuion

Calvados	
Manche	
Orne	
Académie de Caen	

II apparaît que 14908 élèves de classes de troisi!ine des col-
lèges publics et privés sous contrat se sort présentés au brevet
des collèges dans l'académie de Caen, ce qui représente
93,03 p. 100 des élèves de ces classes . 9 616, soit 64,50 p. 100, ont
obtenu le diplôme . Ce taux ne peut être identique à celui des
admissions en classe de seconde . En effet, la décision d'attribu-
tion du diplôme repose sur une vérification des acquis en fin de
collège et la décision d'orientation prend en compte des aptitudes
à poursuivre des études ultérieures. Le tableau ci-après fait état
des orientations en fin de classes de troisième :

DÉPARTEMENT

6 692
5 231
3 127

15 050

6 617
5 188
3 013

14 908

4 225
3 513
1 878
9 616

63,85 Mo
67,71 Vo
60,52 4/o
64 ;50 Vo
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qu'il appartient maintenant de répartir les moyens dans le cadre
d ' enveloppes que chaque recteur aura préalablement affectées à
l'ensemble des lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces
derniers, à chacun des départements de son académie. C'est
pourquoi, en ce qui concerne le lycée de l'Arc, il conviendrait de
prendre directement l'attache du recteur d'Aix - Marseille qui est
seul en mesure d'indiquer la façon dont il a apprécié la situation
de ce lycée en regard de celle des autres établissements de son
ressort, et les conséquences qu'il en a tirées lors de la répartition
des moyens d 'enseignement. L'application de la technique dite
« de la dotation horaire globalisée » ne peut avoir pour effet de
diminuer tes moyens susceptibles d'être répartis entre établisse-
ments, mais elle peut certes conduire, dans la mesure où elle
constitue un outil de transparence ou d'égalisation des dotations,
à opérer des transferts d'emplois des établissements les mieux
dotés vers ceux qui sont le plus démunis.

Le nombre d'élèves reçus au baccalauréat de la session 1986
s'est réparti de la manière suivante :

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

Orientation des élèves en 1986-1987

(enseignement public et privé)

DÉPARTEMENT

ÉLÈVES
de classes

de troisième

Calvados	
Manche	
Orne	
Académie de Caen	

7 055
5 608
3 362

16 025

ÉLÈVES ORIENTÉS
en classes de seconde

57,72 %
49 %
48,39 0/o

52,71 0/o

4 072
2 748
1 627
8 447

BACCALAURÉATS
d'enseignement général

DÉPARTEMENT

	

(A, B, C, D, E)

P (1) A(2) %(3) P(1) A(2) q4 (3)

Calvados	 2 724 1 797 66,0 l 354 915 67,6
Manche	 1 735 1 183 68,2 958 667 69,6
Orne	 1 143 780 68,2 553 388 70,2
Académie

	

de
Caen	 1 5 602 3 760 67,1 2 865 1970 68,8

(1) Nombre de candidats présentés.
(2) Nombre d' élèves reçus au baccalauréat.
(3) Taux de succès .

22110. - 6 avril 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui indiquer, à partir des
statistiques dont il dispose et par département, l'évolution entre
1981 et 1986 des effectifs des enfants relevant de l'enseignement
primaire. Au regard, il demande que soit précisé en outre le
nombre de postes d'instituteur existant en 1981 et celui qui a été
prévu à la rentrée de 1987.

Réponse. - Un tableau faisant apparaître, par département,
l'évolution des effectifs d'élèves scolarisés dans l'enseignement
primaire et préélémentaire public depuis 1981 ainsi qu'un tableau
regroupant, par département, le nombre des emplois délégués
dans l'enseignement du premier degré à la rentrée 1981 et celui
prévu à la rentrée 1987 seront, compte tenu de leur importance,
adressés par courrier à M . Lorenzini.

BACCALAURÉATS
technologiques

(F, G, Hi

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

Enseignement secondaire
(établissements : Vaucluse)

21840. - 6 avril 1987. - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'application de
la dotation horaire globalisée pour le lycée de l'Arc. Alors que
ses effectifs sont en hausse, celui-ci perd une centaine d'heures
d'enseignement dont il disposait jusqu'à cette année . Certaines
divisions et certaines options devront être supprimées, ce. qui
constitue une rupture du contrat tacitement passé avec les étu-
diants . Soucieux du maintien de la qualité de l'enseignement, il
lui demande que soient reconduits les moyens existants précé-
demment.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées -n prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à ta fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le gouvernement attache à lao-
don éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par modération de la ccatribu-
don à la rigueur commune demandée - très en deçà de celle

j
u aurait autorisée le reflux démographique - que par l'ampleur
e l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la création de

près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation excep-
tionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de ses
effectifs, le second degré bénéficiera de quelque 3 200 emplois
supplémentaires. La répartition de ces derniers a été effectuée en
fonction de la situation relative de chaque académie, elle-même
appréciée au vue des résultats cumulés de bilans faisant appa-
raitre, pour chaque cycle, la balance des besoins recensés et des
moyens disponibles . L'académie d'Aix - Marseille, bien que dans
une situation relativement favorable par rapport à la moyenne
nationale d'après ces bilans, a vu son potentiel d'enseignement
intégralement reconduit au titre de la rentrée scolaire 1987, et a
même reçu I 1 emplois nouveaux • pour les ouvertures de classes
post-baccalauréat. Si l'administration centrale a ainsi arrêté les
dotations de chaque académie, c'est aux recteurs pour les lycées,

2230e . - 6 avril 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l ' attention de M . le ministre de l'éducation natio-
nale sur le problème du recrutement de candidats à la formation
de psychologue scolaire pour l'année 1987 . Une circulaire de la
direction des écoles (Bulletin officiel de l'éducation nationale,
n° 1, du 8 janvier 1987) signale qu'il ne sera procédé à aucun
recrutement de candidats à la préparation du diplôme de psycho-
logue scolaire. Le non-recrutement risque de conduire à la dispa-
rition du potentiel de formation représenté par les cinq centres
d'Aix, de Besançon, de Bordeaux, de Grenoble et Paris, potentiel
déjà fortement réduit par le recrutement de 1986, inférieur de
moitié à celui de 1985 . La référence à la loi du 25 juillet et à la
nécessité de mettre en place une nouvelle formation pour justifier
le non-recrutement peut conduire à proposer de nouvelles sugges-
tions : le recrutement de candidats instituteurs déjà titulaires
d'une licence ou d'une maîtrise de psychologie et préparation par
ces candidats d'un D .E .S .S. habilité, proche des nécessités de la
fonction (on peut citer les D.E.S.S. Psychologie de l'enfance et
de l'adolescence à Aix, à Bordeaux et le D .E.S .S. Conseil psy-
chologique, à Paris, etc.) ; 2e recrutement de candidats parmi les
personnels d5jà titulaires d'un D .E .S.S. et faisant fonction de
psychologues scolaires ; ces candidats pourraient préparer en un
an les épreuves de l'actuel diplôme de psychologie scolaire . Cette
formule aurait l'avantage de régulariser la situation administrative
de ces personnels, de leur apporter les éléments de formation
indispensables à l'exercice en milieu scolaire tout en répondant
aux conditions de l'article !~r de la loi du 25 juillet 1985. Il
apparait que - uniquement pour le centre de formation de
Paris - vingt-cinq candidats pourraient bénéficier d'une telle for-
mule, ce qui permettrait de conserver le potentiel de formation . Il
semble, par ailleurs, que Irs services du ministère de l'éducation
nationale, depuis juillet 1985, n'ont pas été en mesure d'organiser
la mise en place d'une formation conforme à la loi . L'avance-
ment des travaux du groupe de travail Psychologie de l'éducation
peut nous permettre d'affirmer qu'il est immédiatement possible
de mettre en place une formation correspondant aux souhaits des
usagers, des professionnels et des formateurs dès la rentrée uni-
versitaire 1987-1988. Les membres de ce groupe de travail sont,
de plus, prêts à travailler avec ses services pour l'adaptation
nécessaire des structures de formation fonctionnant actuellement,
Il faut également se rappeler que le mouvement de départ à la
retraite des personnels, qui commence déjà à se faire sentir, va
s'accélérer dans les prochaines années et qu'il convient de prévoir
un plan de remplacement de ces personnels si on ne veut pas
que la qualité du service public d'aide à l'enfance subisse une
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dégradation . C'est pourquoi le secteur de la psychologie scolaire
doit être l'objet d'une vaste concertation regroupant, usagers
(parents, enseignants, administrateurs), formateurs et profes-
sionnels afrr, que la psychologie ne soit pas laissée à l'écart dans
les projets de modernisation du système éducatif. Ses craintes
sont, par ailleurs, motivées par la similitude de situation
constatée avec la profession des rééducateurs en milieu scolaire.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour ne pas mettre en cause le service public d'aide à
l'enfance.

Réponse. - C'est en raison des problèmes nombreux et com-
plexes posés par la mise en œuvre des dispositions de l'article 44
de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985, relatif à l'usage profes-
sionnel du titre de psychologue, qu'il a été décidé d'interrompre,
pour l'année 1987-1988, le recrutement des stagiaires psycho.
logues scolaires . Il a cependant été demandé aux services
concernés d'en entreprendre l'examen dans le sens d'une clarifi-
cation de la situation actuelle. En tout état de cause, le problème
de la psychologie scolaire ne peut être examiné valablement que
dans le cadre de la réflexion générale entreprise sur les structures
spécialisées . II convient d'indiquer a ce sujet qu'une étude est
actuellement menée, qui vise à préciser les conditions de fonc-
tionnement des groupes d'aide psycho-pédagogique, au sein des-
quels interviennent les psychologues scolaires . Il serait donc pré-
maturé de se prononcer sur l'avenir qui sera réservé aux
conditions de recrutement et d'exercice de ces personnels avant
de connaître les résu(tats de l'ensemble des travaux engagés.

Enseignement maternel et primaire (personnel)

2231$. - 13 avii! 1987 . - M . Jean-Merle Demange attire l'at-
tention de M. le mini .Lre de l'éducation nationale sur le sys-
tème des permutations nationales informatisées fondées sur le
principe de la compensation en instituteurs, chaque département
comptant autant d'entrants que de sortants . Or, il apparaît que
les années passées, dans le cadre d'un mouvement complémen-
taire, des mutations sans compensation pouvaient être pro-
noncées, des départements excédentaires vers les départements
déficitaires. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette
procédure a été reconduite pour l'année 1987.

Réponse. - En vue de la rentrée scolaire de 1987, à l'issue des
permutations informatisées, il a été procédé, comme pour les
années passées, à un rééquilibrage des effectifs des instituteurs
dans les départements par une procédure de mutations informa-
tisées qui a permis de donner satisfaction à 329 instituteurs . Ce
mouvement des personnels de départements excédentaires vers
des départements déficiaires sera complété par un mouvement
organisé à l'initiative des inspecteurs d'académie en fonction de
l'évolution des effectifs d'instituteurs d'ici la rentrée scolaire . Des
instructions ont été données dans ce sens par la note de service
n o 87-116 du 16 avril 1987. En tout état de cause, il convient de
préciser que, quel que soit le souci de l'administration de donner
satisfaction au plus grand nombre de ses agents, il n'en demeure
pas moins que les postes d'instituteurs sont implantés en fonction
des effectifs d'élèves à scolariser et non pour satisfaire dei situa-
tions personnelles, si dignes d'intérêt soient-elles.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

22111 . - 13 avril 1987. - M . Jean Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les modalités d'ap-
plication des décrets du 2 février 1987 relatifs à la création des
maîtres directeurs . Entre les années 1965 et 1976, les directeurs
étaient nommés après une sorte d'examen sanctionné par une ins-
cription sur une liste d'aptitude aux fonctions de directeur
d ' école élémentaire . Il lui demande donc si les directeurs titu-
laires de cette inscription ne pourraient pas être automatiquement
confirmés dans leur poste de maître directeur et être inscrits d'of-
fice sur la liste d'aptitude qui vient d'être instituée par le décret
dans la mesure où lis en feraient la demande.

Réponse. - :' article 17 du décret n° 87-53 du 2 février 1987
relatif aux fonctions,, à la nomination et à l'avancement des
maîtres-directeurs dispcse que, pendant une période de six ans à
compter de la rentrée scolaire 1987, les directeurs d'école can-
didats aux emplois de maître-directeur, justifiant de trois années
d'ancienneté dans les fonctions de directeur d'école pourront, sur
proposition de l'inspecteur d'académie, directeur . des services
départementaux de l'éducation, et après avis de l'inspecteur
départemental de l'éducation nationale de la circonscription, être

dispensés per. le recteur de l'examen de leur dossier et de l'entre-
tien, ainsi que de la formation et de l'année de délégation . Ces
dispositions visent à permettre que soit prise en compte, lors de
l'examen de sa candidature, l'expérience antérieurement acquise
par un directeur d'école. Toutefois, les missions nouvelles qui
sont celles des maîtres-directeurs, régis par les nouveaux textes,
impliquent que cette possibilité de dispense laissée à l'apprécia-
tion du recteur, fasse l'objet d'un examen cas par cas et d'une
décision individuelle.

D.O.M. - T.O.M. (Polynésie : enseignement)

22770. - t3 avril 1987. - M . Alexandre Léontieff réitère à
M . le ministre de l'éducation nationale la demande que lui a
adressée l'assemblée territoriale de la Polynésie française, par sa
délibération n° 87-22 du 9 mars 1987, d'indexer du coeffi-
cient 1,67 le montant du forfait d'externat alloué aux établisse-
ments d'enseignement privé sous contrat d'association . En effet,
ce forfait d'externat est actuellement calculé au même taux que
celui de la métropole, ce qui, compte tenu des salaires de la
fonction publique sur le territoire, est beaucoup trop faible pour
permettre d'embaucher les personnels non enseignants nécessaires
au bon fonctionnement des établissements en leur offrant, à qua-
lification égale, des salaires équivalant à cette de l'enseignement
public.

Réponse . - Les avantages d'un statut de droit privé des per-
sonnels non enseignants des établissements privés qui sont
engagés librement et éventuellement sur la base des salaires
locau ; ne peuvent se cumuler à ceux liés à la fonction publique.
L'indemnité de résidence, l'indemnité d'éloignement ou le coeffi-
cient de majoration des traitements sont des éléments définis par
les décrets n° 51-511 du 5 mai 1951 et n^ 67-68e du
23 juillet 1967 relatifs au régime de rémunération des fonction-
naires de l'Etat en service dans les territoires d'outre-mer et ne
s'appliquent donc qu'au personnel directement rémunéré par
l'Etat . Les contrats de travail de droit privé n'appliquent pas
nécessairement les dispositions prévues pour les agents de l'Etat.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

22877 . - 13 avril 1987 . - M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le décret
87-53 du 2 février 1987 relatif aux fonctions, à la nomination et à
l'avancement des maîtres-directeurs . En effet, lors d'une récente
déclaration télévisée à Albjas (Tarn-et-Garonne), le Premier
ministre annoncait : « Les réactions au décret sur les maîtres-
directeurs émanent d'une minorité .. . ». II lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer s'il ne serait pas opportun
d'organiser une consultation de l'ensemble des instituteurs sur ce
décret afin de solliciter leur opinion.

Réponse. - Les projets de textes sur la création d'un emploi de
maître-directeur ont donné lieu, dés l'ouverture de ce dossier au
ministère, à des consultations syndicales auxquelles il convient
d'ajouter les réunions des organes statutaires (comité technique
paritaire ministériel et conseil supérieur de la fonction publique).
De plus les représentants des organisations professionnelles des
instituteurs ont été systématiquement reçus chaque fois qu'ils en
ont fait la demande, et cela tout au long de la phase d'élabora-
tion des textes. Ainsi les textes ont été largement modifiés pour
prendre en 'compte les observations qui ont pu être faites par les
différentes organisations syndicales . Par ailleurs le nombre élevé
de candidatures d'instituteurs et de directeurs à un emploi de
maître-directeur enregistrées comme recevables par les recteurs
atteste l'intérêt réel avec lequel ces personnels ont accueilli la
création de maître-directeurs.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Val-de-Marne)

22882. - 13 avril 1987. - M. Laurent Cathala appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la prépara-
tion de la rentrée scolaire 1987 dans les écoles maternelles et
orimaires du Val-de-Marne, et en particulier de Créteil . En effet,
Il a été annoncé la suppression de quatre-vingt-dix postes d'insti-
tuteurs pour la prochaine rentrée scolaire dans le Val-de-Marne
soit, par voie de conséquence, la fermeture de 180 classes
environ . Cette décision, qui concerne pour la seule ville de Cré-
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tell quatorze classes maternelles 'et primaires, n'a fait l'objet d'au-
cune concertation préalable avec les organisations représentatives
et constitue pour les familles de très réels et légitimes motifs d'in-
quiétude. Ainsi, ce sont nombres d'actions indispensables pour
de bonnes conditions d 'épanouissement et de formation qui sont
mises en cause, et notamment celles destinées à améliorer l'ac-
cueil et la scolarité des enfants de deux ans . Au moment où la
situation s'aggrave et que plus de la moitié des chômeurs a
moins de vingt-cinq ans, tout devrait au contraire, être mis en
œuvre pour permettre à notre jeunesse de bénéficier de bonnes
conditions d'enseignement et d'éveil . C'est pourquoi il lui
demande de veiller à ce que ces mesures soient rapportées sans
délai.

Réponse. - D'une manière générale, les suppressions d'emplois
dans le premier degré où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années permettent d'assurer des créations dans les
lycées où l'on attend 70 000 élèves de plus à la rentrée prochaine.
Le ministère de l'éducation nationale ayant récemment obtenu de
nouveaux moyens en personnel enseignant pour la rentrée 1987,
le prélèvement arrêté initialement pour les écoles a été ramené de
1 200 à 800 emplois sans que pour autant l'effort accompli en
faveur des lycées ait été diminué. Il a fallu, en outre, opérer un
redéploiement en faveur de quelques départements dont la popu-
lation scolaire est en hausse régulière et qui verront leurs effectifs
augmenter encore en septembre . Il convient de noter que le
département du Val-de-Marne a été touché par la baisse démo-
graphique puisqu'il a perdu plus de 17 000 élèves en six ans dans
le premier degré. Les classes élémentaires accueillent en moyenne
24 élèves par classe . Si ce chiffre est élevé par rapport au taux
national (22,3) il se rapproche des taux constatés en région pari-
sienne. En revanche, les classes maternelles ont, avec 27 élèves en
moyenne, une charge beaucoup plus légère que d'autres départe-
ments qui scolarisent moins bien. En outre, 90 p . 100 des enfants
de trois ans sont scolarisés dans l'enseignement public (la
moyenne nationale est de 81,5 p . 100) . Dans ces conditions, les
retraits de postes au nombre de quatre-vingt-cinq, ne remettront
pas en cause les acquis, d'autant que la baisse des effectif> doit
se poursuivre à la rentrée prochaine . Fn cc qui concerne les fer-
metures de classes, elles correspondent à une nécessaire adapta-
tion du réseau scolaire à l'évolution des effectifs . II appartient à
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de
l'éducation du Val-de-Marne de déterminer les modalités d'élabo-
ration de la carte scolaire en fonction des priorités retenues au
plan locai Lors du conseil départemental du 8 avril dernier
étaient représentées toutes les parties prenantes du système édu-
catif (enseignants - parents d'élèves et collectivités locales) . Les
décisions prises à l'issue de cette réunion concernaient 170 ferme-
tures et 15 ,.ouvertures de classes, mais ces chiffres ne sont pas
définitifs : compte tenu des moyens disponibles, des réajuste-
ments pourront intervenir à la rentrée.

Enseignement (fonctionnement)

229M . - 20 avril 1987 . - M . Maurice Pourchon attire l'atten-
tion de M . le ministre da l'éducation nationale sur la situation
des associations bénéficiant des services de personnels mis à dis-
position par le ministère de l'éducation nationale . Il souhaite lui
exposer plus précisément l'exemple de l'association des Francs et
Franches Camarades du Puy-de-Dôme dont le fonctionnement
dépend pour une bonne part de ces mises à disposition . En effet,
si l'on se réfère aux décisions prises, le montant de la subvention
allouée par l'éducation nationale est calculé sur un coût moyen
inférieur au coût réel des postes . De plus, les indemnité,s de ces
personnels sont soumises à charges sociales . En l'état actuel des
choses, cette situation conduira inévitablement à une réduction
du nombre de postes pour équilibrer les budgets des associations.
Ce constat se trouve vérifié par des simulations financières inté-
grant l'ensemble de ces données . Le maintien d'une telle situation
ferait courir un risque grave pour les associations culturelles,
sportives et sociales concernées par ces mises à disposition . Il lui
demande donc s'il envisage de provisionner les crédits néces-
saires pour que les associations concernées puissent, au moins,
maintenir les postes antérieurs.

Réponse. - Un courrier précisant les modalités d'application
de la mesure inscrite au budget 1987 de l'éducation nationale qui
vise à remplacer l'aide apport .:e à diverses associations périsco-
laires sous forme de personnes « mises à disposition » par une
subvention d'un montant équivalent aux rémunérations des per-
sonnels a été adressé en novembre dernier à l'ensemble des asso-
ciations concernées par cette mesure, notamment aux Francs et
Franches Camarades . Il a été précisé les conditions dans les-
quelles celle-ci sera mise en ouvre et indiqué le montant estimé
de la subvention qui leur sera accordée en compensation des per-

sonnels antérieurement mis à leur disposition . Cette subvention
est calculée en multipliant le nombre d'emplois de mises à dispo-
sition à plein temps existant au 1 « septembre par la rémunéra-
tion principale déterminée par le coût moyen budgétaire de
chaque emploi, majoré de 60 p . 100, ce complément forfaitaire
étant destiné à la couverture des charges sociales . Le mode de
calcul retenu est imposé pour des raisons budgétaires puisque les
crédits dont dispose l'éducation nationale pour la rémunération
des personnels sont déterminés sur la base d'un coût moyen. . Par
ailleurs, il est rappelé que la modification du régime de l'aide
apportée aux associations périscolaires vise à rendre au service
public d'enseignement le potentiel de postes qui lui avait été
ainsi de fait retiré par le biais des mises à disposition mais aussi
à donner aux associations concernées une plus grande autonomie
puisqu'elles sont désormais libres de déterminer l'utilisation de
cette subvention, bien entendu dans le respect des objectifs pour
lesquels cette aide leur est apportée . Le système qui a été retenu
a l'avantage de la simplicité et de ia clarté . Il a permis à chaque
association de connaître, dès la fin de l'année 1986, le crédit dont
elle disposera en septembre 1987, et ainsi de savoir dans quelles
conditions elle continuera à bénéficier, sous une forme nouvelle,
du potentiel d'emplois dont elle disposait antérieurement.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Bretagne)

22998. - 20 avril 1987 . - M. 36bastisn Couspel demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui
communiquer, pour 1986-1987, le pourcentage d'enfants qui, dans
l'académie de Rennes, ont choisi, à l'entrée en classe de sixième,
l'allemand comme première langue, et corrélativement le nombre
de collèges qui, par département breton, assurent cet enseigne-
ment dès la sixième.

Réponse . - Pour l'année scolaire 1986-1987, 1 883 élèves ont
choisi, à l'entrée en classe de sixième, dans l'académie de
Rennes, l'allemand comme première langue vivante, soit 7 p. 100'
des élèves scolarisés dans cette classe . Au sein de cette académie,
143 collèges sur les 204 qu'elle possède en proposent l'étude en
tant que langue vivante 1 . Ils se répartissent ainsi : Côtes-du-
Nord :31 collèges ; Finistère : 46 collèges ; llle-et-Vilaine : 42 col-
lèges ; Morbihan : 24 collèges.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

23027 . - 20 avril 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la décision de
'supprimer de nombreux postes de professeurs d'école normale et
de directeurs d'études . Ces personnes doivent être réaffectées
dans le second degré. Or ces personnels étaient chargés jusqu'à
maintenant de la formation initiale et continue des personnels du
premier degré, et contribuaient à celle des enseignants du second
degré . D'après certains syndicats représentatifs de ces profes-
sions, ces changements risquent de remettre en cause sérieuse-
ment le potentiel de formation des maîtres et ainsi d'hypothéquer
l'avenir : A titre d'exemple, il semble que ce sont quarante
équipes départementales de formation qui vont être incomplètes,
faute d'enseignants dans une et parfois deux des disciplines sui-
vantes : technologie, biologie, physique, arts plastiques, musique.
II lui demande donc son avis sur ce sujet, et sur les remarques
faites par ces syndicats, ainsi que les raisons qui l'ont conduit à
modifier la composition de ces postes de professeurs et de direc-
teurs d'études.

Réponse. - A la rentrée 1987, le rapport entre postes de profes-
seurs et nombre d'élèves instituteurs en formation dans les écoles
normales sera voisin de un pour cinq et demi. Il n'y a donc
aucun lieu de craindre que le potentiel de formation initiale et
continue des instituteurs soit insuffisant. S'il est exact qu'un cer-
tain nombre de petites écoles normales ne sont pas pourvues,
depuis parfois longtemps, d'un poste de professeur de chaque
discipline, la suppression du dernier poste d'une discipline à la
rentrée 1987 n'a été envisagée, dans la plupart des cas, que
lorsque ce poste était vacant . Cette règle a rarement fait l'objet
d'exceptions, sauf pour les postes d'éducation manuelle et tech-
nique, dans la mesure où la suppression du dernier poste de cette
catégorie ne remettait pas en cause l'enseignement de la techno-
logie dans les écoles normales, puisqu'il est assuré par des pro-
fesseurs de diverses disciplines choisis en fonction de leur com-
pétence à propos de chaque sujet traité . La formation des
instituteurs a été portée à quatre ans après le baccalauréat par le
décret n . 86-487 du 14 mars 1986 . Les élèves instituteurs sont
maintenant recrutés après deux années d'études supérieures, sana
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tionnées par un D .E.U.G ., ou un diplôme ou titre équivalent . Ils
reçoivent ensuite une formation professionnelle de deux ans dans
les écoles normales, alors que le régime antérieur fixait à trois
ans la scolarité des élèves instituteurs à l'école normale, après un
recrutement au niveau du baccalauréat. L'allongement et l'éléva-
tion du niveau de la formation des futurs instituteurs a ainsi
pour conséquence une diminution du nombre d'années passées
par les élèves instituteurs à l'école normale . C'est pourquoi le
transfert aux lycées de 300 postes de professeurs des écoles nor-
males (soit 12 p. 100 des emplois de professeurs de ces établisse-
ments) a pu être envisagé sans crainte de voir altéré le potentiel
de formateurs nécessaire à la formation des instituteurs.

Enseignement privé (personnel)

23057. - 20 avril 1987 . - M . Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les moda-
lités d'application du décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986
relatif à la contractualisation de certains maîtres de l'enseigne-
ment privé du second degré. Grâce à celui-ci, les enseignants titu-
laires d'un baccalauréat et justifiant de plus de quatre années
d'ancienneté peuvent bénéficier d'un contrat sur leur poste en
collège. Par contre, il semblerait que les enseignants bacheliers,
diplômés de l'enseignement supérieur, soient exclus du champ
d'application dudit décret et se trouvent contraints, afin d'obtenir
un contrat, de quitter l'enseignement en collège pour postuler
en L.E .P . 1l•lui demande son avis sur le paradoxe existant, et les
dispositions que compte prendre son ministère afin de supprimer
cette discordance et ainsi éviter que l'obtention d'un diplôme soit
un obstacle et non un atout pour le bon déroulement d'une car-
rière dans l'enseignement.

Réponse . - Le décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986, modi-
fiant le décret n° 64-217 du 10 mars 1964 relatif aux maîtres
contractuels et agréés des établissements d'erg eignement privés,
concerne les maîtres en exercice, dans un établissement d'ensei-
gnement privé du second degré qui, parce qu'ils ne possèdent pas
les titres de capacité requis pour obtenir un contrat, ont été
recrutés en qualité d'auxilaire dans le cadre des dispositions de
l'article 2 bis du décret du 10 mars 1964 en l'absence de cah-
didats présentant les titres exigés . Les personnels enseignants
dont la situation fait l'objet de la question posée peuvent, puis-
qu'ils possèdent un diplôme universitaire de technologie, obtenir
un contrat pour exercer dans un lycée professionnel.

Education physique et sportive (personnel)

23088. - 20 avril 1987 . - M. Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des adjoints d'enseignement, chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive qui n'ont à ce jour aucune possibilité de
promotion dans le corps des professeurs d'éducation physique et
sportive . Poùrquoi .le concours interne de la circulaire n° 86-250
du 3 septembre 1986, organisant le recrutement des professeurs
certifiés par voie de concours interne et externe, ne prévoit-il pas
l'ouverture d'un recrutement par concours (C .A.P.E .S .) interne de
.professeurs d'E .P.S . Car tous les adjoints d'enseignement chargés
d'enseignement d'E.P.S . sont titulaires d'une licence en sciences
et techniques des activités physiques et sportives ou d'un diplôme
reconnu équivalent par l'arrété ministériel du 7 mai 1982.
Compte-t-il prendre des mesures pour mettre fin à ces disparités
afin d'assurer aux adjoints d'enseignement d'éducation physique
et sportive le droit de bénéficier dés la rentrée de septembre 1987
des dispositions relatives à la promotion interne (tour extérieur),
aux concours internes, pour accéder au corps des professeurs
d'E .P .S.

Education physique et sportive (personnel)

23099 . - 20 avril 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' exclusion des
adjoints d'enseignement, chargés de l'enseignement de l'éducation
physique et sportive, du bénéfice de toute promotion dans le
corps des professeurs d'éducation physique et sportive. En effet,
concernant la promotion interne (tour extérieur), la note de ser-
vice n° 86-378 du 5 décembre 1986 limite la recevabilité des can-
didatures à celles émanant des fonctionnaires titulaires apparte-
nant au corps des chargés d'enseignement, des professeurs
adjoints d'éducation physique et sportive, des professeurs d'ensei-
gnement général de collège titulaires de la licence sciences et
techniques des activités physiques et sportives. Or les adjoints
d'E .P .S . sont tous titulaires de cette licence ou d'un diplôme
équivalent . De mémo, en ce qui concerne le concours interne, la
note de service n o 86-250 du 3 septembre 1986 ne prévoit pas

l'ouverture d'un recrutement par concours (C .A.P.E .S .) interne de
professeurs d'E.P .S . Ainsi, les adjoints d'enseignement d'E .P.S.
sont interdits de candidature tant dans le cadre de la promotion
interne (tour extérieur) que dans celui d'un concours interne pour
l'accès au corps des professeurs d'E.P .S . Cette situation est d'au-
tant plus injuste que les adjoints d'enseignement de toutes les
autres disciplines ont la possibilité de faire acte de candidature
pour l'intégration dans le corps des professeurs certifiés à la fois
dans le cadre de la promotion interne (tour extérieur) et par voie
de concours interne . C'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à çes injustices et
assurer aux adjoints d'enseignement d'E .P.S. le droit de bénéfi-
cier dès cette année des dispositions relatives tant à la promotion
interne (tour extérieur) qu'au concours interne pour accéder au
corps des professeurs d'E .P.S.

Education physique et sportive (personnel)

23270 . - 20 avril 1987. - M . Raymond Douyère appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des adjoints d'enseignement, chargés de l'enseignement de l'édu-
cation physique et sportive . Ceux-ci sont exclus du bénéfice de
toute promotion dans le corps des professeurs d'E .P.S. En effet,
la note de service n a 86-250 du 3 septembre 1986, organisant le
recrutement de professeurs certifiés par voie de concours interne
et externe, ne prévoit pas l'ouvertue d'un recrutement par
concours (C.A .P.E.S .) interne de professeurs d'E .P.S . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à ces
injustices ei assurer aux adjoints d'enseignement d'E .P.S . le droit
à bénéficier des dispositions relatives tant à la promotion interne
(tour extérieur) qu'au concours interne pour accéder au Corps des
professeurs d'E .P.S.

Education physique et sportive (personnel)

23285. - 20 avril 1987. - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
adjoints d'enseignement en éducation physique et sportive actuel-
lement exclus de toute possibilité de promotion dans le corps des
professeurs, que ce soit par liste d'aptitude ou concours interne.
La première procédure n'est en effet ouverte qu'aux enseignants
titulaires et il n'existe pas de concours interne pour l'accès au
corps des professeurs d'éducation physique et sportive . II lui
demande quelles mesures it envisage de prendre pour remédier à
l'injustice engendrée par cette situation qui singularise les
adjoints d'enseignement en éducation physique et sportive par
rapport à leurs collègues des autres disciplines.

Education physique et sportive (personnel)

2334k . - 20 avril 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l 'attentibn
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
adjoints d'enseignement (A.E .), chargés d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive . Il apparaît en effet que ces personnels
de l'éducation nationale se trouvent exclus du bénéfice de toute
promotion dans le corps des professeurs d'éducation physique et
sportive. La note de service n° 86-378 du 5 décembre 1986 por-
tant préparation, au tit :e de l'année 1987, de la liste d'aptitude
pour l'accès au corps des professeurs d'éducation phy .ique et
sportive, limite la recevabilité des candidatures à celtes émanant
de fonctionnaires titulaires appartenant au corps des chargés
d'enseignement, des professeurs adjoints, des professeurs d'ensei-
gnement général de collège (Valence, E.P .S .), titulaires de la
licence sciences et techniques des activités physiques et sportives.
De plus, la note de service n° 86-250 du 3 septembre 1986 qui
organise le recrutement des professeurs certifiés par voie de
concours ne prévoit pas l'ouverture d'un recrutement par
concours interne de professeurs d'E .P.S . (C.A.P.E .P.S .) . Or, les
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement d'E .P .S. sont
titulaires de la licence en sciences et techniques des activités phy-
siques et sportives ou d'un diplôme (examen probatoire du certi-
ficat d'aptitude du professorat d'éducation physique et sportive)
reconnu équivalent par l'arrêté ministériel du 7 mai 1982. Alors
que les adjoints d'enseignement de toutes les autres disciplines
titulaires d'une licence ou d'un titre ou diplôme jugés équivalents
ont la possibilité de faire acte de candidature pour l'intégration
dans le corps des professeurs certifiés, à la fois dans le cadre de
la promotion interne (tour extérieur) et par voie de concours
interne, leurs collègues d'éducation physique se voient exclus de
ces dispositions . En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre pour permettre aux adjoints d'enseigne-
ment d'E .P.S . de bénéficier dès cette année des dispositions rela-
tives tant à la promotion interne qu'au concours interne pour
accéder au corps des professeurs d'E .P.S.



3484

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

15 juin 1937

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder, soit au titre de
la promotion interne, soit par voie de concours interne au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive, a retenu l'atten-
tion du ministre. La possibilité de nomination en qualité d'ad-
joint d'enseignement a été ouverte, en éducation physique et
s ortive, par l'art-été du 7 mai 1982 qui a complété pour cette
discipline, l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait le décret no 80.627 du 4 août 1980 relatif au statut particulier
des professeurs d'éducation physique et sportive qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie • de concours
interne . Ces questions 'font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés .

Enseignement : personnel
(instructeurs de l'ex plan de scolarisation en Algérie)

23084. - 20 avril 1987..- M . Jean-Michel Ferrand appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
mesures prises pour l'intégration des instructeurs . Le corps des
instructeurs a été créé, à l'origine, pour mettre en place le plan
de scolarisation totale en Algérie . La mission et les fonctions de
ce personnel étaient identiques à celles des instituteurs de l'ensei-
gnement primaire du t er degré . Leur échelle incidiaire était com-
parable à celle des instituteurs ainsi que le déroulement de car-
rière . Depuis 1962, leur situation reste précaire . En effet, classés
dans un corps en voie d'extinction, ils n'ont pu obtenir régulière-
ment un réajustement indiciaire en même temps que les institu-
teurs du premier degré, ce qui entraîne un écart important dans
les traitements, et provoque une injustice sociale à leur encontre.
Ils sont les seuls fonctionnaires d'Algérie à ne pas avoir été
reclassés selon les dispositions de l'ordonnance du 4 avril 1962 et
de la loi du 31 décembre 1962 prévoyant le reclassement complet
des fonctionnaires en exercice en Algérie dans les corps existants
de la fonction publique de métropole En 1974, un pas en avant
dans la régularisation de cette situation fut fait, puisqu'un décret
permit de classer les . instructeurs dans la catégorie 13 avec un
relèvement indiciaire, accordé également aux instituteurs, de 23 et
25 points supplémentaires en début et fin de carrière, sur une
période de quatre ans . Il avait été envisagé qu'à la fin de cette
période un réajustement interviendrait pour essayer de combler le
retard enregistré dans leur carrière . Les mesures prises pour inté-
grer les instructeurs dans les corps de fonctionnaires dont ils
assument depuis vingt-cinq ans la mission - conseillers d'éduca-
tion P .E .G .C. - restent discriminatoires puisque un tiers de l'ef-
fectif, soit 3 100 fonctionnaires, sera reclassa. ::sec des conditions
telles que pendant plus de quatre ans, ils ne pourront voir leur
carrière s'améliorer. Au contraire, ils perdent pratiquement l'inté-
gralité de leur ancienneté dans l'éducation nationale puisque le
décret du 5 décembre 1951 ne peut être appliqué . Par ailleurs,
pour les instructeurs faisant fonction d'administration à finalité
éducative et d'administration scolaire et universitaire, une promo-
tion sociale est proposée dans le grade de secrétaire d'administra-
tion scolaire et uni 'ersitaire doit les indices sont nettement infé-
rieurs à ceux des conseillers d'éducation et des P .E .G .C. Cette
promotion ne peut intéresser ces instructeurs car cela leur appor-
tera plus d'inconvénients que d'avantages. Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à la situation
actuelle du corps des instructeurs.

Réponse. - Le corps des instructeurs a fait l'objet des 1962 de
mesures répondant à leur situation particulière résultant notam-
ment de l'évolution de leur mission . Ainsi, en application de l'or-
donnance n . 62-798 du 16 juillet 1962 relative à la situation des
fonctionnaires des cadres de l'Etat en service en Algérie, les ins-
tructeurs du plan de scolarisation en Algérie ont bénéficié de
statuts particuliers prévoyant les modalités d'intégration et de
reclassement dans des corps en voie d'extinction . Depuis le
l n décembre 1981,- la grille indiciaire des instructeurs a fait
l'objet d'une revalorisation exceptionnelle . Un plan d'intégration
dans des corps dont les instructeurs exercent les fonctions (secré-
taire d'administration scolaire et universitaire, conseiller d'éduca-
ti'o et professeur d'enseignement général de collège) a été mis en
place $ la rentrée scolaire 1984. Les bénéficiaires de cette intégra-
tion ont connu une amélioration indiciaire non négligeable et se

sont vu appliquer des règles d'avancement nettement plus favo-
rables que celles régissant leur corps d'origine. Enfin, en matière
de reclassement et dans un souci d'équité, la règle de droit
commun, à savoir le reclassement à un échelon comportant un
indice égal ou immédiatement supérieur à celui détenu dans le
corps d'origine a été retenue pour l'ensemble des instructeurs.
Dans le contexte budgétaire actuel, il n'est pas envisagé de
reconsidérer la situation des instructeurs qui a n'ailleurs été
considérablement améliorée par les mesures récentes évoquées ci-
dessus .'

Enseignement privé (personnel)

23098. - 20 avril 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les effets contra-
dictoires du décret n o 86-1008 du 2 septembre 1986 relatif à la
contractualisation de certains maîtres de l'enseignement privé du
second degré. En effet, alors que les enseignants titulaires d'un
baccalauréat et justifiant de plus de quatre années d'ancienneté
peuvent bénéficier d'un contrat sur leur poste en collège, ceux
qui sont titulaires d'un diplôme supérieur, comme le D .U .T. par
exemple, sont exclus du champ d'application de ce décret . Il lui
demande quelles dispositions .il entend prendre pour mettre fin à
cette injustice et assurer à ces enseignants le droit à bénéficier de
la contractualisation.

Réponse. - Le décret 86-1008 du 2 septembre 1986, modifiant
le décret 64-217 du IO mars 1964 relatif aux maîtres contractuels
et agréés des établissements d'enseignement privés, concerne les
maîtres en exercice dans un établissement d'enseignement privé
du second degré qui, parce qu'ils ne possèdent pas les titres de
capacité requis pour obtenir un contrat, ont été recrutés en qua-
lité d'auxiliaire dans le cidre des dispositions de l'article 2 bis du
décret du 10 mars 1964 en l'absence de candidats présentant les
titres exigés. Les personnels enseignants dont la situation fait
l'objet de la question posée peuvent, puisqu'ils possèdent un
diplôme universitaire de technologie, obtenir un contrat pour
exercer dans un lycée professionnel.

D.O.M.-T.O .M. (fonctionnaires et agents publics)

23238 . - 20 avril 1987 . - M . Elle Castor attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la non-application
de la règle du maintien de la majoration spéciale de traitement
aux fonctionnaires en service outre-mer et effectuant un stage en
métropole. Il rappelle que l'arrêt rendu le 12 février 1982 dans
une instance no 26724, ministre de l'éducation nationale contre
Mme Michèle Peloille, a précisé que cette majoration doit être
maintenue . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
pourquoi cette mesure, qui est applicable depuis la rentrée sco-
laire 1981-1982, est restée lettre morte en Guyane.

Réponse . - Le Conseil d'Etat dans son arrêt rendu le
12 février 1982 dans l'instance « ministre de l'éducation nationale
contre Mme Peloille » a effectivement considéré que la majora-
tion spéciale de traitement devait être maintenue aux fonction-
naires en service dans un département d'outre-mer et appelés à
effectuer en métropole un stage de formation continue organisé à
l'initiative de l'administration . Cette jurisprudence fait l'objet
d'une stricte application par l'administration de l'éducation natio-
nale, et elle bénéficie aux fonctionnaires affectés en Guyane ou
dans les autres départements d'outremer . Toutefois, cette dispo-
sition qui s'applique aux stages de formation continue organisés
en métropole à l'initiative de l'administration ne concerne pas les
stages de formation initiale suivis dans l'Hexagone.

D .O .M.-T.O .M.
(Guyane : enseignement secondaire)

23239 . - 20 avril 1987 . - M . Elle Castor attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' horaire prévu
pour le concours de recrutement des professeurs du second
degré, agrégation, C.A .P.E .S. et C .A.P .E .T. II lui indique que les
épreuves devront débuter à 3 heures du matin pour les candidats
des Antilles-Guyane, alors que, pour éviter toute diffusion éven-
tuelle des sujets entre la métropole et la Guyane notamment, il
conviendrait mieux de reculer le début des examens en métro-
pole . Il souligne que les Guyanais déjà défavorisés au nives s de
la préparation de ces concours seraient doublement pénalises si
cet horaire était maintenu . Il lui demande de bien vouloir établir
un moyen terme plus convenable pour ses compatriotes, 25n de
respecter en l'occurrence la règle de l'égalité des chances .
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Réponse. - Le développement des moyens rapides de communi-
cation rend nécessaire la simultanéité de l'ouverture des enve-
loppes contenant les sujets des concours de recrutement de per-
sonnels enseignants et d' éducation, dans tous les centres
d'épreuves écrites, qu'ils se situent en métropole, dans les
D.O .M.-T.O .M. ou à l'étranger. Les candidats de la métropole
n'étant toutefois pas autorisés à quitter les salles d'examen moins
de deux heures et demie après la communication des sujets, le
début des épreuves a pu être reporté à cinq heures, heure locale
à Fort-de-France et à Pointre-à-Pitre et à six heures à Cayenne . Il
convient en effet de tenir compte du décalage horaire, et d'éviter
que des candidats qui composeraient à des heures différentes
puissent échanger des informations.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

23493. - 27 avril 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité qu'il
pourrait y avoir à faire bénéficier les proviseurs de lycée, compte
tenu de leurs responsabilités et de leur formation, d'une grille
indiciaire correspondant à la catégorie supérieure à la grille indi-
ciaire de leur catégorie d'origine. C'est ainsi qu'un professeur
certifié, devenu proviseur, pourrait bénéficier de la grille indi-
ciaire des professeurs agrégés . Il lui demande son avis sur une
telle proposition et s'il envisage un statut amélioré pour les pro-
viseurs.

Réponse. - Les personnels enseignants et d'éducation nommés
dans les emplois de proviseurs de lycée perçoivent la rémunéra-
tion afférente à leur grade et à leur échelon dans leur corps
d'origine ainsi qu'une bonification indiciaire soumise à retenue
pour pension civile dont le montant est déterminé par le classe-
ment de l'établissement dans lequel ils exercent. Ainsi, le traite-
ment indiciaire moyen d'un professeur certifié, proviseur de
lycée, atteint, voire dépasse, le traitement indiciaire moyen d'un
professeur agrégé. Par ailleurs, les professeurs certifiés occupant
un emploi de proviseur de lycée peuvent accéder au corps des
professeurs agrégés dans le cadre du tour extérieur mis en place
par le décret n° 81-483 du 8 mai 1981 modifiant le décret
n° 72-580 du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des profes-
seurs agrégés de l'enseignement du second degré . Afin de donner
à cette disposition toute sa portée et d'améliorer les perspectives
de carrière de ces personnels, il est prévu de porter du trentième
au vingtième le contingent d'emplois réservé à cet effet . Enfin,
une réflexion est actuellement engagée sur le statut des per-
sonnels de direction du second degré. Toutefois, dans le cadre de
cette étude, il n'est pas envisagé de remettre en cause le principe
de l'attribution, aux proviseurs de lycée, d'une bonification indi-
ciaire modulée en fonction de l'importance de l'établissement.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Val-de-Marne)

23644. - 27 avril 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartzenberg
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur les très nombreuses fermetures de classes prévues dans le
département du Val-de-Marne pour la prochaine rentrée scolaire,
au motif d'une prévision de baisse des effectifs d'élèves - qui
semble surestimée. Il lui demande si la fermeture projetée de
27 classes de maternelle lui paraît compatible avec le nécessaire
accueil de la petite enfance, légitimement souhaité par les
familles, toutes les statistiques démontrant la forte corrélation
entre l'accès des enfants dès le plus jeune âge à la pré-
scolarisation et leur réussite scolaire ultérieure . Il lui demande,
de même, si le. fermeture projetée de 142 classes dans l'enseigne-
ment primaire lui paraît compatible avec l'ambition que devrait
avoir tout gouvernement d'une scolarisation de qualité et de
proximité offrant aux élèves de toutes origines de bonnes condi-
tions d'accueil et de formation. Il l'interroge pour savoir s'il est
exact que le département du Val-de-Marne se verra priver de
85 postes d'enseignants, qu'il devra restituer à l'académie au
bénéfice de tel ou tel département voisin . Il lui demande s'il
entend maintenir ces mesures qui n'ont fait l'objet d'aucune
concertation préalable et qui risquent, par les insuffisances de
moyens et donc par les surcharges qu'elles vont provoquer, de
compromettre la prochaine rentrée scolaire dans le Val-de-Marne.
Plus généralement, il rappelle que la tradition républicaine avait
toujours considéré l'éducation nationale comme la « priorité des
priorités » et il lui demande si le Gouvernement actuel n'a pas
choisi de rompre avec cette tradition en faisant supporter à l'édu-
.rdon nationale le poids de lourds sacrifices, son budget enregis-
:ant, au total, la suppression de 4 500 emplois d'enseignants et

de non-enseignants au moment où, plus que jamais, la formation
est la clé de notre avenir collectif.

Réponse. - D'une manière générale, les suppressions d'emplois
dans le premier degré où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années permettent d'assurer des créations dans les
lycées où l' on attend 70 000 élèves de plus à la rentrée prochaine.
Le ministère de l'éducation nationale, ayant récemment obtenu
de nouveaux moyens en personnel enseignant pour la ren-
trée 1987, le prélèvement arrêté initialement pour les écoles a été
ramené de 1 200 à 800 emplois, sans que pour autant l'effort
accompli en faveur des lycées ait été diminué . Il a fallu, en outre,
opérer un redéploiement en faveur de quelques départements
dont la population scolaire est en hausse régulière et qui verront
leurs effectifs augmenter encore en septembre . Il convient de
noter que le département du Val-de-Marne a été touche par la
baisse démographique puisqu'il a perdu plus de 17 000 élèves en
six ans dans le premier degré. Les classes élémentaires accueillent
en moyenne 24 élèves par classe. Si ce chiffre est élevé par rap-
port au taux national (22,3 p . 100), il se rapproche des taux
constatés en région parisienne. En revanche, les classes mater-
nelles ont, avec 27 élèves en moyenne, une charge beaucoup plus
légère que d'autres départements qui scolarisent moins bien . En
outre, 90 p . 100 des enfants sent scolarisés dans l'enseignement
public (la moyenne nationale est de 81,5 p . 100) à trois ans . Dans
ces conditions, les retraits de postes ne remettront pas en cause
les acquis, d'autant que la baisse des effectifs doit se poursuivre
à la rentrée prochaine. En ce qui concerne les fermetures de
classes, elles correspondent à une nécessaire adaptation du réseau
scolaire à l'évolution des effectifs . Il appartient à l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation
du Val-de-Marne de déterminer les modalités d'élaboration de la
carte scolaire en fonction des priorités retenues au plan local.
Lors du conseil départemental du 8 avril dernier étaient repré-
sentées toutes les parties prenantes du système éducatif (ensei-
gnants, parents d'élèves et collectivités locales). Les décisions
prises à l'issue de cette réunion concernaient 170 fermetures et
15 ouvertures de classes mais ces chiffres ne sont pas définitifs :
compte tenu des moyens disponibles, des réajustements intervien-
dront à la rentrée.

Enseignement secondaire : personnel
(politique et réglementation)

23577 . - 27 avril 1987 . - M . Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur deux
thèmes : les élections professionnelles des représentants des per-
sonnels administratifs, l'information des syndicats de chefs d'éta-
blissements sur les listes d'aptitude et les mutations . A l'occasion
des inscriptions sur les listes d'aptitude aux fonctions de chef
d'établissement ou d'adjoint (collèges, lycées classiques ou poly-
valents, techniques et professionnels), des promotions (passage au
grade de certifié d'agrégé, ou d'agrégé hors classe), et des muta-
tions de ces personnels, des commissions consultatives spéciales
académiques et nationales sont réunies . Chaque catégorie de per-
sonnel y participe par l'intermédiaire de représentants élus . A
l'issue des commissions, ces représentants et eux seuls peuvent, à
titre officieux, informer leurs collègues des choix ou des déci-
sions rectoraux ou ministériels . L'information officielle ne par-
vient aux intéressés que beaucoup plus tard. Or, les élections des
représentants des personnels d'administration se font à la plus
forte moyenne, et le ministère n'admet pas de liste incomplète,
comme c'est le cas pour les élections des membres des conseils
d'administration des établissements (y compris les fonction-
naires) . Dans certaines académies, deux listes complètes peuvent
représenter jusqu'aux deux tiers des membres de la catégorie
concernée, ce qui n'est pas réaliste . Cela a pour conséquence de
pénaliser les syndicats minoritaires, qui ne peuvent pas toujours
avoir un élu dans toutes les commissions compétentes . II en
résulte que les syndicats de la F.E.N. (Fédération de l'éducation
nationale) disposent dans la plupart des cas, surtout à l'échelon
académique, de l'exclusivité de l'information . Jusqu'à présent, les
services des rectorats et du ministère se sont toujours refusés à
communiquer les résultats des C .C .S.A. et des C .C .S .N. aux
représentants de syndicats non représentés dans l'une ou l'autre
de ces commissions, même s'ils sont reconnus au niveau national,
notamment ceux de la F.N.P.A.E .S . (fédération nationale des per-
sonnels d'administration et d'éducation du secondaire) qui fait
partie de la C .S.E.N. (confédération syndicale de l'éducation
nationale) . Les résultats ne leur sont communiqués qu'avec plu-
sieurs jours de retard dans le meilleur des cas, et parfois refusés,
sous de fallacieux prétextes (on évoque par exemple la nécessité
de retaper les listes alors que les documents sont fournis aux
membres des C.C .S .). II lui demande si, pour répondre à l'ob-
jectif de « transparence » administrative que prétend avoir adopté
le ministère, il ne conviendrait pas, pour mettre fin au monopole
d'information que détient trop souvent la F .E.N., de prier les
présidents des C.C .S .A. et des C .C .S .N. (recteu-s et directeurs du
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ministère) de communiquer les résultats des travaux de ces com-
missions à tous les syndicats représentatifs aussitôt après la réu-
nion desdites commissions ; de prévoir, avant les prochaines élec-
tions professionnelles qui doivent avoir lieu à la fin de
l'année 1987, l'établissement de la règle de l'attribution des sièges
au plus fort reste, et don à la plus forte moyenne, et la possibilité
pour les syndicats de présenter des listes incomplètes, ce qui
assurerait une représentation plus équilibrée des différents cou-
rants de pensée.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance à ce que les commissions consultatives spé-
ciales chargées de donner un avis sur les listes d'aptitude aux
fonctions de chef d'établissement ou d'adjoint, les nominations et
les mutations de ces personnels puissent accomplir leur mission
dans des conditions satisfaisantes et à ce que l'ensemble des
organisations concernées obtiennent les informations qui leur
semblent utiles, même lorsqu'elles ne sont pas représentées au
sein des commissions. Les organisations qui se trouvent dans ce
cas peuvent être informées des décisions prises par le ministre
après la consultation des commissions consultatives spéciales, par
les soins de la direction des personnels d'inspection et de direc-
tion. Les recteurs sont pour leur part invités à informer les can-
didats des propositions qu'ils soumettent au ministre, comme le
précise la note de service n° 86-221 du 18 juillet 1986 relative
aux listes d'aptitude aux fonctions de chef d'établissement . Les
recteurs informent également les organisations syndicales
concernées. Les dispositions actuellement en vigueur à cet égard
s'inspirent dans leur intégralité de celles qui sont applicables aux
commissions administratives paritaires de la fonction publique.
Une étude est actuellement entreprise en vue de la refonte du
statut de chef d'établissement. Elle pourrait, le cas échéant,
conduire à certaines modifications dans les dispcsitions relat ;ves
à la consultation des représentants des personnels.

Enseignement (fonctionnement)

23743 . - 27 avril 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'application de
la décision prise par le Gouvernement de supprimer les postes de
« mise à disposition » auprès des associations périscolaires et de
Ieur remplacement par des subventions . Il apparaît en effet que
le ministre prend en compte, pour le calcul de la subvention, le
coût moyen que représente le salaire en début de carrière d'un
mis à disposition . Cela a pour conséquence d'ignorer complète-
ment la situation actuelle de ces p ersonnes et risque de se tra-
duire rapidement par des suppressions de postes dans les asso-
ciations concernées . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures que compte prendre le Gouverne-
ment pour assurer aux associations le maintien des postes exis-
tants en tenant compt e de l'évolution de carrière des titulaires
actuels . D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les éléments qui seront pris en compte pour réévaluer tous les
ans dans des proportions satisfaisantes les subventions afin d'as-
surer la continuité de ces actions complémentaires de l'école
publique.

Réponse. - Un courrier précisant les modalités d'application de
la mesure inscrite au budget 1987 de l'éducation nationale qui
vise à remplacer l'aide apportée à diverses associations périsco-
laires sous forme de personnes « mises à disposition » par une
subvention d'un montant équivalent aux rémunérations des per-
sonnels a été adressé en novembre dernier à l'ensemble des asso-
ciations concernées par cette mesure. Il a été précisé les condi-
tions dans lesquelles celle-ci sera mise en oeuvre et indiqué le
montant estimé de la subvention qui leur sera accordée en com-
pensation des personnels antérieurement mis à leur disposition.
Cette subvention est calculée en multipliant le nombre d'emplois
de mises à disposition à plein temps existant au l er septembre
par la rémunération principale déterminée pur le coût moyen
budgétaire de chaque emploi, majoré de 60 p . i00, ce complé-
ment forfaitaire étant destiné à la couverture des charges sociales.
Ce coût ne correspond donc pas au salaire de début de carrière
mais à la moyenne entre les salaires de début et de fin de car-
rière de chaque corps . Le mode de calcul retenu est imposé pour
des raisons budgétaires puisque les crédits dont dispose l'éduca-
tion nationale pour la rémunération des personnels sont déter-
minés sur la base d'un coût moyen. Par ailleurs, il est rappelé
que la modification du régime de l'aide apportée aux associa-
tions périscolaires vise à rendre au service public d'enseignement
le potentiel de postes qui lui avait été ainsi de fait retiré par le
biais des mises à disposition mais aussi à donner aux associa-
tions concernées une plus grande autonomie puisqu'elles sont
désormais libres de déterminer l'utilisation de cette subvention,
bien entendu dans le respect des objectifs pour lesquels cette
aide leur est .pportée . Le système qui a été retenu a l'avantage
de la simplici-é et de la clarté. Il a permis à chaque association

de connaître, dès la fin de l'année 1986, le crédit dont elle dispo-
sent. oui septembre 1987, et ainsi de savoir dans quelles conditions
elle continuera à bénéficier, sous une forme nouvelle, du poten-
tiel d'emplois dont elle disposait antérieurement. Le montant de
la subvention qui sera accordée aux associations concernées
en 1988 sera déterminé lors de la préparation du budget de cet
exercice.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

23748 . - 27 avril 1987. - M. Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
non des conseillers d'orientation . Malgré la multiplication et tn

diversification des tâches nouvelles qui leur sont confiées, ie
nombre de poster mis au concours d'élèves çonseillers d'orienta-
tion diminuera en 1987 . Par ailleurs, les conseillers d'orientation
se voient refuser le statut et le titre de psychologue de l'éduca-
tion auxquels la loi leur donne droit . Ce décalage entre le statut
et la fonction est préjudiciable au public, dans la mesure o0
seule la reconnaissance officielle de ce titre, avec les conditions
de formation et d'exercice de la profession qu'elle implique, offre
les garanties aux usagers, notamment en ce qui concerne le res-
pect des règles déontologiques des psychologues. Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir le
niveau de recrutement des conseillers d'orientation et leur recon-
naître le statut de psychologue de l'éducation.

Réponse. - L'action des services d'orientation est importante,
qu'il s'agisse de contribuer à l'adaptation scolaire des élèves ou
de les aider à élaborer un projet personnel et professionnel dans
la perspective d'une insertion réussie . 11 est exact que le nombre
des emplois d'élèves-conseillers d'orientation a été ramené de 240
à 180 au titre de la loi de finances de 1987. Cette mesure, corres-
pondant à la volonté de gérer plus rigoureusement les dépenses
publiques, aura deux conséquences : d'une part, le recrutement
d'élèves-conseillers à la rentrée 1987 sera de soixante ; d'autre
part, les soixante emplois supprimés permettront de gager la
création d'autant d'emplois de conseillers d'orientation, étant
entendu que les promotions sortant de formation resteront de
l'ordre de 120, aussi bien pour la rentrée de septembre 1987 que
pour celle de septembre 1988 . Le recrutement annuel de soie :ante
élèves-conseillers conduit à la formation d'un nombre équivalent
de conseillers d'orientation . A moyen terme, ce flux se situe au-
delà des besoins de remplacement annuel du corps et laisse donc
envisager une légère augmentation des moyens des services
d'orientation . Les problèmes posés par l'application de l'ar-
ticle 44 de la loi n e 85-772 du 25 juillet 1985 relatif au titre de
psychologue font l'objet d'une analyse approfondie qui porte
notamment sur les structures spécialisées de l'enseignement du
premier degré . La possibilité de reconnaître le statut de psycho-
logue à d'autres fonctionnaires de l'éducation nationale dépend,
comme les conditions de recrutement et d'exercice des psycho-
logues scolaires, du t'suitat de l'ensemble des travaux en cours.

Enseignement (fonctionnement)

23762. - 27 avril 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le développe-
ment de l'équipement des établissements scolaires en minitels . Le
remplacement progressif de l'annuaire papier par l'annuaire élec-
tronique ainsi que l'extension des services d'informations téléma-
tiques ont amené les établissements scolaires à s'équiper de
minitels . La mise à disposition de ce type d'appareil est opérée
gratuitement dans la région Nord-Pas-de-Calais, les communica-
tions restant à la charge des usagers . Cependant, en cas de non-
restitution du minitel suite à un vol ou à une détérioration occa-
sionnée lors d'un cambriolage, l'école se voit réclamer par les
P. et T. une taxe de 3 -.20 francs . Compte tenu de l'extension de
l'usage du minitel dans les établissements scolaires, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour permettre la
prise en charge par le ministère de l'Education nationale de la
taxe de non-restitution en cas de vol ou de détérioration acciden-
telle

Réponse. - Les charges de fonctionnement des établissements
scolaires ont été transférées aux collectivités territoriales compé-
tentes selon le niveau scolaire considéré et compensées dans le
cadre de la dotation générale de décentralisation . Ainsi les
dépenses, mêmes accidentelles, auxquelles doivent faire face les
établissements scolaires ne peuvent être rattachées au budget du
ministère de l'éducation nationale . Le transfert de compétence
s'est accompagné du transfert des risques éventuels qui s'y atta-
chent, notamment en ce qu ' oncerne la sécurité des matériels
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su :ils détiennent . Au reste, les établissements ont toujours la pos- I
sibilité de couvrir ces risques en contractant une assurance . Ce
principe général s'applique au paiement au ministère des P. et T.
de la taxe de non-restitution en cas de vol ou de détérioration
accidentelle des minitels installés dans les établissements sco-
laires .

Enseignement (fonctionnement)

23783 . - 27 avril 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'utilisation du
service d ' information télématique Edutel . Ce service, proposé par
le ministère de l'éducation nationale, est accessible par le 36-13
pour un coût de 0,73 franc toutes les six minutes pour l'usager.
Compte tenu de l'importance du parc de Minitels en service dans
les établissements scolaires d'enseignement préélémentaire et
secondaire de la région Nord - Pas-de-Calais, l'utilisation du sys-
tème d'information télématique Edutel constituera sans nul doute
une charge importante pour les collectivités territoriales et
locales . De plus, l'usage rationnel du service nécessitant un temps
de consultation très élevé, il serait souhaitable que le coût de
fonctionnement soit considérablement minoré pour les écoles,
collèges et lycées. En conséquence, il lui demande de lui indiquer
les mesures qu'il envisage de prendre pour permettre aux collecti-
vités locales et territoriales de faire face à la charge supplémen-
taire que représentera l'utilisation du service d'information télé-
matique Edutel.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale a mis en plate
un service d'information télématique par Minitel, intitulé
« Edutel » . Ce service délivre en permanence une information
complète et actualisée . Mais celle-ci ne prend pas la place de la
diffusion de documents écrits : les établissements scolaires restent
destinataires de toutes les informations officielles, qui continuent
à leur être adressées par franchise postale . En revanche, le ser-
vice « Edutel » apporte une information brève et immédiate pur
l'actualité de l'éducation et sur les innovations du système édu-
catif, délivre des renseignements pratiques, enfin permet d'établir
un dialogue entre le ministère et tous ceux qui s'intéressent à
l'éducation-(parents, élus et, évidemment, personnels de l'éduca-
tion nationale) . Afin de permettre un large accès aux possibilités
d'information immédiate offertes par la télématique, sans pour
autant créer, aux établissements scolaires et aux collectivités
locales, des charges insupportables, le ministre de l'éducation
nationale a tenu à ce que la consultation d'Edutel ne soit pas
onéreuse pour l'utilisateur. Ce service fonctionne sur le circuit
Télétel 1 et la consultation ne coûte à l'usager que 0,73 franc
toutes les six minutes. Sur le circuit Télétel 2 ce coût aurait été
de 2,19 francs et sur le circuit Télétel 3 de huit francs . Le minis-
tère acquitte l'essentiel de la dépense : frais de fonctionnement et
de maintenance du serveur d'une part, frais d'utilisation du
réseau P . et T. spécialisé pour la transmission des données infor-
matiques, d'autre part. Les charges que la consultation de ce
nouveau service feront peser sur les établissements scolaires et
sur les collectivités locales resteront donc très limitées. De fait, le
succès qu'il connaît depuis son ouverture - certains jours plus de
6 000 appels - montre bien que son coût reste très raisonnable
pour les utilisateurs.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

23783 . - 27 avril 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le financement,
par l'Etat, des investissements concernant les centres d'infos-n'.a-
tien et d'orientation. Les C .I .O. n'entrent pas dans le champ des
compétences transférées et demeurent donc de la responsabilité
de l'Etat. En conséquence, il lui demande de préciser s_: lon
quelles modalités l'Etat peut financer des projets de reconstruc-
tion de Cl ."),. 0

Réponse. - Les centres d'information et d'orientation étatisée
relèvent du budget de l'éducation nationale, chapitre 56-01,
article 60. Les projets de construction de ces établissements, dont
le financement est assuré par des dotations globales affectées aux
commissaires de la République de région, font l'objet d'une pro-
grammation annuelle compte tenu . des urgences et des disponibi-
lités budgétaires. En ce qui coeceme les C .I.O . non étatisés, ils
relèvent du chapitre 66-33, article 60, et l'Etat participe au finan-
cement des travaux réalisés par les collectivités locales dans ces
établissements au moyen de dotations globales adressées aux
commissaires de la République de région, sur leur demande, dans
la limite des crédits inscrits en loi de finances .

Téléphone (Minitel)

24072. - 4 niai 1987 . - M . Job Durupt appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le coût du service
Edutel . Il lui indique que, dans un courrier ministériel
DIC/2/CD/BE 87016 du 7 janvier 1987 aux maires, il annonçait
le service Edutel et il reprenait les termes suivants : « connaissant
bien vos difficultés et vos charges, j'ai tenu à ce que le ministère
assume l'essentiel du coût de ce système de communication . Le
service Edutel sera donc ouvert sur le circuit Télétel 1 (accessible
par le numéro 36-13) sur lequel chaque appel ne coûte que le
prix d'une communication locale. Le reste de la consultation sera
gratuit pour les établissements scolaires et acquitté par le minis-
tère » . Un nouveau courrier ministériel DIC/2/8748 du
3 mars 1987 modifie le système de tarification : le « coût d'inter-
rogation par le réseau Télétel 1 (36-13) est de 0,73 franc toutes
les six _minutes, soit l'équivalent d'une communication télépho-
nique locale » . Il lui fait donc remarquer que, d'une part, ces
deux courriers sont différents voire contradictoires et que . d'autre
part, certaines communes ne peuvent supporter ce coût . Il lui
demande donc de bien vouloir maintenir Edutel sur le circuit
Télétel I afin de permettre à un maximum d'usagers de se servir
de ce nouvel outil.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale a mis en place
un serv .ce d'information télématique par minitel, intitulé
« Edutel » . Ce service délivre en permanence une information
complète et actualisée . Mais celle-ci ne prend pal. la place de la
diffusion de documents écrits : les établissements scolaires restent
destinataires de toutes les informations officielles, q•~i continuent
à leur être adressées par franchise postale . En revanche, le ser-
vice « Edutel » apporte une information brève et immédiate sur
l'actualité de l'éducation et sar les innovations du système édu-
catif, délivre des renseignements pratiques, enfin permet d'établir
un dialogue entre le minis .ère et tous ceux qui s'intéressent à
l'éducation (parents, élus e :, évidemment, personnels de l'Educa-
tien nationale) . Afin de permettre un large accès aux possibilités
d'information immédiate offertes par la télématique, sans pour
autant créer aux établissements scolaires et aux collectivités
locales des charges insupportables, le ministre de l'éducation
nationale a tenu à ce que la consultation d ' Edutel ne soit pas
onéreuse pour l'utilisateur. Ce service fonctionne sur le circuit
Télétel I et la consultation ne coûte à l'usager que 0,73 francs
toutes les six minutes . Sur le circuit Télétel 2 ce coût aurait été
de 2,19 francs et sur le circuit Télétel 3 de 8 francs . Le ministère
acquitte l ' essentiel de la dépense : frais de fonctionnement et de
maintenance du serveur d'une part, frais d'utilisation du réseau
P. et T. spécialisé pour la transmission des données informa-
tiques, d'autre part. Les charges que la consultation de ce nou-
veau service feront peser sur les établissements scolaires et sur les
collectivités locales resteront donc très limitées. De fait, le succès
qu'il connaît depuis son ouverture - certains jours plus de
6 000 appels - montre bien que son coût reste très raisonnable
pour les utilisateurs.

Enseignement maternel et pré? taire
(écoles normales)

24081 . - 4 mai 1987 . - M. Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre do l'éducation nationale sur la nécessité de
maintenir' le potentiel de formation des maîtres noue continuer à
améliorer la qualité de l'enseignement et favoriser ainsi la réalisa-
tion de l'objectif des 80 p. 100 d'une classe d'âge au niveau du
baccalauréat . L'arét du recrutement de P.E .G .C . et la réduction
du temps de passage des instituteurs en école normale ne doivent
pas faire oublier les besoins importants qui subsistent tant en
matière de formation initiale que de formation continue . Le
manque d'enseignants dans le second degré peut être comblé par
des recrutements supplémentaires et ne justifie pas non plus un
redéploiement du potentiel de formation des enseignants en
direction des lycées . En conséquence, il lui demande-s'il envisage
de reconsidérer les mesures de suppression de postes de profes-
seurs d'école normale et de directeurs d'études qu'il a pro-
grammées.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs d'école normale à la rentrée 1987, en conséquence
du décret ne 86-487 du 14 mars 1986, pris par le précédent
ministre . Ce décret, que le ministre de l'éducation nationale a
décidé d'appliquer, modifie le régime d, formation des futurs
instituteurs . Le régime antérieur fixait à tris ans la scolarité des
élèves-instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat, sanctionnées
par l'obtention du diplôme d'études universitaires générales ;
deux années de formation professionnelle à l'école nbrmale. La
diminution du nombre d'années passées par les élèves-instituteurs
à l'école normale a pour conséquence logique la réduction des
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besoins en postes de professeurs dans ces établissements. C'est
pourquoi il a été décidé de retirer 300 postes sur les 2 500 qui
existent actuellement, soit 12 p . 100 des emplois, ce qui constitue
une mesure très modérée pour une réduction ne la scolarité de
trois à deux années . Ces emplois retourneront à l'enseignement
du second degré, particulièrement dans les lycées où des effectifs
supplémentaires d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée.
Les opérations de retraits de postes ont été effectuées sous l'auto-
rité des recteurs d'académie qui mettront par ailleurs tout en
oeuvre pour que les professeurs concernés par les suppressions
de postes voient leurs compétences utilisées au mieux et retrou-
vent un poste qui soit le plus possible conforme à leurs voeux.
La s uppression des postes des directeurs d'études des
C.R.F.-P.E .G.C . a conduit l'administration à faire bénéficier
ceux-ci des mesures dites « de carte scolaire » qui leur assurent
une priorité d'affectation . Des mesures complémentaires, sous
forme de décharge de service leur permettant de poursuivre une
activité de formation initiale ou continue des maîtres, seront
annoncées très prochainement . En aucun cas, les intérêts de ces
enseignants ne seront méconnus.

Enseignement privé (personnel)

24173 . - 4 mai 1987 . - M . Sébastien Coulpel attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le vif méconten-
tement que suscite la circulaire du 10 janvier 1987, relative à la
nomination des maîtres dans l'enseignement privé . Cette circu-
laire ne modifie pas fondamentalement le décret n° 85-727 du
12 juillet 1985 et n'apporte qu'une réponse très insuffisante au
problème posé par ce dit décret. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser. les raisons qui expliquent le maintien
des dispositions antérieures, et-les garanties qu'il entend donner
pour assurer aux chefs d'établissements le droit de constituer
librement leur équipe éducative.

Réponse. - Dès sa prise de fonctions, le ministre de l'éducation
nationale avait donné instruction aux recteurs de prendre toutes
dispositions pour que les procédures de nomination des maîtres
des établissements d'enseignement privés sous contrat d'associa-
tion se déroulent en concertation avec les représentants de l'en-
seignement privé, et avait demandé qu'à l'automne un bilan soit
effectué pour faire apparaître les améliorations souhaitables . Le
décret du 12 juillet 1985 et la circulaire du Z7 novembre 1985
organisaient de façon très détaillée une procédure complexe ' :
l'autorité académique recevait les candidatures, puis les soumet-
tait aux chefs d'établissement, qui donnaient leur avis, puis elle
consultait la commission consultative mixte, puis notifiait aux
chefs d'établissement la candidature qu'elle proposait, donnait un
délai de quinze jours aux chefs d'établissement pour faire
connaître leur accord ou leur refus, puis enfin procédait à la
nomination. Il est apparu que cette procédure pouvait être sim-
plifiée par l'abrogation de la circulaire du 27 novembre 1985 et
son remplacement- par une circulaire interprétative du décret du
12 juillet 1985 . Cette circulaire, datée du 30 janvier 1987, vient
d'être publiée au bulletin officiel du 12 février 1987, au ternie
d'une concertation approfondie avec l'ensemble des partenaires
du ministère de l'éducation nationale . Les principales disposi-
tions en sont les suivantes : les candidatures sont adressées aux
autorités académiques sous couvert des chefs d'établissement, ces
derniers faisant connaître, lors de cette transmission, la ou les
candidature(s) qu'ils souhaitent voir aboutir ; l'avis favorable
ainsi donné constitue un accord préalable q""i permet aux rec-
teurs, après consultation de la commission consultative mixte, de
procéder directement à la nomination : cette disposition simplifie
considérablement les circuits administratifs et renforce le rôle des
chefs d'établissement, à même d 'exprimer leur avis au début de
la procédure ; les dispositions permettant l'examen prioritaire des
cas des maîtres qui perdraient leur contrat par suite de la dimi-
nution des effectifs d'un établissement privé ont eté maintenues,
de même que la transparence de l'ensemble des procédures à
laquelle tous les partenaires du ministère de l'éducation nationale
se sont montrés particulièrement attachés ; la circulaire du
30 janvier 1987 reconnaît en outre, officiellement, la possibilité à
des établissements privés de se regrouper dans des structures
appropriées, les autorités académiques étant dès lors invitées, tant
pour la répartition des moyens que pour la gestion des per-
sonnels, à organiser de façon permanente . la concertation avec les
représentants des établissements privés ainsi regroupés . Cette dis-
position intéresse particulièrement l ' enseignement catholique . La
circulaire du 30 janvier 1987 permet ainsi de prévoir un déroule-
ment satisfaisant des opérations de nomination des maîtres pour
la rentrée 1987, sans qu'il ait été, dans un premier temps, néces-
saire de procéder à la modification du décret du 12 juillet 1985.
Les études juridiques se poursuivent néanmoins pour explorer
plus avant cette possibilité pour l'avenir .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs)

24414. - Il mai 1987 . - M . Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les résultats
d'une consultation des instituteurs de l'Orne à propos de la créa-
tion du statut des maîtres-directeurs. Il lui indique que, sous
contrôle d'un huissier de justice, les opérations de vote ont
donné en suffrages exprimés : 31 voix pour le statut,
1 298 contre . Il lui demande s'il entend organiser une consulta-
tion de l'ensemble des instituteurs sur ce statut, ce afin de
connaître l'avis de tous les intéressés.

Réponse. - Les projets de textes sur la création d'un emploi de
maître-directeur ont donné lieu, dès l'ouverture de ce dossier au
ministère, à des consultations syndicales auxquelles il convient
d'ajouter les réunions des organes statutaires (comité technique
paritaire ministériel et Conseil supérieur de la fonction publique).
De plus les représentants des organisations professionnelles des
instituteurs ont été systématiquement reçus chaque fois qu'ils en
ont fait la demande, et ceci tout au long de la phase d'élabora-
tion des textes . Ainsi les textes ont été largement modifiés pour
prendre en compte 1 :s observations qui ont pu être faites par les
différentes organisations syndicales . Par ailleurs le nombre élevé
de candidatures d'instituteurs et de directeurs à un emploi de
maître-directeur enregistrées comme recevables par les recteurs
atteste l'intérêt réel avec i.:quel ces personnels ont accueilli la
création des maîtres-directeurs.

ENVIRONNEMENT

Installations classées (réglementation)

15265 . - 22 décembre 1986. - M . Michel Bernard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, da l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la législation des
installations classées pour la protection de l'environnement qui
impose aux responsables des entreprises industrielles concernées
de déclarer, sans délai, à l'inspection des installations classées
tout incident ou accident intervenant dans le bon fonctionnement
des installations, en application de l'article 38 du décret du
21 septembre 1977 . II lui rappelle que le retard ou l'omission de
cette déclaration est' sanctionné par procès-verbal, transmis à
M . le Procureur de la République, Pourtant, il apparaît que cette
obligation est loin d'être aisément applicable, surtout lorsqu'un
accident intervient au milieu de la nuit, en l'absence des cadres
de l'entreprise. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il envisage de modifier très prochainement les disposi-
tions en vigueur, pour tenir davantage compte des réalités,
notamment des conditions d'intervention des personnels de sécu-
rité et des pompiers.

Réponse. - Les accidents ou incidents survenus dans une instal-
lation classée peuvent avoir des conséquences graves pour les
intérêts protégés par la loi du 19 juillet 1976 sur les installations
classées . Leur prévention doit constituer un souci dominant pour
les responsables de l'entreprise et pour les services administratifs
ou techniques chargés de contrôler son bon fonctionnement . La
déclaration de ces accidents ou incidents peut permettre de cir-
conscrire les dangers qu'ils entraînent d'autant plus efficacement
qu'Ale aura été plus rapide . :_e décret du 19 décembre 1986 a
remplacé la mention « sans délai » spécifiée dans l'article 38 du
décret du 21 septembre 1977 par la mention « dans les meilleurs
délais » . Cette modification, qui offre l'avantage de prendre en
compte les cas d'exception, ne diminue en rien la force de l'obli-
gation de déclaration faite à l'exploitant ou à ses représentants
dont la responsabilité sera d'autant plus grande que cette décla-
ration aura été plus tardive . Dans le cas où cette responsabilité
serait invoquée devant les tribunaux, ceux-ci pourraient être
amenés à apprécier la durée du délai et estimer éventuellement
que l'obligation n'a pas été respectée.

Produits dangereux (pyralène)

24696. - 18 mai 1987. - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porta, chargé de l'environnement, sur le fait que depuis
juillet 1986 l'utilisation du pyralène utilisé comme isolant, notam-
ment dans les transformateurs électriques a été proscrite dans
tous les pays de la C .E .E . Cela représente 100 000 transforma-
teurs dont 10 p . 100 sont la propriété d'E.D.F. et 100 000 tonnes
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de polychlorobiphéniles qu'il faut détruire ou isoler . II lui
demande quelles solutions sont retenues par la France pour anni-
hiler cc produit, compte tenu du caractère hautement nocif qu'il
représente lorsqu'il y a émission de dioxine.

Réponse. - Plusieurs événements récents ont à nouveau attiré
l'attention du public sur les conséquences d'un accident ou d'un
incident mettant en cause un appareil électrique (transformateurs,
condensateurs, jeux de barres) contenant un liquide diélectrique à
base de polychlorobiphényles, tel que le pyralène . L'utilisation de
ces substances, qui avaient été considérées lors de leur apparition
vers 1950 comme un progrès considérable au regard des risques
d'incendie, s'est avérée par la suite porter atteinte à l'environne-
ment et à la santé du fait de leur stabilité et de leur accumula-
tion dans les chaînes biologiques. La teneur en P.C .B. dans l'en-
vironnement n'ayant pas décru malgré leur restriction
d'utilisation aux systèmes clos décidée en 1975, une directive
européenne a été plus loin en interdisant, depuis
le l et juillet 1986, la mise sur k marché d'appareils nouveaux.
Les transformateurs et appareils existants restant autorisés, des
précautions particulières ont été récemment imposées par le
ministre de l'env i ronnement. De même, afin d'informer les ser-
vices de lutte contre l'incendie, un recensement a été décidé pour
le 6 août 1985 au titre de la législation des installations classées
pour la protection de l'environnement . D'ores et déjà, il a permis
aux préfectures de connaître 150 000 appareils contenant des
P.C .B . dont une majorité de transformateurs au pyralène . Le
ministre de l'environnement a chargé M . Chappuis, ingénieur en
chef de l'armement, d'une mission d'étude qui a notamment pour
objet d'apprécier la nécessité d'un retrait accéléré de certains
appareils, en particulier dans des emplacements sensibles comme
les écoles ou les hôpitaux. Cependant, il convient de ne pas exa-
gérer la portée des incidents pouvant survenir ni la probabilité
d'occurrence d'en accident grave sur un tel appareil . La produc-
tion de certaines dioxines ou de certains furanes n'est éventuelle-
ment possible que dans le cas d'accident avec incendie . Le
ministre de l'environnement a d'ailleurs, à ce sujet, adressé aux
commissaires de la République des directives précises concernant
les mesures à prendre les mieux adaptées à chaque type d'acci-
dent éventuel, le 26 août 1986 . L'élimination des appareils conte-
nant des P.C .B ., et particulièrement les transformateurs, s'opère
en deux étapes : l'incinération du fluide P .C .B . après vidange et .
la décontamination de l'appareil vidangé . Pour l'incinération,
deux projets industriels sont ou devraient être prochainement
soumis à enquête publique. Ils permettraient, s'ils étaient auto-
risés et agréés à l'issue de cette enquête et des procédures admi-
nistratives, de porter de 3 000 t an à 10 000 t/an la capacité d'in-
cinération des fluides P .C .B ., soit l'équivalent de la vidange
annuelle de 15 à 20 000 transformateurs . Quant à la décontami-
nation des carcasses d'appareils, la modernisation d'une unité
existante permettra dès la fin de 1986 de porter de 2 500 à 8 000
le nombre de transformateurs décontaminés par an et de 15 000
à 35 000 le nombre de condensateurs décontaminés . De plus,
d'autres projets industriels proposant soit la décontamination des
transformateurs, soit leur réutilisation après remplissage avec un
fluide de substitution ont été présentés au ministère de l'environ-
nement et sont en cours d'examen.

Eau (pollution et nuisances)

24968. - 18 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement . sur l'augmentation sensible
du taux de nitrates dans l'eau proposée à la consommation des
Français . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il entend prendre pour sauvegarder la qualité de l'eau destinée
à être consommée.

Réponse. - Les problèmes de la pollution des eaux souterraines
par les nitrates revêtent un double aspect . Il importe, d'une part,
d'en pallier les effets sur les usages de l'eau, notamment en ce
qui concerne l'alimentation humaine, et, d'autre part, de lutter
contre ses causes, afin de prévenir, combattre et réduire la dégra-
dation des ressources en eau, indépendamment de l'usage qui
peut en être fait. Le respect de la norme sanitaire de 50 milli-
grammes par litre conduit à des actions diverses, menées sous la
responsabilité des élus qui ont la charge de la distribution
publique, par les techniciens et les services de l'Etat . La mise en
exploitation de ressources de substitution, le mélange avec des
eaux de bonne qualité, la connexion à des réseaux de distribu-
tion non affectés par la pollution et, dans les cas extrêmes, un
traitement de dénitrification permettent d'abaisser les concentra-
tions de l'eau distribuée en-dessous du seuil fixé par la réglemen-
tation . Les études et travaux correspondants, de même que la
mise en place de périmètres de protection des captages à laquelle
les ministères chargés de la santé et de l'environnement ainsi que

le ministère de l'agriculture attachent une grande importance,
peuvent bénéficier d'aides financières de la part du Fonds
national pour le développement des adductions d'eau, géré par le
ministère de l'agriculture, de la part des agences financières de
bassin, ainsi que de celle des collectivité locales (départements et
régions). Des indications partielles permettent de penser que cer-
tains progrès ont été réalisés depuis l'inventaire effectué en 1981
par les services du ministère chargé de la santé. Le nombre
d'unités de distribution fournissant une eau à plus de 100 milli-
grammes par litre de nitrates aurait très nettement été réduit.
Mais, dans le même temps, on aurait assisté à une dégradation
de la situation pour les unités distribuant de l'eau dont la
concentration serait comprise entre 50 et i00 milligrammes' par
litre . Le chiffre des populations concernées ne sera toutefois
connu qu'à la suite de l'enquête que les services du ministère
chargé de la santé doivent effectuer en 1987 . En tout état de
cause, l'effort entrepris depuis 1981 doit se poursuivre. La conta-
mination des nappes souterraines par les nitrates résulte de deux
phénomènes principaux . L'épandage de fertilisants, organiques
ou de synthèse, conduit de telle manière que les nitrates produits
excèdent les capacités de rétention des sols et d'absorption par
les végétaux, permet à cet excédent de s'infiltrer ou de ruisseler
vers les eaux superficielles, causant ainsi des pollutions diffuses.
Plus que l'usage en soi des fertilisants, c'est donc leurs modalités
d'emploi qui doivent être mises en cause . En outre, de nom-
breuses activités peuvent conduire à l'injection massive, dans des
secteurs limités, de produits azotés causart des élévations de
teneurs localisées, mais parfois importantes. Ces pollutions d'ori-
gine ponctuelle se font particulièrement sentir dans les zones
industrielles et urbanisées . Les pollutions diffuses d'origine agri-
cole, qui datent des années quarante et cinquante, où a débuté
l'intensification agricole, qui se sont révélées dans les années
soixante-dix, ont conduit les ministères de l'agriculture et de l'en-
vironnement à confier une mission à un groupe de travail animé
par le professeur Hénin . Suite au rapport Hénin de 1981, les
deux mêmes ministère~5 ont mis en place une structure d'étude et
de proposition, constkuée d'un comité, le C.O.R.P .E .N . - Comité
d'orientation pour la réduction de la pollution des eaux par les
nitrates et les phosphates d'origine agricole - et une mission
interministérielle, la mission eau-nitrates. Cette structure a pro-
cédé à un examen détaillé de la question, sur la base des acquis
scientifiques dans ce domaine . Elle a défini les axes de recherche
souhaitables pour mieux connaître les modalités de phénomènes
parfois très complexes, et a élaboré des documents de sensibilisa-
tion et d'information des divers milieux concernés par le pro-
blème (élus et profession agricole) . Les travaux du C .O .R .P.E .N.
et de la mission eau-nitrates sont menés sur la base d'un pro-
gramme d'action approuvé par les deux ministres responsables.
Un des volets est également consacré à la lutte contre les pollu-
tions d'origine ponctuelle . La pollution des nappes par les
nitrates, à laquelle sont confrontés tous les pays d'économie
développée, est un phénomène lent et insidieux, contre lequel la
lutte demande et demandera encore longtemps des efforts sou-
tenus . Les résultats de ces efforts demanderont des délais impor-
tants pour faire preuve de leur efficacité.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

5733. - 14 juillet 1986. - M. Plerre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur la mesure
qu'il a annoncée concernant le doublement du plafond des
intérêts d'emprunt ouvrant droit à une réduction d'impôt pour les
achats de résidence principale . Dans le projet du ministre, il est
en effet prévu que pour les prêts contractés à compter du
1 es janvier 1986 le plafond passe de 15 000 francs à 30 000 francs
pour un couple marié . Cette réduction, comme précédemment,
joue pendant les cinq premières annuités et son taux est -de
50 p. 100 . Or, le doublement du plafond n'est accordé qu'aux
couples mariés . Cette mesure étant prise pour favoriser la
construction immobilière et l'accession des Français à la pro-
priété de leur logement, il demande si le doublement du plafond
ne pourrait être applicable à toute acquisition de résidence prin-
cipale, quelle que soit la situation personnelle de l'acquéreur
(marié ou célibataire).

Réponse. - Les ménages accédant à la propriété de leur rési-
dence principale bénéficient d'une réduction d'impôt sur le
revenu. Cette réduction est égale à 25 p . 100 des intérêts payés
au titre des cinq premières annuités de remboursement des
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emprunts . Toutefois, le montant annuel des intérêts ouvrant droit
à réduction est limité par un plafond . Pour les logements achevés
à compter du l et janvier 1986 et financés à l'aide de prêts
conclus à compter du l et juin 1986, la loi de finances pour 1987
a fixé ce plafond à 30 000 francs pour un couple marié et à
15 000 francs pour une personne seule, avec une majoration de
2 000 francs par personne à charge, 2 500 francs pour le
deuxième enfant, 3 000 francs par enfant à partir du troisième.
Ce dispositif permettra d'améliorer la solvabilité des ménages
accédant à la propriété de leur logement et concourra ainsi à la
relance de l'activité de construction . La prise en compte de la
situation matrimoniale du contribuable pour le calcul de la
:éduction d'impôt satisfait aux objectifs de la politique familiale
en assurant dans ce domaine une meilleure égalité de traitement
entre les couples mariés et les couples vivant maritalement.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

16244 . - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Weisenhorn demande à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports que soit lancée une cam-
pagne d'information nationale pour l'entretien des bicyclettes
(freins, éclairages, pneumatiques . . .) et ce surtout dans les établis-
sements scolaires . Cette campagne permettrait, par la sensibilisa-
tion des cyclistes, de contribuer à l'amélioration de leur sécurité.

Circulatipn routière (réglementation et sécurité)

24213. - 4 mai 1987 . - M . Pierre Weisenhorn s ' étonne auprès
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de ne pas avoir obtenu
de réponse à sa question écrite n° 16264 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
12 janvier 1987, relative au lancement d'une campagne d'infor-
mation nationale pour l'entretien de bicyclettes (freins, éclairage,
pneumatiques) et ce surtout dans les établissements scolaires . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est particulièrement sen-
sible au problème de l'insécurité des 2 roues et notamment des
bicyclettes. Les derniers chiffres connus indiquent en effet que
438 cyclistes ont été tués en 1986 et que 9 277 ont été blessés.
Parmi les cyclistes tués, 20 p . 100 sont âgés de moins de quatorze
ans et 12 p . 100 ont entre quatorze et dix-sept ans . Les actions
prévues pour lutter contre cette forme d'insécurité vont être ren-
forcées par trois mesures décidées lors du comité interministériel
de la sécurité routière du Il février 1987 : la sécurité routière fera
l'objet d'un enseignement systématique dans les écoles normales
d'instituteurs et dans la formation initiale et continue de tous les
enseignants ayant la responsabilité de l'éducation aux règles de
sécurité routière dans. les écoles primaires, les collèges et les
lycées l'attestation scolaire de la sécurité routière (A.S .S.R .) en
fin de classe de cinquième sera réactualisée et généralisée ; l'utili-
satidn des dispositifs « écarteurs de danger» sera recommandée
par tous les moyens d'information et de propagande, sans
recourir à des mesures réglementaires, sauf nécessité éventuelle
d'une homologation des modèles . Par ailleurs, une campagne
d'information sur les parcours scolaires sera menée, à la rentrée
1987, par le ministère de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports en liaison avec le ministère
de l'éducation nationale. Le cas du parcours à bicyclette sera un
des aspects traité dans ce cadre. Il s'agit donc d'un ensemble de
mesures propres à alerter les jeunes d'âge scolaire sur les ques-
tions relatives à la sécurité routière complétées d'actions concer-
nant spécifiquement les cyclistes.

Emploi (politique et réglementation : Seine-Saint-Denis)

10338 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation de l'emploi à Saint-Denis (Seine-Saint-
Denis). De graves menaces pèsent actuellement sur l'emploi et
au-delà sur l'avenir de cette ville. On assiste à un démantèlement
de grande ampleur de l'activité économique dans cette commune.
Thomson : après une première réduction d'activité à la division
Thomson armements, des promesses avaient alors été faites de
retour d'activités nouvelles (essentiellement bureaux) mais celles-
ci n'ont pas été tenues. Aujourd'hui, une compression de per-
sonnel à la division Travaux extérieurs est envisagée pour la fin
de l'année 1987 . La Fourrière : cette entreprise de mobilier

métallique procède à la fermeture de son dépôt . Soulier : cet éta-
blissement de récupération de papiers ferme son dépôt . Jeumont :
le rachat de l'activité ferroviaire de cette entreprise par Alsthom
laisse présager des craintes sur l'emploi . Gibbs : la direction a
annoncé la fermeture du site . Tous les arguments, sur lesquels sa
décision repose, sont fallacieux. Mouvements d'emplois dans les
entreprises, du secteur de la presse . Menaces sur le dépôt et les
ateliers S.N .C .F. de la Plaine-Saint-Denis : un processus de
modernisation doit sans tarder être engagé afin d'y développer
diverses activités . Ces déménagements d'entreprises, ces réduc-
tions d'activités, qui entraîneraient des centaines de suppressions
d'emplois, sont un lourd tribut pour la commune de Saint-Denis.
Ces exemples traduisent le déclin d'activités économiques pour-
tant essentielles dans une ville fortement industrialisée et qui a
fait son renom . En conséquence, il lui demande quelles mesures
concrètes il envisage prendre dans les meilleurs délais pour :
I° arrêter les déménagements d'activités prévus ; 2. refuser toute
dévolution de terrains qui ont une vocation industrielle ; 3 . favo-
riser l'implantation d ' activités de production diversifiées sur ce
site de renommée nationale incontestable . - Question transmise à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement da
territoire et des transports.

Emploi (politique et réglementation : Seine-Saint-Denis)

24845 . - 18 mai 1987. - M . Jean-Claude Gayssot s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de n'a tir reçu
aucune réponse à sa question n o 16993 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
26 janvier 1987, relative à la situation de l'emploi à Saint-Denis
(Seine-Saint-Denis) . Il Iii en renouvelle donc les termes.

Réponse . - II est exact que la situation de l'emploi dans cer-
taines communes du nord de l'agglomération parisienne et
notamment Saint-Denis est préoccupante, que le taux du chô-
mage y est supérieur à la moyenne régionale et qu'un certain
nombre d'entreprises ont été amenées à diminuer ou à arrêter
leurs activités dans cette zone. Il n'appartient cependant pas au
Gouvernement d'intervenir dans la gestion des entreprises et de
leurs décisions de réorganisation. Par ailleurs, sur le pian des
procédures, il n'est pas dans les compétences des pouvoirs
publics de déterminer l'usage des terrains ayant une vocation
industrielle . En particulier, la délivrance des permis de construire
est de la compétence de la commune. En conséquence, un vigou-
reux effort de promotion du secteur de Saint-Denis et d'accueil
des entreprises mené à l'iniative des collectivités locales
concernées permettra d'inverser la tendance actuelle . A cet égard,
la proximité de Paris confère à Saint-Denis des atouts non négli-
geables qui devraient permettre à cette commune d'attirer des
activités de services, des bureaux, des centres de recherche . .. Pour
leur part, les pouvoirs publics s'attacheront à travers les actions
du comité de décentralisation et des préfectures, à proposer aux
entreprises franciliennes des implantations en Seine-Saint-Denis,
lorsque des sites adaptés peuvent leur être offerts.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

17786 . - 9 février 1987. - M. Didier Chouat attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les conséquences
pour l'aménagement du territoire de la suppression de services
publics en mireur rural. C'est ainsi que le ministère du budget a
décidé la fermeture des recettes-perceptions de Gouarec et de
La Roche-Derrien dans les Côtes-du-Nord. Cette décision accen-
tuera le caractère de zone défavorisée des cantons considérés et
elle va à l'encontre des efforts menés par les collectivités locales
et l'Etat pour revitaliser cette zone . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir intervenir en faveur du retrait de cette
décision néfaste pour l'aménagement du territoire.

Réponse. - A propos d'opérations particulières de restructura-
tion des recettes-perception à Gouarec et à La Roche-Derrien,
l'honorable parlementaire évoque la question plus générale des
services publics en milieu rural dans le cadre de la politique
d'aménagement du territoire . Il s'agit sans conteste d'un pro-
blème essentiel, où se confrontent les contraintes de la rigueur
budgétaire, le souci d'efficacité et la nécessité impérieuse de
maintenir vivant le tissu rural . Il est certain en effet que l'exis-
tence d'un réseau suffisant de services publics et privés aux
populations et aux entreprises est une condition du développe-
ment économique et social des zon. .rates fragiles. Depuis la
décentralisation des compétences, t organisation d'un certain
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nombre de ces services relève désormais de la responsabilité des
collectivités territoriales, qui accomplissent un effort important.
Pour les services publics ruraux qui dépendent de l'Etat, les tra-
vaux entrepris depuis une dizaine d'années par le groupe intermi-
nistériel présidé par M. Duchene-Marellaz ont permis d'intro-
duire une meilleure souplesse pour tenir compte dans leur
organisation des impératifs de l'aménagement du territoire . Le
comité interministériel de développement et d'aménagement rural
du 27 novembre 1986 a décidé de lancer de nouveaux pro-
grammes d'actions prioritaires dans deux directions pour ce
domaine : la diffusion des moyens modernes de télécommunica-
tion et de télématique et télé-informatique en zone rurale ; le ren-
forcement dans les zones les plus fragiles de pôles de services
publics et privés pour les populations et les entreprises dans le
cadre des « opérations chefs-lieux vivants » dont une première
expérimentation vient d'être engagée . C'est en effet dans la
recherche de solutions innovantes visant à concilier les aspects
parfois opposés des problèmes rencontrés que doit être trouvée la
réponse aux préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire et partagées par le Gouvernement.

Architecture (politique architecturale)

10201 . - 16 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports qu 'il est nécessaire de
conduire dans notre pays un effort pour améliorer la, qualité de
l'urbanisme et de l'architecture . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour que cette nécessité soit encore mieux perçue par les
maîtres d'ouvrage et aussi par tous nos compatriotes. Il lui
demande enfin d'apporter des précisions sur son projet de cam-
pagne pour la promotion du métier d'architecte.

Réponse. - Pour améliorer la qualité de l'urbanisme et de l'ar-
chitecture, le ministère entreprend et poursuit un certain nombre
d'actions en 1987. La campagne « architecture - architectes » va
se développer de mai 1987 à mai 1988 et sa poursuite est envi-
sagée jusqu'en mai 1990. C'est une campagne nationale, regrou-
pant également sous le même label des actions régionales et
départementales . Son objectif est de mieux faire connaître l'archi-
tecture et le métier d'architecte aux maîtres d'ouvrage et au
public. La campagne vise à renouer le dialogue entre les archi-
tectes et l'ensemble des Français et à faire de l'architecte le par-
tenaire normal et quotidien de ceux qui, à un moment de leur
vie, construisent . La campagne d'information aura pour objectif
de promouvoir la qualité architecturale de l'ensemble des
constructions, petites ou grandes, qui sont réalisées dans le pays
et cherchera à encourager le recours à l'architecte dans des
domaines aussi variés que les maisons individuelles, les lieux de
travail, les espaces publics, les équipements de proximité, les
logements collectifs, la réhabilitation. La campagne est organisée
par le ministère de l'équipement et l'ordre des architectes, en
liaison étroite avec l'ensemble des organisations professionnelles,
les cons'eils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement, les
associations.. . Cette campagne fédérera des actions différentes et
complémentaires : diffusion d'une lettre périodique, d'une bro-
chure sur le métier d'architecte, édition d'ouvrages sur l'architec-
ture contemporaine, production d'émissions de télévision, organi-
sation de manifestations . Elle établira un lien avec la poursuite
de la campagne « plan logement » . Opération de longue haleine,
elle doit permettre, à terme, que se crée en France un réflexe :
celui de l'architecte et de l'architecture . L'amélioration de la qua-
lité architecturale passe aussi par la clarification des règles entre
les participants à l'acte de construire, dont les maîtres d'ouvrage.
La loi no 85 . 704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ou-
vrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée a
affirmé l'importance du maître d'ouvrage dans le processus de
construction des bâtiments publics et des logements sociaux.
Cette valorisation du maître d'ouvrage public devrait jouer un
rôle exemplaire auprès de l'ensemble des maîtres d'ouvrage . Tou-
tefois, certaines dispositions de cette loi méritent une nouvelle
réflexion. Les consultations préalables engagées par le ministre à
ce sujet ont confirmé le rôle majeur du maître d'oeuvre auprès
des maîtres d'ouvrage afin de garantir l'autonomie de la concep-
tion architecturale et la nécessité de rechercher un consensus sur
la définition des missions de maîtrise d'oeuvre et leurs rémunéra-
tions. A cette fin, le décret n o 86-666 du 14 mars 1986 organisant
la négociation des accords prévus par la loi ne sera pas mis en
oeuvre . Le ministre a confié à M . Jean Millier, président de la
mission interministérielle pour la qualité des constructions
publiques, la mission de proposer les bases législatives et régle-
mentaires de l'actualisation Indispensable de la réglementation
de 1973 sur les prestations de maîtrise d'oeuvre privée auprès des
maîtres d'ouvrage publics. Par ailleurs, pour les collectivités
locales, le ministre prépare un projet de lettre aux maires pour
attirer leur attention sur la nécessité de la qualité architecturale et

des concours d'architecture bien faits . En ce qui concerne plus
particulièrement la profession d'architecte, des Initiatives ont été
prises afin d'aider cette profession à se moderniser et à mieux
s'insérer dans des circuits économiques et techniques où l'inter-
vention architecturale est encore absente ou trop faible . Ainsi,
depuis 1982, le ministère, avec le soutien financier de la déléga-
tion à la formation professionnelle et d'autres partenaires, a orga-
nisé trente stages d'insertion professionnelle pour les jeunes
architectes . Neuf stages seront organisés en 1987 . On peut citer
également la publication des Albums de la Jeune Architecture
- 54 plaquettes depuis 1980 - qui a permis de faire connaître des
jeunes architectes, notamment auprès des maîtres d'ouvrage.

Commerce et artisanat (emploi et activité)

19502. - 2 mars 1987. - M . Sébastien Cou0pel attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des commer-
çants riverains d'un axe routier momentanément fermé à la circu-
lation pour travaux . L'absence totale de circulation pendant plu-
sieurs mois réduit considérablement la clientèle et entraîne un
lourd préjudice financier. Dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre des mesures
pour aider les professionnels victimes d'une telle situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Il est de principe que le préjudice né du détourne-
ment des courants de circulation lié au changement d'assiette des
voies publiques n'ouvre pas droit à indemnité. Les inconvénients
temporaires que peuvent entraîner les travaux sur une voie rou-
tière ne constituent pas a priori un préjudice anormal ou spécial
pour les commerçants riverains et la perte de clientèle due au
« détournement de la circulation générale » provoquée par les
«changements effectués dans l'assiette ou la direction des voies
publiques » n'est jamais indemnisée (arrêt du Conseil d'Etat du
26 mai 1965 dans l'affaire Tebaldini, par exemple) . On peut
cependant faire observer que les services de l'équipement veillent
tout spécialement à minimiser la gène occasionnée par les tra-
vaux qu'ils doivent réaliser, tant pour les usagers que pour les
riverains ; ils s'efforcent en particulier d'exécuter les travaux tout
en maintenant la circulation ouverte, notamment lors des opéra-
tions de renforcements coordonnés ou d'entretien des chaussées.
Dans ces conditions, la fermeture à la circulation d'un itinéraire
pendant plusieurs mois ne peut être que très exceptionnelle
pareille situation peut éventuellement se produire dans le cas des
réparations d'ouvrages d'art qui ne constituent que des opéra-
tions très ponctuelles et n'entraînent que la fermeture des
ouvrages et non des itinéraires complets.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

19770. - 2 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le rapport de la com-
mission présidée par M . Olivier Guichard concernant l'avenir de
la politique d 'aménagement du territoire . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser si le Gouvernement entend s'inspirer de ce
rapport pour définir enfin ses orientations en matière d'aménage-
ment du territoire et déterminer véritablement les missions de la
D .A.T.A.R.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'interroge sur les suites
que le Gouvernement entend donner au rapport de M. Olivier
Guichard sur l'aménagement du territoire . Après une consultation
très large où tous les partenaires de l'aménagement du territoire
ont été invités à exprimer leur point de vue, le comité interminis-
tériel d'aménagement du . territoire, réuni le 13 avril 1987 sous la
présidence du Premier ministre, a réaffirmé la volonté du Gou-
vernement de donner un nouvel élan à la politique d'aménage-
ment du territoire . Cette nouvelle politique doit avoir pour
objectif de préparer notre pays à relever le défi et à saisir les
chances que lui ouvrira la perspective du grand marché européen
de 1992 . Quatre grandes orientations ont été arrêtées : 10 ouvrir
les régions vers les autres régions françaises et vers l'Europe.
L'enclavement constitue en effet le premier des obstacles au
développement ou même au simple maintien des activités . Notre
pays doit, en outre, valoriser la place qu'il occupe au coeur de
l'Europe des douze. C'est le sens de l'ambitieux plan routier
adopté par le Gouvernement, qui permettra, en réalisant
1 500 kilomètres environ d'autoroutes nouvelles, de développer
des liaisons transversales évitant Paris et assurant des relations
directes entre les grandes métropoles régionales, de déconges-
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tionner la région parisienne et d'en favoriser le rééquilibrage, de
désenclaver le massif Central tout en ouvrant largement notre ter-
ritoire sui l'espace européen . Cet effort autoroutier sera accom-
pagné, dès 1987, d'une modernisation du réseau routier national
grâce à un programme supplémentaire pour des opérations de
résorption de points noirs. L'importance que le Gouvernement
accorde aux infrastructures de transport des biens et des per-
sonnes ne signifie pas, bien au contraire, qu'il néglige les réseaux
de télécommunication, de télédiffusion et de transmission de
données qui peuvent représenter, selon leur irsplantation, une
chance ou un handicap pour la localisation des activités et des
emplois . Les réflexions engagées entre les ministères concernés,
qui se sont déjà traduites en octobre 1986 par un rééquilibrage de
la tarification téléphonique allégeant le coût des communications
interurbaines, seront activement poursuivies pour assurer une
meilleure égalité des chances entre les régions ; 2. créer les
conditions durables d'un développement économique équilibré
par une action sur la localisation des activités et des hommes.
Sans sous-estimer le rôle spécifique de Paris, qui constitue un

- atout essentiel dans la compétition internationale, le Gouverne-
ment veillera à ce que l'implantation des centres de recherche,
des services bancaires et financiers, des moyens d'éducation et de
formation soit mieux équilibrée entre la capitale et les régions.
Une attention nouvelle sera portée à la localisation des investis-
sements « internationalement mobiles » . La plupart des grands
investissements industriels, américains, japonais, européens et
méme français sont aujourd'hui localisés en fonction de stratégies
internationales, et en particulier de la perspective très proche du
marché unique européen. Nos régions sont donc en compétition
directe avec les autres régions européennes pour l'accueil de ces
investissements créateurs d'un courant régulier d'emplois
(10 à 13 500 par an) qu'il est possible d'orienter vers les zones
prioritaires de l'aménagement du territoire (plus des deux tiers
ont été localisés ces dernières années dans les régions . de conver-
sion industrielle du Nord et de Lorraine), où ils apportent en
outre généralement des technologies et un style de management
nouveaux. C'est pour donner à notre pays les moyens de cette
compétition que le C .LA .T. du 31 octobre 1986 a décidé de
concentrer l'essentiel des primes d'aménagement du territoire sur
cette catégorie d'investissements. En matière de prospection, il test
indispensable de préserver le réseau des bureaux de la
D .A .T.A.R. à l'étranger, services très légers placés sous l'autorité
des ambassadeurs, et qui permettent de compenser la faiblesse de
nos moyens par une « assistance intégrée » aux investisseurs
étrangers qui attachent beaucoup de prix à n'avoir avec la
D .A .T.A .R. qu'un intermédiaire unique pour l'ensemble de leurs
processus de localisation, depuis le stade de la prospection dans
le pays d'origine jusqu'aux dernières étapes de négociation avec
les collectivités locales . La capacité de conseil et d'appui tech-
nique de la D .A.T.A .R., qui a acquis un savoir-faire important en
matière d' « ingénierie de localisation » des investissements inter-
nationaux, sera donc maintenue et pleinement mise en valeur.
Enfin, l'sc. 's sur la localisation des activités implique que
soient surm .,ntés les obstacles qui freinent la mobilité des
hommes. Le Gouvernement adaptera à cet effet les politiques
publiques en matière de loge: _ent ou de mobilité des fonction-
naires ; 3 , aider les zones gravement touchées par les conversions
industrielles à s'adapter et si possible à se développer. Ces zones
sont en général des régions d'ancienne industrie ou de mono-
industrie touchées par la crise ét engagées dans un phénomène
de déclin cumulatif affectant à la fois les activités, l'emploi, la
démographie et les structures urbaines. Dans ces différentes
zones, les actions ne doivent plus apparaître comme une simple
prise en charge des difficultés par l'Etat (pôle de conversion) :
sans la mise en oeuvre selon un plan d'ensemble des moyens que
tous les partenaires concernés, y compris bien entendu l'Etat,
peuvent engager, chacun en fonction de ses responsabilités, pour
organiser la conversion et favoriser le développement, aucune
solution durable ne pourra être trouvée aux problèmes de conver-
sion. Dans les zones d'industrie ancienne, la part doit être faite
entre les politiques d'organisation ordonnée du recul (restructura-
tion urbaine de certaines zones minières et sidérurgiques dépeu-
plées) et les politiques souhaitables de redéveloppement et de
conversion vers des activités nouvelles (création de zones d'entre-
prises dans les sites des chantiers navals) . Des procédures
conventionnelles appropriées sont à définir, notamment pour
prendre le relais de la procédure de conversion . Les problèmes
de résorption des friches industrielles et de restructuration des
zones d'habitat minier seront traités dans le même esprit ; 4. sou-
tenir !'adaptation et le développement économique en milieu
rural. Le développement économique, social et culturel du milieu
rural et l'aménagement de son espace constituent une des prio-
rités de la politique du Gouvernement car, aux problèmes des
zones fragile, atteintes notamment par le vieillissement des popu-
lations, s'ajoi.--nt désormais les problèmes de conversion posés,
même dans les régions agricoles les plus dynamiques, en particu-
lier pour le lait, la viande et les céréales : dans les deux types de
situations, il faut aujourd'hui aider les zones rurales à trouver de
nouveaux équilibres économiques et sociaux . Cela suppose une

mobilisation de tous les partenaires concernés : . l' Etat et les col-
lectivités territoriales dans l'exercice de leurs compétences respec-
tives, mais aussi tous les responsables économiques et les popula -
tions concernées qui oeuvrent directement sur le terrain . Au terme
des réflexions actuellement engagées, et compte tenu des conclu-
sions de la Première Conférence nationale d 'aménagement rural
qui se tiendra les 24 et 25 juin 1987 à Besançon, seront précisées
les conditions d'une relance des politiques d'adaptation et de
développement rurales. Il reviendra au comité interministériel de
développement et d'aménagement rural dont le rôle a été réaf-
firmé de conduire ces politiques et d'en dégager les moyens.
Telles sont les grandes orientations de la nouvelle politique
d'aménagement du territoire . Quant à la D .A.T.A.R ., elle est et
demeurera l'organe interministériel de conception, d'impulsion,
de coordination et du suivi de cette politique dont la mise en
oeuvre doit revenir localement aux préfets, commissaires de la
République.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

19934 . - 9 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il compte retenir l'idée
de M. Olivier Guichard de quinze pôles de croissance à travers la
France alors qu'il existe vingt-deux régions réelles. Il souligne
l'importance de cette question puisque les crédits d'investisse-
ment des régions en dépendent.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande au Gouverne-
ment s' 1 compte retenir l'idée du rapport Guichard de quinze
pôles de croissance qui auraient pour vocation d'entraîner le
développement régional . Comme l'honorable pademe ,taire l'a
sans doute noté, le Gouvernement a tenu à ce que le rapport
Guichard ne soit pas réservé à son seul usage mais qu'il puisse,
bien au contraire, être l'occasion d'un large débat entre tous les
partenaires de l'aménagement. Au terme de cette consultation qui
a permis de compléter, de préciser, mais aussi d'infléchir les pro-
positions contenues dans ce rapport, un comité interministériel
d'aménagement du territoire, réuni le 13 avril dernier, sous la
présidence du Premier ministre, a arrêté les grandes orientations
de la nouvelle politique d'aménagement du territoire. Le Gouver-
nement considère que la nécessité s'impose pour l'Etat, dans un
monde où la concurrence se fait chaque jour plus âpre,'d'accom-
pagner les efforts des villes qui sont d'ores et déjà engagées dans
la compétition internationale . Ces « points forts », trop peu nom-
breux encore, sont autant d'atouts indispensables d'une nouvelle
croissance. Pour autant, le progrès, l'accès aux technologies
avancées, aux services techniques, spientifiques, éducatifs les plus
performants, ne saurait rester, sans de graves dommages, le
monopole de quelques centres nationaux et régionaux. Il y va du
maintien d'un réseau urbain équilibré et dense qui contribue au
développement et à la stabilité de notre pays . Depuis Paris, dont
le rôle mondial est un atout décisif pour le développement
national jusqu'au chef lieu qui rassemble les services indispen-
sables au maintien de la vie rurale moderne, en passant par les
capitales régionales et le réseau des villes moyennes dont beau-
coup aujourd'hui manifestent un dynamisme remarquable,
chaque centre urbain a vocation à devenir, au niveau qui peut
être le sien, un pôle d'excellence. Le Gouvernement n'entend
donc pas concentrer les efforts de l'Etat sur quinze métropoles de
dimension européenne - chiffre avancé par l'honorable parlemen-
taire - mais il s'emploiera au contraire à créer sur l'ensemble du
territoire les conditions d'un développement économique équi-
libré .

Permis de conduire (réglementation)

20428. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports quelles mesures ont été
prises après la découverte, il y a quelques mois, d'un trafic
concernant l'obtention illégale de permis de conduire dans le
Nord - Pas-de-Calais . Il souhaite connaître les dispositions qu'il
compte prendre afin de retrouver les détenteurs de ces docu-
ments administratifs qui n'ont jamais subi aucun examen, et en
particulier celui du code de la route, et sont responsables d'acci-
dents dans le nord de la France.

Réponse. - Il est exact que des irrégularités graves dans la déli-
vrance de permis de conduire ont été découvertes dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais . L'inspecteur à l'origine de cette fraude
a été suspendu de ses fonctions et une information a été ouverte
par le procureur de la République . L'agent en question a été
inculpé de trafic de permis de conduire par le juge d 'instruction
qui poursuit ses investigations . II appartient à la juridiction com-
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,

pétente de se prononcer sur cette affaire . Les mesures qui s'impo-
sent seront prononcées par l'autorité administrative aussitôt que
les conclusions du juge auront été portées à sa connaissance.

Circulation routière ,
(contrôle technique des véhicules)

21484 . - 30 mats 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire l'attention
de M . te ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur le suivi qualitatif
des centres de contrôle technique automobile agréés . Une circu-
laire du 23 juin 1986 a renforcé la surveillance exercée par les
préfectures sur les centres de contrôle automobile et a prévu la
possibilité de retirer l'agrément aux centres dont l'équipement et
la comptétence du personnel ne répondent pas à la norme . II
souhaiterait connaître le nombre de retraits d'agrément tempo-
raires, conditionnels ou définitifs qui ont été prononcés en appli-
cation de cette circulaire.

Réponse. - La circulaire du 23 juin 1986 a précisé les condi-
tions dans lesquelles doit être assuré le suivi qualitatif des centres
de contrôle agréés pour effectuer les visites techniques des véhi-
cules de plus de cinq ans faisant l'objet d'une transaction . Elle
prévoit que lesdits centres ne doivent pas fonctionner plus de
dix-huit mois sans avoir subi une expertise . Si les conclusions de
cette dernière se révèlent défavorables, le préfet, commissaire de
la République, peut prononcer le retrait d'agrément temporaire,
conditionnel ou définitif. C'est ainsi qu'au cours de l'année 1986
81 agréments ont été retirés dont 20 pour non-conformité du
centre, 1 pour incompétence, 2 pour refus d'expertise, 10 pour
fraude, 10 pour des raisons diverses et 38 pour cessation d'acti-
vité.

Circulation routière (poids lourds)

21819. - 6 avril 1987 . - M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la législation concer-
nant les poids lourds . A la suite des majorations de tonnage
intervenues dans la loi du 14 mars 1986 de 6 tonnes à 7,5 tonnes
et de 11 tonnes à 13 tonnes, on constate une distorsion par rap-
port au tonnage actuellement en vigueur pour les barrières de
dégel . Il lui demande s'il n'est pas possible d'envisager une har-'
mo;nisation de ces tonnages.

Réponse. - Les seuils des limitations des charges admises à cir-
culer sur les routes nationales, pouvant être fixés suivant la vul-
nérabilité au dégel de ces routes par les préfets de département,
sont actuellement de 3,5, 6, 9 et 12 tonnes . Le décret ne 86-567
du 14 mars 1986 visé par l'honorable parlementaire, relatif aux
transports routiers de marchandises, fixe, quant à lui, les seuils
de poids maximum des véhicules à 3,5, 7,5, 13 et 26 tonnes,
entrant dans la définition des autorisations éventuellement néces-
saires pour exécuter des transports routiers publics de marchan-
dises . A la suite de l'hiver 84-85, dont la rigueur exceptionnelle
dans de nombreux départements a entraîné la plus forte cam-
pagne de pose de barrières de dégel des quinze dernières années,
une réflexion a été engagée par les services du ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports : elle vise à définir les méthodes et moyens à mettre en
oeuvre pour, d'une part, augmenter l'efficacité de la politique de
protection du réseau national vis-à-vis du gel-dégel, d'autre part,
minimiser les répercussions de la pose des barrières de dégel sur
l'économie du pays. Cette réflexion concerne notamment la vali-
dité des seuils adoptés en matière de limitation de charges,
compte tenu de la modernisation des réseaux routiers, de l'ac-
croissement du nombre de poids lourds à essieux multiples et des
nouvelle limites de tonnage des véhicules (décret du
14 mars 1986) . Les conclusions devront faire l'objet d'une concer-
tation rassemblant professionnels du transport routier et collecti-
vités locales de tous niveaux responsables entre autres de l'éta-
blissement des barrières de dégel sur leurs réseaux.

Urbanisme (P.O.S.)

22111 . - 6 avril 1987 . - M . Didier Julia rappelle à M . I.
ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire st des transports que l'article 67 de la loi
ne 86-1290 du 23 décembre 1986, tendant à favoriser l'investisse-

ment locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux, et le
développement de l'offre foncière, permet au conseil municipal
d'appliquer par anticipation, en cas de révision d'un P .O .S ., les
nouvelles dispositions 'du plan en cours d'établissement dans des
conditions définies par décret en Conseil d'Etat . Or, à ce jour, ce
décret n'a pas encore été publié. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser dans quels délais il envisage cette publication.

Réponse. - Le décret n e 87-283 du 22 avril 1987 modifiant l'ar-
ticle R . 123-35 du code de l'urbanisme et relatif à l'application
anticipée des plans d'occupation des sols a été publié au Journal
officiel daté du 25 avril 1987. Depuis cette date, il peut être fait
usage de l'application anticipée d'un P .O .S . en cours de révision
dans les conditions fixées par ce décret et par l'article 67 de la
Io. n° 86-1290 du 23 décembre 1986. A la même date, trois autres
décrets relatifs au plan légal de densité (décret n° 87-282), au
droit de préemption urbain, aux zones d'aménagement différé et
aux espaces naturels sensibles des départements (décret
n° 87-284) et à la taxe locale d'équipement (décret n e .87-285) ont
été publiés au Journal officiel.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

22523 . - 13 avril 1987 . - D'après une étude réalisée sur les acci-
dents mortels enregistrés sur deux autoroutes françaises,
12 p . 100 des tués seraient des piétons, en réalité des conducteurs
ou leurs passagers tombés en panne, stationnant sur la bande
d'arrêt d'urgence à côté de leur véhicule et attendant un .dépan-
nage . Ces chiffres montrent combien il y a encore beaucoup à
faire pour discipliner les conducteurs afin d'éviter qu'ils prennent
la bande d'arrêt d'urgence pour un couloir de circulation, surtout
lorsque le trafic manque de fluidité . M. Georges Mesmin
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports s'il ne convien-
drait pas d'entreprendre une campagne d'information à ce sujet.

Réponse. - Sur les autoroutes de liaisons françaises, où les
risques d'accidents sont très inférieurs à ceux encourus sur les
autres routes, le pourcentage de piétons victimes d'accidents
mortels s'établit aux environs de 10 p . 100 de. l'ensemble des tués
sur autoroutes et représente une trentaine de tués par an . Des
études menées en 1984 sur les causes motivant les arrêts
d'usagers sur les bandes d'arrêt d'urgence ont établi qu'environ la
moitié d'entre eux n'étaient pas justifiés par une situation d'ur-
gence. Les sociétés concessionnaires d'autoroutes ont donc
entrepris, au cours de la même année, une action de communica-
tion auprès des médias à ce sujet . Par ailleurs, des panneaux .ont
été mis en place sur plusieurs axes autoroutiers, rappelant aux
usagers le caractère exceptionnel que revêt l'utilisation de la
bande d'arrêt d'urgence ainsi que le rôle de celle-ci dans l'ache-
minement des moyens de secours en cas d'accidents. Il faut enfin
noter, sur le plan répressif, que tout arrêt ou stationnement sur
bande d'arrêt d'urgence non motivé par une nécessité absolue
font l'objet d'une contravention de 2' classe . Par ailleurs, le
décret n e 86-1043 du 18 septembre 1986, dans son article 23, a
complété l'article R . 266 du code de la route en incluant la circu-
lation sur bande d'arrêt d'urgence parmi les infractions entraî-
nant une suspension du permis de conduire. Toutefois, les
sociétés concessionnaires d'autoroutes sont très conscientes de
l'intérêt présenté par la suggestion de M. Georges Mesmin. C'est
pourquoi l'opportunité et les modalités de relance d'une cam-
pagne d'information sur ce thème et ses différents aspects feront
l'objet d'un examen attentif.

Automobiles et cycles (immatriculation)

23217 . - 20 avril 1987. - M . Michel Ghysel attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l'aspect négatif de l'absence
de plaque d'immatriculation sur les (garde-boue arrières des
engins motorisés dont la cylindrée est Inférieure à 50 cm'. En
effet, leurs conducteurs se plaisent à zigzaguer entre les voitures,
laissant quelquefois de profondes griffes sur les carrosseries,
avant de prendre la fuite . Il est bien évident qu'il est impossible
de les poursuivre et l'absence de procédés d'identification visibles
rend utopique toute recherche. Aussi, il lui demande de lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à ce pro-
blème . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, da
logement, de l'aménagement du territoire et des transporte.

Réponse. - Les cyclomoteurs sont réglementairement assimilés
à des bicyclettes à moteur et sont, au même titre que les bicy-
clettes, dispensés d'immatrcùlation . Tous les autres deux-roues
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sont, eux, réglementairement soumis à l'obligation d'immatricula-
tion. Par ailleurs, aucun élément objectif ne permet d'établir que
l'immatriculation des cyclomoteurs aurait un effet favorable sur
la sécurité routière ou le comportement des jeunes conducteurs.
Ce dernier ne peut être modifié que par un développement de
l'éducation routière à l'école et par de nouveaux modes d'ap-
prentissage de la conduite et c'est en ce sens que s'oriente l'ac-
tion du ministère de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports . Outre les contraintes pour
l'usager, une décision d'immatriculation des cyclomoteurs condui-
rait à augmenter brutalement d'environ cinq millions le nombre
de cartes grises délivrées et gérées par les préfectures . Pour toutes
ces raisons, une telle mesure n'est pas envisagée.

D.O .M.-T.O.M. (Guyane : aménagement du territoire)

23283. - 20 avril 1987 . - M . Elia Castor demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports s'il envisage d'étendre à I .s
Guyane et aux autres départements d'outre-mer, dont les besoins
sont particulièrement cruciaux en la matière, les primes d'aména-
gement du territoire.

Réponse. - Pour des raisons de rigueur budgétaire et dans un
souci d'efficacité, à la suite des orientations définies par le
C.I.A .T., le régime de la P.A .1 . a été simplifié et réservé à des
projets de taille relativement importante, liés à des investisse-
ments internationalement mobiles ou des décentralisations . Les
D.O .M .-T .O .M . bénéficient d'ores et déjà en matière d'aide aux
entreprises d'un système spécifique mieux adapté aux besoins
particuliers des régions concernées et relevant de la compétence
du ministre des départements et territoires d'outre-mer . il n'est
pas envisagé d'apporter de modifications à ce système .

	

-

Logement (amélioration de l'habitat)

23774. - 27 avril 1987 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'intérêt que
présentent les crédits Palulos pour la réalisation de logements
sociaux en zone rurale et particuliésement en zone de montagne.
En effet, les crédits de l'Etat, souvent complétés par les subven-
tions des collectivités régionales et départementales, permettent
aux communes rurales d'aménager dans de bonnes conditions
des logements sociaux afin de résoudre les problèmes de la
population permanente dans des zones où la pression touristique
pose souvent de nombreux problèmes . Les affectations de l'Etat
paraissant avoir été en régression en 1986, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître : 10 quels ont été les crédits Palulos
attribués à l'Ariège en 1984, 1985 et 1986 ; 2. quels sont les
crédits affectés à l'Ariège en 1987 et les conditions de prêts qui
pourront intervenir pour ce genre de construction.

Réponse. - 1 . Le montant des crédits Palulos, attribués au
département de l'Ariège en 1984, 1985 et 1986, figure dans te
tableau suivant :

En millions de francs

ANNEES

	

CREDITS PALULOS

1984	
1985	
1986	
1987 O se dotation)	

Une dotation complémentaire de crédits sera allouée à la
région au second semestre 1987 ; 2. Les conditions des prêts
complémentaires à la Palulos qui pourront intervenir pour la réa-
lisation de logements sociaux en zone rurale, et plus particulière-
ment en zone de montagne, sont celles des prêts de la Caisse des
dépôts et consignations, dont le taux est de 5,8 p . 100.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Police (personnel)

22151 . - 13 avril 1987 . - M . Claude Lorenxini appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le fait, dont il
ne conteste nullement la légitimité, que « les personnels de police

ei

sont classés hors catégorie dans la fonction publique et bénéfi-
cient d'un échelon indiciaire tenant compte de la spécificité de
leur mission » (J.O. Assemblée nationale, 16 février 1987,
page 910) . Il aimerait connaitre le coefficient, ou le pourcentage
de valorisation, de l'échelonnement indiciaire de ces personnels
par rapport aux autres agents de la fonction publique.

Réponse . - En raison du caractère spécifique de leurs fonctions
et des sujétions particulières qui s'y rattachent, les corps des per-
sonnels des services actifs de la police nationale ont été placés
hors catégorie. Néanmoins, il n'existe pas de coefficient ni de
pourcentage de valorisation de leur échelonnement indiciaire par
rapport aux échelonnements indiciaires des autres agents de la
fonction publique . Le fait que ces corps n'appartiennent pas aux
catégories A, B, C ou D n'entraîne en lui-même aucune consé-
quence sur l'échelonnement indiciaire des agents . Ce classement
hors catégorie est justifié par ta nature des fonctions exercées par
les personnels des'services actifs de la police nationale, qui sont
rarement comparables avec les fonctions exercées par les autres
agents de l'une quelco•.tque des quatre catégories susindiquées.

INTÉRIEUR

Etrangers (droit d'asile)

11270 . - 27 octobre 1986 . - Selon le Tunisien arrêté en mai
dernier à Nancy après avoir déposé des bombes à Paris et à
Londres, le réseau auquel il appartient comprendrait une cen-
taine de Maghrébins motivés par un salaire de 3 000 dollars par
mois . Son officier traitant est un ancien du Fatah rallié au prési-
dent de la Syrie. M . Jacques Bompard demande à M. le Pre-
mier ministre si ces éléments ne sont pas de nature à changer la
politique de la France comme terre d'accueil et d'émigration
pour l'ensemble des pays de l'islam . La France pouvant tirer
parti, dans ce cas, des leçons que cette politique d'ouverture
donne au Liban qui se voulait une « petite France » . - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Etrangers (droit d'asile)

18885. - 19 janvier 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 11270 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986, relative au terrorisme d'origine islamique . Il iui
en renouvelle les termes . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur.

Etrangers (droit d'asile)

23358. - 20 avril 1987. - M . Jacques Bomperd s'étonne auprès
de M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 11270 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986,
rappelée sous le numéro 16665 .au Journal officiel du 19 jan-
vier 1987 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Sans se prononcer sur la validité de la comparaison
que l'honorable parlementaire propose en matière de politique
d'accueil et d'immigration entre la France et le Liban au motif
que ce dernier « se voulait une petite' France », il convient d'indi-
quer que l'utilisation de mercenaires rémunérés du terrorisme -
activement pourchassés avec succès en France depuis plusieurs
mois - ne se limite pas à telle ou telle nationalité ou confession ;
on ne saurait donc édicter des mesures contre toute une popula-
tion particulière en arguant du fait que certains de ses ressortis-
sants utilisent des méthodes terroristes alors que celles-ci sont
condamnées par leur propre Gouvernement. De façon plus géné;
raie, la France a engagé, depuis une dizaine d'années, une poli-
tique visant à arrêter les flux d'immigration importants qui met-
taient en cause les équilibres économiques, sociaux et culturels
français . A l'automne 1986, des dispositions ont été prises pour
renforcer cet objectif. C'est ainsi que la loi du 9 septembre 1986
a institué pour les étrangers désirant pénétrer sur le territoire
français, l'obligation de disposer, outre des documents de voyage
nécessaires, de moyens d'existence relatifs à leur séjour. En outre,
l'autorité administrative a été chargée de reconduire à la frontière
les étrangers découverts en situation irrégulière sur le territoire.
Enfin, la décision a été prise d'exiger de tout étranger, hormis les
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ressortissants de la C .E.E ., la présentation d'un visa consulaire
pour pouvoir accéder au territoire. La loi du 9 septembre 1986
facilite, d'autre part, l'expulsion par le ministre de l'intérieur des
ressortissants étrangers, appartenant par exemple à la mouvance
terroriste, et don' la présence dans notre pays constitue une
menace pour l'ordre public. Dans ces conditions, les risques sou-
lignés par l'honorable parlementaire paraissent avoir été d'ores et
déjà pris en compte par les autorités qui disposent à présent des
moyens nécessaires pour limiter les flux migratoires et mieux les
contrôler sous l'angle de la sécurité.

Sécurité civile (personnel)

19239 . - 2 mars 1987 . - M . Robert Chapuis attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés de recrute-
ment de sapeurs-pompiers bénévoles. Or l'utilité de ces corps de
pompiers bénévoles en zone rurale n'est pas à démontrer . La spé-
cialisation des personnels en matière d'incendie permet une très
grande efficacité . Par ailleurs, les besoins en matière de sécurité
civile et routière sont très importants dans des régions touris-
tiques surpeuplées en période d'été . Ces mêmes régions sont
exposées au plus haut risque d'incendie de forêt . Pour faire face
d ces situations, ii demande s'il ne peut être envisagé de dis-
penser des jeunes recrues du service proprement militaire, sous
réserve qu'ils soient volontaires pour une dizaine d'années
minimum, dans le corps de sapeurs-pompiers bénévoles proche
de leur domicile, et qu'ils acceptent de suivre la formation néces-
saire au niveau de qualification désirée.

Réponse. - Le code du service national stipule que « tous les
citoyens français de sexe masculin doivent accomplir le service
national » . Il n'est donc guère envisageable de substituer à celui-
ci un acte de volontariat, serait-ce d'une dizaine d'années, pour
alimenter les corps de sapeurs-pompiers bénévoles . En revanche,
afin de respecter l'universalité du service national et de venir en
aide aur collectivités locales des régions les plus exposées, le
Gouvernement examine les conditions dans lesquelles des jeunes
du contingent pourraient effectuer leurs obligations du service
national actif dans des corps de sapeurs-pompiers bénévoles.
Ainsi, l'hiver prochain, et à titre expérimental, une centaine d'ap-
pelés des unités d'instruction :t d'intervention de la sécurité
civile seront affectés dans des centres de secours de stations de
sports d'hiver. Cette expérience permettra de dégager des ensei-
gnements utiles pour étendre éventuellement à l'avenir les
domaines d'application de ces nouvelles mesures . Il faut souli-
gner à cette occasion le rôle de formation que jouent les unités
d'instruction de la sécurité civile, constituées principalement de
jeunes sapeurs-pompiers accomplissant le service national . Par
ailleurs, en vue de faciliter la formation des sapeurs-pompiers
volontaires, la direction de la sécurité civile doit développer en
concertation avec les autorités locales et les organisations patro-
nales les enseignements fondés sur de courtes sessions dans le
temps. Enfin, dans le cadre du nouveau statut des sapeurs-
pompiers volontaires, il est prévu pour le recrutement des
sapeurs-pompiers non officiers une majoration de six points pour
les titulaires du brevet national de cadet de sapeurs-pompiers.

Police (personnel)

195e3 . - 2 mars 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chi' g6 de la sécurité, sur l'indemnité d'habillement des enquê-
teurs de police . En effet, le décret ne 79-375 du 2 mai 1979
alloue des indemnités d'uniforme et d'habillement à certains
fonctionnaires actifs de la police nationale. L'arrêté du
2 mai 1979 du ministère de l'intérieur fixe le taux de ces indem-
nités . Les enquêteurs de police affectés aux voyages officiels ne
touchent pas cette indemnité d'habillement . II lui demande donc
s'il compte remédier à cette lacune . - Question transmise d M. k
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret n e 79-375 du 2 mai 1979, allouant des
indemnités d'uniforme et d'habillement à certains fonctionnaires
des services actifs de la police nationale, concerne non seulement
le service des voyages officiels mais aussi le service des courses
et jeux dépendant de la direction centrale des renseignements
généraux et,' à la préfecture de police, le service des jeux de la
direction des renseignements généraux et la brigade des stupé-
fiants et du proxénétisme de la direction de la police judiciaire.
Aussi, les services du ministère procèdent actuellement au recen-
sement des fonctionnaires du corps des enquêteurs de police sus-
ceptibles de bénéficier de l'indemnité annuelle d'habillement,
dont le service est conditionné par l'existence de contraintes par-
ticulières d'habillement . En tout état de cause, il est précisé à

l'honorable parlementaire que toute extension du décret précité à
de nouvelles catégories de personnel est subordonnée à l'octroi
des crédits correspondants dans le cadre de la loi de finances.

Communes (finances locales)

20253 . - 9 mars 1987. - M . Maurice Janetti appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les frais, à la, change des
communes, occasionnés par les renseignements demandant de
longues recherches, notamment en matière d'urbanisme. Les com-
munes soumises à une importante pression foncière sont solli-
citées en permanence pour fournir des renseignements d'urba-
nisme à des particuliers ou des agences immobilières . Ces
demandes dépassent souvent le cadre normal des obligations des
communes en matière d'urbanisme : instruction et délivrance des
documents d'urbanisme, consultation sur place du cadastre en
particulier. Elles concernent des demandes de renseignements
nécessitant parfois de longues recherches pour des petites com-
munes ne disposant pas de personnel suffisant. Elles émanent
souvent d'officines qui vivent de transactions immobilières et
donc indirectement bénéficient du travail des services d'une com-
mune avec laquelle elles n'ont aucun rapport. Outre le temps
consacré à de telles recherches, les communes doivent supporter
les frais d'affranchissement non négligeables . C'est pourquoi il
lui demande s'il est envisageable pour une commune de réclamer
aux intéressés une participation aux frais engendrés par leurs
demandes.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1978, portant diverses mesures
d'amélioration des relations entre l'administration et le public, a
institué la liberté d'accès aux documents administratifs et permet
à toute personne, physique ou morale, d'obtenir communication
des documents de caractère non nominatif soit par consultation
sur place, soit par délivrance payante d'une copie . Ce droit n'est
limité que par l'article 6 de la loi qui exclut l'accès aux docu-
ments administratifs dont la communication porterait atteinte aux
secrets protégés par la loi . Ces dispositions ne doivent cependant
pas conduire à des abus de droit que peuvent constituer des
demandes manifestement excessives . En tout état de cause, le
législateur a institué, pour régler les difficultés d'application de la
lot du 17 juillet 1978, une commission d'accès aux documents
administratifs (C.A .D .A.) chargée, aux termes de l'article 5, de
veiller au respect de la liberté d'accès aux documents adminis-
tratifs, notamment en émettant des avis lorsqu'elle est saisie par
une personne qui rencontre des difficultés pour obtenir la com-
munication d'un document administratif et en conseillant les
autorités compétentes sur toute question relative à l'application
de la loi. La C .A.D .A. - sis au 31, rue de Constantine,
75007 Paris - a donc compétence pour répondre aux questions
relatives à la communication des documents administratifs . En
outre, il convient de rappeler que les communes sont en droit de
facturer au demandeur le montant des frais de reproduction et
d'envoi des copies . Un arrêté du Premier ministre et du ministre
du bdget, en date du 29 mai 1980, a fixé à un francs par page le
montant des frais de copie à la charge de la personne qui solli-
cite la reproduction d'un document administratif. La commision
a précisé, dans son troisième rapport d'activité, que le champ
d'application de cet arrêté était nécessairement limité aux services
de fixer le prix de la photocopie, sous réserve que ce prix n'ex-
cède pas le coût réel des cherges de fonctionnement créées par
l'obligation de délivrer une copie (dépenses de matériel et éven-
tuellement de personnel pour le temps passé A la reproduction
mais non les coûts entraînés par la recherche du document), sous
le contrôle éventuel de la C .A .D .A.

Erat civil (naissances)

20975 . - 23 mars 1987 . - M . Michel Hamaide demande à
M . le ministre de l'intérieur si, dans le cadre de plusieurs com-
munes gérant en commun - par l'intermédiaire d'un syndicat
intercommunal - un hôpital et une maternité, il serait possible
que les enfants nés dans cet hôpital puissent être déclarés natifs
de la commune où se situe le domicile des parents et non,
comme c'est le cas actuellement, de la commune où est situé ledit
hôpital.

Réponse. - Aux termes de l'article 55 du code civil, la nais-
sance doit être déclarée à l'officier de l'état civil du lieu où elle
est survenue. Cette compétence territoriale est donc fixée par la
loi. La modification législative qui permettrait l'établissement des
actes de naissance au lieu du domicile des parents serait de
nature à multiplier les risques d'erreur, en raison du critère
parfois incertain permettant de distinguer le domicile légal de la



8490

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

15 juin 1987

1résidence . Cet inconvénient serait aggravé du fait que ies parents
même mariés peuvent avoir des domiciles distincts. En outre, elle
rendrait plus difficile la délivrance ultérieure des copies ou
extraits de ces actes . En effet, alors que le lieu de naissance de
l'enfant est connu, celui du domicile de ses parents au moment
de la naissance est souvent ignoré, tant par les tiers que par les
enfants eux-mimes . Ces graves inconvénients, qui seraient de
nature à compromettre le bon fonctionnement du service de l'état
civil, ne permettent pas d'envisager la réalisation de la mesure
proposée par l'honorable parlementaire.

Police (commissariats de postes de police : Orne)

22536. - 13 avril 1987. - M . Michel Lambert attire l'attentibn
de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité du transfert du
commissariat de police de Flers et lui demande de bien vouloir
lui préciser le moment d'une telle réalisation que la population et
les services de police attendent depuis longtemps.

Réponse. - Le commissariat de police urbaine de Flers, dans
l'Orne, est à la fois exigu et mal adapté aux besoins des services
de police. Son relogement devra donc être envisagé à moyen
terme. Toutefois, jusqu'à présent, aucun terrain susceptible de
convenir, par sa dimension et sa localisation à la construction
d'un immeuble fonctionnel, n'avait pu être trouvé . Un terrain
d'emprise, sis rue de la Chaussée, est actuellement libre à la
vente. Lors de la définition du prochain programme d'investisse-
ment, je ne manquerai pas d'étudier avec attention la possibilité
de dégager les crédits nécessaires à son acquisition qui constitue
le préalable à toute opération de construction. Ce n'est que
lorsque l'Etat sera propriétaire de ce terrain qu'il pourra être
envisagé, en fonction des dotations budgétaires et des autres
priorités nationales en ce domaine, de lancer les études en vue de
la réalisation d'un nouveau commissariat de police.

Collectivités locales (personnel)

22753 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur l' article 122 du
chapitre XIII de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.
L'article précité précise notamment que les fonctionnaires de
l'Etat exerçant leurs fonctions dans un service transféré aux col-
lectivités locales peuvent opter pour, le statut de fonctionnaire
territorial . L'article 123 de la loi ci-dessus précise que le droit
d'option prévu à l'article 122 est exercé dans un délai de
cinq ans à compter du ler janvier 1984. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les choix qui ont déjà été arrêtés après
trois années d'application de cette loi . - Question transmise à
M. k ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les articles 122 et 123 de la loi du 26 janvier 1984
ont prévu que les fonctionnaires de l'Etat exerçant leurs fonc-
tions dans un service transféré aux collectivités locales et les
fonctionnaires des collectivités territoriales exerçant leurs fonc-
tions dans un service relevant de l'Etat peuvent opter, dans un
délai de cinq ans à compter du 1 « janvier 1984, pour le statut de
fonctionnaire territorial ou pour le statut de fonctionnaire de
l'Etat . Le nombre des agents de l'Etat mis à disposition des exé-
cutifs locaux est de 2 517 ; celui des agents territoriaux mis à
disposition de l'Etat est de 15 530. 493 agents de l'Etat ont exercé
leur droit d'option selon les modalités suivantes : maintien du
statut avec détachement, 76 ; retour dans l'administration d'ori-
gine, 160 ; intégration dans la fonction publique de l'autorité
d'emploi, 257. 2 900 agents territoriaux ont exercé leur droit
d'option : maintien du statut avec détachement, 47 ; retour dans
l'administration d'origine, 605 ; intégration dans la fonction
publique de l'autorité d'emploi, 2 248. Le pourcentage d'agents
ayant formulé leur demande d'option par rapport au nombre
total des fonctionnaires mis à disposition de part et d'autre est
de 18,80 p. 100.

Pollution et nuisances (bruit : Paris)

24503 . - 1l mai 1987 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur la circulation croissante dans la
capitale de véhicules officiels ou officieux dotés d'un avertisseur
« deux tons » . Ce privilège était naguère réservé aux véhicules

véritablement prioritaires (ambulances, sapeurs-pompiers ou
forces de l'ordre en déplacement d'urgence). II souligne, égale-
ment, la multiplication des convois officiels qui traversent Paris
toutes sirènes hurlantes . Considérant le préjudice évident que
cela cause aux Parisiens et la fatigue nerveuse qui peut en
résulter pour de nombreuses personnes, il lui demande s'il n'est
pas devenu nécessaire de limiter l'usage de la sirène en établis-
sant des règles précises d'utilisation.

Réponse. - Aux termes des articles 95 et 96 du code de la
route, les véhicules des services de police et de gendarmerie, les
véhicules des services de lutte contre l'incendie, les véhicules
d'intervention des unités mobiles hospitalières, les ambulances et
tous les véhicules dont il importe de faciliter la progression, véhi-
cules définis par l'article R . 92 du même code, peuvent être
équipés d'avertisseurs ou timbres spéciaux « deux tons » ou
« trois tons » en plus de leurs avertisseurs de type normaux . Des
arrêtés du ministre chargé des transports déterminent de manière
précise les conditions auxquelles doivent répondre ces appareils
pour être homologués, les règles d'homologation devant per-
mettre de distinguer les véhicules bénéficiant d'une priorité de
passage des autres véhicules ainsi signalés à l'attention des
usagers de la route et de limiter, dans la mesure du possible, les
nuisances sonores résultant de leur utilisation . Les véhicules des
services de police ou ceux uses services de lutte contre l'incendie
et les véhicules d'intervention des unités mobiles hospitalières, '
accompagnant les convois officiels ou officieux, rentrent donc
bien dans le cadre de cette réglementation.

Décorations (médaille d'honneur communale et départementale)

25403. - 25 mai 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l' intérieur qu 'en réponse à la question écrite
n o 4352, Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions n° 33, du 25 août 1986, le secrétaire d'Etat
chargé des collectivités locales précisait : « L'étude relative aux
modifications des conditions d'attribution de la médaille d'hon-
neur départementale et communale se poursuit et devrait se
concrétiser prochainement par l'intervention d'un nouveau
décret » . La réponse dodnait quelques indications à ce sujet et en
particulier indiquait que serait retenu le principe d'une durée
d'ancienneté plus réduite pour chaque échelon de la médaille . En
réponse à la question écrite no 19647, Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions n o 13, du
30 mars 1987, le ministre de l'intérieur déclarait également qu'un
décret « est actuellement en cours d'élaboration, d'une part, pour
étendre l'attribution de cette médaille aux élus et agents publics
régionaux, d'autre part, pour abaisser les conditions d'ancienneté
exigées. Ce texte ne remettra pas en cause le principe de l'attri-
bution de cette médaille aux agents publics qui en bénéficient
actuellement » . La première de ces ré ponses datant maintenant
de neuf mois et la seconde de près de deux mois, il lui demande
quand interviendra le décret dont elles faisaient état.

Réponse. - Le projet de décret réformant le régime juridique de
la médaille d'honneur départementale et communale, notamment
pour en étendre le bénéfice aux élus et fonctionnaires régionaux
et réduire la durée des services requis pour l'obtention de ses
divers échelons, a été, conformément aux textes, soumis pour avis
à la grande chancellerie de la Légion d'honneur . A l'issue de cet
examen, récemment achevé, ce projet de décret doit recueillir les
différents contreseings ministériels . II sera ensuite publié au
Journal officiel de la République française.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (emploi)

23260 . - 20 avril 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de là jeunesse et des sports, sur le Fonds d ' initiative des
jeunes . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le montant
des crédits affectés pour chaque département en 1986 et en 1987.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports participe activement à l'opération du Fonds départemental
pour l'initiative des jeunes qui a été institué en 1986 par la circu-
laire C.D.E. n° 11/86 du 21 février 1986 . En effet, la plupart des
directions départementales de la jeunesse et des sports, sous l'au-
torité des préfets, commissaires de la République, ont assuré
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l'instruction des dossiers déposés dans le cadre du F .D.I .J. et
veillé au suivi des jeunes bénéficiaires de bourses . 87 millions de
francs ont été dépensés en 1986 au titre du F .D .I.J . dans les
départements, soit 39,70 p. 100 de la dotation déconcentrée pour
la promotion de l'emploi . Toutefois, la coordination de cette opé-
ration, son financement et sa gestion relèvent du ministère des
affaires sociales et de l'emploi . Il convient donc de s'adresser
directement à ce département ministériel pour obtenir des infor-
mations précises sur la reconduction et le financement du pro-
gramme en 1987 .

P. ET T.

Téléphone (radiotéléphonie : Aveyron)

18226 . - 16 février 1987 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., que le service de
radiotéléphone de voiture Radiocom 2000, mis en place en
novembre 1985, couvre actuellement huit régions . Il lui demande
de bien vouldir lui préciser à quelle date le département de
l'Aveyron pourra bénéficier de ce service.

Réponse . - Le service Radiocom 2000 est à l'heure actuelle
déjà Implanté dans douze régions différentes (dont depuis peu la
région Midi-Pyrénées), qu'il ne couvre il est vrai que partielle-
ment. Cependant cette couverture ne s'étendra pas dans l'immé-
diat au département de l'Aveyron lui-même, la politique conduite
étant de chercher à offrir le service au nombre maximum de
clients dans un minimum de temps, donc d'équiper d'abord les
zones de forte concentration urbaine où la demande potentielle
est la plus importante . En l'état actuel, la mise en place d'un
relais à Rodez est envisagée pour la fin de 1989.

Postes et télécommunications (télécommunications)

18900 . - 23 février 1987 . - M. Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur le
mémorandum remis par l'Union des industriels de la commu-
nauté (Unice) à la commission de la C.E.E. et qui préconise de
procéder à un démantèlement des monopoles pour créer un
marché européen homogène des télécommunications tout en
notant une évolution prometteuse e st France . Il lui demande
quelles étapes il envisage maintenant pour continuer cette libéra-
lisation tout en prenant soin que cette transformation ne facilite
pas le renforcement de la présen ce des firmes américaines et
Japonaises.

Réponse. - Le mémorandum remis à la commission de la
C.E .E. par l'union des industriels de la communauté (U .N .I .C.E .)
a fait l'objet d'un examen attentif . L'intérêt que porte cet orga-
nisme à la mise en place d'un marché européen homogène des
télécommunications ne peut qu'être approuvé et le jugement
favorable émis sur l'évolution en France a été apprécié à sa juste
valeur . Quant aux étapes suivantes, la prochaine sera la loi des-
tinée à fixer les règles de la concurrence dans le secteur des télé-
communications qui sera présentée au Parlement avant la fin
de 1987 . L'assurance peut être donnée à l'honorable parlemen-
taire que l'environnement international sera à cette occasion tout
particulièrement pris en compte, tandis que seront recherchés les
moyens permettant de renforcer le potentiel technologique et
industriel français.

Télévision (réception des émissions : Marne)

18434. - 2 mars 1987. - M. Jean Falala attire l'attention de
M. I. ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et Au tourisme, chargé des P . et T., sur les mauvaises
conditions de réception de la cinquième chaîne de télévision à
Reims . Ce canal, mis en service en décembre 1986, continue de
ne pas bénéficier d'une diffusion à pleine puissance . Aussi, à
moins d'être équipé d'amplificateurs sophistiqués, la plupart des
Rémois (90 p . 100) ne captent qu'une image altérée qui, au-delà

de son caractère inesthétique, est de nature à provoquer des
troubles de la vue . II lui demande s'il entend faire prendre rapi-
dement toutes les mesures nécessaires pour que les émissions du
cinquième canal soient émises à puissance normale.

Réponse. - La ville de Reims est desservie par l'émetteur de
Hautvilliers qui diffuse les programmes de la Cinq depuis
décembre 1986 . La desserte des zones situées au sud de l'émet-
teur sera améliorée après la réalisation des travaux indispensables
sur le pylône de ce centre . Cette amélioration n'aura toutefois
pas de conséquences 'sur la desserte, qui est convenable, du sec-
teur Nord où se situe Reims . En fait, les difficultés évoquées par
l'honorable parlementaire proviennent, dans la plupart des cas,
de la conjugaison de deux phénomènes : d'une part, le parc
actuel des antennes de réception, en majorité prévu pour les
canaux 40, 43 et 46 correspondant à TF 1, A 2 et FR 3, est mal
adapté au canal 53 utilisé par la Cinq, et, d'autre part, les
contraintes, tant nationales qu'internationale§ qui, imposées par
la planification de fréquence, ne permettent pas de diffuser la
Cinq avec la même puissance que les trois autres programmes
précités . Il en résulte que les antennes de réception ayant été
installées en tenant compte du niveau des trois premiers pro-
grammes ont tendance à défavoriser la Cinq . Aussi les services
régionaux de T.D .F ., conscients du problème, ont donné aux ins-
tallateurs d'antennes de la région toutes les indications sur la
situation et les remèdes possibles à apporter.

Postes et télécommunications (télécommunications)

21466 . - 30 mars 1987 . - M . Didier Julia attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur les disposi-
tions juridiques en vigueur relatives à l'importation, la vente, l'ac-
quisition et la détention des appareils radioélectriques de récep-
tion du type scanner, permettant l'écoute des bandes de
fréquences V.H .F. et U .H .F . De tels appareils sont actuellement
en France couramment acquis et détenus par des particuliers qui
les trouvent en vente libre dans la plupart des magasins spécia-
lisés . Il lui demande donc de lui préciser si l'importation de ces
matériels et leur vente libre sur le marché autorise à conclure
qu'ils sont homologués ou répondent à des normes de confor-
mité . Le code des télécommunications stipule en effet qu'aucun
appareil non homologué ne peut être vendu en France . Il vou-
drait également savoir comment, dans ces conditions, leur acqui-
sition et leur détention peut constituer une infraction au regard
de la législation en,vigueur.

Réponse. - Le régime juridique des appareils radioélectriques
est actuellement défini par l'article L. 89 du code dei postes et
télécommunications. Cet article comprend deux dispositions
importantes . Dans son alinéa premier, il pose le principe de la
subordination à autorisation administrative de l'utilisation des
stations radioélectriques privées de toute nature servant à assurer
l'émission, la réception ou, à la fois, l'émission et la réception de
signaux et de correspondances . Dans son deuxième alinéa, il dis-
pose chue « un appareil radioélectrique servant à l'émission, à la
réception ou à l'émission et à la réception de signaux et de cor-
respondances privés ne peut être fabriqué, importé, vendu ou
acquis en vue de son utilisation en France que s'il a fait l'objet
d'une homologation... Cette disposition n'est pas applicable aux
appareils constituant les stations d'amateur définies par décret ... »
L'application de ces dispositions aux cas des scanners conduit
aux conclusions ci-après . Les scanners sont considérés comme
des matériels de radio-amateurs et ne font pas l'objet d'une
homologation. Mais ils sont par contre soumis à l'autorisation
administrative 4e l'alinéa ler qui se traduit par l'obligation de
demander une licence . La réglementation ,en vigueur (arrêté
ministériel n s 3566 du 1 « décembre 1983) prévoit d'ailleurs une
telle autorisation pour l'utilisation d'une station exclusivement
réceptrice destinée à l'écoute des émissions du service d'amateur.
Quant à l'utilisation qui pourrait être faite des informations ainsi
recueillies, il est rappelé que l'article L. 42 du même code dis-
pose que « toute personne qui, sans l'autorisation de l'expéditeur
ou du destinataire, divulgue, publie ou utilise le contenu des cor-
respondances transmises par la voie radioélectrique ou révèle leur
existence est punie des peines portées à l'article 373 du code
pénal » . Enfin il est indiqué à l'honorable parlementaire que,
depuis l'entrée en vigueur de la loi n° 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 relative à la liberté de communication et notamment
son article 10, l'application de l'article L . 89 précité relève de la
commission nationale de la communication et des libertés .
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Postes et télécommunications (bureaux de poste)

21493. - 30 mars 1987. - M. Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la néces-
sité du maintien d'un service postal de qualité dans les zones
rurales . Il lui signale les préoccupations très légitimçs des élus
ruraux devant la transformation ou la fermeture des Bureaux de
poste dans leur commune. En effet, ces élus, grâce à des initia-
tives laborieuses et coûteuses, s'acharnent à promouvoir la revita-
lisation du milieu rural et ils ne peuvent accepter que par simple
souci d'économie budgétaire une dégradation des services en
zone rurale ait lieu accélérant la désertification des campagnes . II
lui demande, en conséquence, de lui indiquer quelles mesures il
entend prendre pour répondre aux préoccupations des élus et
éviter la dégradation des services par le déclassement, la transfor-
mation ou la fermeture des bureaux de poste en zone rurale
lorsque, en particulier, des initiatives intercommunales visant la
revitalisation du milieu sont en cours.

Réponse. - Les habitants des zones rurales sont desservis par
un réseau d'accueil comprenant plus de 13 000 bureaux et un
réseau de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui des-
servent chaque jour l'ensemble des communes . Du fait des mou-
vements migratoires et de l'introduction d'organisations nou-
velles, une disparité de plus en plus prononcée est apparue dans
de nombreuses communes entre les potentialités des bureaux
existants et leur niveau réel d'activité . Sur un plan général, le
maintien de la présence postale en zone rurale demeure l'un des
objectifs prioritaires mais, dans un souci de saine gestion budgé-
taire, la poste est conduite à ajuster la forme que revêt cette pré-
sence à l'évolution du trafic postal et financier . A cet égard, il est
important de noter que les services financiers représentent de 70
à 80 p . 100 de l'activité des bureaux de poste ruraux . Une régres-
sion de l'activité financière résultant, par exemple, de l'impossibi-
lité pour la poste d'offrir actuellement une gamme complète de
produits financiers spécialement en matière de prêts personnels,
menacerait, en effet, directement l'existence de nombreux établis-
sements ruraux. Dans le département de l'Orne, les modifications
suivantes ont été apportées récemment au réseau des établisse-
ments postaux : transformation du guichet annexe de Bons-
moulins en agence postale, de la recette rurale de Perroux en
recette de 4 e classe, de la recette de 4. classe de La Perrière en
recette rurale et fermeture des guichets 'annexes d'Alençon, de
Coulonges-les-Sablons et de Male. Toutes ces opérations ont été
réalisées après consultation des maires des communes concernées
et, dans l'ensemble, ont recueilli leur adhésion . En 1987, la
recette de 4. classe de Saint-Clair-de-Halouze a été surclassée en
recette de 3 e classe et une recette de 4. classe sera créée à Saint-
Germain-du-Corbeis, au début du troisième trimestre.

Téléphone
(centraux téléphoniques : Seine-Saint-Denis)

21534 . - 30 mars 1987 . . M . Jacques Oudot appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les fré-
quentes distributions de tracts effectuées par la ligue communiste
révolutionnaire dans l'enceinte des locaux de son administration,
au centre téléphonique de Bagnolet International, sis à Bagnolet
(Seine-Saint-Denis). Il lui demande donc quelles mesures il envi-
sage de prendre pour interdire cette propagande politique à l'in-
térieur des locaux administratifs.

Réponse. - Il ressort de l'enquête effectuée que les distributions
évoquées n'ont pas eu lieu à l'intérieur de l'établissement, mais
sur la voie publique aux abords de celui-ci ; elles ne revêtent
donc pas un caractère irrégulier.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

21708. - 30 mars 1987. - M. Jean-Hugues Colonne appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur l'avenir des bureaux de poste en zone rurale . Il lui demande
si, conformément aux termes d'une note de service émanant de
son ministère, il préconise effectivement le déclassement, la trans-
formation voire la fermeture de nombreux bureaux de poste
situés en zone rurale. Il lui demande si les directions départe-
mentales, chargées dans le cadre de la déconcentration de
prendre les décisions de transformation des bureaux en agences,
voire de fermeture, ont bien reçu des instructions en ce sens.
Dans l'affirmative, il tient à lui signaler combien de telles orien-

tations malthusiennes vont à l'encontre du souci de la très grande
majorité des élus de voir freiner par tous les moyens le processus
de désertification de la partie rurale ou de montagne du pays . Il
lui rappelle également que la transformation d'un bureau de
poste en agence postale entraîne des charges supplémentaires
importantes pour le budget de la commune . Il lui demande donc
s'il ne pense pas que le maintien d'un certain nombre d'équipe-
ments publics - et la poste en est un - en zone rurale n'est pas
un élément important pour assurer un développement équilibré
du pays.

Réponse. - Les habitante des zones rurales sont desservis par
un réseau d'accueil comprenant plus de 13 000 bureaux et un
réseau de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui des-
servent chaque jour l'ensemble des communes. Du fait des mou-
vements migratoires et de l'introduction d'organisations nou-
velles, une disparité de plus en plus prononcée est apparue dans
de nombreuses communes entre les potentialités des bureaux
existants et leur niveau réel d'activité . Sur un plan général, le
maintien de la présence postale en zone rurale demeure l'un des
objectifs prioritaires mais, dans un souci de saine gestion budgé-
taire, la poste est conduite à ajuster la forme que revêt cette pré-
sence à l'évolution du trafic postal et financier. A cet égard, il est
important de noter que les services financiers représentent de
70 p . 100 à 80 p . 100 de l'activité des bureaux de poste ruraux.
Une régression de•l'activité financière résultant, par exemple, de
l'impossibilité pour la poste d'offir actuellement une gamme
complète de produits financiers spécialement en matière de prêts
personnels, menacerait, en effet, directement l'existence de nom-
breux établissements ruraux . Pour ce qui'concerne le département
des Alpes-Maritimes, les dernières modifications du réseau ont
porté sur la transformation de la recette de 4 . classe de Luceram
en recette rurale, sur celle du guichet annexe d'Opio en recette
de 4 . classe et sue la suppression de l'agence postale de Pierrefeu
dont l'activité ne représentait que quelques minutes de travai',
journalier . Dans les prochains mois, la recette de 4 e classe de
Clans devrait devenir une recette rurale . Aucune autre modifica-
tion n'est envisagée actuellement.

Téléphone (tarifs)

22234. - 6 avril 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire. l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
la situation des usagers du téléphone qui contestent la facturation
de leurs communications . Au cas, en effet, où le recours gracieux
n'aboutirait pas, l'usager peut déposer un recours devant le tri-
bunal administratif. Or, si l'administration doit faire la preuve du
bien-fondé de sa facturation, ce sont ses propres services qui exa-
minent eux-mêmes les installations sans que soit fourni un relevé
individuel de consommation et sans qu'un arbitrage, ou qu'une
procédure contradictoire, détermine les responsabilités respec-
tives. . Elle lui demande de bien vouloir examiner les modifica-
tions nécessaires permettant une correcte défense du droit de
l'usager.

Réponse. - Deux indications seront apportées en réponse à la
question de l'honorable parlementaire . Tout d'abord, s'agissant
de la charge de la preuve, la jurisprudence récente du Conseil
d'Etat (26 septembre 1986, arrêts Blanckaert et Balzamont)
confirme le partage de la charge de la preuve entre l'abonné, qui
doit faire état de « présomptions suffisamment sérieuses» ou
d'« indices concordants », et l'administration, dont le rôle est de
fournir le résultat des investigations conduites par ses services
techniques et commerciaux . Sur le deuxième point, à savoir que
l'administration effectue elle-même les contrôles nécessaires, ce
fait a été considéré par la jurisprudence administrative comme
n'affectant pas leur validité (tribunal administratif de Paris,
24 octobre 1983, Dumurgier, jugement confirmé par le Conseil
d'Etat le 21 novembre 1986) . Au surplus, le juge administratif,
disposant du pouvoir de direction de l'instruction peut ordonner
des investigations étendues, et notamment cécider, s'il l'estime
utile, de désigner un expert . Ces précisions d'ordre jurispruden-
tiel ayant été apportées, il sera indiqué sur un plan plus général
que la situation actuelle, dans laquelle aucune des deux parties
ne peut convaincre l'autre faute de disposer de la liste des com-
munications demandées pendant la période litigieuse, n'est pas
satisfaisante et que tout doit être mis en ouvre pour y remédier.
Deux applications différentes sont de nature à le permettre . La
facturation détaillée, offerte progressivement depuis 1982, et à
laquelle dès à présent deux abonnés sur trois peuvent souscrire,
sera accessible dès 1989 à la totalité des abonnés, sous réserve
d'une éventuelle modification de leur numéro d'appel. Le sys-
tème Gestax, qui fournit non pas les numéros appelés mais la
ventilation de la consommation par périodes de vingt-quatre
heures, est plus simple et plus rapide à mettre en oeuvre. L'expé-
rience prouve qu'il permet de résoudre de nombreux litiges ; il
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sera généralisé dés 1988 sur tous les centraux électroniques, et les
informations qu'il fournit seront mises gratuitement à disposition
de l'abonné sur sa demande.

Postes et télécommunications (personnel)

23594. - 27 avril 1987 . - M . Claude Labbé attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur l'interpréta-
tion qu'il convient de donner à l'article ti r de l'arrêté ne 3161 du
4 décembre 1981 relatif au régime des brevets issus des travaux
des fonctionnaires et agents publics relevant du ministère des
P . et T. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si les disposi-
tions de cet article s'appliquent aux travaux de maturation d'une
idée inventive devant aboutir à une invention hors mission attri-
buable et de lui préciser si l'agent public, auteur de cette idée
inventive, est tenu de fournir à son chef de service les esquisses
et les comparaisons par rapport à l'art antérieur.

Réponse. - Avant d'examiner la question précise posée par
l'honorable parlementaire, il est nécessaire de faire un rappel
sommaire du régime des brevets d'invention. Celui-ci résulte, au
plan législatif, de la loi modifiée n° 68-1 du 2 janvier 1968, et, au
plan réglementaire, des décrets no 79-797 du 4 septembre 1979
(s'appliquant à tous les salariés), n o 80.645 du 4 août 1980 (s'ap-
pliquant aux fonctionnaires et agents publics) et de l'ar-
réfé n o 3161 du 4 décembre 1981 (s'appliquant aux fonctionnaires
et agents des P. et T .) . Ces textes prévoient trois catégories d'in-
ventions, qui seront désignées ici, pour la clarté de l'exposé, par
les lettres A, Il, et C correspondant à la terminologie de l'ar-
rêté n. 3161 précité . Les « inventions A » sont « faites par le
fonctionnaire ou l'agent public dans l'exécution soit des tâches
comportant une mission inventive correspondant à ses attribu-
tions, soit d'études ou de recherches qui lui sont explicitement
confiées ». Les « inventions B » sont « faites par le fonctionnaire
ou l'agent public soit dans le cours de l'exécution de ses fonc-
tions, soit dans le domaine des activités de l'administration des
P. et T ., soit par la connaissance ou l'utilisation des techniques,
de moyens spécifiques à l'administration ou de données pro-
curées par elle » . Les « inventions C » sont toutes les autres.
C'est à l'inventeur qu'il appartient de proposer le classement
dans l'une de ces catégories, et à l'administration dont il relève
de l'approuver. Dès lors, les différents cas de figure suivants peu-
vent être envisagés : 1 . s'il s'agit d'une invention dont l'inventeur
propose le classement en catégorie A, c'est-à-dire comme entrant
pleinement dans le cadre d'une mission attribuable, et si la perti-
nence de ce classement est reconnue par l'administration, l'inven-
teur sera naturellement tenu de fournir à son chef de service tous
éléments relatifs à l'invention, et notamment les esquisses et com-
paraisons par rapport à l'art antérieur ; 20 si l'invention est pro-
posée par l'inventeur en catégorie B (donc hors mission directe-
ment attribuable) et acceptée comme telle par l'administration, il
n'en est pas moins utile que celle-ci, qui souhaite se faire attri-
buer des droits prévus par ta loi, soit informée de façon large du
contexte, incluant les esquisses et comparaisons par rapport à
l'art antérieur, dans lequel se situe l'invention . Cette information
est aussi, sinon plus, nécessaire s'il y a désaccord, ou au moins
doute, sur le classement de l'invention (l'administration pouvant
estimer qu'une invention, proposée avec le classement B par l'in-
venteur, relève d'une autre catégorie, et notamment de la caté-
gorie A) ; 3 . s'il s'agit d'une invention, proposée en catégorie C
par le fonctionnaire ou l'agent public, celui-ci n'a pas, en prin-
cipe, à fournir à son chef de service les esquisses et les compa-
raisons par rapport à l'art antérieur . Après accord de l'adminis-
tration sur le classement, l'inventeur pourra protéger à ses nom et
frais l'invention et l'exploiter à son profit . Par contre, en cas de
contestation par l'administration sur le classement C proposé par
l'inventeur, l'administration, pouvant trouver pour elle-même un
intérêt à l'invention qui n'apparaissait pas de manière évidente à
l'inventeur, peut être amenée à demander des éléments d'infor-
mation supplémentaires, par exemple les esquisses et les compa-
raisons avec l'art antérieur, susceptibles de l'éclairer sur l'intérêt
réel que présente pour elle l'invention et, par là, sur les droits
qu'elle souhaite finalement se faire attribuer.

Téléphone (Minitel)

24087 . - 4 mai 1987. - M . Paul Chailis attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la possibilité,
pour un déficient auditif, d'établir de véritables communications
par l'intermédiaire du Minitel . Cet appareil permet à ces per-
sonnes de rompre le silence qui les entoure, et contribue à atis-
faire des besoins essentiels qui, jusqu'à présent, n'étaient
effectués que par une tierce personne . Il apporte, en plus, un

soutien moral d'une importance capitale . Toutefois de nom-
breuses familles concernées par la surdité ne peuvent pas
assumer financièrement des communications très longues, qui
sont pourtant une source d'épanouissement pour le déficient
auditif. Il convient donc de les aider, par exemple, en permettant
à une famille payant un impôt inférieur à un plafond déterminé
et justifiant de la présence d'une personne au foyer reconnue
déficient auditif de bénéficier d'un certain nombre d'heures de
communications gratuites . II lui demande s'il compte prendre des
dispositions dans ce sens.

Réponse . - Le ministre apprécie le jugement favorable porté
par l'honorable parlementaire sur l'apport que constitue le dia-
logue sur Minitel pour les déficients auditifs • il s'agit là en effet
d'un exemple, parmi d'autres, des efforts déployés par les ser-
vices des télécommunications pour permettre aux handicapés
d'accéder aux moyens modernes de communication dont ils se
trouvaient jusqu'alors pratiquement écartés . Toutefois les réserves
qu'il émet sur le coût des communications de ce type procèdent
peut-être d'une information incomplète . Il existe en effet deux
possibilités de dialoguer par Minitel . La première réside dans
l'utilisation d'un Minitel spécifique, dit « Minitel 1 Dialogue »,
commercialisé avec un supplément d'abonnement de 10 francs
par mois par rapport au Minitel ordinaire . Dans ce cas la tarifi-
cation est exactement celle du téléphone ; elle bénéficie donc de
la modulation horaire (tarifs « blanc », « bleu », « bleu-nuit »),
des baisses successives de l'unité Télécom (passée de 0,77 franc à
0,74 franc puis 0,73 franc) et enfin de la récente baisse des com-
munications interurbaines . En outre le Minitel t Dialogue permet
de composer une page-écran avant d'entrer en relation avec son
correspondant et de la transmettre à ce dernier dès que la com-
munication est établie, ce qui permet un gain de temps appré-
ciable . Néanmoins, malgré les réductions mentionnées ci-dessus,
il n'est pas douteux que le coût d'une communication interur-
baine peut rapidement devenir assez élevé, compte tenu du
rythme inévitablement assez lent de composition des textes . C'est
alors que la seconde possibilité peut présenter un intérêt . Il s'agit
alors, à partir d'un Minitel de modèle quelconque (pas nécessai-
rement donc du type « dialogue ») d'appeler un autre Minitel
également quelconque par l'intermédiaire d'un centre serveur . Il
suffit alors de composer le 36-18 et de suivre les indications affi-
chées sur l'écran. Dans . ce cas la tarification est d'une unité
Télécom toutes les 45 secondes, avec les mêmes réductions
horaires que pour le téléphone. Cette option est donc bien
adaptée aux communications interurbaines, puisque dans ce cas
le tarif est très nettement inférieur„ à celui du téléphone . Quant à
accorder, comme il est propose, des avantages tarifaires spéci-
fiques aux handicapés, une telle suggestion peut difficilement être
retenue. Il serait en effet tout d'abord malaisé d'en identifier
rigoureusement les bénéficiaires . En outre, il doit être observé
que les facilités d'ordre tarifaire relèvent d'une forme d'aide
sociale qui déborde la mission propre des services des télécom-
munications . Elles impliquent donc, pour leur financement, la
mise en oeuvre d'un esprit de solidarité qui ne soit pas limité aux
seuls usagers du téléphone, mais étendu à l'ensemble des

• membres de la communauté nationale . Il convient enfin de rap-
peler que les personnes qui estiment que le coût du téléphone
représente un effort financier trop lourd pour elles ont la faculté
de s'adresser au centre communal d'action sociale dont elles
dépendent . Ces organismes ont toute compétence pour apprécier
les cas sociaux difficiles et juger de la suite qu'ils entendent leur
réserver.

Postes et télécommunications (courrier : Rhône)

24200. - 4 mai 1987. - M . Alain Mayoud fait part à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., de la préoccupa-
tion d'un certain nombre de chefs d'entreprise du département
du Rhône concernant une mesure prise par des bureaux de poste
de ce département, d'avancer l'heure limite du dépôt des corres-
pondances. Cette décision entraîne de multiples difficultés et per-
turbe lourdement les entreprises . II serait, par conséquent, haute-
ment souhaitable qu'une concertation plus approfondie s'organise
entre la direction départementale des P . et T. et les acteurs de la
vie économique pour qu'une solution harmonieuse, qui tienn ..
plus compte des exigences de l'organisation des entreprises, soit
trouvée entre les différentes parties,

Réponse. - Au cours de la dernière décennie, l'accroissement
régulier du trafic et la concentration des dépôts entre 17 heures
et 19 heures notamment posaient un problème aigu pour main-
tenir la qualité de service ; il devenait de plus en plus difficile de
traiter efficacement la totalité du courrier déposé en soirée . Pour
en assurer l'expédition le jour même, il était nécessaire d'avancer
les heures de la dernière levée des boites aux lettres et d'obtenir
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le dépôt du trafic des entreprises et des administrations à une
heure plus précoce . Les horaires retenus pour le département du
Rhône à la suite d'une réorganisation récente correspondent à
ceux pratiqués désormais sur l'ensemble du territoire . D'une
manière générale, les motifs de cette réorganisation postale ont
été communiqués aux représentants des entreprises de la région
lyonnaise au cours de diverses réunions d'informations organisées
par le chef de service départemental des postes . De plus, des
réponses individuelles ou des visites ont été faites à certains chefs
d'entreprise afin d'expliquer l'ensemble de ces mesures et de
rechercher les dérogations susceptibles d'être accordées ponctuel-
lement à ceux rencontrant une réelle gêne dans leur activité.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administration (rapports avec les administrés)

25173 . - 25 mai 1987 . - M . Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la réforme administrative, sur les différentes actions
de réforme administrative menées par le Gouvernement . Il sou-
haite savoir si des mesures seront prises pour simplifier les rela-
tions entre l'administration et le public, en particulier dans le
domaine des formalités demandées aux entreprises.

Réponse. - La complexité des formalités administratives
constitue souvent une gêne réelle pour les citoyens et une charge
financière considérable pour les entreprises . Une étude récente a
même pu évaluer à quelque 25 ou 30 milliards de francs par an,
répartis à peu près par moitié entre les administrations et les
entreprises, le coût annuel de ces formalités. L'allègement des
formalités et la simplification des démarches constituent donc un
des objectifs essentiels du Gouvernement dans le cadre de l'ac-
tion qu'il a entreprise pour permettre aux entreprises françaises
de rétablir et de développer leur compétitivité et ainsi créer de
nouveaux emplois . Diverses actions de simplification ont déjà été
mises en oeuvre . La commission pour la simplification des forma-
lités incombant aux entreprises (Cosiforme), dont le mandat était
venu à expiration, a été réinstallée au début de 1987 . Composée
de représentants des entreprises et des principales administrations
concernées, elle a mandat pour recommander des mesures de
simplification et examiner les suggestions d'allégement des for-
malités dont elle est saisie. De nombreuses propositions figurent
à son programme de travail et toute une série de recommanda-
tions devraient être prochainement formulées . Un groupe de tra-
vail permanent sur les simplifications pouvant résulter de :'infor-
matique a par ailleurs été créé au sein de cette instance. Dans le
domaine particulier des formulaires administratifs, plusieurs
actions de simplification ont été engagées, à l'initiative du centre
d'enregistrement et de révision des formulaires administratifs
(C.E .R .F.A.), en liaison étroite avec les ministères concernés :
ainsi, la déclaration de taxe professionnelle a été simplifiée et la
déclaration annuelle de données sociales (D .A .D.S .) sera allégée
de moitié, dès l'an prochain, pour les petits employeurs occupant
jusqu'à trois salariés. Cette importante mesure de simplification
concerne prés de 600 000 employeurs . Une réflexion a d'autre
part été entreprise pour simplifier les formalités demandées aux
entreprises de bâtiment et de travaux publics lors de l'exécution
de travaux à proximité de canalisations ou de câbles aériens ou
souterrains, tout en assurant une meilleure protection de ces
ouvrages et de l'environnement. Elle devrait prochainement
déboucher sur la mise au point de procédures normalisées et
allégées. La simplification d'autres documents, comme les décla-
rations concernant la taxe d'apprentissage, est actuellement à
l'étude . Une expérience de simplification des formalités concer-
nant plus particulièrement les petites et moyennes entreprises a
par ailleurs été lancée en février dernier, en liaison avec le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la ptivatisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des
services. Elle se déroule, sous la conduite des préfets, et en
étroite liaison avec les entreprises, les organismes professionnels
et les administrations, danif les six départements de l'Ain, de la
Charente, de la Loire-Atlantique, des Pyrénées-Atlantiques, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin . Elle doit déboucher, en juillet pro-
chain, sur la remise de rapports contenant des propositions de
simplifications concrètes et, le cas échéant, sur le lancement d'ex-
périences locales . Une action de simplification similaire, mais
s'adressant au milieu rural, vient également d'être entreprise, en
liaison avec le ministre de l'agriculture, dans les neuf départe-
ments de l'Aisne, de l'Ariège, de l'Aveyron, de la Corrèze, du
Morbihan, des Pyrénées-Orientales, du Haut-Rhin, du Var et de
l'Yonne. D'autres actions sont également à l'étude et vont être
lancées dans les prochains mois. Le recours à des transmissions
sur support magnétique, l'utilisation de la télématique ou de

banques de données peuvent permettre de faciliter la transmis-
sion des informations et de réduire le nombre de documents à
remplir. Le système «TDS-Normes» (transfert de données
sociales) permet aux entreprises de s'acquitter de leurs obliga-
tions déclaratives en matière de salaires auprès de plusieurs
administrations différentes en une seule opération . Il est souhai-
table que ce dispositif, qui concerne déjà plus de 21 000 entre-
prises, employant 6,5 millions de salariés, soit progressivement
développé et élargi à de nouveaux domaines . S'agissant du cas
particulier des formalités statistiques, une mission d'étude a été
confiée au comité national de l'information statistique afin de
rechercher les allégements possibles dans ce djmaine, notamment
par la réutilisation d'informations déjà existantes ou me ;', i . . .i

• nation d'éventuels doubles emplois . En ce qui concerne ie, pu . ti-
culices, des réunions interministérielles sont régulieret .m't -ir^
nisées par le ministère de la réforme administrative pour n,ra Lei
les propositions de réforme dont il est saisi par le médiates* . i
par d'autres instances. De nombreuses mesures, soulrent pt ac-
tuelles, visant à simplifier les démarches ou à améliorer l'infor-
mation des citoyens, ont été décidées dans ce cadre . Une
réflexion plus spécifique a, par ailleurs, été récemment engagée
sur les délais de communication des documents administratifs.
Enfin, des actions de simplification spécifiques sont entreprises
dans le cadre des différents départements ministériels . Ainsi, un
groupe de travail chargé de réfléchir à l'amélioration des rela-
tions entre les usagers et les U.R .S .S .A.F. a été mis en place par
fe ministre des affaires sociales et de l'emploi et une commission
de réflexion sur la taxe professionnelle a été récemment installée
par le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation.

SANTÉ ET FAMILLE

Prestations familiales (conditions d'attribution)

21282. - 23 mars 1987. - M . Philippe Punud attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de !a santé et de la famille,
sur les règles ouvrant droit au versement des allocations fami-
liales . Il lui expose le cas suivant d'une famille de trois enfants
dont lainé qui poursuit toujours ses études atteint l'âge de
vingt ans . Les parents, à partir de cette date, ne toucheront les
allocations familisies que rets les deux derniers enfants au lieu
de trois . Il iui demande donc de bien vouloir lui indiquer la
dimin,di , i qui interviendra alors chaque mois pour les alloca-
tions familiales versées à cette famille. D'autre part, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'envisage de
prendre le Gouvernement pour maintenir le niveau des aides
versées aux familles modestes dont les enfants, quel que soit leur
âge, poursuivent des études.

Réponse. - L'âge limite de versement des prestations familiales
est fixé à 16 ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite
est portée à dix-sept ans dans le cas des enfants inactifs ou de
ceux qui perçoivent une rémunération inférieure à 55 p . 100 du
S .M .I .C . Elle est fixes à vingt ans notamment lorsque l'enfant
poursuit des études ou est placé en apprentissage ou en stage de
formation professionnelle au sens du livre IX du code du travail
à condition qu'il ne perçoive pas une rémunération supérieure au
plafond mentionné ci-dessus . Repousser la limite d'âge actuelle
est l'une des voies que le Gouvernement a étudiées ; mais il
résulte des études menées que cette mesure représenterait un coût
très élevé de l'ordre de plusieurs milliards de francs, incompa-
tible avec l'équilibre nécessaire des comptes de la eécurité
sociale . Le Gouvernement a le souci d'aider l'ensemble des
familles. Des mesures importantes ont ainsi été adoptées au
travers de la loi relative à la famille du 29 décembre 1986 et de
la loi de finances pour 1987', qui bénéficient notamment aux
familles modestes et aux familles nombreuses . Cependant, les
contraintes budgétaires imposent des choix. Compte tenu de ces
contraintes, le Gouvernement considère que le système des
bourses de l'enseignement supérieur est le plus adapté pour
répondre aux besoins des familles dont les enfants poursuivent
leurs études. C'est à ce système qui relève du ministère de l'édu-
cation nationale que peuvent se référer notamment les familles
aux revenus modestes.

Pharmacie (médicaments)

21787 . - 6 avril 1987. - M . Jean Natiez attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les situations des malades qui se soignent en utilisant un pro-
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duit dénommé « Physiatrons synthétiques » . Les malades
concernés ne peuvent plus se procurer ce produit à la suite,
semble-t-il, d'une décision des pouvoirs publics en date du
12 décembre 1986. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer quelles sont les raisons de cette décision et s'il
est envisagé de la réexaminer.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
politique française du médicament, définie en fonction des direc-
tives européennes, n'est pas divisible dans la mesure où tous les
médicaments au sens de l'article L. 511 du code de la santé
publique doivent suivre la même procédure réglementaire . Les
« physiatrons synthétiques » ont été soumis à évaluation dans le
cadre de la procédure d'autorisation de mise sur le marché et les
résultats -nt conduit à refuser cette autorisation . C'est donc en
fonction des conclusions de cette évaluation et en raison de cer-
taines procédures de fabrication pouvant mettre en danger la
santé 'publique que les décisions récentes ont été prises . Il ne
saurait, par conséquent, être question, dans l'intérêt de la santé
publique, de tolérer l'importation de produits non autorisés dans
notre pays, le ministère chargé de la santé ayant le devoir de
mettre les malades à l'abri de thérapeutiques soit insuffisamment
éprouvées soit éventuellement toxiques .

graphique, le Gouvernement a décidé de faire porter l'effort sur
les catégories les plus sensibles, tout en respectant les impératifs
financiers des grands équilibres de la sécurité sociale . Des choix
ont dû être faits : l'allocation parentale d'éducation proposée
maintient en conséquence une condition d'activité antérieure tout
en l'élargissant de façon considérable (deux ans dans les dix ans
au lieu de deux ans dans les deux ans et demi précédant l'ouver-
ture du droit) ; ce dispositif favorise les catégories ayant participé
à l'effort contributif des régimes sociaux, catégories à l'égard des-
quelles l'impact démographique de la réforme devrait se réaliser.
En effet, les femmes qui choisissent dès l'origine de ne pas tra-
vailler se sont en général décidées à réaliser un projet familial
ambitieux. Sans méconnaître l'importance pour l'enjeu démogra-
phique du choix de ces familles, le Gouvernement, soucieux de
respecter les nécessaires impératifs financiers, a décidé d'apporter
un soutien particulier aux femmes qui exercent ou ont exercé une
activité professionnelle et souhaitent réaliser ce même projet
familial . La suppression de toute référence à une activité anté-
rieure entraînerait un coût de l'allocation parentale d'éducation
de plus de dix milliards de francs, incompatible avec les moyens
financiers actuels.

D.O.M.-T.O .M. (D.O.M. : prestations familiales)

Pharmacie (médicaments)

22022 . - 6 avril 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la décision qui a été prise de fermer un laboratoire qui fabri-
quait des ampoules de physiatrons synthétiques destinées au trai-
tement du cancer . Ce médicament, également fabriqué en Bel-
gique, fait par ailleurs l'objet d'une interdiction d'importation.
Certaines associations ayant exprimé leurs préoccupations, il lui
demande de bien vouloir lui apporter les précisions et les expli-
cations nécessaires sur les mesures prises à ce sujet.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
politique française du médicament, définie en fonction des direc-
tives européennes, n'est pas divisible dans la mesure où tous les
médicaments au sens de l'article L . 511 du code de la santé
publique doivent suivre la même procédure réglementaire . Les

Physiatrons synthétiques » ont été soumis à évaluation dans le
cadre de la procédure d'autorisation de mise sur le marché et les
résultats ont conduit à refuser cette autorisation . C'est donc en
fonction des conclusions de cette évaluation et en raison de cer-
taines procédures de fabrication pouvant mettre en danger la
santé publique que 1es décisions récentes ont été prises . Il ne
saurait par conséquent être question dans l'intérêt de la santé
publique de tolérer l'importation de produits non autorisés dans
notre pays, le ministère chargé de la santé ayant le devoir de
mettre les malades à l'abri de thérapeutiques soit insuffisamment
éprouvées soit éventuellement toxiques.

Prestations familiales (allocation pare :tale d'éducation)

22823. - 13 avril 1987 . - M . Joél Hart attire l'attention de
Mine le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conséquences de l'application de la loi récente réservant
le bénéfice de l'allocation parentale d'éducation aux mères ayant
travaillé deux années dans les dix années précédant la naissance
du troisième enfant . Il lui demande s'il n'est pas possible, dans
un souci d'égalité devant la loi et devant les avantages sociaux,
de faire bénéficier toutes les femmes de cette A .P.E ., dès lors
qu'elles ont un troisième enfant, sans exiger ces deux années
d'emploi dans les dix dernières années, et ce compte tenu,
notamment, du contexte économique et social de la dernière
décennie.

Réponse. - La loi relative à la famille du 29 décembre 1986 a
réalisé une extension radicale de l'allocation familiale parentale
d'éducation . La durée de versement de la prestation est allongée :
l'allocation parentale d'éducation est versée jusqu 'aux trois ans
de l'enfant et non plus pendant deux ans . Son montant est subs-
tantiellement majoré puisqu'il est prrté par voie réglementaire de
1 518 F à 2 400 F. La loi élargit également le champ des bénéfi-
ciaires par un assouplissement très in.portant de la condition
d'activité antérieure. Cet élargissement permet à celui des deux
parents qui aurait cessé son activité dès le premier ou le second
enfant de bénéficier de la prestation . L'allocation parentale
d'éducation telle qu'elle est rénovée représente un coût important
pour le régime des prestations familiales . Devant l'urgence démo-

23050 . - 20 avril 1987 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur l'article L . 533-1 du code de la sécurité sociale
instituant une allocation de garde d'enfant à domicile (A.G .E.D.),
attribuée en métropole depuis le I « avril 1987 . Aucun texte ne
prévoit l'application de cette prestation dans les départements
d'autre-mer alors que celle-ci comporte des dispositions en
faveur de l'emploi et que ces départements ont un taux de chô-
mage beaucoup plus élevé que les départements métropolitains.
Aussi, il lui demande de lui indiquer s'il est dans ses intentions
d'étendre l'allocation de garde d'enfant à domicile aux départe-
ments d'outre-mer.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient des disparités qui exis-
tent encore à l'heure actuelle entre le régime des prestations
familiales des départements d'outre-mer et celui de la métropole,
s'efforce d'améliorer progressivement le régime des prestations
familiales de ces départements par l'adaptation et la modification
de la réglementation qui leur est propre . C'est ainsi que certaines
dispositions de la loi de programme n° 86-1383 du 31 décembre
1986 (parue au Journal officiel du 3 janvier 1987) et relative au
développement des départements d'outre-mer, concernent spécifi-
quement les prestations familiales . Cette loi prévoit en effet, dans
un délai de trois ans à compter de la publication (porté à
cinq ans pour les employeurs et travailleurs indépendants), la
généralisation des prestations familiales à l'ensemble des familles
n'en bénéficiant pas dans le cadre de la législation actuelle du
fait de la clause d'activité professionnelle . Ces dispositions vien-
dront s'ajouter aux mesures de généralisation déjà effectuées, soit
la généralisation à compter du 1 « janvier 1986 de l'ensemble des
prestations familiales à certaines personnes considérées comme
étant dans l'incapacité d'exercer une activité professionnelle (étu-
diants, handicapés, etc .), et la suppression au l u juillet 1986 de
la condition d'activité professionnelle pour l'attribution de l'allo-
cation de logement familiale . De plus, l'article 2 de la lot sus-
visée prévoit un programme de développement de cinq ans qui a
notamment pour objectif de réaliser entre, d'une part les départe-
ments d'outre-mer et, d'autre part, la métropole une parité sociale
globale : cette parité inclut nécessairement les prestations fami-
liales. Une commission nationale d'évaluation remettra à cet effet
des propositions au Gouvernement. Il n'est pas envisagé pour
l'instant d'étendre le bénéfice de l'allocation de garde d'enfant à
domicile aux départements d'outre-mer. Toutefois, les mesures
évoquées ci-dessus paraissent être de nature à répondre aux
préoccupations exprimée ; par l'honorable parlementaire.

SÉCURITÉ

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

21481 . - 30 mars 1987 . - M . François Bachelot attire l'atten-
tion de M . la ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur les faits suivants : ayant réalisé
une enquête en Seine-Saint-Denis, plus spécialement à Aubervil-
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fiers, il a pu constater l'incroyable faiblesse des moyens policiers
mis en ouvre . Aubervilliers compte officiellement 67 000 habi-
tants auxquels s'ajoute un très fort contingent de clandestins. Les
quatre foyers destinés aux travailleurs Immigrés, prévus pour
300 personnes chacun, comptent, en fait, trois fois plus de loca-
taires, en grande majorité en situation irrégulière par rapport à
nos lois . Ces clandestins ont donné à chaque foyer une sorte de
« spécialisation » : vols de chéquiers, vol et maquillage de voi-
tures, vente de drogue . Par exemple, tout le monde sait que le
foyer du boulevard de la Commanderie est un centre de transit et
de vente de drogue. Celui du 56, rue des Fillettes, une officine de
vente de faux papiers . Les vols et cambriolages sont en constante
augmentation et ce au détriment des travailleurs honnêtes dont
les appartements sont « visités » durant leur absence . La police
judiciaire, à titre d'exemple, compte quatre officiers de la P.J . et
huit policiers en civil, disposant de deux R5 . Sur ce chiffre,
six policiers ne font que de la paperasserie puisqu'en moyenne
soixante plaintes sont déposées chaque jour . Les heures supplé-
mentaires ne sont pas payées. . . mais récupérées . Cela fait qu'en
considérant les congés payés il n'y a jamais plus de six policiers
pouvant intervenir, dont seulement deux pour les flagrants délits.
Quatre policiers partis en retraite en décembre 1986 n'ont pas été
remplacés. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour pallier tous ces problèmes, sachant que l'effectif
total des forces de police pour cette banlieue ne peut plus per-
mettre d'assurer le nombre de rondes de nuit nécessaires et que
l'îlotage a été pratiquement détourné de sa vocation de « pré-
sence » dans les quartiers . II se permet de lui signaler également
la façon ubuesque avec laquelle est utilisé l'ordinateur qui devait
moderniser la police, dont les données sont locales et non dépar-
tementales et qui, en fait, ne sert aujourd'hui qu'à contrôler les
policiers.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

21488 . - 30 mars 1987 . - M . Roger Holeindre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur les faits suivants . Ayant réalisé une
enquête en Seine-Saint-Denis, plus spécialement à Aubervilliers,
il a pu constater l'incroyable faiblesse des moyens policiers mis
en ouvre . Aubervilliers compte officiellement 67 000 habitants
auxquels s'ajoute un très fort contingent de clandestins. Les
quatre foyers destinés aux travailleurs immigrés, prévus pour
300 personnes chacun, comptent en fait trois fois plus de loca-
taires en grande majorité en situation irrégulière par rapport à
nos lois . Ces clandestins ont donné à chaque foyer une sorte de
« spécialisation » : vols de chéquiers, vols et maquillage de voi-
tures, vente de drogue. Par exemple, tout le monde sait que le
foyer du boulevard de la Commanderie est un centre de transit et
de vente de drogue. Celui du 56, rue des Fillettes, une officine de
vente de faux papiers. Les vols et les cambriolages sont en
constante augmentation et ce, au détriment des travailleurs hon-
nêtes dont les appartements sont « visités » durant leur absence,
dans la journée . La police judiciaire, à titre d'exemple, compte
quatre officiers de police judiciaire et huit policiers en civil, dis-
posant de deux R5 . Sur ce chiffre, six policiers ne font que de la
paperasserie puisque en moyenne soixante plaintes sont déposées
chaque jour. Les heures supplémentaires ne sont pas payées . ..
mais récupérées ; ce qui fait qu'avec les congés il n'y a jamais
plus de six policiers pouvant intervenir dont seulement deux
pour les flagrants délits . Quatre policiers partis en retraite, en
décembre 1986, n'ont pas été remplacés, Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour pallier tous ces problèmes,
sachant que l'effectif total des forces de police pour cette ban-
lieue ne peut plus permettre d'assurer le nombre de rondes de
nuit nécessaires et que l'îlotage a été pratiquement détourné de
sa vocation de « présence » dans les quartiers . Il se permet aussi
de lui signaler la façon ubuesque avec laquelle est utilisé l'ordi-
nateur qui devait « moderniser la police », dont les données sont
locales et non départementales et qui ne sert en fait, aujourd'hui,
qu'à contrôler les policiers . ..

Réponse. - Pour la police judiciaire, la commune d'Aubervil-
liers est rattachée à l'antenne du service départemental de police
judiciaire de la Seine=Saint-Denis sise à Epinay-sur-Seine. Cette
antenne est composée de six fonctionnaires dont quatre officiers
de police judiciaire . Le commissariat d'Aubervilliers dispose
actuellement de quatorze policiers en civil, soit un inspecteur
divisionnaire, deux inspecteurs principaux, cinq inspecteurs et six
enquêteurs. Depuis le ler janvier 1986, ce service a enregistré
quatre départs (un inspecteur, muté le ler juillet, un inspecteur
principal, muté le ler septembre, un inspecteur divisionnaire,
admis à la retraite le 15 décembre, un enquêteur, muté le 5 jan-
vier 1987) pour trois arrivées (un inspecteur principal, le ler sep-
tembre, un inspecteur stagiaire, le 12 novembre, un enquêteur, le
3 mars 1987). Le poste d'inspecteur divisionnaire vacant sera
pourvu le ler septembre prochain. Après cette affectation, le

potentiel sera de quinze policiers en civil, supérieur à celui de la
moyenne des autres villes de la banlieue parisienne . L'action de
la police à Aubervilliers qui s'est déjà traduite en 1986 par une
baisse de la criminalité devrait donc s'accentuer . D'autre part, la
circonscription d'Aubervilliers bénéficie, comme le reste du
département de la Seine-Saint-Denis, de l'assistance des diverses
formations départ, amentales, ainsi que de celle des unités de
C .R.S . en renfort de ;,alice générale (deux unités du 5 sep-
tembre 1986 au 3 avril 1987, une unité depuis cette date) . A cet
égard, il convient de souligner que, depuis le mois de mars 1986,
un effort important a été accompli en faveur des effectifs de
police du département de la Seine-Saint-Denis . En effet, cent dix
emplois de gardiens de la paix ont été créés (soixante au titre du
collectif de 1986, mis en place le l « mars 1987 et cinquante au
titre du budget de 1987 dont vingt-cinq ont été affectés le
1 « mars 1987 et vingt-cinq le seront le l « octobre 1987) et qua-
rante appelés du contingent ont été affectés ou sont en voie de
l'être (à Aulnay, Epinay, Villepinte et Gagny ou Montfermeil),
soit au total cent cinquante hommes supplémentaires . Tant en ce
qui concerne les prochains emplois de gardiens de la paix
affectés le ler octobre 1987 que les futurs contingents d'appelés,
le cas de la commune d'Aubervilliers fera l'objet d'un examen
tout particulier. Pour ce qui concerne le micro-ordinateur en
place au commissariat d'Aubervilliers, il est réservé au recense-
ment des crimes et délits constatés selon les secteurs de la ville,
et permet d'orienter l'action policière avec précision sur les lieux
les plus sensibles. Cet appareil sert également à traiter les tâches
répétitives de dactylographie, rendant ainsi les enquêteurs plus
disponibles sur la voie publique.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (équilibre financier)

8822. - 22 septembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème que représente le déficit de la sécurité sociale . S'il est
indubitable que les dépenses de santé ont augmenté en France, il
semblerait que ce ne soit pas le seul facteur qui concoure à ce
déficit . Il lui demande quel est le montant des remboursements
dus à la sécurité par les divers gouvernements, notamment ceux
du Maghreb dont les ressortissants viennent en France soit pour
subir des chirurgies lourdes ou des thérapies sophistiquées.

Sécurité sociale (équilibre financier)

21147 . - 23 mars 1987 . - M . Roland Blum s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n o 8822 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 septembre 1986 relative aux remboursements dus
à la sécurité sociale par les gouvernements étrangers. Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Les conventions internationales de sécurité sociale
conclues par la France ne couvrent pas en général les assurés
ressortissants des pays contractants qui viennent recevoir des
soins en France. Il en résulte que la charge des frais d'hospitali-
sation n'incombe pas aux institutions françaises de sécurité
sociale. Toutefois, quelques accords internationaux prévoient,
dans certaines conditions, la prise en charge des soins de santé
des assurés qui viennent recevoir des soins sur le territoire
français . Tel est le cas, hormis les règlements communautaires,
du protocole franco-algérien du I or octobre 1980 relatif aux soins
de santé dispensés en France à certaines catégories d'assurés
sociaux algériens . Aux termes de ce protocole, les soins dispensés
en France aux travailleurs algériens, assurés sociaux en Algérie,
sont pris en charge par les caisses françaises d'assurance maladie
et sont remboursés, en fin d'exercice annuel, par le régime algé-
rien, sur la base des frais réellement supportés par le régime
français . Pour l'application de ce protocole, des procédures de
prise en charge et de remboursement sont donc prévues . II
n'existe pas d'accord similaire avec les deux autres pays du
Maghreb . Les difficultés soulevées par l'honorable parlementaire
concernent la situation des étrangers qui viennent recevoir des
soins en France en dehors de tout accord international mettant
en cause la sécurité sociale française .' Il s'agit dans ce cas de
dettes à caractère privé à l'égard des établissements hospitaliers
et non à l'égard de la sécurité sociale en tant que telle . Afin
d'éviter que de telles situations ne se multiplient et portent préju-
dice aux hôpitaux français, les services du ministère des affaires
sociales et de l'emploi étudient actuellement les mesures qui per-
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mettraient de mieux maîtriser les procédures d'aimission des
étrangers non résidents dans des établissements sanitaires
français .

Postes et télécommunications (courrier)

17050 - 9 février 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conséquences de la suppression de la franchise postale pour la
correspondance échangée entre les caisses d'assurance maladie et
les assurés . Venant s ' ajouter à la suppression de la franchise pos-
tale pour les mutuelles, intervenue le ler avril 1986, cette mesure
est source de complications et de dépenses supplémentaires non
négligeables pour la population. Elle constitue donc une initiative
néfaste, en rupture avec une pratique vieille de plusieurs
décennies. Beaucoup d'assurés, par exemple, avaient plis l'habi-
tude d'envoyer leurs feuilles de maladie de façon groupée en cas
de consultations médicales rapprochées . Désormais, ces patients
convalescents devront alter dans un bureau de poste vérifier que
le poids de leur envoi ne dépasse par les vingt grammes régle-
mentaires, pour éviter une taxation éventuelle . Une telle situation
n'est pas acceptable à une époque où le gouvernement se targue
de simplifier les rapports entre les citoyens et leur administration.
C'est pourquoi il lui demande, à défaut de revenir sur cette mau-
vaise mesure, s'il envisage au moins d'instaûrer une tarification
unique pour le courrier entre les assurés et les caisses et
mutuelles, comme le réclament les associations familiales et de
consommateurs.

Réponse . - La loi ne 87-39 du 21 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social a supprimé la dispense d'affranchissement
dont bénéficiaient les assurés sociaux pour le courrier qu'ils
adressent aux organismes de sécurité sociale. Cette mesure a été
prise dans un souci de saine gestion et de clarification. C'est en
effet une mesure de saine gestion car la dispense d'affranchisse-
ment ne signifiait pas pour autant la gratuité du service . En effet,
la loi prévoyait que la• sécurité sociale devait verser à l'adminis-
tration des P.T.T. un montant forfaitaire représentatif des frais
postaux. Un crédit était donc inscrit chaque année aux fonds de
gestion administrative des caisses nationales qui sont alimentés
par un prélèvement sur les cotisations des assurés . L'assuré
payait donc indirectement l'affranchissement de son courrier.
Désormais, les assurés devront acquitter le coût réel de l'affran-
chissement de leurs correspondances . C'est aussi une mesure de
clarification . En effet, les organismes du régime général affran-
chissent depuis le ler avril 1986 leur courrier destiné aux assurés.
En outre, les assurés d'autres régimes de sécurité sociale affran-
chissaient déjà le courrier qu'ils envoient à leur organisme . Enfin,
il faut observer que les usagers des services publics
(E.D.F - G.D.F., administration fiscale, administration des télé-
communications) affranchissent le courrier destiné à ces services.
La suppression de la dispense d'affranchissement ne fait donc
qu'aligner la politique des organismes de sécurité sociale sur celle
des services publics dans leurs relations épistolaires avec leurs
usagers . En ce qui concerne l'affranchissement selon le poids la
réglementation postale ne permet pas de retenir un tarif unique
pour une catégorie particulière d'usagers ou de courrier . Afin de
permettre aux assurés de mieux organiser leurs envois, les orga-
nismes de sécurité sociale vont, pour certains types de courrier,
les informer du nombre de plis pouvant être insérés dans une
même enveloppe sans dépasser le premier échelon de poids
de 20 grammes qui permet de n'affranchir son courrier qu'à
1,90 francs ou 2,20 francs.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

22112. - 6 avril 1987 . M . Philippe Legras appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
mode de calcul des cotisations d'assurance maladie que doivent
régler les artisans qui prennent leur retraite . En effet, les inté-
ressés sont obligés de régler pendant les dix-huit mois qui suivent
leur départ à la retraite, des cotisations d'assurance maladie
basées sur leur activité antérieure . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour
mettre fin à cette situation qui pénalise les artisans qui prennent
leur retraite et pour harmoniser dans ce domaine le régime des
artisans avec le régime général.

Réponse. - Les inconvénients que représente pour les nouveaux
retraités le paiement d'une cotisation assise sur leurs derniers
revenus d'activité au moment où leurs revenus ont diminué n'ont

pas échappé aux pouvoirs publics . Ceux-ci ont entrepris, en 1985,
une réforme d'ensemble des cotisations d'assurance maladie por-
tant notamment sur les modalités des cotisations dues sur les
retraites. Désormais ces cotisations sont précomptées directement
par les caisses d'assurance vieillesse, ce qui constitue une simpli-
fication pour les intéressés et permet l'ouverture automatique du
droit aux prestations maladie. La réforme s'est accompagnée
d'une réduction du taux des cotisations dues sur les retraites, de
5 p . 100 à 3 p. 100. De plus, les travailleurs indépendants
retraités sont dispensés de cotisations sur leurs retraites complé-
mentaires, contrairement aux retraités . du régime général . Le pré-
compte est toutefois différé d'un an pour les nouveaux retraités
afin de tenir compte du décalage qui subsiste pour l'assiette des
cotisations sur les revenus d'activité . En conséquence, l ' année où
ils prennent leur retraite, les intéressés ne sont redevables que de
cotisations assises sur leurs derniers revenus professionnels . En
outre, la durée de cette obligation est moindre qu'avant la
réforme, du fait de l'actualisation sur n - l de l 'assiette des coti-
sations sur les revenus d'activité. Par ailleurs, les retraités bénéfi-
ciaires de l'un des avantages énumérés au 20 de l'ar-
ticle D. 612-10 du code de la sécurité sociale sont exonérés du
versement des cotisations d'assurance maladie . Enfin, les com-
missions d'action sanitaire et sociale des caisses mutuelles régio-
nales accordent une prise en charge totale ou partielle des cotisa-
tions des nouveaux retraités éprouvant des difficulté sérieuses à
régler les sommes réclamées au titre de l'assurance maladie . Il
appartient aux assurés concernés d'adresser, par l'intermédiaire
de leur organisme conventionné, une demande à leur caisse d'af-
filiation, en justifiant du bien-fondé de leur requête.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (personnel)

17001 . - 26 janvier 1987 . - M . Georges Marchais exprime à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire, et des transports son émotion après la mort
brutale d'un cheminot, Main Gely, parce qu'il procédait tout seul
à une opération de dégivrage d'un aiguillage en gare de Choisy-
le-Roi . Cet accident mortel pose directement les problèmes des
conditions de travail, de la sécurité et des effectifs à la S.N.C .F.
pour lesquels les cheminots et la victime elle-même, conscients de
la dégradation du service public, ont mené une grève exemplaire.
La fatalité ou l'erreur humaine qe sont pas en cause . Dans les
interventions de ce genre, le cheminot est protégé par deux
agents qui l'avertissent de l'arrivée des trains . En raison de la
réduction du personnel et d'économies effectuées par la S .N.C .F.
au mépris de la vie humaine, Alain Gely a dû effectuer seul
l'opération, sans les conditions de sécurité indispensables et il en
est mort . Cette mort atroce doit conduire le Gouvernement à
accepter que des négociations s'ouvrent sans délai avec les che-
minots sur leurs revendications et notamment pour améliorer les
conditions de travail et la sécurité des agents et des usagers du
service public. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
en ce sens. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de r'équipemeat, du logement, de laménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse. - L'accident mortel dont a été victime M . Alain Gely
a donné lieu, d'une part, à une enquête judiciaire ouverte le
15 janvier dernier ainsi qu'à une enquête de la sécurité sociale et,
d'autre part, à une enquête des services de la S .N .C .F. De cette
enquête interne il ressort que les exceptionnelles conditions
atmosphériques ont entraîné d'importantes difficultés de dégage-
ment d'appareils de voie, bien que les effectifs des équipes de
déneigement aient été portés au maximum possible . Le mercredi
14 janvier 1987, M. Gely était, dans le cadre de la consigne de
neige et en qualité de chef de service, chargé de suivre l'exécu-
tion du travail des agents affectés au déneigement . Vers 21 h 30,
M . Gely a quitté le bureau affecté à sa fonction en gare de
Choisy et s'est dirigé vers Paris dans le but de contacter une
équipe de déneigement et de lui confirmer de nouvelles directives
du régulateur du poste de commandement . Il semble que
M . Gely ait voulu profiter de ce déplacement pour contrôler
l'état d'une aiguille dans un appareil . il a alors été heurté par un
train dont il n'avait pas perçu l'arrivée . il apparaît, en la circons-
tance, que la conscience professionnelle de M. Gely l'a conduit à
sous-estimer le danger de ce secteur délicat du fait de l'environ-
nement, de la grande densité de circulation et des conditions
atmosphériques du moment . La S.N.C.F. fait remarquer qu'elle
s'attache à améliorer sans cesse les conditions de sécurité du tra-
vail et que des dispositions nouvelles sont à l'étude à cet égard.
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S.N.C.F. (lignes)

19569. - 16 février 1987 . - M. Didier Chouat attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, do l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les modalités de calcul
du déficit d'exploitation des lignes secondaires de voyageurs . Il
lui cite l'exemple du déficit de la ligne Guingamp-Carhaix, qui
est calculé à partir du coefficient D/R. L'évolution constatée
est : D en forte croissance et R stable, d'où le rapport D/R en
forte croissance. Pourquoi cette croissance alors que l'évolution
des charges était maitnsée en ce qui concerne le personnel d'ac-
compagnement, le personnel de conduite et l'entretien roulant.
En application de la circulaire F.C .12 .J., le coût des charges fixes
serait réparti entre le trafic marchandises et le trafic voyageurs.
Le système comporterait des paliers, des « classes » : en fonction
de l'évolution du trafic marchandises, la ligne passerait d'une
classe à une autre . Sur la ligne précitée, le trafic marchandises
ayant augmenté, la ligne est passée de la classe 9 à la classe 8, et
de ce fait, automatiquement, la part imputée au trafic voyageurs
serait plus élevée, ce qui signifie que plus le trafic marchandises
croît sur la ligne, plus la part « charges fixes » imputée au trafic
voyageurs restant constant croit : donc le rapport D/R augmente.
Au contraire, si le trafic marchandises diminue, on tombe dans
une classe inférieure et la part imputée au trafic voyageurs
diminue : D/R décroît . En poussant le raisonnement jusqu'au
bout, il faudrait que le trafic marchandises tende vers zéro pour
que la part « charges fixes » imputée au trafic voyageurs
diminue et que le rapport D/R baisse et pour que, par voie de
conséquence, la ligne voyageurs soit plus rentable I Ce système
de calcul est, peut-être, cohérent pour un réseau pris dans sôn
ensemble, mais semble totalement incohérent sur une ligne
donnée, située en bout de réseau . En conséquence, il lui
demande si la modification de ce système de calcul est envisagée,
notamment pour tenir compte des particularités des lignes secon-
daires.

Réponse. - Le règlement comptable FC 12 J définissant les
principes de facturation des services ferroviaires d'intérêt régional
stipule que la part du montant des charges fixes d'infrastructure
imputée à ces services dépend notamment de la catégorie de la
ligne, déterminée en fonction du trafic marchandises et voyageurs
qu'elle supporte. Cette part correspond au surcroît d'entretien lié
à l'existence du service voyageurs. La suppression totale du ser-
vice marchandises entraînerait l'imputation au compte voyageurs
de la totalité des coûts d'infrastructure . En application de l'arrêté
interministériel du 14 août 1986 fixant les nouvelles modalités
d'établissement par la S .N .C.F . des budgets et comptes régionaux
annuels des services régionaux conventionnés, ne seront imputées
au compte régional des services conventionnés, au titre de l'in-
frastructure, que les charges correspondant à l'usage de celle-ci
et, ce, indépendamment des autres trafics supportés par la ligne.
La participation aux charges fixes d'infrastructure non directe-
ment liées aux trafics n'est prévue que lorsque celles-ci résultent
de modifications de services demandées par la région . La mise au
point par la S .N .C .F. de ce nouveau règlement comptable, qui
paraît répondre aux préoccupations expnmées dans la question
posée, est en voie d'achèvement ; il sera mis à la disposition des
régions, ainsi que les barèmes utilisés pour son application .

ont été à plusieurs reprises détériorés ou fracturés seront protégés
par une grille qui devrait limiter les effets du vandalisme.
Concernant l'information du public, l'affichage électronique, qui
fonctionne en général de manière satisfaisante, peut connaître des
défaillances : les renseignements sont alors communiquhs par
haut-parleur . . Dans ce cas, il arrive qu'en situation perturbée, des
précisions complémentaires parviennent aux agents de la
S.N .C.F. lorsqu'ils ont déjà délivré une annonce, ce qui peut
donner aux voyageurs un sentiment de contradiction . L'améliora-
tion de la qualité du . service offert à l'usager est une des priorités
de la politique de la S .N .C .F., qu'il s'agisse de l'accueil et de
l'information des usagers ou, bien sûr, de leur sécurité. La
S .N .C.F. fait en particulier porter ses efforts sur la formation de
ses agents, les sensibilisant aux techniques de base des relations
publiques.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

19354 . - 2 mars 1987 . - M . Jean Besufils ' attire l'attention de
M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les augmentations
envisagées par la S.N .C .F. sur le titre I de libre circulation. Cette
augmentation serait de 100 p. 100 sur quatre années . Au moment
où de très nombreux salariés sont obligés de se déplacer suite à
la mobilité de l'emploi, cette mesure serait de nature à pénaliser
les salariés eux-mêmes ou les entreprises qui prennent en charge
les déplacements de leurs collaborateurs . A titre d'exemple, plus
de 2 000 salariés utilisent chaque jour le train pour leur travail
sur la ligne Le Havre-Rouen-Paris. C'est pourquoi il lui
demande d'user de son autorité auprès de la S .N .C.F . pour
qu'elle module son augmentation sans pénaliser cette catégorie
d'usagers. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs : Champagne-Ardenne)

20749. - 16 mars 1987 . - M. Guy Chanfrault • appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur une information parue
dans l'hebdomadaire Le Point n° 751 du 9 février 1987, non
démentie à ce jour, annonçant que la S .N .C .F. allait augmenter
de 45 p . 100 les forfaits mensuels « libre circulation » . Il lui
rapelle que cette carte permet à de nombreux usagers de la
région Champagne-Ardenne, en particulier au départ de Reims,
d'Epernay, de Châlons-sur-Mame, de Vitry-le-François, de Saint-
Dizier, de venir travailler à Paris et dans sa proche région dans
des conditions relativement satisfaisantes . Il lui demande donc,
au cas où cette information serait confirmée par la direction de
la S.N .C .F., de bien vouloir intervenir pour empêcher cette
hausse qui serait hautement préjudiciable à des centaines de
Champardennais .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

S .N.C.F. (gares : Val-de-Marne)

19965 . - 23 février 1987 . - M . Jean-Pierre Schénardi attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la dégradation
progressive et continue des conditions d'accueil des usagers de la
S.N.C.F., en gare de Villeneuve-Saint-Georges : télépancartage au
fonctionnement aléatoire, distributeurs de titres de transport sup-
primés ou fréquemment en pane, annonces sonores contradic-
toires ou inaudibles, manque de coordination avec les transports
routiers (A .P .T.R .), aspect général médiocre, absence de chauf-
fage, refus du dialot;ae avec les clients . De plus, au cours du
mois de janvier 1987, des perturbations dans les disposjtifs d'ou-
verture des portes des trains de banlieue ont obligé les voyageurs
à descendre sur les voies, malgré la circulation ferroviaire
intense. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il entend prendre afin d'améliorer les conditions d'accueil et
de sécurité dans cette gare.

Réponse. Les intempéries de l'hiver dernier ont entraîné sur
l'ensemble du réseau des défaillances - notamment le blocage
des portes par le gel - qui ne sont en aucun cas représentatives
des conditions dans lesquelles sont assurés les déplacements quo-
tidiens des milliers de voyageurs de la banlieue Sud-Est . Concer-
nant l'accueil des usagers dans la gare de Villeneuve-Saint-
Georges, il fast souligner que les distributeurs automatiques qui

22293 . - 6 avril 1987. - Mme Ghislaine Toutain' attire l'atten-
tion de M . la ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagemént du territoire et des
transports, chargé des transports, sur une information parue
dans le Point du 9 février et dans le journal Champagne-Dimanche
du 22 mars, non démentie à ce jour, concernant l'augmentation
de 45 p. 100 des forfaits mensuels S .N.C .F. relatifs à la carte de
« libre circulation » qui permet à des usagers de Reims, Epernay,
Rethel, Charleville, etc., de venir travailler à Paris dans des
conditions satisfaisantes . Si cette information devait être
confirmée, elle lui demande de bien vouloir intervenir auprès de
la S.N.C .F. pour empêcher cette hausse qui serait considérée
comme une pénalité à l'égard de ces usagers.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

23039. - 20 avril 1987. - M . Jean Allard • attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le projet de réforme des
abonnements individuels commerciaux que la S .N .C.F . envisage
de mettre en place à partir du I « juillet 1987 . En effet la
S .N .C .F., qui a reçu les associations de consommateurs pour leur
présenter cette réforme, a annoncé des mesures qui, si elles

• Les questions d-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3506, après la question no 24878.
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étaient appliquées, entraîneraient dans les prochains mois une
augmentation tarifaire des forfaits mensuels avec une fourchette
de 11 à 20 p. 100. Cela concerne des milliers de voyageurs qui
utilisent le transport S .N .C .F. pour se rendre de leur domicile à
leur lieu de travail . Une telle augmentation, financièrement
insupportable, ne semble pas s'inscrire dans la politique de lutte
contre l'inflation. Elle pénaliserait, en outre, ces abonnés quoti-
diens de la S .N.C .F. qui, dans une très grande majorité des cas,
ont très souvent répondu au souci de mobilité pour leur emploi.
Sans vouloir négliger les problèmes financiers de la S.N .C.F., il
n'apparaît donc pas possible qu'une telle réforme puisse être
autorisée et appliquée aux usagers quotidiens « domicile-trajet »
de la S .N.C .F ., leur posant un véritable problème social . Il sou-
haiterait donc connaître la position de l'autorité de tutelle de la
S.N .C .F . face à ces orientations qui soulèvent l'émotion des
usagers concernés .

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

23047. - 20 avril 1987 . - M. André Rossi • appelle l'attention
de M. le ministr'n délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur des rumeurs qui cou-
rent, selon lesquelles de fortes augmentations, pouvant aller jus-
qu'à 40 et 45 p. 100, interviendraient en ce qui concerne les
abonnements travail de la S.N .C .F . Il souhaiterait donc connaître
quelles sont exactement les intentions de ;a S .N .C.F., en rappe-
lant que la très difficile situation de l'emploi dans le département
de l'Aisne conduit beaucoup de ses habitants à chercher un tra-
vail en région parisienne, et qu'une augmentation trop forte des
frais de transport risquerait alors de les en dissuader, entraînant
ainsi un accroissement du nombre des chômeurs dans le départe-

S.N.C.F. (tarifs)

23419. - 27 avril 1987 . - M . Daniel Le Meur' attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la large réprobation des
usagers à la réforme S .N .C .F. de l'abonnement « libre circula-
tion » (titre I) et de l'abonnement demi-tarif (titre III) dont il a
été fait écho dans la presse et par les organisations de consom-
mateurs lors d'une première présentation du projet par la direc-
tion commerciale voyageurs le 27 mars :787 . Les usagers mis
dans l'obligation d'emprunter régulièrement le même trajet pour
aller travailler estiment éminemment injuste la refonte de ces
abonnements en regard des augmentations très importantes de
tarifs qu'elle induit . I! lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelle position et quelles décisions il entend prendre pour ne pas
entraver la situation financière de plusieurs dizaines de milliers
d'usagelrs quotidiens .

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

23708 . - 27 avril 1987 . - M . Bernard Lefranc • demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, les mesures qu'il entend arrêter
en faveur des usagers de la S .N.C .F. qui vont subir une augmen-
tation brutale et choquante de 40 à 45 p. 100 du prix de la carte
d'abonnement. Cette progression du prix va entraîner des diffi-
cultés financières importantes dans de nombreux foyers. '

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

23729. - 27 avril 1987 . - M . Jean-Claude Portheault' appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la vive inquié-
tude suscitée chez les usagers de la région Centre par la réforme
des abonnements « libre circulation » (titre I ef) envisagée par la
S.N.C .F. En effet, celle-ci a déjà annoncé qu'elle avait obtenu,
pour avril 1987, l'autorisation de procéder à une première aug-
mentation de plus de 11 p . 100 de la tarification du titre l er. Le
l er juillet 1987, après la réforme des abonnements «libre circula-
tion » que la S.N .C.F. espère mettre en place, les tarifs augmen-
teraient de 25 p . 100 par rapport à ceux de mars 1987. Cette
réforme risque de remettre en cause l'équilibre familial et finan-
cier des dizaines de milliers de voyageurs « domicile - travail »
qui ont préféré jusqu'à quatre heures de transport quotidien au
chômage dans leur région et pour qui cette tarification attractive,
créée il y a plus de vingt-cinq ans pour remplir les trains, est
devenue aujourd'hui indispensable. En conséquence, il lui

demande de bien vouloir intervenir afin que les modalités finan-
cières de la tarificn'ion du titre Ire respectent l'augmentation
générale des prix et les objectifs de la lutte contre l'inflation que
s'est fixée le Gouvernement.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

23780 . - 27 avril 1987. - M . Jean-Pierre Sueur • appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les projets de la
S .N.C.F. concernant les abonnements Titre I - Libre circulation,
dont !es associations d'usagers des transports ont pris connais-
sance le 27 mars dernier. Ces abonnements Libre circulation sont
utilisés par 30000 salariés qui prennent quotidiennement le train
pour se rendre à leur travail, notamment dans le bassin parisien.
C'est le cas, en particulier, de 4 500 personnes qui effectuent
quotidiennement le trajet Paris-Orléans . Si ces projets entraient
dans les faits, le coût du transport pour ces salariés augmenterait
de 18 à 20 p. 100 dans un premier temps et doublerait en quatre
ans. II lui rappelle qu'alors que dans les neuf dernières années le
prix du billet S.N .C.F. a été multiplié par 2,2, celui de l'abonne-
ment Titre I - Libre circulation l'a été de 3,6 . Il ne serait donc
pas justifié de pénaliser, au nom du culte de la « vérité des
prix », ces salariés, dont beaucoup sont souvent contraints d'af-
fecter plus de 10 p . 100 du montant de leur salaire aux frais de
transport . Il appelle, en outre, son attention sur le fait que la
lettre qu'il a adressée récemment à M. le président du conseil
d'administration de la S .N .C .F., et qui a été publiée dans la
presse le 16 avril dernier, n'apaise pas les inquiétudes existant à
ce sujet . En premier lieu, parce qu'il y est question d'abonne-
ments hebdomadaires ; or, il s'agit, en l'occurence, d'abonne-
ments mensuels . En second lieu, parce que la nécessité d'un rat-
trapage y est affirmée, et que - quelle que soit la progressivité
envisagée - il serait normal que des salariés supportant des frais
de transports très importants se voient imposer, à courte ou à
longue échéance, une augmentation des tarifs disproportionnée
par rapport à l'évolution des prix et des salaires . En troisième
lieu, parce que cette lettre semble ouvrir la voie à une éventuelle
différence de traitement entre la clientèle actuelle - se caractéri-
sant, selon les termes de cette lettre, par son ancienneté et sa
fidélité - et la clientèle future, qui serait contraire au principe de
l'égalité des citoyens devant le service public . II lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui préciser ses intentions et celles
de la S .N .C .F . quant à l'évolution des abonnements
Titre l - Libre circulation à court, moyen et long termes.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

23787 . - 27 avril 1987 . - M. Georges Colin' appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences
néfastes, pour les usagers de la S .N .C .F., du projet de réforme
des abonnements de libre circulation . Selon nos informations,
cette réforme doublerait le tarif mensuel de l'abonnement, le por-
tant à un coût excessif (l 500 francs en moyenne) pour les Cham-
pardennais, déjà fortement touchés par la baisse de leur pouvoir
d'achat, et dont le fait d'exercer professionnellement dans l'ag-
glomération parisienne résulte, de surcroît, plus d'une obligation
que d'un choix . Il lui demande, en conséquence, dans quelle
mesure cette réforme est justifiée et s'il n'a pas l'impression que
celle-ci va à l'encontre de la mobilité trop souvent imposée aux
travailleurs.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

24004 . - 4 mai 1987 . - M . Jean-Louis Debré' attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la modification envi-
sagée du régime des abonnements de libre circulation sur le
réseau S .N .C .F. (titre I) . Selon certaines informations, les projets
élaborés par le service commercial de la S .N .C .F . pourraient
entraîner une augmentation brutale des tarifs, de l'ordre de 25
à 40 p . 100. Une telle hausse serait naturellement inacceptable
pour toutes les personnes qui sont obligées d'effectuer de fré-
quents déplacements sur un même trajet, notamment pour des
raisons professionnelles . Plusieurs milliers d'habitants de l'Eure,
dont près de 2 000 Ebroïciens, se rendent ainsi chaque jour à
Paris sur leur lieu de travail . L'équilibre financier de leur activité
ne manquerait pas d'être mis en cause par des hausses de tarif
sans proportion avec la hausse générale des prix et des salaires.
Les sacrifices qu'ils ont déjà consentis en acceptant une certaine

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3506, après la question n' 24878.
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mobilité pour leur emploi ne seraient, en outre, guère récom-
pensés . On ne doit pas oublier, non plus, qu'un grand nombre
d'étudiants utilisent le titre I pour de fréquents voyages
Paris-province et disposent de moyens modestes. Il lui demande
de lui faire connaître les garanties qu'il entend mettre en oeuvre
afin que le projet élaboré ne se traduise par aucune hausse
inconsidérée pour les usagers.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

24023. - 4 mai 1987 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la réforme envi-
sagée par la S .N .C .F. en ce qui concerne les abonnements . Il
semblerait, en effet, que la tarification attractive, créée voilà plus
de vingt-cinq ans pour inciter les salariés à utiliser les trains, soit
aujourd'hui remise en cause . En effet, la S .N .C .F. aurait
demandé l'autorisation de procéder à une première augmentation
de plus de I I p . 100 des tarifs d'abonnement (près de quatre fois
l'indice) . Par ailleurs, serait à l'étude un projet de création d'un
droit de souscription annuelle dont le coût atteindrait plus d'une
fois et demie le prix d'un abonnement mensuel . Il lut demande
de bien vouloir préciser la position du Gouvernement face à ces
deux actions qui se traduiraient par une augmentation, pour les
salariés, du coût de transport de l'ordre de 20 à 25 p . 100.

S.N.CF. (tarifs voyageurs)

24133 . - 4 mai 1987. - M . Gilles de Robien attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les rumeurs selon les-
quelles, de très fortes augmentations tarifaires interviendraient
pour les abonnements S.N .C.F. Cette mesure si elle était appli-
quée risquerait d'entraîner des augmentations trop fortes pour les
usagers quotidiens . Ceux-ci ayant répondu le plus souvent à un
souci de mobilité pour leur emploi, il lui demande de tenir
compte de cette réalité sociale.

S .N.CF. (tarifs voyageurs)

24320 . - 11 mai 1987 . - M . Jean-Claude Lamant fait part de
son inquiétude à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le projet d'ac-
croissement des tarifs S .N .C.F. pour les personnes devant quoti-
diennement utiliser le train pour se rendre au travail. Ces per-
sonnes qui connaissent le handicap d'un déplacement long,
fatigant et coûteux sont très inquiètes de la perspective de majo-
ration des tarifs d'abonnement, car, pour certaines, son coût
annuel équivaut ou dépasse un salaire mensuel . Il lui demande
de bien vouloir en tenir compte pour la fixation des prochaines
augmentations.

S.N.CF. (tarifs voyageurs)

24878 . - 18 mai 1987 . - M. Roland Florian appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la nouvelle politique
tarifaire de la S .N.C.F., plus spécifiquement liée au projet de
réforme des abonnements dont l'effectivité doit intervenir au
l er juillet prochain . Si cette refonte intervenait, le coût de l'abon-
nement « libre circulation » serait augmenté de 18 p . 100 à
20 p . 100 et qui plus est, aucune garantie n'a pu être donnée
quant à l'évolution de ce tarif à plus long terme ; cette initiative
est dommageable pour les usagers qui, s'ils bénéficiaient jusqu'à
présent d'un tarif préférentiel celui-ci se justifiait par la fré-
quence d'utilisation du train. Ces abonnements constituant des
cartes quotidiennes domicile-travail . De plus, le projet de
réforme est particulièrement discriminatoire et vilipende le prin-
cipe d'égalité qui régit le fonctionnement des services publics en
distinguant désormais deux catégories d'abonnés : les nouveaux
et les anciens, les premiers devant supporter immédiatement les
incidences financières du projet . Il lui demande donc de revenir,
dans la situation économique actuelle (revenus bloqués) sur ces
hausses exorbitantes et sur la suppression de certaines disposi-
tions facilitant l'utilisation du train.

Réponse. - la S.N .C .F. a constaté, depuis quelques années, une
augmentation de la fréquence et de la longueur des déplacements
quotidiens par le train, qui est liée, en particulier, au fait qu'une
part croissante de la population a investi dans sa résidence prin-

cipale et s'attache à ne pas changer de domicile . En outre, l'aug-
mentation du nombre, de la vitesse et du confort des trains a
renforcé cette tendance à l'accroissement de la fréquence des
déplacements des abonnés et a accru le déséquilibre entre les
dépenses et les recettes résultant de ce tarif dont le prix n'avait
pas été calculé à l'origine pour des déplacements aussi fréquents.
Les abonnements à libre circulation, dits « titre I , », offrent, pour
des voyageurs utilisant le train tous les jours, une réduction de
l'ordre de 70 à 80 p . 100 qui ne permet pas à la S .N .C .F. de
couvrir ses coûts, même en ne considérant que la part marginale,
celle-ci ne recevant aucune compensation de l'Etat pour ces titres
de transport qui n'entrent pas dans le champ des tarifs sociaux.
Il convient cependant, compte tenu de la stabilité et de la fidélité
de cette clientèle, de n'effectuer un rattrapage que sur un rythme
modéré. C'est ainsi que, lors de la hausse du I" mai, le pourcen-
tage autorisé a été limité à une augmentation de 7 à 8 p . 100.

S.N.C.F. (structures administratives : Nord-Pas-de-Calais)

20231 . - 9 mars 1987. - M. André Detehodde appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le projet de regroupe-
ment des circonscriptions d'exploitation S .N .C.F . d'Arras et de
Béthune . Ce projet, qui aboutirait à la réduction du personnel
cadre, doit être abandonné.

Réponse. - Dans le cadre d'objectifs généraux visant à adapter
le nombre de ses établissements et leurs structures au niveau réel
des besoins locaux ou régionaux, la S .N .C.F . a engagé une
réflexion sur la fusion des circonscriptions d'exploitation d'Arras
et de Béthune . Cependant, aucune précision ne peut actuellement
être donnée sur ce projet pour lequel les études préalables n'ont
pas encore abouti . Quoi qu'il en soit, si un tel regroupement
devait être envisagé, il ne serait engagé qu'après consultation des
instances de représentation-du personnel et la S .N .C .F. s'attache-
rait à résoudre de la manière la plus favorable les problèmes
engendrés par une telle restructuration ; elle ne manquerait pas
d'informer également, de façon aussi complète que possible, les
élus concernés .

S.N.C.F. (fonctionnement)

20431 . - 16 mars 1987. - M . B,uno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et dos trans-
ports, chargé des transports, comment la S .N .C .F., au plan de
l'armement naval, envisage-t-elle de faire face à la concurrence
alors qu'elle vient de renoncer à privatiser ce secteur . En effet,
des investissements apparaissent nécessaires, notamment pour
faire face aux navires géants que Townsend-Thoresen va mettre
en service.

Réponse. - Le chiffre d'affaires de l'armement naval s'est élevé
à 853 millions de francs en 1986, en nette progression sur 1985,
avec un déficit de 78 millions de francs, contre 116 millions de
francs en 1985. La S .N .C .F. déploie en effet des efforts de pro-
ductivité importants afin de respecter l'engagement figurant à son
contrat de plan d'atteindre l'équilibre financier du service de l'ar-
mement naval en 1989 au plus tard . C'est ainsi que de nouvelles
conditions de travail à bord des navires ont été négociées avec
les organisation syndicales et qu'un plan social comportant une
réduction du nombre des emplois a été mis en place . Parallèle-
ment un effort d'investissement important a été poursuivi afin de
maintenir la compétitivité de cette activité . Un nouveau «train-
ferry » comportant 600 mètres de voies ferrées et 45 emplace-
ments de garage pour camions devait entrer en service
début 1988 sur la ligne Dunkerque - Douvres . La grande capacité
de ce bateau et sa conception largement automatisée permettront
d'améliorer les positions de l'armement naval sur le marché du
transport de fret sur le détroit. Sur la ligne Dieppe - Newhaven,
la S.N.C.F. affrète un navire de troisième génération le « Ver-
sailles », et recherche un autre navire de même type afin d'offrir
un service homogène sur ce trajet . Compte tenu des perspectives
d'ouverture du tunnel sous la Manche, projet dans lequel la
S .N.C .F. est fortement engagée, et qui implique le transfert de
l'essentiel de l'activité trans-Manche voyageurs et marchandises,
la construction de nouveaux navires par la S .N .C .F . ne saurait
être envisagée . La S.N .C.F . recourt donc à l'affrètement de
navires et, parallèlement, recherche des partenaires privés ou
publics, susceptibles de . s'intéresser au développement de son
activité maritime et à son maintien au-delà de la mise en service
du tunnel .
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Tourisme et loisirs (stations de montagne)

2009 . - 23 mars 1987 . - Mme Florence d'Harcourt appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transporte, sur les récents acci-
dei,ts survenus dans les installations de remontées mécaniques en
montagne. Elle souhaiterait se voir préciser la nature des
contrôles de sécurité auxquels sont soumis les constructions d'ou-
vrages, aux différents échelons de mise en œuvre : projet,
construction et exploitation des installations . Le ministre ayant
annoncé des vérifications qui seront effectuées dans les installa-
tions existantes, elle lui demande par quel procédé technique
pourront être contrôlées tant la qualité du béton déjà coulé que
la quantité de fer qui y est intégrée.

Réponse. - Le contrôle de sécurité auquel sont soumises les
remontées mécaniques relève de la responsabilité de l'Etat . Il est
exercé à 3 stades : autorisation de construire, autorisation d'ex-
ploiter, visites périodiques en cours d'exploitation. 1) Autorisa-
tion de construire : la demande d'autorisation de construire une
remontée mécanique est déposée par le maître d'ouvrage . Elle est
accompagnée d'un projet d'exécution présenté obligatoirement
par un maître d'oeuvre. Le projet d'exécution comprend les plans
et notes de calcul établis par le constructeur. La note de présen-
tation établie par le maître d'oeuvre comporte le cas échéant une
liste des points du projet dérogeant aux instructions techniques
en vigueur ; dès le stade du projet d'exécution, un contrôle est
donc exercé sur la conception et les dérogations sont délivrée,s ou
refusées après avis de la commission des téléphériques ; après
instruction du dossier par la direction départementale de l'équi-
pement et délivrance des dérogations éventuellement nécessaires,
l'autorisation de construire est délivrée par le préfet, commissaire
de la République . 2) Autorisation d'exploiter : l'autorisation d'ex-
ploiter est demandée par le maître d'ouvrage. Le dossier joint à
la demande comprend notamment : un compte rendu du maître
d'eeuvre sur les conditions de ta construction, justifiant ie respect
des règles de l'art et la conformité de l'appareil au projet auto-
risé ; les procès-verbaux des essais effectués ; une attestation sur
le rodage ; les documents nécessaires à l'exploitation (règlement
d'exploitation, règlement de police, consignes. . .). L'autorisation
d'exploiter est délivrée par le préfet après instruction du dossier
par la direction départementale de l'équipement et après une
visite d'inspection de l'appareil . Il y a lieu de souligner le rôle
primordial du maître d'oeuvre dans la phase de construction . Ce
dernier est notamment chargé de la direction et de la surveillance
des travaux, des essais et de la réception des matériaux, des
parties constitutives de l'installation et de l'installation elle-même.
Le service du contrôle procède à une visite d'inspection sur l'ou-
vrage construit et prêt à être mis en service, et il s'assure ainsi
que les conditions d'explc'' ition satisfont aux instructions tech-
niques en vigueur ou ont fait l'objet de dérogations régulièrement
accordées. 3) Phase d'exploitation : une fois construit, l'appareil
fait l'objet de visites périodiques effectuées sous la responsabilité
de l'exploitant, soit par lui-même s'il dispose d'un personnel de
capacité et de compétence technique suffisantes, soit par un orga-
nisme spécialisé. Indépendamment des visites journalières, hebdo-
madaires et mensuelles, les principales visites périodiques
sont VI, V2, V3 . La visite VI est la visite annuelle. La visite V2
s'effectue avant 10000 heures sans excéder 10 ans de fonctionne-
ment. La visite V3 s'effectue avant 20 000 heures sans excéder
15 ans de fonctionnement . Les services de contrôle de l'Etat sont
avisés de ces visites et reçoivent les comptes rendus des
visites VI, V2, V3 et des visites de câble . L'ensemble des services
techniques chargés du contrôle fonctionne comme un réseau
national de compétences, recueillant les renseignements sur l'en-
semble du territoire, utilisant un fichier informatisé pour diffuser
les informations utiles dans les plus brefs délais aux destinataires
concernés . Placé au centre du réseau, le service technique des
remontées mécaniques dialogue avec les constructeurs, fait appel
à des laboratoires spécialisés des industries mécaniques pour pro-
céder aux tests des pinces et des véhicules prototypes et pour
émettre des avis techniques sur les innovations projetées . La cam-
pagne de vérification lancée après les récents accidents de
l'hiver 1986-1987 s'effectuera en deux temps : le premier temps
correspond à une•campagne de détection de malfaçons graves.
Cette campagne concerne tous les massifs d'ancrage des appareils
téléportés monocâbles. Le scléromètre sera utilisé systématique-
ment . Des mesures d'auscultation sonique pourront compléter les
indications du scléromètre. Par la suite et st nécessaire, des inves-
tigâtions complémentaires seront effectuées sur des carottes pré-
levées dans le massif. Dans un second temps, les vérifications
consisteront à détecter d'éventuelles anomalies dans le ferraillage
de la partie supérieure des massifs, c'est-à-dire dans la zone
essentielle pour la sécurité d'ancrage des pylônes d'extrémité . La
partie décaissée sera auscultée avec des appareils appropriés tels
que pachomètre (ou profondimètre) permettant de détecter les
armatures situées en périphérie, ce qui est le cas des armatures
principales de traction et des armatures de ceinture . Par la suite,

si nécessaire, des investigations complémentaires nécessiteront
des moyens spécialisés pour ausculter des massifs qui ont généra-
lement plus de un mètre d'épaisseur. Compte tenu des difficultés
d'accès et de l' absence fréquente d'énergie électrique, l'une des
méthodes appropriées est de procéder à une série de radiogra-
phies en disposant des radio-éléments au cœur du massif préala-
blement carotté.

S.N.C.F. (équipements)

21334. - 30 mars 1987. - M . Jacques Godfraln rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, qu'à la suite de la catastrophe
ferroviaire de Flaujac, dans le Lot, le 3 août 1985, la S .N.C .F. a
présenté des nouveaux systèmes de sécurité pour les voies
uniques . Il s'agit, d'une part, du système C .A.P.I., qui permettra
de substituer aux échanges téléphoniques entre chefs de gare des
messages informatiques plus fiables et, d'autre part, du sys-
tème B .M .V .U., qui peut empêcher matériellement le chef de gare
d'envoyer un train dans une direction où il pourrait y avoir une
collision et qui sera installé sur les lignes à fort trafic voyageurs.
II lui demande de bien vouloir lui préciser où en est la mise en
place de ces nouveaux systèmes de sécurité.

Réponse. - La S .N .C .F. exploite actuellement plus de
19 000 kilomètres de ligne à voie uniqué dont 9 000 kilomètres
sont ouverts au trafic des voyageurs . Les voies les plus impor-
tantes sont équipées du block automatique enclenché. Sur ces
lignes la sécunté repose entièrement sur les installations automa-
tiques de sécurité . Environ 450 kilomètres de ligne sont dotés de
cet équipement coûteux . Il est prévu d'équiper ainsi les lignes de
Savoie à fort trafic saisonnier, d'abord la ligne de la Tarentaise
(Saint-Pierre-d'Albigny à Bourg-Saint-Maurice) puis celle d'Aix-
les-Bains à Annecy . Les lignes à voie unique d ' une importance
moyenne sont équipées d'un block manuel de voie unique
(B .M .V .U .) qui assure les mêmes fonctions que le block automa-
tique (non pénétration d'un train en canton occupé) mais les
signaux protégeant l'entrée d'un canton sont manœuvrés par des
agents spécialisés . De plus, des enclenchements électriques empê-
chent matériellement l'ouverture des signaux lorsque le canton
est encore occupé par un train. Environ 2 400 kilomètres de
lignes sont d'ores et déjà équipés . Au l er janvier 1986, 207 kilo-
mètres de lignes étaient en cours d'équipement en B .M .V.U . Le
programme initial de 1986 comportait l'engagement de l'équipe-
ment de 247 kilomètres de lignes . Cette longueur a été augmentée
de 718 kilomètres et portée à 965 kilomètres au titre du pro-
gramme complémentaire . Les programmes 1987 et ultérieurs doi-
vent, en principe, porter sur une longueur de 1 600 kilomètres de
lignes environ. Les lignes à voie unique dont l'importance faible
ne justifie pas l'installation d'un block, mais qui sont parcourues
par quelques circulations voyageurs, vont voir dans un délai
assez bref leur équipement complété par le système C .A .P.I . (can-
tonnement assisté par l'informatique) . Cette installation a pour
objet la substitution aux échanges de messages purement télépho-
nique, de messages informatiques plus fiables. Le système
C .A .P.I . a été expérimenté courant 1986 sur la ligne
Chartres-Courtalain et ainsi devenu opérationnel en
octobre 1986 . Ce système sera développé dans le courant de
l'année 1987 et équipera au 1 ., janvier 1989 la totalité des lignes
à voie unique ouvertes au trafic voyageurs qui ne seront pas
munies du B .M .V .U . La mise en place concerne 76 lignes
(255 gares) d'une longueur totale de 2 900 kilomètres.

Assurance maladie indemnité (caisses)

22249 . - 6 avril 1987. - M. Christian Pierret attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipa-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences de la
suppression de 10 800 emplois à la S.N.C .F. en 1987 ce qui
risque de mettre en difficulté la caisse de prévoyance maladie des
cheminots . Il lui demande comment il pense éviter ce risque.

Réponse. - Le budget pour 1987 de la caisse de prévoyance
tient compte des mêmes hypothèses économiques que celles qui
ont été retenues pour l'élaboration du budget de l'exploitation
principale et notamment de la suppression d'emplois . En outre, il
convient de rappeler qu'en application de l'article 32 de la loi de
finances pour 1971 et dans le but précisément d'atténuer les dis-
parités de structure démographique, un système de compensation
entre le régime général d ' assurance maladie (prestations en
nature) et le régime spécial des agents de la S .N .C .F . a été ins-
titué ; aux termes de l'article 32 susmentionné les prestations en
nature des assurances maladie, maternité et invalidité qui sont
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servies pour le compte du régime général aux agents et aux
retraités de la S .N .C.F. ainsi qu'à leur famille, sont prises en
charge par la Caisse nationale d'assurance maladie des travail-
leurs salariés . C'est pourquoi, si la suppression de 1 0 800 emplois
devient effective, elle n'affectera pas l'équilibre du budget de la
caisse de prévoyance.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

23086. - 20 avril 1987. - M . Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation délicate où
se trouvent les parents accompagnateurs de familles nombreuses
dans le cas où l'un ou plusieurs des enfants sont reconnus « han-
dicapés » . A l'heure actuelle, l'accompagnateur ne peut prétendre
qu'à une réduction de 50 p . 100 pour un voyage commencé en
période bleue, ce qui offre à celui-ci un avantage modeste s'il
bénéficie déjà d'une réduction pour famille nombreuse . Le
ministre ne pourrait-il pas envisager, dans le cas de familles d'au
moins huit enfants et plus, de prendre des dispositions pour que
la gratuité ou au moins 80 p. 100 de réduction soit accordée à
l'accompagnateur (paient) d'un enfant handicapé sur les trans-
ports S.N .C .F.

Réponse. - Les handicapés civils titulaires d'un avantage de
tierce personne bénéficient sur le réseau S .N.C .F. de la gratuité
de transport pour leur accompagnateur les jours « bleus » et tous
les titulaires de la carte d'invalidité bénéficient d'une réduction
de 50 p. 100 pour leur accompagnateur dans les mêmes condi-
tions. Ces dispositions ont été prises après une large concertation,
notamment avec les associations de handicapés qui ont considéré
qu'en matière de frais de transport seul devait être pris en
compte le surcoût entraîné par le handicap . Quant aux réductions
familles nombreuses, la loi du 29 octobre 1921, modifiée notam-
ment'par le décret du I r, décembre 1980, prévoit une réduction
de 75 p . 100 en faveur des familles de six enfants et plus . Le
cumul des abattements tarifaires n'a jamais été admis sur le
réseau de la S.N.C.F . Une modification de cette règle n'est pas
réalisable parce que cela entraînerait l'octroi de réductions trop
importantes, voire de la gratuité, et augmenterait les charges de
l'Etat, ce qui n'est pas envisageable dans la conjoncture actuelle
où le Gouvernement a justement le souci de les réduire.

Météorologie (structures administratives)

23542 . - 27 avril 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporta, sur la situation de la météo-
rologie nationale qui récemment a fait l'objet d'un audit . II lui
demande quelles conclusions ont été tirées de cette mission
.;'audit et quelles sont les mesures susceptibles d'être prises tant
au niveau des structures administratives que des investissements.

Réponse. - Constituée par décision du ministre délégué chargé
des transports, en date du 25 septembre 1986, la mission d'éva-

. luation de la météorologie nationale vient de remettre son rap-
port, qui a d'ailleurs été aussitôt diffusé à l'ensemble des services
de l'administration concernée ainsi qu'aux organisations syndi-
cales de la météorologie nationale . L'opportunité d'une telle éva-
luation, intéressant un service public confronté à la fois à une
évolution particulièrement rapide des techniques employées et à
une multiplicité de besoins se manifestant dans un grand nombre
de secteurs d'activité, était apparue à l'évidence . Dans son rap-
port, la mission d'évaluation s'est plu à noter le haut niveau de
technicité de la météorologie nationale, notamment en ce qui
concerne la prévision numérique du temps . Elle a, par ailleurs,
aperçu la pertinence d'une politique concentrant la recherche sur
un nombre limité d'axes susceptibles d'autoriser des progrès
scientifiques significatifs au niveau international . Elle a égale-
ment reconnu le bien-fondé d'une politique de déconcentration
administrative propre à rapprocher la météorologie nationale des
usagers et à permettre l'appréhension de leurs besoins spécifiques
ou locaux . Globalement positive, l'appréciation portée par la mis-
sion d'évaluation, qui n'a pas aperçu la nécessité d'une modifica-
tion du statut de la direction de la météorologie nationale, n'a
pas ignoré cependant un certain nombre de points qu'il lui a
paru judicieux de voir confortés . La mission d'évaluation a
notamment recommandé une plus grande ouverture de la météo-
rologie nationale vers l'exténeur, et une amélioration de son
action de communication, de nature à affirmer son image de
marque._ Elle a souhaité que soit corrigée une trop grande disper-
sion géographique des services, qui limite la productivité . Elle a,
en outre, proposé une meilleure intégration recherche-
opérationnel, gage, à son sens, d'une efficacité accrue . La mission

d'évaluation, enfin, qui s'est montrée soucieuse des moyens
donnés à la météorologie , nationale pour l'accomplissement de sa
mission : surveillance de l'atmosphère, contribution à la sauve-
garde des personnes et des biens ainsi qu'au développement éco-
nomique du pays, a insisté sur l'importan

	

qui s'attachait à la
définition d'une politique de tarification i .tiiverses prestations
fournies par la météorologie nationale à c . .,.ins usagers qui en
retirent un bénéfice économique et dont il n'a pas paru équitable
de faire supporter le coût de production par le budget de l'Etat.
Il est clair qu'il est prématuré, du fait de la richesse du docu-
ment, qui fait actuellement l'objet d'une étude attentive de la part
du ministère, de préciser les mesures qui seront prises, inspirées
par les conclusions du rapport d'évaluation.

S.N.C.F. (T.G.V.)

23849. - 27 avril 1987 . - M. Michel Hennoun attire l' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'expansion du réseau
T .G .V . (train à grande vitesse) en France. Il souhaiterait
connaître le calendrier de cette expansion, le nombre de kilo-
mètres qui vont être développés, ainsi que le nom des villes qui
vont y être rattachées . Par ailleurs, le développement d'un tel
réseau risquant de nécessiter des zones de triage plus impor-
tantes, ou même nouvelles, il lui demande de lui indiquer les
régions qui seront concernées par cette future possibilité d'expan-
sion.

Réponse. - Roulant à une vitesse de 300 kilomètres à l'heure
sur une ligne spéciale, le T .G .V. est particulièrement compétitif
sur les distances moyennes, de 300 à 600 kilomètres environ . Il
possède l'avantage de pouvoir circuler à vitesse classique sur le
réseau existant, ce qui permet de desservir par trains à grande
vitesse des villes non situées directement sur une ligne nouvelle.
La ligne nouvelle du T.G .V. Atlantique, d'une longueur de
280 kilomètres, est en cours de réalisation. La mise en service est
prévue à l'automne 1989 pour le tronc commun Paris - Courta-
lain (Eure-et-Loir) et la branche ouest entre Courtalain et
Le Mans ; à l'automne 1990 pour la branche sud-ouest entre
Courtalain et Tours. Un grand nombre de villes de l'ouest et du
sud-ouest de la France bénéficieront alors du T.G .V., par desserte
directe ou par correspondance . Le projet de prolongement de la
ligne nouvelle du T .G .V . Sud-Est jusqu'à Valence, avec contour-
nement par l'Est de l'agglomération lyonnaise, fait actuellement
l'objet d'une procédure de concertation avec les représentants des
collectivités territoriales concernées. Pour ce qui concerne le
T.G.V. Nord, une commission chargée de formuler des proposi-
tions sur le choix du tracé, présidée par M. Rudeau, ingénieur
général des ponts et chaussées, vient de me remettre son rapport.
Ce projet, . qui comporte la construction en France d'environ
300 kilomètres de lignes nouvelles, est destiné à améliorer les
relations entre Paris, le nord de la France et, au-delà, Londres
par le tunnel sous la Manche, Bruxelles, Cologne et Amsterdam.
Il apparaît souhaitable que des liaisons ferroviaires rapides entre
le continent et la Grande-Bretagne soient mises en service à l'ou-
verture du tunnel sous la Manche, prévue pour 1993 . A plus long
terme peut être envisagée la réalisation d'une liaison ferroviaire
rapide entre Paris, l'est de la France et le sud-ouest de l'Alle-
magne . Ce projet fait actuellement l'objet d'une étude dans le
cadre d'un groupe de travail franco-allemand . Il sera possible
d'établir des liaisons à grande vitesse directes de province, qui
contourneront Paris par les lignes dites de la Grande Ceinture . A
long terme existe la possibilité de réaliser une ligne nouvelle
contournant Paris par l'Est . Ainsi un véritable réseau de lignes à
grande vitesse, relié aux pays voisins, se dessine en France . Le
transport de voyageurs à grande vitesse constitue l'un des meil-
leurs atouts de la S.N .C .F. pour l'avenir.

S.N.C.F. (fonctionnement : Essonne)

24888. - •18 mai 1987 . - M . Jacques (fuyard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le récent décès d'une
usagère de la S.N .C.F. en gare d'Evry . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre afin d'éviter le retour d'événements d'une telle gravité.

Réponse. - Le ministre délégué chargé des transports ne peut
intervenir dans une affaire qui fait l'objet d'une instruction judi-
ciaire ; il souhaite que cette instruction permette de faire
connaître la vérité et de démontrer qu'il n'y a dans ce tragique
événement, aucun arrière-plan de racisme . La loi doit s'appliquer
à tous de la même façon .



15 juin 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3509

RECTIFICATIFS
1, - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 14 A.N. (Q) du 6 avril 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1977, 1 ' colonne, 5 . ligne de la réponse à la question
n° 15601 du M . Yves Fréville à M. le ministre de l'éducation
nationale :

Au lieu de : « .. . minima ... ».
Lire : « . . . maxima . . . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 21 A.N. (Q) du 25 mai 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3001, 1 « colonne, 3 . ligne de la question n° 25032 de
M. Gilles de Robien à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de l' emploi, chargé de la sécurité sociale :

Au lieu de : « ... sur la composition de sécurité sociale ».
Lire : « ... sur la composition des conseils d'administration des

caisses de sécurité sociale ».

RÉPONSES DES MINISTRES

I . Page 3083, l ro colonne, 7e ligne de la réponse à la question
no 18576 de M. Gérard Collomb à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du commerce, de l'artisanat et des services :

Au lieu de : « .. . sous dispositions ont été précisées par le décret
n o 85-1280 du 5 décembre 1985 qui, notamment, range parmi
les cas de radiation d'office l'absence de communication de ce
titre dans le délai prescrit ».

Lire : « .. .sous peine de radiation d'office de l'immatriculation.
Ces dispositions ont été précisées par le décret n° 85-1280 du
5 décembre 1985 qui, notamment, range parmi les cas de radia-
tion l'office l'absence de communication de ce titre dans le
délai prescrit ».

2. Page 3083, 29 colonne, 18e ligne de la réponse à la question
n o 20134 de M . Bruno Bourg-Broc à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice :
Au lieu de : « .. .mais elles constituent seulement des éléments du

fait. . . ».

Lire : « . . . mais elles constituent seulement des éléments de
fait. . . ».

3. Page 3083, I r. colonne, réponse à la question n° 21536 de
M . Jean Ueberschlag à M . le ministre de l'intérieur :

- 13e ligne
Au lieu de : « .. . par la loi n° 61-408 du 22 novembre 1961 . . . ».
Lire : « . .. par la loi n° 61-1408 du 22 décembre 1961 . .. ».

- 22. ligne
Au lieu de : « .. . ainsi la loi n° 61-1406 . . . ».
Lire : « ... ainsi la loi no 61-1408 ... ».

- 31 . ligne
Au lieu de : « .. . entre le 20 mai 1971 et le I l novembre 1918 . . . ».
Lire : « , ,. entre le 20 mai 1871 et le I l novembre 1918 . . . » .
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